
SOUS LA DIRECTION DE

Michel SARRA-BOURNET
Assisté de Pierre Gendron

(1995)

Manifeste des intellectuels
pour la souveraineté

suivi de

Douze essais
sur l’avenir du Québec

PRÉFACE DE GUY ROCHER

Un document produit en version numérique par Diane Brunet, bénévole,
Diane Brunet, bénévole, guide, Musée de La Pulperie, Chicoutimi

Courriel: Brunet_diane@hotmail.com
Page web dans Les Classiques des sciences sociales

Dans le cadre de: "Les classiques des sciences sociales"
Une bibliothèque numérique fondée et dirigée par Jean-Marie Tremblay, 

professeur de sociologie au Cégep de Chicoutimi
Site web: http://classiques.uqac.ca/

Une collection développée en collaboration avec la Bibliothèque
Paul-Émile-Boulet de l'Université du Québec à Chicoutimi

Site web: http://bibliotheque.uqac.ca/

http://bibliotheque.uqac.ca/
http://classiques.uqac.ca/
http://classiques.uqac.ca/inter/benevoles_equipe/liste_brunet_diane.html
mailto:Brunet_diane@hotmail.com


Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 2

Politique d'utilisation
de la bibliothèque des Classiques

Toute reproduction et rediffusion de nos fichiers est interdite,
même avec la mention de leur provenance, sans l’autorisation for-
melle, écrite, du fondateur des Classiques des sciences sociales,
Jean-Marie Tremblay, sociologue.

Les fichiers des Classiques des sciences sociales ne peuvent
sans autorisation formelle:

- être hébergés (en fichier ou page web, en totalité ou en partie)
sur un serveur autre que celui des Classiques.

- servir de base de travail à un autre fichier modifié ensuite par
tout autre moyen (couleur, police, mise en page, extraits, support,
etc...),

Les fichiers (.html, .doc, .pdf, .rtf, .jpg, .gif) disponibles sur le site
Les Classiques des sciences sociales sont la propriété des Clas-
siques des sciences sociales, un organisme à but non lucratif
composé exclusivement de bénévoles.

Ils sont disponibles pour une utilisation intellectuelle et person-
nelle et, en aucun cas, commerciale. Toute utilisation à des fins com-
merciales des fichiers sur ce site est strictement interdite et toute re-
diffusion est également strictement interdite.

L'accès à notre travail est libre et gratuit à tous les utilisa-
teurs. C'est notre mission.

Jean-Marie Tremblay, sociologue
Fondateur et Président-directeur général,
LES CLASSIQUES DES SCIENCES SOCIALES.



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 3

Cette édition électronique a été réalisée par mon épouse, Diane Brunet, béné-
vole, guide retraitée du Musée de la Pulperie de Chicoutimi à partir de :

Sous la direction de
Michel Sarra-Bournet, assisté de Pierre Gendron

Manifeste des intellectuels pour la souveraineté suivi de Douze
essais sur l’avenir du Québec.

Préface de Guy Rocher. Montréal : Les Éditions Fides, 1995, 286
pp.

L’auteur nous a accordé, le 20 janvier 2016, l’autorisation de diffuser en libre 
accès à tous ce livre dans Les Classiques des sciences sociales.

 Courriel : Michel Sarra-Bournet : sarra-bournet.michel@uqam.ca 

Polices de caractères utilisée :

Pour le texte: Times New Roman, 14 points.
Pour les notes de bas de page : Times New Roman, 12 points.

Édition électronique réalisée avec le traitement de textes Microsoft Word 2008
pour Macintosh.

Mise en page sur papier format : LETTRE US, 8.5’’ x 11’’.

Édition numérique réalisée le 25 juillet 2017 à Chicoutimi, Québec.

mailto:sarra-bournet.michel@uqam.ca


Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 4

SOUS LA DIRECTION DE

Michel SARRA-BOURNET
assisté de Pierre Gendron

Manifeste des intellectuels pour la souveraineté.
suivi de

Douze essais sur l’avenir du Québec

Préface de Guy Rocher. Montréal : Les Éditions Fides, 1995, 286
pp.



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 5

Sous la direction de
Michel Sarra-Bournet

MANIFESTE

DES INTELLECTUELS

POUR LA SOUVERAINETÉ
suivi de

DOUZE ESSAIS
SUR L'AVENIR DU QUÉBEC

Préface de Guy Rocher

FIDES, 1995



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 6

Michel Sarra-Bournet

Michel Sarra-Bournet est spécialiste de
l’histoire politique, économique et intellec-
tuelle du Québec. Après avoir réalisé un doc-
torat en histoire à l’Université d’Ottawa et
poursuivi des études postdoctorales à l’École
nationale d’administration publique, il a été
conseiller politique du chef de l’opposition
officielle à la Chambre des communes d’Ot- ta-
wa, puis du premier ministre du Québec.
Chargé de cours à l’Université de Montréal et à l’Université du Québec à Mont-
réal (UQAM), il est chercheur associé à la Chaire de recherche du Canada en 
études québécoises et canadiennes de l’UQAM.

Source : Les Presses de l’Université du Québec. [En ligne] Consulté le 10 mai
2017.

http://www.puq.ca/auteurs/michel-sarra-bournet-2072.html


Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 7

Manifeste des intellectuels pour la souveraineté
suivi de Douze essais sur l’avenir du Québec.

Quatrième de couverture

Retour à la table des matières

Qui sont, à vrai dire, ces intellectuels pour la souveraineté ? Sui-
vant la définition qu'en donne Guy Rocher dans sa préface, les intel-
lectuels ont pour profession de « s'attaquer aux incertitudes, de lutter
presque quotidiennement avec l'ombre de l'inconnu. »

Venant d'horizons très divers, les auteurs des Douze essais sur
l'avenir du Québec interviennent ici de façon militante, certes, mais ils
s'appuient aussi sur leur propre champ de compétence pour dégager
les lignes de force du Québec de demain.
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Mona-Josée Gagnon, Mathieu-Robert Sauvé,
Pierre-André Julien, Michel Seymour,
Guy Lachapelle, Geneviève Sicotte,
Josée Legault, Daniel Turp,
Henry Milner, Jules-Pascal Venne
Kai Nielsen,
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Note pour la version numérique : La numérotation entre crochets
[] correspond à la pagination, en début de page, de l'édition d'origine
est indiquée entre crochets dans le texte. JMT.

Par exemple, [1] correspond au début de la page 1 de l’édition pa-
pier numérisée.
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[7]
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PRÉFACE

Retour à la table des matières

La philosophe française Blandine Barret-Kriegel publiait il y a
quelques années une savante étude historique intitulée La République
incertaine. Un titre analogue pourrait coiffer cet ouvrage-ci. L'avenir
de la société québécoise — république ou non — est plus que jamais
enveloppé d'un nuage d'incertitude. Incertitude sur la décision collec-
tive qui sera prise à l'occasion du référendum où nous serons appelés à
dire ce que nous voulons être. Incertitude également sur le type de so-
ciété que nous voudrons dessiner pour l'avenir. On entend en effet
bien des voix inquiètes affirmer, plus à tort qu'à raison à mon avis, que
le concept d'un Québec souverain manque de contenu, qu'il nous jette
dans l'abîme d'un inconnu noir de menaces, tant et si bien qu'un tel cli-
mat est favorable aux pires prophéties et aux conjectures et prévisions
les plus pessimistes.

Cette obsession de l'inconnu interpelle des intellectuels. Il relève
en effet de leur métier, sous ses différentes formes, de s'attaquer à des
incertitudes, qu'elles soient de nature scientifique, métaphysique, épis-
témologique, esthétique ou éthique. Un intellectuel lutte presque quo-
tidiennement avec l'ombre de l'inconnu, pour la faire reculer ou du
moins en [8] réduire la densité. Qu'il ait à résoudre des problèmes,
créer des concepts ou des formes, élaborer des hypothèses ou des
théories, vulgariser sa pensée, l'intellectuel chemine sans cesse du
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moins connu au plus connu, de moins de vérité à un peu plus de véri-
té.

Voilà qui explique et même justifie que des intellectuels aient senti
le besoin, voire l'obligation, d'intervenir dans le débat référendaire.
Puisque celui-ci présente l'aspect d'une série d'équations à plusieurs
inconnues, il est normal que des intellectuels se soient mis à la tâche
d'en réduire quelques-unes. Ils le font évidemment d'une manière mili-
tante, puisqu'il s'agit d'un débat politique où s'opposent deux options.
C'est pourquoi leurs interventions prendront la forme d'arguments.
Mais chacun l'a fait en intellectuel, c'est-à-dire en prenant appui dans
son champ de compétence et, à l'occasion, suivant les canons de sa
discipline.

Au cours des dernières années, on a souvent fait aux intellectuels le
reproche de garder le silence, d'être à l'écart des débats publics. Je ne
suis pas du tout certain que cette observation était fondée : j'ai plutôt
cru qu'elle venait du fait qu'on ne voyait pas les signatures auxquelles
on avait été habitué pendant quelque temps, relayées qu'elles étaient
par celles de plus jeunes. Peu importe : c'est l'impression qu'on avait,
prenons-la comme telle. Voici que des intellectuels prennent la parole,
dans un manifeste qu'ils ont été plus de trois cents à signer et dans ce
livre qui vient expliciter dans des textes davantage détaillés la rédac-
tion forcément elliptique d'un manifeste.

Il faut cependant ajouter que les dix-huit rédacteurs des chapitres
de ce livre ne sont pas un échantillon parfaitement représentatif de
tous les signataires du manifeste : ces derniers se sont recrutés chez
des étudiants et chez des professeurs, et l'enseignement universitaire
est loin d'avoir [9] été le seul lieu des adhésions, contrairement sans
doute à l'impression que peut donner la table des matières de ce livre.

Quand nous nous interrogeons entre nous sur les raisons qui nous
ont fait adhérer au projet d'indépendance ou de souveraineté du Qué-
bec, on constate combien les démarches ont pu varier de l'un à l'autre.
Il y a donc une pluralité des voies pour arriver à cette conviction, et
chacune a sa vérité. Pour ma part, quand je dois expliquer à un visi-
teur étranger, ou à un ami fédéraliste, ou à quelqu'un qui n'a pas en-
core fait son choix entre le Oui et le Non, pourquoi j'ai opté, il y a plu-
sieurs années déjà, pour l'indépendance du Québec, je réponds que la
principale raison en est l'intégration des immigrants et réfugiés que re-
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çoit et recevra le Québec. L'immigration a été un facteur de grande
importance dans l'évolution du Québec depuis trois ou quatre décen-
nies et elle le sera au moins autant sinon davantage dans l'avenir : le
Québec a été et sera un pays d'immigration, surtout si l'on songe à la
pression croissante qu'exerceront des populations déplacées, qui sont
aujourd'hui plus nombreuses que jamais. On comptait un million et
demi de réfugiés dans le monde en 1960 ; ils étaient 11 millions en
1985 ; ils sont 21 millions en 1995.

Or il est évident, sans qu'il soit nécessaire de faire de nombreuses
observations, que si le Québec demeure dans la Confédération cana-
dienne avec le statut de « province », les immigrants y viendront tou-
jours pour habiter le Canada. C'est au Canada qu'ils demandent la ci-
toyenneté, c'est à la reine du Canada qu'ils prêtent serment en deve-
nant citoyens de ce pays. L'image qu'ils ont du Québec est celle-là
même qu'entretient le reste du Canada, surtout depuis 1982 : une des
provinces du Canada, une province comme les autres.

[10]

Sans doute, les enfants des immigrants apprennent-ils maintenant
le français à l'école. Il s'agit d'un changement indéniable, mais qui de-
meure fragile et incomplet. On sait — les observations faites dans les
écoles secondaires le confirment — que les élèves allophones, ceux
dont la langue maternelle n'est ni le français ni l'anglais, même s'ils
étudient en français, utilisent l'anglais dans la vie courante. La ques-
tion difficile s'impose : dans quelle mesure assimilent-ils la culture
d'un Québec francophone et s'intègrent-ils à une société à majorité de
langue française ? Aux yeux de l'immigrant, si les francophones du
Québec forment la majorité d'une des dix provinces, c'est dans un Ca-
nada majoritairement anglophone qu'ils sont venus, où les franco-
phones sont minoritaires. Il est donc normal qu'ils voient les choses
ainsi : leur vision correspond à la réalité.

Bien sûr, la politique officielle de l'immigration du gouvernement
du Québec présente la société québécoise comme étant « francophone,
démocratique et pluraliste ». Mais le caractère « francophone » du
Québec paraît à bien des immigrants forcé et artificiel, dans un Cana-
da qu'on leur a présenté comme étant « bilingue et multiculturel ». La
notion déjà ancienne des deux peuples fondateurs est presque oubliée
et même reniée par le gouvernement canadien : elle n'a plus cours ni



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 15

dans les documents officiels ni dans le discours, même au Québec. La
Charte de la langue française a marqué un cran d'arrêt dans l'anglici-
sation des immigrants du Québec. Mais on sait comment cette loi a été
érodée par les parlements et les tribunaux et combien elle demeure
une législation honnie dans le reste du Canada. On voudrait que le
Québec revienne au libre choix entre l'anglicisation et la francisation,
choix qui n'existe nulle part ailleurs au Canada, où l'on trouve rien que
de plus naturel d'angliciser les immigrants tout simplement [11] par la
force de l'environnement culturel, social et économique.

La politique québécoise de l'immigration est donc une contradic-
tion patente : elle présente le Québec comme un Etat de langue fran-
çaise, dans un Canada dont le gouvernement central dit valoriser le bi-
linguisme ; elle suppose l'intégration à la communauté francophone,
dans un pays qui affiche son multiculturalisme. Si le Québec demeure
dans la Confédération canadienne, l'intégration des immigrants et ré-
fugiés à la culture et aux institutions francophones, déjà aujourd'hui
très problématique, risque d'être demain purement illusoire.

On invoque souvent l'apport culturel de l'immigration pour justifier
celle-ci, et à bon droit. Encore faut-il se demander à qui profite cet ap-
port ? Que penser d'un apport qui affaiblit la majorité au lieu de la
nourrir ?

La seule solution susceptible de changer ces perspectives d'avenir
est que le Québec devienne un État souverain, qu'il acquière la person-
nalité d'un pays. On sait que l'image que projette un pays fait partie du
processus de la décision d'immigrer et du choix du lieu où émigrer. La
souveraineté du Québec permettra seule de sortir de l'équivoque, de la
fragilité et de la marginalité qui entache et entachera toujours davan-
tage la politique québécoise de l'immigration.

Il n'y a dans cet objectif rien de raciste, ni de fasciste, ni de xéno-
phobe ; rien non plus d'une vision fixiste de l'histoire, comme si nous
ne croyions pas que le Québec changera comme il a déjà changé. Il ne
faut y voir non plus aucune motivation de « purification ethnique ». Il
s'agit bien plutôt de l'attente la plus normale qui soit à l'endroit de
l'immigration, dans l'optique pluraliste qui est et sera celle du Québec.
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[12]

Bien sûr — faut-il le dire ? — la souveraineté du Québec ne régle-
ra pas miraculeusement toute cette question. L'intégration des immi-
grants à la culture francophone commune d'un Québec indépendant
exigera encore et pour longtemps des politiques appropriées, des
changements d'attitudes et de comportements de la part de la popula-
tion, des réformes d'institutions. Un Québec souverain sera toujours
une enclave à majorité française dans une Amérique du Nord anglo-
phone. Mais la souveraineté m'apparaît comme une condition essen-
tielle au départ d'une longue démarche qui exigera à la fois une solide
motivation, de la délicatesse et de l'ouverture.

D'autres arguments appuient le projet de souveraineté du Québec.
Le lecteur en trouvera plusieurs autres, et de poids, dans les chapitres
de cet ouvrage. J'ai exposé le mien dans cette Préface, dans l'espoir
d'aiguiser la curiosité du lecteur, souhaitant qu'il trouve dans ce livre
les réponses à ses propres incertitudes.

Guy Rocher
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[13]

Manifeste des intellectuels pour la souveraineté
suivi de Douze essais sur l’avenir du Québec.
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MANIFESTE

DES INTELLECTUELS
POUR LA SOUVERAINETÉ

Retour à la table des matières

[14]
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[15]

OUI
AU CHANGEMENT

Les intellectuels pour la souveraineté (IPSO)

Les « affaires de la cité » doivent susciter l'intérêt de tous les ci-
toyens et de toutes les citoyennes, mais elles sollicitent en particulier
les intellectuels. Cela est d'autant plus vrai que ceux-ci ont joué un
rôle déterminant dans le développement du Québec contemporain,
rôle auquel ils ne doivent pas renoncer au moment où le peuple est in-
vité à prendre des décisions majeures sur son avenir collectif. Les in-
tellectuels ne doivent pas démissionner de l'esprit de liberté qui est
leur bien le plus précieux. Ils négligeraient leurs responsabilités s'ils
prétendaient que leur désengagement équivaut à une garantie de sé-
rieux et d'objectivité, et s'ils s'abstenaient d'intervenir sur la place pu-
blique. Il arrive un temps où ne rien faire et ne rien dire, c'est en fait
entériner le statu quo.

Il faut, comme le suggérait naguère un intellectuel québécois,
prendre la « ligne du risque ». Le conformisme, la torpeur et l'inertie
qui règnent doivent être surmontés. Les intellectuels ont la responsabi-
lité de prendre la parole dans les moments cruciaux de l'histoire. Ils
peuvent articuler, préciser et clarifier les idées que leurs concitoyens
sentent [16] intuitivement. Dans le cas présent, ils peuvent offrir des
arguments nouveaux pour faire la souveraineté. Voilà pourquoi il nous
semble nécessaire d'intervenir dans le débat référendaire, et de mani-
fester notre appui à la souveraineté du Québec.
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Plusieurs considèrent que tout a été dit sur le sujet, et que les ci-
toyens du Québec n'ont plus qu'à attendre l'automne pour cocher OUI
ou NON. Mais la réalité est plus complexe. La question des nations
est en ce moment au cœur de tous les débats partout à travers le
monde. Les solutions concrètes que divers pays apportent à leurs pro-
blèmes, tout comme les recherches théoriques qui foisonnent à ce su-
jet en droit, en philosophie, en histoire, en science politique et en
études culturelles, peuvent et doivent alimenter notre réflexion. C'est
dans cette optique que notre groupe comprend des gens des milieux de
la recherche, de l'enseignement et de la culture. Notre groupe est
structuré comme un réseau de réseaux, où chacun agit selon sa spécia-
lité et en son nom propre, tout en reconnaissant la nécessité de l'enga-
gement commun et de l'action concertée. Au cours de la campagne ré-
férendaire qui s'amorce, nous ferons valoir en détail plusieurs argu-
ments en faveur de la souveraineté. Voici un bref aperçu des questions
que nous aborderons.

Huit arguments pour la souveraineté

1) L'argument identitaire. Les Québécois et les Québécoises
forment un peuple. Il n'est pas dit que tout peuple doive se doter d'un
État souverain, et les Québécois ont d'ailleurs tenté pendant longtemps
de fonctionner dans le cadre fédératif canadien. Mais le Canada refuse
de reconnaître au Québec le statut de peuple fondateur et de lui donner
les [17] outils devant lui permettre de se développer pleinement. Il
faut prendre acte de cette incapacité du Canada à se penser comme un
État multinational. Il faut cesser de rêver en croyant qu'une négocia-
tion constitutionnelle demeure possible. Il est temps pour les citoyens
du Québec de se doter d'un État à leur image. Cet État, qui se voudra
inclusif de tous les citoyens qui le désireront, sera fondé sur la territo-
rialité et sur la langue commune, reconnaîtra ses nations autochtones
et sa minorité nationale anglophone, et continuera à offrir aux immi-
grants un projet intégrateur qui les respecte en en faisant des citoyens
à part entière.
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2) L'argument linguistique. Parce qu'une charte des droits d'inspi-
ration individualiste s'y trouve enchâssée, la constitution canadienne
permet que soient contestées devant les tribunaux les lois du gouver-
nement du Québec. Les lois linguistiques québécoises ont été
contraintes par cette situation. La souveraineté permettra de confier à
un gouvernement représentatif la responsabilité de la promotion et de
la protection du français. Nous pourrons ainsi nous doter des lois que
nous jugeons nécessaires, et cela en tout respect des droits des indivi-
dus et des communautés francophones et anglophones. La survie du
fait français est aujourd'hui acquise au Québec. En nous donnant les
outils pour maîtriser tous les aspects du dossier linguistique, nous
pourrons améliorer encore la capacité de vivre ensemble de tous les
citoyens du Québec.

3) L’argument culturel. Malgré qu'il soit un petit peuple, le Québec
compte des créateurs qui ont fait leur marque dans le monde entier. Or
pour que des gens continuent à vouloir consacrer leur vie à la culture,
le climat doit être propice. Il faut d'abord que les gouvernements tout
autant que les [18] entreprises cessent de considérer le financement de
la culture comme un geste de charité. Mais il faut aussi ne jamais ou-
blier que la culture va au-delà de l'économique. La culture fournit des
ancrages symboliques vitaux, elle contribue à développer et à nourrir
l'imaginaire d'une communauté. Pour qu'elle puisse faire tout cela, il
lui faut cependant pouvoir se déployer dans un espace de liberté. Cet
espace, il peut être offert entre autres par une communauté qui se sent
assez sûre d'elle-même pour aimer les créateurs qui la dérangent.

4) L'argument de la solidarité. En se donnant un pays, les Québé-
cois et les Québécoises poseront les bases d'une solidarité réelle qui
favorisera la compréhension entre les citoyens malgré leurs intérêts
parfois divergents. La solidarité fait en sorte que les individus aper-
çoivent autre chose que leur intérêt individuel, et les amène à accepter
de faire leur part. Cette solidarité nationale n'est pas qu'un mot d'ordre
idéaliste : elle entraîne des répercussions économiques et sociales dé-
terminantes. De l'avis de tous, les problèmes économiques et sociaux
les plus graves au Québec sont le chômage, la pauvreté des femmes, le
décrochage scolaire, l'insertion des jeunes sur le marché du travail, le
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maintien des programmes sociaux, le déficit et la dette. Les solutions
à ces problèmes demandent que les différents acteurs sociaux se
concertent, mais aussi que chacun, individu ou entreprise, accepte d'y
mettre du sien. En ce sens, la décision de se doter d'un État souverain
constitue en soi un projet de société, puisqu'elle manifeste concrète-
ment la solidarité des citoyens et leur désir de travailler à l'établisse-
ment d'une société plus juste.

[19]

5) L'argument de la légitimité politique. Ce n'est que s'il est pleine-
ment légitime qu'un gouvernement possède la marge de manœuvre né-
cessaire pour gérer les questions sociales difficiles et les problèmes
économiques comme les déficits, les dettes et les récessions. Si le
gouvernement fédéral avait été fondé sur des solidarités réelles plutôt
que sur un concept abstrait de la nation canadienne, il aurait eu suffi-
samment de légitimité pour amorcer dès les années 1970 les restric-
tions budgétaires minimales qui s'imposaient dans les programmes so-
ciaux. Au lieu de cela, et parce qu'il ne possédait pas dans les faits la
légitimité requise, il a sombré dans l'électoralisme, cédant aux exi-
gences parfois indues des électeurs, aux groupes de pression divers,
aux lobbys des entreprises et aux investisseurs étrangers. La souverai-
neté du Québec conférera une plus grande légitimité au pouvoir poli-
tique québécois, puisque celui-ci sera l'expression d'une communauté
qui se sera dotée d'un projet commun.

6) L'argument de la décentralisation. Dans les dernières années, la
décentralisation est devenue le mot d'ordre de l'efficacité organisation-
nelle. Dans la perspective de la souveraineté du Québec, la décentrali-
sation s'effectuera au profit des pouvoirs régionaux qui sont placés à
proximité de l'activité économique. À court terme, la décentralisation
des appareils gouvernementaux entraînera des épargnes à cause de
l'élimination des dédoublements. À plus long terme, elle permettra
une plus grande efficacité puisqu'elle rapprochera les centres de déci-
sion de leurs marchés. Cette décentralisation devra cependant être me-
née avec prudence et équité : elle ne doit pas déresponsabiliser les
gouvernements ou favoriser l'application d'un pouvoir arbitraire, mais
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plutôt viser à remettre entre les mains des citoyens les leviers déci-
sionnels.

[20]

7 ) L'argument de l'égalité entre les communautés nationales. Le
gouvernement canadien n'a pas tout mis en œuvre pour assurer un dé-
veloppement économique équitable entre les principales communautés
nationales. À la suite d'une série de politiques mises en œuvre depuis
plus de trente ans par le gouvernement fédéral (politique nationale de
l'énergie, Pacte de l'automobile, centralisation des contrats de re-
cherche et développement, absence de protection des brevets pharma-
ceutiques et, évidemment, taux d'intérêt élevés), la région de Toronto
est devenue le centre nerveux de l'économie canadienne. Un État cen-
tral multinational doit pourtant tenir compte du principe de l'égalité
entre les peuples qui le constituent. Il est temps de prendre le contrôle
des leviers politiques et économiques que le gouvernement fédéral dé-
tient et qu'il n'a pas utilisés à bon escient.

8) L'argument constitutionnel. À la suite du rapatriement illégitime
de la constitution en 1982, le Québec s'est trouvé exclu de la famille
canadienne. Par ce coup de force constitutionnel, le Canada a limité
les pouvoirs du Québec en matière de législation linguistique (la
clause Canada) et imposé une charte des droits essentiellement indivi-
dualiste qui confie à des juges nommés par l'État fédéral des pouvoirs
considérables. Il a posé ce geste sans référendum, et en allant à l'en-
contre de la volonté explicite du Québec et de son Assemblée natio-
nale. Le Canada a ainsi violé le pacte sur lequel la fédération était fon-
dée. Depuis ce temps, toutes les négociations destinées à réintégrer le
Québec dans le giron constitutionnel ont échoué, démontrant le carac-
tère irréconciliable des aspirations québécoises et canadiennes. Le Ca-
nada voit maintenant le Québec comme une minorité culturelle parmi
d'autres, alors que le Québec est et se considère comme un des
peuples fondateurs du pays. Face à ce
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[21]

désaccord fondamental, le Québec n'a qu'une solution : il doit de-
venir souverain pour se doter d'une constitution à son image.

Appel à l'engagement

Les considérations qui précèdent amènent inexorablement à une
conclusion : l'avenir du Québec passe par la souveraineté. Nous comp-
tons que l'exposition détaillée de ces arguments suscitera des débats et
des prises de conscience dans les milieux intellectuels et ailleurs. Au
cours des semaines qui viennent, nous allons passer à l'offensive et ré-
pliquer de façon systématique à tous les détracteurs de la souveraine-
té. De plus, notre action ne sera pas seulement ponctuelle, puisque
nous entendons nous impliquer après le référendum, notamment pour
donner notre avis sur la future constitution du Québec. La liberté
d'opinion et la liberté d'expression ne signifient rien si l'on n'en use
pas. Nous lançons un appel solennel aux intellectuels de toutes les ten-
dances, de toutes les institutions et de tous les milieux pour qu'ils se
joignent à nous. Il y va de l'avenir du Québec.

Jocelyne Couture, Pierre Gendron,
Guy Lachapelle, Jacques-Yvan Morin, Kai Nielsen,

Guy Rocher, Michel Sarra-Bournet,
Mathieu Robert Sauvé, Michel Seymour,

Geneviève Sicotte, Daniel Turp,
Jules-Pascal Venne

[22]
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Manifeste des intellectuels pour la souveraineté
suivi de Douze essais sur l’avenir du Québec.

Deuxième partie :
Douze essais sur l’avenir du Québec

Introduction

“Si le Québec devenait
un pays souverain.”

Par Michel Sarra-Bournet *

Retour à la table des matières

Les Intellectuels pour la souveraineté (IPSO) est une organisation
plutôt informelle qui a vu le jour au début de l'été 1995, au moment où
plusieurs d'entre nous croyaient encore aux vacances. L'objectif d'IP-
SO est d'aider les intellectuels souverainistes à participer au débat ré-
férendaire. À la suite la publication de « OUI au changement », le ma-
nifeste fondateur d'IPSO, ses premiers membres ont envisagé que
d'autres moyens pour faire valoir les arguments qui y sont énoncés. La
rédaction d'un manifeste plus élaboré fut confiée à Michel Seymour a
été rendu public le 15 septembre 1.

Cet ouvrage collectif constitue un autre moyen d'approfondir la
pensée souverainiste. Nous avons demandé à [36] plusieurs intellec-
tuels québécois de disserter sur l'un des arguments du Manifeste ou
d'élaborer leur propre argument. Nous regroupons ici le résultat cet ef-

*  École nationale d'administration publique. (Montréal). Département de
science politique, Université d'Ottawa.

1  M. Seymour et al, La nécessaire souveraineté : dix arguments pour le
Québec, Montréal, Intellectuels pour la souveraineté, 1995, 96 p.
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fort de réflexion individuelle. Ces personnes représentent divers cou-
rants de la pensée souverainiste. Pour les uns, la souveraineté est le
moyen d'atteindre un bien supérieur, comme la cohérence des poli-
tiques, la solidarité, la créativité. Pour les autres, elle est le but pre-
mier, le seul moyen d'assurer, par exemple, l'égalité nationale ou l'épa-
nouissement du français. Leurs propos peuvent même se contredire
sur certains points, comme par exemple sur le type de vision qu'entre-
tenait Trudeau sur la nature de la nation québécoise. Toutefois, au-delà
de ces différences, il demeure que tous les auteurs endossent le projet
de souveraineté du Québec et que chaque chapitre présente des argu-
ments cohérents. Nous vous résumons ces arguments ci-après.

Si le Québec devenait un pays souverain...

Guy Rocher

Les immigrants s'intégreraient plus facilement à la majorité de
langue française et participeraient plus naturellement à la culture
québécoise.

François Rocher et Michel Sarra-Bournet

On mettrait fin à plusieurs siècles d'inégalité entre les sociétés
française et anglaise au Canada. 

Le rêve québécois d'un partenariat binational avec le Canada
anglais deviendrait réalisable. 

Le statut du Québec correspondrait à la vision qu'ont les Qué-
bécois de la nature de leur société : une nation égale aux autres na-
tions. 
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[37]

Lucien-Pierre Bouchard et Roch Bouchard

Le Québec serait en position d'articuler sa souveraineté avec
celle des pays voisins dans les domaines d'intérêt commun. 

Le Québec pourrait se confédérer avec d'autres pays — le Ca-
nada au premier chef — en déléguant des pouvoirs à une institu-
tion commune. 

Les Québécois auraient exercé un droit collectif qui constitue
le prolongement naturel des libertés individuelles et qui ne vient
pas en contradiction avec les droits de la personne. 

Le Québec pourrait reconnaître un statut officiel et fort à la mi-
norité anglophone — et même accepter d'autres différences identi-
taires — et s'attendre à ce que le Canada agisse réciproquement. 

Michel Seymour

Le Québec serait reconnu comme nation à part entière.

Les torts infligés à la nation québécoise seraient redressés.

Il se produirait un grand déblocage constitutionnel et d'autres
problèmes concrets pourraient être résolus. 

Les Québécois et les Premières Nations présentes au Québec
pourraient saisir l'occasion pour conclure un pacte. 

Charles Castonguay et Josée Legault

Ce serait la fin du bilinguisme de façade du Canada.

Le retrait des Québécois de la fonction publique canadienne
stopperait leur assimilation à la langue anglaise. 
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[38]

Le pouvoir d'assimilation du français serait renforcé par l'ac-
cession de cette langue au statut de langue de la majorité. 

Les non-francophones accepteraient enfin le caractère unique
et francophone de la société québécoise, de même que sa Charte
de la langue française. 

Mathieu-Robert Sauvé et Geneviève Sicotte

L'effritement progressif de la différence québécoise au Canada
serait stoppée. 

Le développement de la communauté québécoise comme es-
pace de liberté profiterait aux arts. 

Les artistes cesseraient définitivement de porter le poids de la
survie collective et de subordonner leur créativité à la question na-
tionale. 

Mona-Josée Gagnon

Les compétences législatives seraient regroupées au sein d'un
seul État, celui du Québec, qui serait en mesure d'appliquer des
politiques cohérentes en réponse à l'action politique des groupes et
des individus. 

Les forces sociales seraient libérées du frein que constitue la
question nationale et le débat politique en serait rehaussé. 

Pierre-Paul Proulx

Les coûts inhérents à la recherche constante d'un nouveau fédé-
ralisme n'existeraient plus. 

On éviterait que dans l'avenir, le Québec ne donne plus d'argent
au gouvernement fédéral qu'il n'en reçoit. 
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Le Québec ne ferait plus partie d'un régime fédéral qui a été
centralisé pour répondre aux demandes de [39] l'Ontario, des pro-
vinces Atlantiques et de certaines provinces des Prairies. 

Ce serait la fin des politiques fédérales qui favorisent le com-
merce est-ouest (profitables à l'Ontario) aux dépens des échanges
nord-sud (bénéfiques à l'économique québécoise). 

La décentralisation de l'économie québécoise deviendrait da-
vantage possible. 

La compétitivité des entreprises serait accrue par une plus
grande synergie et une collaboration encore meilleure entre Qué-
bécois et Québécoises. 

La dynamique interne de l'économie québécoise, qui est liée à
un contrat social axé sur l'emploi, le développement économique,
social, culturel et linguistique, serait libérée. 

Pierre-André Julien

Les Québécois jouiraient, selon les théories économiques ré-
centes, d'une petite économie florissante. 

La cohérence socio-économique du Québec serait augmentée
par une information et une intercommunication adaptée à la
culture et aux besoins des entreprises d'ici. 

Le Québec pourrait développer en français le secteur des com-
munications — l'autoroute électronique étant de compétence fédé-
rale — et favoriser les réseaux d'information économique locaux. 

Jocelyne Couture et Kai Nielsen

L'ouverture du Québec sur le monde serait consacrée par l'affir-
mation de son identité. 

[40]

L'État québécois représenterait correctement les intérêts des ci-
toyens au niveau supra-national. 
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À travers son État démocratique, les citoyens du Québec exer-
ceraient eux-mêmes de façon libre et égale le pouvoir de décision
sur l'organisation et le fonctionnement de leur société. 

Les intérêts de la population de langue française et la culture
propre au Québec seraient promus. 

Henry Milner et Jules-Pascal Venne

La tradition démocratique québécoise serait garante du carac-
tère tolérant du processus d'intégration à l'identité québécoise, qui
est un facteur de cohésion. 

Les nations canadienne et québécoise pourraient établir de nou-
veaux types de structures politiques qui tiendraient compte des
réalités sociologiques de ces deux communautés et des contraintes
de la globalisation. 

Guy Lachapelle

La souveraineté du Québec serait un geste légitime et légal réa-
lisé grâce à un processus démocratique et non violent. 

Daniel Turp

Le Québec aurait exercé le droit de décider librement de son
avenir que lui ont reconnu, implicitement ou explicitement, les ac-
teurs politiques du reste du Canada. 

Les Québécois seraient à même de rédiger et de modifier eux-
mêmes une Constitution — leur loi fondamentale — sans imposi-
tion ni ingérence de l'extérieur. 
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[41]
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1er essai

“La longue quête de l’égalité.”

Par François ROCHER *

et Michel SARRA-BOURNET

Un monde en ordre est un monde de nations
indépendantes, ouvertes les unes aux autres

dans le respect de leurs différences et de leurs similitudes.

Boutros Boutros-Ghali
à Montréal, 24 mai 1992

La subordination du Québec

Retour à la table des matières

Tout au long de son histoire, le Québec a fait partie d'un empire ou
d'un pays plus grand que lui. Il n'a jamais joui d'un statut ou d'un trai-
tement de société égale à ses voisines. Aujourd'hui encore, le Canada
anglais le considère comme une partie de son corps politique, qui doit
bien sûr obéir à sa tête, située à Ottawa. Pourtant, une majorité de
Québécois considère que le Québec est lui-même un corps entier, une
société complète et distincte, qui existait bien [44] avant que la
Conquête eût mis fin au Régime français. Deux cent trente-cinq ans
plus tard, le statut politique du Québec ne correspond toujours pas aux
aspirations de son peuple. Ce qui est encore plus grave, les Québécois

*  Département de science politique, Carleton University (Ottawa).
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n'ont jamais donné leur consentement au régime politique qui les a en-
cadrés. Et pour cause : durant toute leur histoire, ils se sont battus
pour une égalité politique qui leur a échappé.

La Confédération : association ou séparation ?

Les fédéralistes présentent souvent la Confédération de 1867
comme un acte d'adhésion du Québec à l'ensemble canadien. Or, cet
événement, que l'histoire officielle considère comme l'acte de nais-
sance du Canada, est un compromis politique fort complexe qui s'est
conclu dans un contexte de crise parlementaire et internationale.

L'Union de 1840 avait fondu le Canada anglais (Haut-Canada) et le
Québec (Bas-Canada) dans un régime quasi unitaire. Toutefois,
puisque la population du Québec était plus nombreuse et que les Ca-
nadiens-anglais ne désiraient pas que la règle de la majorité joue en
leur défaveur, la règle de la double majorité fut introduite dans le jeu
parlementaire. Ainsi, le gouvernement du Canada-Uni devait-il obte-
nir simultanément la confiance des députés du Québec (Canada-Est)
et du Canada anglais (Canada-Ouest). Il en résulta une grande instabi-
lité politique : quand le Québec et le Canada anglais élisaient des dé-
putés de tendances différentes, et que ceux-ci votaient dans des direc-
tions opposées, le gouvernement du Canada devait remettre sa démis-
sion.

Pendant ce temps, la situation démographique se renversait peu à
peu. Dès le milieu du siècle, la population du Canada-Ouest dépassa
celle du Canada-Est, et des leaders politiques anglophones se mirent à
dénoncer l'égalité [45] conférée aux députés du Québec. Par consé-
quent, ils réclamèrent le « Rep. by pop. », la représentation propor-
tionnelle à la population. Alors, dès que l'égalité entre les deux parties
du Canada joua contre eux, les Canadiens anglais la répudièrent.

Ainsi, entre 1864 et 1867, la Confédération canadienne fut-elle éla-
borée non seulement dans le but de mettre fin à l'instabilité parlemen-
taire, mais aussi pour éliminer l'égalité politique qui existait entre le
Québec et le Canada anglais. Le contexte international fut également
favorable à cette entreprise : la fin de la Guerre civile faisait craindre
l'expansionnisme américain, la Grande-Bretagne désirait se délester
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d'une partie de ses charges coloniales et la fin du Traité de réciprocité
commerciale entre le Canada et les États-Unis rendait nécessaire la
création d'un grand marché au nord du 49e parallèle.

Qu'est-ce que les Québécois avaient à gagner à faire partie d'une
fédération formée du Québec et de trois provinces anglaises, l'Ontario,
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse ? Ce qui attirait les lea-
ders québécois, y compris le clergé, ce n'était pas l'intégration à l'en-
semble canadien, mais la possibilité de retrouver une certaine autono-
mie politique. En effet, la Confédération signifiait :

1) la fin de l'Union de 1840 qui symbolisait la disparition de la
communauté politique québécoise ;

2) la remise sur pied des institutions politiques autonomes recon-
nues par l'Acte constitutionnel de 1791.

Loin d'être la consommation de la Conquête ou une renonciation à
la souveraineté, la Confédération était le premier pas vers le dévelop-
pement autonome de la communauté politique québécoise. Ceux qui
s'y opposaient à l'époque trouvaient cette autonomie insuffisante et
[46] mettaient en doute la bonne foi des politiciens de la majorité ca-
nadienne-anglaise qui, comme John A. Macdonald, auraient préféré
une union encore plus forte à défaut d'un régime unitaire.

Le Canada anglais et l’Anglo-conformity

Le compromis de 1867 a été interprété de diverses façons, tant au
Canada anglais qu'au Québec. À l'origine, il fut compris par les Cana-
diens anglais comme une concession à la minorité canadienne-fran-
çaise. Les « privilèges » accordés à la langue française n'étaient
d'ailleurs valables qu'au sein du Parlement canadien et dans la pro-
vince de Québec, où l'usage de l'anglais ne devait par contre subir au-
cune entrave. Parce qu'elle n'accordait pas des conditions semblables
au Québec et aux provinces anglaises du Canada, la Constitution de
1867 allait à l'encontre de l'idée du « pacte entre deux nations » qui al-
lait se développer plus tard au Québec.
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De plus, à la fin du 19e siècle, une série de gestes posés par les ad-
ministrations provinciales canadiennes-anglaises accélérèrent la dispa-
rition de la langue française en dehors du Québec. Dès 1871, l'ensei-
gnement du français fut interdit dans les écoles du Nouveau-Bruns-
wick. En 1890, les écoles françaises furent abolies et l'enseignement
du français défendu au Manitoba.

La notion d'une dualité canadienne présente d'un océan à l'autre a
d'abord été mise de l'avant par Henri Bourassa au début de ce siècle.
Elle visait à contrer le sentiment impérialiste qui rattachait les Cana-
diens anglais à leur mère-patrie et était fondée sur la réalité sociolo-
gique de cette époque — en effet, les territoires de l'Ouest du Canada
recelaient encore d'importantes communautés [47] francophones.
Cette vision du Canada préconisait « l'égalité des deux races »,
comme le voulait l'expression consacrée à l'époque.

Cependant, le phénomène d'assimilation se poursuivit, renforcé par
la volonté politique du Canada anglais que même le Premier ministre
canadien-français Wilfrid Laurier ne sut arrêter. Lors de la création
des provinces de Saskatchewan et d'Alberta en 1905, on refusa de ga-
rantir le droit à l'enseignement du français. Un an avant sa mort, Wil-
frid Laurier se confia à Henri Bourassa en ces termes : « C'est un mal-
heur que le Premier ministre soit un Canadien français, parce que
comme Canadien français j'ai fait des choses que je n'aurais jamais
faites si j'avais été anglais 2. »

En 1915, un autre coup dur frappa les Canadiens français : le Rè-
glement XVII supprima les écoles francophones en Ontario. Dans les
décennies qui ont suivi, la situation démographique des francophones
vivant ailleurs qu'au Québec s'est rapidement affaiblie. De moins en
moins de collectivités francophones ont conservé la masse critique né-
cessaire à une vie communautaire. Par conséquent, leurs membres ont
dû s'assimiler à la société canadienne-anglaise au même titre que les
immigrants. Les efforts entrepris dans les années 1970 dans le but de
raviver ces communautés sont arrivés trop tard.

2  Cité dans Réal Bélanger, Wilfrid Laurier. Quand la politique devient pas-
sion, Québec et Montréal, Les Presses de l'Université Laval et Les entre-
prises Radio-Canada, 1986, p. 449.
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L’effet uniformisant de la centralisation

Le gouvernement fédéral est le principal instrument du projet na-
tional canadien. Les deux crises de la conscription [48] qui ont ponc-
tué le 20e siècle sont des exemples probant du fait que le Québec est
dominé dans le régime canadien lorsqu'il s'agit d'enjeux fondamen-
taux. Dans les deux cas, la volonté de la majorité du Canada de
conscrire des soldats a prévalu sur celle de la majorité des Québécois
qui désiraient procéder par d'autres moyens.

Suite aux deux conflits mondiaux, le Canada anglais entreprit enfin
de se détacher politiquement, économiquement et psychologiquement
de la Grande-Bretagne. Mais plutôt que d'adhérer à une notion dua-
liste du Canada, il mit de l'avant un vaste projet national fondé sur la
construction de l'État canadien.

C'est au cours de cette période que le gouvernement fédéral mit sur
pied une kyrielle de programmes à frais partagés et accrut son inter-
vention dans les domaines de la sécurité sociale (allocations fami-
liales, assurance-chômage, pensions de vieillesse), de l'éducation su-
périeure et des soins de santé. Ces multiples interventions, qui contri-
buèrent à jeter les bases de l’État-providence canadien, avaient la par-
ticularité de s'effectuer dans des champs de compétence initialement
dévolus aux provinces. Ces transformations reçurent un accueil favo-
rable de la part de toutes les provinces à l'exception du Québec, qui
voyait d'un mauvais œil l'extension de l'intervention de l'État. Bien
que le régime ait alors été moins centralisé qu'il l'avait été au cours de
la Seconde Guerre mondiale, son degré de centralisation était bien su-
périeur à ce qu'il avait été depuis Macdonald. Ce nouvel intervention-
nisme étatique attribuait aux provinces un rôle subordonné au sein du
fédéralisme canadien. L'approche privilégiée par le gouvernement
central fut lourde de conséquences sur l'évolution des relations inter-
gouvernementales puisqu'elle rejetait le modèle classique du fédéra-
lisme faisant appel à la division des pouvoirs pour [49] épouser celui
du chevauchement des compétences et de l'interdépendance dans la
mise en œuvre des politiques. Il est vrai que ces nouvelles fonctions
étatiques n'auraient pu voir le jour sans le consentement des pro-
vinces, mais c'est d'abord et avant tout le gouvernement fédéral qui
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participa à la définition des règles du jeu, disposant des moyens finan-
ciers pour arriver à ses fins.

La généralisation des programmes à frais partagés contribua à
rendre moins étanche la division des pouvoirs prévue dans la Consti-
tution de 1867 et permit au gouvernement fédéral d'intervenir dans des
domaines où il était auparavant exclu. De plus, en définissant les
conditions d'obtention des transferts fédéraux, il était maintenant en
mesure d'exercer un contrôle considérable sur l'ampleur et le contenu
de ces politiques et ce, même si les provinces durent accroître aussi
leur rôle puisqu'elles étaient responsables de leur administration.

Dans un premier temps, le gouvernement conservateur de Duples-
sis, appuyé par les élites traditionnelles du Québec, ne put faire mieux
que de tenter de défendre les prérogatives provinciales du Québec.
C'est toutefois sous le régime Duplessis, grâce à la Commission Trem-
blay qui déposa son rapport en 1956, que fut renouvelée la façon dont
on appréhenda les relations fédérales-provinciales au cours des années
1960 et 1970. Mais il fallut attendre l'arrivée d'une nouvelle généra-
tion de politiciens pour donner un contenu positif à la quête d'autono-
mie du Québec.

Le Québec opte pour la décentralisation

À partir de 1960, le projet national québécois moderne renoua avec
le mouvement vers l'autonomie lancé lors de la Confédération et rom-
pit avec l'idée traditionnelle de la [50] dualité pan-canadienne. Il pro-
posa une nouvelle vision du « pacte entre deux nations », celle d'une
égalité entre le Québec et le Canada anglais qui appelle une décentra-
lisation vers son gouvernement de pouvoirs constitutionnels spéciaux.

L'attitude du gouvernement de Jean Lesage à l'égard du dossier
constitutionnel allait marquer un changement profond de perception et
de stratégie. L'autonomie politique fut présentée non pas comme un
moyen de limiter l'influence pernicieuse d'Ottawa, mais plutôt comme
un moyen de restauration politique, économique et sociale du
« peuple » canadien-français. Le discours autonomiste prenait donc
une nouvelle orientation : la nécessité de préserver le caractère tradi-
tionnel du Canada français cédait le pas au besoin d'affirmation natio-
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nale qui exigeait la défense des pouvoirs confiés au Québec, pouvoirs
jugés indispensables à la tâche de modernisation à laquelle s'attelait
l'État québécois. Lesage en vint à lier la place du Québec au sein de la
fédération au problème de la survivance des Canadiens français. C'est
à compter de ce moment qu'il souleva la nécessité de revoir le partage
des compétences et d'examiner les rapports entre les deux « groupes
ethniques » qui composent le Canada. Au sein de la société québé-
coise, cette question devint centrale. Pour une bonne partie de la
classe politique québécoise, il fallait revoir la question des relations
entres les communautés francophone et anglophone.

Cette approche marqua aussi le court passage de Daniel Johnson à
la tête du gouvernement de 1966 à 1968. La dualité chère à Johnson
était d'abord sociologique (celle d'une communauté humaine manifes-
tant une unité historique, linguistique, religieuse et économique ani-
mée d'un vouloir-vivre commun) et ne différait guère en cela de la
[51] vision mise de l'avant par André Laurendeau. Cette dualité natio-
nale ne dépendait pas de l'origine ethnique des citoyens, mais de leur
culture. L'existence d'une nation, selon une évolution normale, devait
conduire à la création d'un État national : « la nation, phénomène so-
ciologique, tend à coïncider avec l'État, phénomène politique 3 ». Il
s'agit d'une réalité que partagent les membres de la nation canadienne-
française et c'est pourquoi ces derniers « cherchent à s'identifier à
l'État du Québec, le seul où ils puissent prétendre être maîtres de leur
destin et le seul qu'ils puissent utiliser à l'épanouissement complet de
leur communauté, tandis que la nation canadienne-anglaise tend de
son côté à faire d'Ottawa le centre de sa vie communautaire 4 ». C'est
sur cette base que l'Union nationale voulut non pas amender la Consti-
tution mais en réécrire une nouvelle qui s'inspirerait du principe de la
dualité et du rôle spécifique que devait jouer le Québec dans l'épa-
nouissement de sa communauté nationale. En somme, la nouvelle
constitution devait affirmer le caractère binational du Canada dans ses
structures politiques, économiques et sociales.

Lors des États généraux du Canada français à la fin des années
1960, ce virage des nationalistes québécois en faveur d'un statut parti-
culier pour le Québec provoqua une rupture avec les élites franco-

3 Daniel Johnson, Égalité ou indépendance, Montréal, Éditions de l'homme,
1965, p. 23.

4  1bid., p. 24.
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phones du Canada anglais. Ces dernières se rallièrent ensuite à la nou-
velle doctrine de la dualité linguistique proposée par Trudeau.

[52]

Le bilinguisme de Trudeau :
tactique ou panacée ?

Pour plusieurs, Trudeau a simplement voulu couper l'herbe sous le
pied des nationalistes québécois en proposant sa politique de bilin-
guisme. Pour d'autres, la Loi des langues officielles dans les institu-
tions fédérales, adoptée en 1969, ressuscitait l'idée d'une dualité fon-
dée sur la langue. En préférant la dualité Canadiens français/Cana-
diens anglais à la dualité Québec/Canada anglais, le projet de Trudeau
renvoyait à « l'égalité des deux races » du début du siècle. Au Canada
anglais, on accepta le bilinguisme avec réticence, pensant que c'était la
réponse adéquate et définitive au « What does Quebec want ? » et que
cela réglerait la question du Québec.

En effet, les francophones pourraient dorénavant s'adresser en fran-
çais au gouvernement canadien et auraient enfin accès aux emplois
dans la fonction publique fédérale. Mais après plus de vingt-cinq ans,
force est de constater que la langue du gouvernement central demeure
essentiellement l'anglais, excepté au niveau de certains services au pu-
blic. Cette politique de services dans la langue officielle masque la do-
mination de l'anglais dans les institutions communes : des milliers de
francophones ont bel et bien trouvé du travail dans la fonction pu-
blique canadienne, mais là ou les anglophones sont majoritaires, soit
dans la région d'Ottawa-Hull et dans les provinces anglaises du Cana-
da, les fonctionnaires fédéraux travaillent en anglais. En définitive, la
fonction publique fédérale est un foyer d'assimilation.

Si tant est qu'elle visait la promotion du français, la politique fédé-
rale des langues officielles a eu un succès fort mitigé — les statis-
tiques sur l'assimilation des francophones à l'extérieur du Québec sont
là pour le prouver. Paradoxalement, [53] cette politique a, depuis, été
remise en question par les Canadiens anglais. Ils y voient le symbole
des privilèges accordés à la minorité francophone.
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L'un des objectifs du rapatriement de la Constitution en 1982 était
de forcer le Québec à revoir les aménagements linguistiques issus de
la Charte de la langue française qui faisait du français la langue offi-
cielle du Québec. Les pressions d'anglophones québécois contestant la
loi 101 adoptée en 1977 et la vision particulière des droits linguis-
tiques promue par le gouvernement fédéral ont motivé cette approche.
La politique fédérale a renforcé la promotion du statut de l'anglais au
Québec, substituant à la promotion du français le principe de la pro-
tection des « minorités linguistiques » au niveau de chaque province.
Cette symétrie de statut des langues était, et est toujours, loin de reflé-
ter la réalité démolinguistique du français et de l'anglais au Canada.

Il va sans dire que cette orientation fut contestée au Québec. En
plus de ramener celui-ci au rang de province comme les autres, cette
politique faisait oublier la condition du français au Canada en général,
en détournant l'attention vers de soi-disant violations des droits des
anglophones au Québec. Pendant ce temps, les provinces anglaises ré-
sistaient aux jugements des tribunaux et ne cédaient des droits sco-
laires aux francophones qu'en échange de la promesse de millions de
dollars d'aide d'Ottawa.

Ainsi, à la notable exception du Nouveau-Brunswick, le Canada
anglais a résisté à la dualité linguistique introduite par Trudeau, que ce
soit sous la forme du bilinguisme au sein des institutions fédérales ou
de celle de la promotion du français dans les écoles de juridiction pro-
vinciale. En même temps, on demandait au Québec de demeurer un
territoire canadien bilingue où la communauté anglophone ne devait
subir aucune entrave. On ne pourrait trouver [54] meilleur exemple de
deux poids, deux mesures. Ce n'est certainement pas cela qu'on entend
par l'expression de « statut particulier du Québec ».
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La reconnaissance
de la spécificité du Québec

Le postulat de base des revendications constitutionnelles du Qué-
bec depuis 1960 — qu'elles soient autonomistes ou souverainistes —
est l'égalité entre le Québec et le Canada anglais. Il reflète l'existence
de deux sociétés qui, pour reprendre la vision d'André Laurendeau,
disposent de populations importantes et géographiquement concen-
trées, de réseaux institutionnels éducatifs, économiques, politiques et
juridiques. Après le rapatriement de la Constitution orchestré par Tru-
deau en 1981-1982, et dans lequel on avait ignoré le nouveau partage
des pouvoirs réclamé par le Québec, ce dernier a continué à revendi-
quer la reconnaissance constitutionnelle de son caractère distinct.

Mais cette nouvelle expression de l'idée de dualité Québec/Canada
a rencontré la résistance de la population canadienne-anglaise en gé-
néral. L'échec des accords de Meech et de Charlottetown est en bonne
part attribuable au rejet des dispositions se rapportant à la reconnais-
sance du Québec comme société distincte, en dépit de toutes les pré-
cautions qui auraient entouré son inscription dans la constitution et qui
l'auraient vidé de son contenu. Plus important encore, ce double échec
des négociations constitutionnelles est venu confirmer l'attachement
des Canadiens des autres provinces au principe fondamental de la sy-
métrie de statut entre les provinces et le rejet de la reconnaissance du
Québec comme foyer principal d'une culture de tradition française de-
vant disposer des moyens nécessaires à son épanouissement.

[55]

C'est cette lecture de la réalité canadienne que faisait le rapport de
la Commission sur l'avenir du Québec, mieux connu sous le nom de
ses coprésidents, Michel Bélanger et Robert Campeau. Le Rapport
Bélanger-Campeau retraçait les étapes de l'évolution du débat consti-
tutionnel canadien. Il a souligné les conséquences pour le Québec de
la Loi constitutionnelle de 1982 qui a contribué à renforcer certaines
visions politiques de la fédération difficilement conciliables avec la
reconnaissance effective et l'expression politique de l'identité distincte
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du Québec. Trois dimensions de la nouvelle identité politique cana-
dienne rendent difficile l'accroissement des pouvoirs législatifs du
Québec : l'égalité de tous les citoyens qui n'admet pas de reconnais-
sance constitutionnelle particulière de la collectivité québécoise ;
l'égalité des cultures et des origines culturelles au Canada qui a banali-
sé la langue française et les origines culturelles francophones ; l'égali-
té des dix provinces canadiennes qui empêche le Québec de se voir re-
connaître un statut particulier. Or les voies que peut emprunter le Qué-
bec pour briser l'impasse se limitent à deux : un fédéralisme renouvelé
qui accepterait de redéfinir le statut du Québec, ou l'accession à la
pleine souveraineté politique avec une ouverture à l'établissement de
liens économiques avec le Canada.

Le renouvellement du fédéralisme est maintenant dans une impasse
suite au cuisant échec subi par l'entente de Charlottetown.

La solution ultime :
l’égalité nationale

Colonie de la France, conquête de l'Angleterre et province du Ca-
nada, le Québec n'a jamais connu l'égalité nationale. Privé de la sou-
veraineté politique, il ne peut entretenir de [56] relations diploma-
tiques avec les autres États sur la scène internationale sans violer les
conventions. La souveraineté est l'ultime moyen de rendre égales des
nations inégales.

Au cours du Régime canadien inauguré en 1867, les Québécois se
sont battus pour l'égalité avec le Canada anglais, que ce soit à travers
les revendications pour l'égalité des langues française et anglaise, la
décentralisation des pouvoirs ou la reconnaissance de sa spécificité.
Dans l'éventualité du maintien du Québec dans la fédération cana-
dienne, l'objectif d'égalité avec l'ensemble de la société canadienne-
anglaise risque de devenir irréalisable. Au contraire, le Québec aura à
vivre sous les pressions uniformisantes du gouvernement fédéral et
sous celles des autres provinces qui insistent pour ne pas rompre avec
le nouveau dogme de l'égalité entre les dix provinces canadiennes.
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Puisque le Québec n'aura pas atteint l'égalité politique avec le Ca-
nada anglais au sein du régime canadien, les Québécois n'auront
d'autre choix, s'ils n'accèdent pas à la souveraineté, que de se rallier au
nationalisme politique canadien ou de régresser vers une forme de na-
tionalisme ethnique compatible avec la doctrine du multiculturalisme.

*  *  *

Après que les Régimes français, anglais et canadien les eurent lais-
sés colonisés, conquis et minorisés, les Québécois n'ont d'autre choix
que d'opter pour la souveraineté du Québec s'il désirent la véritable
égalité. La libération nationale du Québec est l'affaire de tous ceux et
celles qui y ont élu domicile. Peu importe leur origine et celle de leurs
ancêtres, ils sont héritiers et partie prenante de l'histoire du Québec.
Pour les Québécois, le référendum sur la souveraineté [57] du Québec
est non seulement une occasion exceptionnelle de se prononcer eux-
mêmes sur leur régime politique, mais aussi d'entrer dans une nou-
velle phase de leur histoire, celle qui permettra au Québec d'accéder à
l'égalité nationale, le « Régime québécois ».

[58]
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[59]
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2e essai

“Le rapport confédératif
Québec-Canada à la lumière

de la philosophie
de Spinoza.”

Par Lucien-Pierre BOUCHARD * 
et Roch BOUCHARD **

Retour à la table des matières

Dans ce mouvement mondial des sociétés politiques, où le secré-
taire général de l'ONU voit que des peuples se donnent des pays, et
des pays des confédérations 5, est-ce que Spinoza, l'initiateur du
concept moderne de démocratie, peut nous dire encore quelque chose ?
Plus spécifiquement, et par exemple, de quelle lumière serait-il pour la
relation si longuement problématique du Québec et du Canada ?

Nous rappelons qu'il faut reconnaître en Spinoza le premier pen-
seur de la démocratie moderne parce que, le premier, il fonda le pou-
voir public sur la totalité des pouvoirs individuels, dans leur sens le

*  Doctorant en sociologie politique, École des Hautes Études en Sciences so-
ciales (Paris).

* * Département de philosophie. Université d'Ottawa.
5 Boutros Boutros-Ghali, « Unies mais souveraines », Le Devoir, 27 mai 1992,

p. B-8.
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plus radical et le plus [60] universellement humain. C'est-à-dire qu'il
donna pour condition suffisante à la pleine participation aux affaires
de l'État le simple fait d'en habiter le sol :

Tous ceux, en effet, qui sont nés de parents jouissant des droits ci-
viques, ou sur le territoire national, ou ont bien mérité de la République,
ou pour d'autres raisons encore possèdent légalement le droit de Cité ; tous
je le répète ont le droit de suffrage et accès aux fonctions publiques ; ils
sont fondés à les réclamer et on ne peut les leur dénier sinon parce qu'il se
sont rendus coupables d'un crime ou sont notés d'infamie 6.

Tandis que dans le modèle grec, et malgré la générosité de cer-
taines intuitions, chez Thucydide notamment (« Notre constitution
s'appelle une démocratie parce qu'elle repose entre les mains non pas
d'une élite, mais du peuple. »), la dignité de peuple n'était générale-
ment pas reconnue hors des sociétés hellènes, et même dans celles-ci,
cette qualité était variable, et analogique en quelque sorte à l'idée de
Grec, si bien qu'un Athénien sur vingt, environ, jouissait pleinement
des attributs de la citoyenneté et que le pouvoir public se trouvait être
la chose d'une collégialité hermétique d'aristocrates.

On sait aussi que Spinoza fut l'ami et l'inspirateur de Jan de Witt, le
premier homme d'État à faire fonctionner, bien que plus modestement
qu'aujourd'hui, notre idée de la démocratie. Cela se passa au Pays-Bas,
dits les Provinces-Unies, de 1667 à 1672, jusqu'à ce que de Witt et ses
frères fussent massacrés par la foule, dont le ralliement à la monarchie
d'Orange s'accroissait de la rage éprouvée contre [61] le parti gouver-
nemental, taxé de complaisance à l'envahisseur français.

Or quel pourrait être l'avis de Spinoza sur la « question nationale »
québécoise, clef de voûte de ce qu'on appelle au Canada le « problème
constitutionnel », lequel obnubile pratiquement tout l'imaginaire poli-
tique du citoyen canadien depuis au moins deux décennies ?

Nous croyons que chez Spinoza, l'affirmation même de la démo-
cratie, en une démarche qui plus ou moins se confond avec une généa-
logie de la société politique, contient entre autres enseignements des
indications précises pour le conflit aujourd'hui aperçu au Québec entre
les droits collectifs et les droits individuels, en matière linguistique

6 Spinoza, Traité politique (T.P.), trad. Charles Appuhn, Œuvres, Paris, Gar-
nier-Flammarion, 1965, 4 Tomes, T. 4, XI 1.
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particulièrement ; qu'aussi elle nous assure que les habitants du Qué-
bec constituent en droit un peuple souverain, et encore, que cette sou-
veraineté, libérale, est d'autant plus à exercer qu'elle convient avec
l'idée fondatrice de la confédération canadienne, confédération qu'elle
libérerait enfin du malentendu qui l'entrave.

Résumons la pensée de Spinoza sur le souverainisme et le confédé-
ralisme 7 :

1. Un peuple est souverain, parce qu'il détient depuis la racine
des individualités qui le composent le droit de se gouverner.

2. Ce droit est plus avantageusement exercé par son titulaire
naturel. 

3. La souveraineté des peuples appelle les associations confé-
dératives. 

[62]

4. La souveraineté du peuple est la condition de possibilité de
la souveraineté des gens, les liberté collectives étant la libé-
ration même des libertés individuelles 8.

7  Faute d'espace, la description complète de la pensée de Spinoza sur ces
sujets n'a pu être reproduite en ces pages. Elle sera reprise ailleurs par les
auteurs. M. S.-B.

8  Par exemple, c'est comme participant des libertés collectives néerlan-
daises que Spinoza, Juif persécuté des Juifs, a pu quand même donner son
œuvre et que pareillement Descartes avait donné la sienne. C'est par l'appar-
tenance française, américaine, canadienne ou québécoise que telle immi-
grante du Tiers-Monde se voit épargnée l'appartenance à un harem, ou en-
core la clitoridectomie, ou qu'elle peut choisir son mari et prendre part à la
vie publique. Il peut certes arriver que les libertés collectives contredisent
les libertés individuelles ; alors c'est la majorité souveraine elle-même, tou-
jours minoritaire elle aussi dans le détail de ses composants, qui aliénera, et
pour son intérêt et pour l'exigence de justice qui confronte ses élus, une par-
tie de sa puissance au profit des intérêts dont la masse numérique est insuffi-
sante. Une charte des minorités devient réellement possible par le vouloir
d'une majorité, conformément aux principes de Spinoza, pour qui la liberté
individuelle prime en effet sur la liberté collective, puisqu'elle en fonde la
vérité, mais la liberté collective prime à sa façon sur la liberté individuelle,
puisqu'elle en fonde la réalité.
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Considérons à présent la problématique constitutionnelle cana-
dienne et québécoise.

Premièrement, il faut admettre l'évidence que les Québécois
forment un peuple, au sens politique du terme. Ils satisfont à tous les
critères posés par la charte des Nations Unies 9. Sans doute les Aca-
diens en sont-ils un aussi et, pour les autres minorités francophones du
Canada, peut-être faut-il parler, quoiqu'en un sens particulier, de
groupes linguistiques. Mais certainement les Québécois sont un
peuple, avec tous leurs habitants, quelles qu'en soient la langue, la
race ou l'origine ethnique. C'est un peuple [63] d'abord en lui-même,
comme société politiquement constituée, et plus largement aussi
comme foyer national de tous les francophones canadiens qui
prennent encore part au vouloir-vivre collectif de l'ancien peuple « ca-
nadien » 10. Nous laissons toutefois ouverte la difficile question des au-
tochtones, encore qu'elle concerne au moins toute l'Amérique du Nord
aussi bien, et sans que pourtant soit mise en doute l'authenticité des
peuples américains, mexicains et canadiens-anglais. Les Québécois
ont existé nationalement avant 1867, avant 1760, et les conquérants
anglais reconnaissaient déjà en eux un « peuple distinct », le peuple
« canadien » 11.

Il est évident que le contenu a évolué, s'est renouvelé avec l'his-
toire, avec l'apport grandissant de l'immigration et par d'autres fluctua-
tions démographiques. N'empêche que les nouveaux Québécois sont
entrés de facto dans le vouloir-vivre collectif québécois, dans l'appar-
tenance nationale québécoise, aussi vrai que chaque citoyen signe le

9  Voir Jacques Brossard, L’accession à la souveraineté et le cas du Qué-
bec, Montréal, Presses de l'Université de Montréal, 1976 ; aussi, Commis-
sion sur L’avenir constitutionnel du Québec (Bélanger-Campeau), Docu-
ment de travail numéro 2, p. 86-87.

10  Avant la Conquête et jusqu'à la fin du 19e siècle, le vocable « canadien »
ne renvoyait qu'aux habitants francophones de l'Amérique du Nord britan-
nique.

11  En 1774 déjà, Sir John Cavendish s'opposait à l'Acte de Québec en dé-
clarant au Parlement britannique : « Je croirais essentiel de ne pas rendre
aux Canadiens leurs lois ; elles maintiendront leur perpétuel recours à ces
lois et coutumes qui continueront à faire d'eux un peuple distinct » (Cité par
André Burelle, « Les contrevérités de Pierre Elliott Trudeau » , Le Devoir,
Montréal, 1-2 mai 1993, p. A-13).



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 62

contrat social. De Valleyfield à Tadoussac, les affluents ont renouvelé
et augmenté l'eau du Saint-Laurent, qui pourtant reste le même fleuve.

Disons de même que le Québec est une nation, mais en libérant ce
mot du sens étroitement biologique (nation, nasci : naître), grossière-
ment anachronique où tels le veulent [64] encore enfermé, et en l'en-
tendant comme synonyme de peuple propriétaire de la souveraineté,
sujet de droit, et naturellement de la personnalité internationale 12.

Ce qui nous amène à parler de nationalisme.

Il y en a de toutes sortes, c'est connu. Les nationalismes turc et ar-
ménien étaient certainement deux choses ; également celui des Nazis
et celui des Finlandais. Le nationalisme nippon n'est pas le nationa-
lisme hollandais, et celui de Lionel Groulx n'est pas celui de Lucien
Bouchard. On prévoira donc que la diversité occasionne des méprises,
parfois surprenante 13.

Il est tout simplement faux de croire, écrit Boyd Shafer :

que lorsqu'on a étudié le nationalisme à une époque, dans un lieu précis,
on a étudié les nationalismes de toutes les époques, à tous les endroits. [...]
Le nationalisme est ce que les nationalistes en ont fait 14. 

12  Voir Encyclopcedia Universalisa vol. II, article « nation ».
13  « Le Peuple québécois se donnera un pays dynamique, pluraliste et ou-

vert sur le monde. Il constituera une société française en Amérique, respec-
tueuse des droits de la minorité anglophone et des Nations autochtones et at-
tentive à l'apport unique des communautés ethno-culturelles » (Bloc québé-
cois, « Rompre en douceur avec le Canada », Le Devoir, le 18 juin 1991, p.
B-8). À mettre en regard de : « Jacques Parizeau [...] et Lucien Bouchard
[...] se réclament tous deux d'un nationalisme de bon aloi. Il s'agit d'une
forme classique de démagogie qui n'est pas différente de celle d'Hitler. [...] Il
n'existe aucun regroupement de patriotes au Québec enclin à défendre les
concepts de liberté, égalité et paternité [sic] » (Firme Lafferty, Harwood, cité
dans : « Le show time des médias », in Le Devoir, le 19 février 1993, p. A-
9). Ces deux textes sont rapportés par Michel Sarra-Bournet, « La fin du na-
tionalisme ethnique au Québec », Bulletin de l'Association québécoise d'his-
toire politique, vol. 2, n° 3 (hiver 1994) p. 11, 12.

14  Boyd Shafer, Faces of Nationalism ; New Realities, Old Mythsy New
York, Harcourt / Brace / Jovanivitch, 1974, p. 3. Traduit et cité par Michel
Sarra-Bournet, op. cit., p. 11.
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[65]

Il y en a des dominateurs, des discriminateurs, des réducteurs. Il y
en a des libérateurs, des intégrateurs, des affirmatifs. Nous pensons
constater que le nationalisme québécois d'aujourd'hui, malgré ses ca-
lomniateurs, s'impose de plus en plus manifestement comme de cette
dernière catégorie : il consiste à revendiquer, pour l'ensemble territo-
rial québécois, la reconnaissance et les attributs de la souveraineté
comme société francophone. La langue française, en effet, s'y trouve
être depuis 1608 principe d'appartenance et d'intégration, en même
temps que facteur dominant de civilité et de culture, bref, valeur
constituante de l'esprit collectif.

Ce nationalisme promoteur d'une nation moderne est naturellement
pluraliste, généreux pour ses minorités culturelles, particulièrement
l'anglophone, qui pour de très fortes raisons doit bénéficier d'un statut
privilégié. Il n'est pas besoin de dire que ce nationalisme est ouvert sur
le monde, vu que précisément il aspire à la personnalité internationale.

On se rappelle ce que Spinoza, démocrate, libéral, disait de l'amour
de la patrie comme ferment civilisateur, comme incitation à l'excel-
lence individuelle et collective. On peut aussi se reporter à l'avis de la
très sociologique Encyclopædia Universalis qui souligne « le rôle in-
tégrateur de l'idée nationale », dont « toute l'histoire témoigne de la fé-
condité », puisque « l'idée nationale est le plus sûr élément du consen-
sus ». Elle observe que « l'idée de nation s'enracine dans des diffé-
rences », que la « nation doit, sous peine de disparaître, parfaire sans
cesse l'image qu'elle donne d'elle-même ».

Et s'il est vrai, reconnaît-elle, que la nation s'affirme avec d'autant plus
d'intransigeance que ses assises concrètes sont plus faibles, n'est-ce pas
parce que l'idée nationale engendre [66] entre les humains une solidarité
qui efface les oppositions que provoquerait leur statut social 15 ?

Ce qui n'est pas dire que le réflexe national soit le repli, pas plus
que la conquête ; nous citons encore :

15 Encyclopcedia Universalisa Tome II, article « nation », p. 565.
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Sans doute le souvenir des épreuves communes, les traditions, la
conscience d'une originalité historique font la nation : mais si les membres
du groupe y sont attachés, c'est moins parce que ces croyances repré-
sentent du passé que parce qu'elles préfigurent de l'avenir 16.

Donc le trait dominant du nationalisme québécois, c'est aujourd'hui
la volonté d'assumer le statut de nation moderne, en l'occurrence la
souveraineté d'un peuple francophone et pluraliste. Le souverainisme
est historiquement le visage actuel du nationalisme québécois.

La défiguration du nationalisme en tribalisme se relie à celle du
souverainisme en séparatisme. Nous avons vu que le vrai premier pen-
seur de la souveraineté des peuples concevait celle-ci comme une
étape nécessaire vers la confédération avec d'autres peuples, et nous
savons que dans le monde les choses tendent de plus en plus à se pas-
ser ainsi : formations, puis confédérations de pays.

D'aucuns signaleront bien sûr la résurgence actuelle des nationa-
lismes séparatisants à travers le monde, mais il ne faut pas oublier que
beaucoup de ces collectivités retournent de la seconde étape à la pre-
mière, à notre sens parce que celle-ci, l'étape de l'assomption politique
de son identité nationale, a été court-circuitée. Comme a dit Perez de
Cuellar : « L'époque actuelle étant marquée par les tendances oppo-
sées de la fusion et de la fission, il nous faut [67] constamment revenir
aux principes de base, tels que le respect de l'intégrité territoriale et de
l'indépendance des États 17. » C'est pourquoi Boutros-Ghali n'hésite
pas à affirmer que

[...] l'opposition du nationalisme et de la mondialisation est en grande par-
tie fausse, [que] ces deux mouvements s'entretiennent l'un l'autre [...]
qu'une saine mondialisation de la vie moderne suppose d'abord des identi-
tés solides [...], [et] que la mondialisation va de pair avec une multiplica-
tion rapide des nationalismes, voire des micro-nationalismes 18.

16  Ibidem
17  Cité par B. Boutros-Ghali, op. cit.
18  Ibidem.
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Il faut donc voir l'établissement des identités nationales comme le
prologue, plutôt que l'empêchement, à la formation des ensembles
confédératifs.

Ensuite, comment ne pas voir que le Canada (avec le nombre de
provinces que l'Histoire retiendra ou ajoutera) est le pays avec lequel
le Québec doit s'associer ? Aux raisons historiques, géographiques,
économiques, s'ajoute rien moins, chez un grand nombre de Québé-
cois, y compris « de souche », un réel sentiment d'appartenance au Ca-
nada. À l'étranger, les Québécois sont en général fiers d'être Cana-
diens, à défaut, bien sûr, que soit suffisamment connue la nationalité
québécoise, laquelle contient assez ce qu'il y a d'honorable dans l'es-
sence canadienne.

En fait, les Québécois voudraient bien être effectivement un
peuple, mais ils feraient mal leur deuil de leur canadienneté. Beau-
coup s'y refuseraient même. Nous croyons que les « fédéralistes » ré-
solus, partisans du statu quo, ne sont pas moins nombreux que les
« séparatistes » purs, lesquels pourraient coiffer bientôt le béret blanc
de [68] l'indépendance. Il y a lieu, ce nous semble, d'apercevoir chez
les Québécois un sentiment d'appartenance « co-nationale » au Cana-
da.

Mais bien entendu, cette confédération souhaitable serait elle aussi
quelque chose de moderne, c'est-à-dire qu'elle réunirait des États sou-
verains, en quoi d'ailleurs elle concrétiserait les vues de trois commis-
sions d'enquête gouvernementales (Tremblay, Laurendeau-Dunton,
Pépin-Robarts), pour qui le pacte fondateur de la confédération cana-
dienne, avant celui entre quatre provinces, et plus, engage deux col-
lectivités, sociétés, peuples, ou nations, en tout cas deux contractants
dont l'un représenté aujourd'hui par le Québec.

Dans cette vraie confédération (aussi fédérées que demeureraient
ou deviendraient les autres provinces canadiennes) il serait convenu
que les pouvoirs confédéraux, ceux qui auraient autorité sur le Qué-
bec, seraient des pouvoirs délégués par celui-ci, naturel détenteur de la
souveraineté.

Cette confédération pourrait être remarquablement souple, inté-
grée, « état-de-société », où les institutions communes abondent déjà,
et où la bonne volonté permettrait une articulation fort civile des sou-
verainetés en matière diplomatique, monétaire, etc. Ottawa, par
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exemple, lieu de cette association, aurait aussi bien comme vocation
de présenter au monde un modèle et un symbole de cité confédérale.

Cette confédération servirait autant le Canada, sinon plus, que le
Québec, car il n'est pas besoin de démontrer que la « séparation »,
épreuve pour le Québec, serait catastrophe pour le Canada. Il sera bien
plus commode à celui-ci de reconnaître au Québec un statut national
dans la constitution nouvelle, ce qui, on l'imagine, se fera moins de
[69] bonne grâce que par une déclaration québécoise de souveraineté.
Il paraît raisonnable d'espérer que la nécessité se chargera ensuite de
faire entendre la raison, et advenir finalement et enfin la Confédéra-
tion canadienne et québécoise, confédération libre, celle-là, des che-
vauchements, enchevêtrements et inhibitions de pouvoirs, gouffres de
gaspillages et d'inefficacité, et évidemment pour une part dans le dé-
clin relatif du Canada, pays extraordinairement chargé de chômage et
d'impôts, objet d'inquiétude pour le FMI (Fonds monétaire internatio-
nal), devenu moins productif que l'Espagne, et bon an mal an contraint
de s'endetter encore à l'étranger pour payer l'intérêt de ses dettes à
l'étranger. On ne peut plus nier que le Canada, déjà tellement hypothé-
qué, est malade aussi de sa structure constitutionnelle.

Un dernier mot sur ce conflit des liberté individuelles et des liberté
collectives que l'on a vu rédhibitoire pour les accords constitutionnels
de Meech, de Charlottetown, pour la loi 101, et même pour l'officiali-
sation du français au Nouveau-Brunswick. Il nous paraît qu'on a exa-
gérément opposé ces deux catégories de droits, et surtout qu'on a
beaucoup simplifié la « primauté » des droits individuels sur les droits
collectifs. Souvenons-nous que pour Spinoza, comme d'ailleurs pour
l'ensemble des théoriciens de la démocratie libérale, les droits collec-
tifs tiennent leur vérité des droits individuels, qui à leur tour reçoivent
de la collectivisation des droits le moyen de leur exercice et de leur
accroissement. En ce sens, c'est-à-dire en général et en principe, il y a
bien priorité des droits individuels.

Plus particulièrement, on se rappellera aussi que la renonciation
des individus à leurs droits individuels n'est pas totale et qu'il reste un
certain nombre de droits ou libertés, dits inaliénables au sens où, bien
que garantis par [70] le corps politique, ils ne procèdent pas de l'ap-
partenance à celui-ci, parce qu'ils n'ont pas transité par lui. Ils sont
pour ainsi dire des droits autonomes, des droits en soi et par soi. Ces
droits irréductiblement individuels, restés purs « droits de nature »,
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qui donc ne sont pas médiatisés par la volonté générale, ont priorité
sur les « droits civils ». Tels sont les « droits de la personne », anté-
rieurs aux droits, contractuels, du citoyen : ils sont les droits propre-
ment individuels, intangibles, parce que toujours originaires, jamais
détachés du Droit archo-souverain de Nature.

Donc, universellement, priorité des droits individuels sur les droits
collectifs, et en particulier priorité des droits de la personne sur les
droits du citoyen. Ceux-ci, obtenus par la dialectique du renoncement
à certaines libertés individuelles et de leur renforcement par la volonté
générale instituée par ce renoncement, sont plutôt contingents par rap-
port aux droits de la personne ; ils sont variables selon la diversité des
codes juridiques, parce que dépendants de l'appartenance à tel ou tel
corps public, de la participation à telle volonté générale, de l'adhésion
à tel contenu contractuel.

Par exemple, dans un pays la polygamie, dans cet autre une parti-
cularité du droit des affaires, ou un quelconque avantage social, une
quelconque permissivité. Ce ne sont pas là à proprement parler des
droits de la personne, puisqu'ils procèdent formellement de la volonté
générale. Ce sont essentiellement des clauses du contrat social, des
droits qu'on tire de son appartenance à un groupe, bref, des droits col-
lectifs. Évidemment, ils sont assujettis aux droits proprement indivi-
duels, bien que ceux-ci les fondent primordialement, et aussi les as-
surent par la convention civilisatrice dont ils participent.

[71]

Mais comment ne pas admettre que c'est via l'appartenance, par
exemple, au corps canadien que l'on a droit à certains services gouver-
nementaux bilingues ; via l'appartenance à la Suède celui de s'instruire
gratuitement en suédois ; que c'est l'appartenance à la France, au
Royaume-Uni, etc. qui permet de circuler sans passeport dans l'Eu-
rope confédérée ? Aucun droit naturel, aucun droit de la personne,
n'est dichotomique avec ceux-ci, et moins encore conflictuel. Comme
l'a écrit André Burelle :
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On n'insistera [...] jamais assez sur la distinction qui s'impose entre les
droits de la personne en tant que personne, et les droits qu'un individu tire
de son appartenance à une communauté porteuse de droits historiques nés
du vouloir-vivre collectif des citoyens et inscrits dans le contrat social et
politique d'un pays 19. 

C'est au mépris de cette distinction majeure et simple qu'on a pu,
ou voulu, voir bafoués les droits de la personne, le principe sacré de
l'égalité démocratique, dans l'affirmation du Québec comme société
distincte et maîtresse de sa politique linguistique, comme dans la re-
connaissance officielle du français au Nouveau-Brunswick. Certes,
pour recourir encore à un exemple, le Japonais au Nouveau-Bruns-
wick n'a pas droit à l'école japonaise gratuite et, s'il émigré au Québec,
et qu'il veut faire instruire ses enfants aux frais publics, il devra choi-
sir une école francophone. Mais s'en trouvera-t-il pour autant ravalé a
une classe inférieure de citoyens 20 ? L'anglophone ou le francophone
québécois [72] prenant passeport japonais se jugera-t-il violé dans un
droit de sa personne s'il arrive que l'État nippon ne le serve pas dans
une langue officielle du Canada ? S'étonnera-t-on qu'une communauté
nationale explicite dans son contrat les conditions mêmes de son épa-
nouissement, pour ne pas dire de sa survie ? Ou faut-il préférer la lo-
gique qui a fait voir dans la souveraineté du Québec un crime contre
l'histoire de l'humanité 21 ?

19  André Burelle, « Les contrevérités de Pierre Elliott Trudeau », op. cit.
20  L'obligation de l'école française à l'arrivant allophone découle directe-

ment du contrat social québécois puisque la bilinguisation indifférenciée de
l'immigration, avec le renversement démolinguistique qui en résulterait à
coup sûr, porterait une trop grave atteinte au vouloir-vivre collectif franco-
phone. Il y a telles limites à la capacité de bilinguisme pour une collectivité
où l'élément différenciateur, et identificateur, est aussi fragile que dans l'État
québécois, bloc erratique parmi l'immensité nord-américaine. (Cf. M. Sarra-
Bournet, op. cit, p. 13-14 : « Selon le démographe Jacques Henripin, pour
que l'intégration des immigrants ait un impact neutre sur l'équilibre linguis-
tique au Québec, il faudrait que la majorité francophone en intègre 85% plu-
tôt que les 37% actuels. »)

21  Cf. Discours de P. E. Trudeau au Congrès américain réuni (Joint Mee-
ting of the House of Representatives and the Senate of the United States), 22
février 1977. Traduit et publié dans Le Devoir, Montréal, 23 février 1977.
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Nous concluons en récapitulant simplement les principaux points
de la seconde partie de ce travail :

1. Les Québécois forment un peuple, et un peuple légitimement
souverain.

2. Cette souveraineté doit être proclamée par le peuple québécois
et admise par les partenaires canadiens. 

3. Elle sera avantageusement exercée dans une confédération bi-
nationale, la Confédération canadienne et québécoise. 

4. Les droits collectifs ne nient les droits individuels que s'ils
contredisent les droits de la personne. 

5. L'unilinguisme français au Québec, assorti de la reconnaissance
sans équivoque d'un statut officiel et fort pour la minorité an-
glophone, et d'acceptations généreuses des autres différences
ethniques, aussi bien que l'officialisation [73] du français au
Nouveau-Brunswick, et éventuellement ailleurs au Canada, se-
lon une juste réciprocité avec les conditions de l'anglophonie
québécoise, ne représente pas une violation des libertés indivi-
duelles, ni du droit de la personne, ni du droit naturel, mais bien
plutôt le prolongement et le renforcement. Car c'est une liberté
bien proprement individuelle, naturelle, juridiquement impre-
nable que de s'associer en peuple, ayant ses valeurs, et de durer
et d'évoluer fidèlement à cette entreprise et à ce contrat. 

Comme dit sobrement Spinoza : « les hommes ont de l'état civil un
appétit naturel 22 ».

[74]

22  T.P.,VI 1. Nous soulignons.



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 70

[75]

Manifeste des intellectuels pour la souveraineté
suivi de Douze essais sur l’avenir du Québec.

Deuxième partie :
Douze essais sur l’avenir du Québec

3e essai

“Le nationalisme québécois
et la question autochtone.”

Par Michel SEYMOUR *

Retour à la table des matières

Les Québécois et Québécoises constituent une nation à part entière
et le Canada a depuis toujours refusé de leur reconnaître ce statut. La
souveraineté est donc la seule solution qui s'offre à eux aujourd'hui. Je
voudrais dans les pages qui suivent étayer quelque peu cet argument et
caractériser plus précisément le concept de nation qu'il présuppose. Je
me propose ensuite d'élargir ma réflexion aux Premières Nations.

Entre la nation civique
et la nation ethnique

Certains prétendent que le nationalisme est toujours tribal ou eth-
nique. Selon ces penseurs, il nous faut choisir entre la nation ethnique
et la nation civique, et seule la seconde peut être admise. Mais la vaste
majorité des Québécois et Québécoises conçoivent la nation en dehors

* Département de philosophie, Université de Montréal.
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de cette [76] opposition entre le nationalisme ethnique et le nationa-
lisme civique. Ils admettent majoritairement un concept pluraliste et
multiethnique de la nation, ce qui les éloigne du nationalisme eth-
nique, de même qu'ils admettent la possibilité d'un État souverain
multinational, ce qui les éloigne aussi d'une conception exclusivement
civique de la nation.

Il faut tout d'abord se démarquer du nationalisme ethnique que cer-
tains promeuvent encore. Il y a sur le territoire québécois une nation
québécoise incluant les francophones, la minorité nationale anglo-
phone et les communautés issues de l'immigration, et il y a aussi des
nations autochtones. Qu'il devienne souverain ou non, le Québec est
multinational (Québécois et autochtones), comporte plusieurs commu-
nautés nationales (la communauté nationale principale franco-québé-
coise et la minorité nationale anglo-québécoise), et est multiethnique
(incluant les néoquébécois issus de l'immigration). Il faut donc résister
à une conception ethniciste de la nation québécoise, qui exclurait les
communautés anglophone et allophone.

D'autre part, il faut aussi résister à une conception exclusivement
civique qui forcerait les autochtones à appartenir à cette « nation ». Si
l'on réduisait la nation à la nation civique, on serait dans l'impossibili-
té de dire que les communautés autochtones sont des nations, que les
nations sous domination coloniale sont des nations, et que les Québé-
cois et Québécoises forment une nation. Il faut donc s'opposer à une
conception exclusivement civique de la nation si cette notion implique
l'idée d'un « État souverain » et si la nationalité est réduite à la ci-
toyenneté. Les nations existent indépendamment du fait d'être souve-
raines et on peut admettre la possibilité d'États souverains multinatio-
naux : le Canada, la Belgique, l'Espagne et la Suisse sont des États
qui, dans les faits, sont multinationaux.

[77]

Il faut s'opposer à une vision de la nation qui ferait de celle-ci une
entité culturellement homogène (même histoire, même culture, même
langue) ne pouvant pas autoriser des cultures distinctes. Il faut en ce
sens reconnaître des droits collectifs spécifiques aux minorités natio-
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nales 23. Le fait que le Québec accède à la souveraineté politique ne si-
gnifie donc pas qu'il doive devenir un État unitaire et assimilateur 24.

[78]

Une nouvelle définition

Mais quelle est donc cette conception de la nation qui se distingue
autant de la nation civique que de la nation ethnique ? Une nation peut
apparaître pourvu qu'une communauté linguistique, concentrée en as-
sez grand nombre sur un territoire donné et constituant une majorité
sur ce territoire, forme une communauté politique avec des minorités

23 On peut définir ces dernières comme des groupes qui ont joué un rôle histo-
rique dans la création d'institutions sur le territoire, qui sont le prolongement
d'une nation voisine et qui se perçoivent comme appartenant à une autre
communauté nationale. Les minorités russes dans les pays baltes, la minorité
hongroise en Slovaquie, la minorité arabe en Israël, la communauté franco-
canadienne en Ontario et la communauté anglophone au Québec constituent
des exemples parmi de nombreux autres de minorités nationales. Les anglo-
phones doivent donc être considérés comme des Québécois à part entière,
mais il faut aussi tenir compte du fait qu'ils se conçoivent comme le prolon-
gement d'une nation voisine (la nation « canadienne-anglaise »). Il serait en
ce sens essentiel d'insérer dans l'éventuelle constitution du Québec souve-
rain les droits collectifs de la minorité anglophone.

24  Il y a une différence entre les communautés nationales et les communau-
tés immigrantes. Les communautés immigrantes sont celles qui sont récem-
ment arrivées sur le territoire d'une autre nation ou qui, bien qu'elles soient
arrivées depuis assez longtemps, ne sont pas le prolongement d'une nation
voisine. Les membres de ces communautés ont délibérément renoncé à leur
première affiliation nationale. Ils font partie de la nation qui les accueille dès
lors qu'ils choisissent de s'installer et de vivre sur son territoire. Ils doivent
être intégrés linguistiquement à la communauté majoritaire pour éviter leur
ghettoïsation et pour rendre possible un véritable métissage des cultures.
Même lorsqu'on favorise une politique de multiculturalisme comme c'est le
cas au Canada, et que cela conduit à la création d'institutions propres aux
communautés immigrantes, il ne fait pas sens de constitutionnaliser des
droits collectifs pour les immigrants. Leurs droits fondamentaux peuvent
être adéquatement assurés par une Charte des droits individuels applicable à
tous les citoyens. Si une Constitution doit être faite pour durer, il ne faut pas
y inclure des dispositions qui risquent de s'avérer temporaires, et les poli-
tiques spécifiques à l'égard des immigrants sont de cet ordre.
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nationales et des minorités ethniques issues de l'immigration. Cette
société distincte doit aussi être inscrite dans un réseau spécifique d'in-
fluences culturelles, morales et politiques, qui est fonction de sa com-
position linguistique, de sa position géographique et de son histoire. Il
faut aussi qu'une majorité d'individus au sein de cette communauté
politique se perçoive comme faisant partie d'une même nation. Il faut
ensuite que ce soit sur ce territoire que l'on trouve la plus grande
concentration de gens qui parlent la langue de la communauté majori-
taire et qui sont livrés au même contexte de choix. La communauté
linguistique en question peut, en effet, faire partie d'un groupe linguis-
tiquement homogène et soumis aux mêmes influences qui déborde ce
territoire. Mais pour qu'on ait affaire à une nation proprement dite, il
faut que ce soit sur ce territoire que l'on trouve le principal échantillon
de population inscrit dans un tel réseau d'influences. Il s'agit alors de
la communauté nationale principale, et elle forme avec ses minorités
une nation à part entière.

Cette définition de la nation fait intervenir la langue comme facteur
identitaire fondamental, mais ce critère à lui seul est insuffisant. Di-
vers groupes parlant la même langue peuvent former diverses nations,
et des minorités linguistiques peuvent faire partie intégrante d'une na-
tion dans laquelle on trouve une communauté principale parlant une
[79] langue différente de la leur. En plus du facteur linguistique, il faut
tenir compte du contexte de choix, du réseau des influences agissant
sur la nation. Ce réseau prend sa source dans les groupes qui, dans le
monde, partagent une même affiliation linguistique, ou qui ont une
certaine proximité géographique, ou qui exercent une certaine in-
fluence historique. Ces groupes déterminent la nature des forces agis-
sant sur cette société, et l'on peut définir en partie la nation en fonction
de ce contexte de choix moral, politique et culturel qui s'offre à elle.
Mais la nation est aussi individuée en fonction du territoire, et c'est
pourquoi elle se trouve là ou se trouve la communauté nationale prin-
cipale, alors que les communautés nationales moins populeuses qui
parlent la même langue et sont inscrites dans un même réseau d'in-
fluences, mais à l'extérieur du territoire, ne font pas partie de la nation.
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L’argument identitaire

La plupart des Québécois et Québécoises auraient préféré l'option
fédéraliste si celle-ci avait pu permettre la reconnaissance du principe
des peuples fondateurs et de l'autonomie gouvernementale des peuples
autochtones. Mais il apparaît désormais clairement que la vaste majo-
rité des Canadiens n'est pas prête à reconnaître le caractère multinatio-
nal du Canada (exception faite de la reconnaissance constitutionnelle
récente des Premières Nations), tant sur le plan constitutionnel que sur
les plans politique ou administratif. Au contraire, ceux-ci ont entériné
la vision de Pierre Elliott Trudeau, qui admet l'existence d'une seule
nation, et qui promeut le bilinguisme et le multiculturalisme. Cette vi-
sion cherche entre autres choses à effacer toutes les traces des peuples
fondateurs et à noyer les [80] différences acadienne, québécoise et au-
tochtone dans le grand ensemble canadien.

Certains reconnaissent la validité de l'argument que nous venons
d'esquisser, mais ils croient que les sondages révèlent le double atta-
chement des Québécois en faveur du Québec et du Canada. Ils es-
timent que ce fait milite contre la thèse de la souveraineté politique du
Québec et pour le maintien du lien fédéral. L'attachement à l'égard du
Canada se révélerait notamment dans la volonté d'une majorité de
Québécois de maintenir la citoyenneté et un passeport canadiens adve-
nant l'indépendance. Mais cet argument des fédéralistes risque d'être
contradictoire, puisqu'il fait intervenir justement l'idée qu'il existe une
nation québécoise, alors que dans les faits les Canadiens proposent au-
jourd'hui au Québec d'adhérer à un État unitaire pan-canadien. Il faut
dire et répéter que le double attachement des Québécois est le point de
départ de notre argument : ceux-ci auraient préféré pouvoir fonction-
ner à l'intérieur d'un État multinational. Mais le problème est que le
Canada anglais ne veut rien entendre à cet égard, et nous demande
dans les faits d'abdiquer notre affiliation nationale. Voilà pourquoi
nous sommes dans l'obligation d'exercer notre droit à la souveraineté.

D'autres reconnaissent aussi la validité de notre argument, mais ils
estiment que le refus de reconnaissance de la nation québécoise au
sein du Canada ne constitue qu'un paramètre parmi d'autres permettant
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d'évaluer les mérites de la fédération canadienne. Et ils vont même
jusqu'à le réduire au fait d'inclure ou non une clause à cet effet dans la
Constitution. Mais il ne faut pas réduire le différend constitutionnel à
la simple question de savoir si telle ou telle clause doit ou ne doit pas
être enchâssée. Le désaccord constitutionnel révèle en fait une exclu-
sion beaucoup plus [81] profonde : de plus en plus, les Canadiens re-
fusent d'accorder au Québec des arrangements administratifs, un statut
particulier, une décentralisation accrue, l'abolition de normes « natio-
nales », le statut de société distincte ou une limitation du pouvoir de
dépenser du fédéral. Le différend constitutionnel est à la source d'un
très grand nombre de problèmes fondamentaux qui rendent imprati-
cable le système fédéral tel qu'il est. La question nationale n'est pas
qu'un paramètre parmi d'autres. Elle s'immisce dans tous les recoins
de la vie politique, économique et culturelle. La souveraineté du Qué-
bec entraînerait un grand déblocage sur le plan constitutionnel et per-
mettrait de contribuer au moins en partie à la résolution de plusieurs
problèmes concrets auxquels nous sommes confrontés.

Les Premières Nations

Le concept de nation que nous venons de définir, et qui nous a per-
mis de conclure que le Québec était une nation, n'entre-t-il pas en
conflit avec le concept de nation qui s'applique aux autochtones ?
Dans notre caractérisation de la nation, nous avons imposé un certain
nombre de contraintes pour qu'un groupe linguistique donné puisse
former avec d'autres groupes une nation à part entière. Nous avons vu
que pour constituer une société distincte, il faut qu'existe sur un terri-
toire donné un regroupement linguistique d'individus qui est livré à un
ensemble spécifique d'influences culturelles, morales et politiques 25.

[82]

25  Il n'est pas nécessaire que la langue parlée sur ce territoire soit elle aussi
distincte. La langue est un facteur identitaire important parce qu'elle contri-
bue à raffermir les liens entre les membres de la société, mais elle n'est pas
le seul facteur. Les communautés autochtones peuvent donc constituer des
nations à part entière même lorsque la langue autochtone n'est presque plus
parlée dans la communauté et que la majorité parle français ou anglais.
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Nous avons aussi précisé qu'il devait exister une communauté lin-
guistique concentrée « en assez grand nombre » sur un territoire don-
né et formant une majorité sur ce même territoire. Est-ce à dire que les
groupes autochtones ne forment pas des nations proprement dite parce
que dans certains cas leurs membres ne sont pas en nombre suffisant ?
Il y a onze communautés autochtones sur le territoire québécois for-
mant au total une population de 67 272 personnes. Les plus popu-
leuses dépassent à peine les 10 000 habitants alors que les moins po-
puleuses n'en comprennent que quelques centaines. Que faut-il penser
de ce fait ? N'existe-t-il pas de très petites nations ? La principauté de
Monaco a une population d'environ 25 000 personnes. Elle est un État
souverain bien qu'elle soit sous protectorat français. Le Luxembourg a
une population de 400 000 habitants. Voilà des exemples de très pe-
tites nations. Mais nous avons affaire ici à des cas plus controversés.
Quelle réplique pouvons-nous formuler à l'endroit de ceux qui pré-
tendent que ces groupes sont trop petits pour constituer des nations ?

En premier lieu, on ne doit pas ignorer l'histoire. Le poids des
groupes autochtones a diminué au moins en partie suite à l'envahisse-
ment blanc. Il faut comprendre ensuite la raison qui nous pousse à
parler d'une communauté qui devrait être « en assez grand nombre » :
il s'agit d'un critère qui va en général de pair avec celui de constituer
un groupe inscrit dans un contexte de choix spécifique et celui de se
percevoir comme nation. D'une [83] manière générale, quand la popu-
lation est en très petit nombre, elle perd ses traits caractéristiques et se
laisse assimiler à la majorité. C'est pour cette raison que nous avons
imposé une condition quantitative. Mais il nous faut pondérer les dif-
férentes composantes dans notre définition de la nation. Il a été stipulé
que la communauté linguistique doit être inscrite dans un certain
contexte de choix et se percevoir comme nation. Or presque tous les
groupes autochtones sont dans cette situation. Leurs populations ont
été avec le temps considérablement réduites, mais celles qui restent
forment dans tous les cas des groupes qui sont encore inscrits dans des
réseaux d'influences spécifiques et qui se perçoivent comme formant
des nations. Ces critères doivent l'emporter sur celui d'être une com-
munauté concentrée en assez grand nombre, et c'est pourquoi notre
définition doit inclure les communautés autochtones parmi les nations.

Il existe cependant une autre raison pour mettre en doute notre af-
firmation à l'effet que les 11 communautés autochtones vivant au Qué-
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bec constituent des nations à part entière. Nous avons bien laissé en-
tendre que la nation se trouvait sur le territoire où se trouve le plus im-
portant échantillon de population parlant une certaine langue et livré à
un même contexte de choix. Selon ce critère, il semble que les com-
munautés mohawk, micmac, inuit et cri ne puissent pas compter
comme des nations sur le territoire du Québec, car les plus importants
échantillons de ces groupes se trouvent à l'extérieur du territoire. On
aurait affaire dans le meilleur des cas à des minorités nationales. Mais
cette objection n'est fondée que si les seules délimitations territoriales
valables sont celles qui découlent de la division du territoire canadien
en provinces. Or précisément, les communautés autochtones ne fonc-
tionnent pas à [84] partir d'une même conception des délimitations ter-
ritoriales.

Quelle que soit la portée que l'on veuille accorder à la notion de
droit ancestral, on doit supposer que cela implique au moins un droit
d'occupation du territoire qui n'a rien à voir avec celui qui correspond
aux territoires  provinciaux tels qu'on les connaît. Même si le droit an-
cestral n'implique pas une propriété privée du territoire ou un droit de
revente, mais seulement un droit d'accès à des territoires traditionnel-
lement occupés par les autochtones, on peut prétendre que ce sont ces
limites territoriales qui doivent prévaloir pour déterminer où se situe
telle ou telle nation autochtone. De cette manière, les délimitations
provinciales ne doivent pas être le seul point de référence à partir du-
quel on doit déterminer le lieu d'occupation de la nation. Pour parler
des nations autochtones, il faut donc faire référence à un autre ordre
juridique, celui du droit ancestral, qui peut nous aider à fixer des li-
mites territoriales même si elles n'ont rien à voir avec la propriété pri-
vée. On peut alors, en accord parfait avec la définition proposée, re-
connaître l'existence de nations cri, inuit, mohawk et micmac sur le
territoire québécois même si les plus importants échantillons de ces
populations se trouvent principalement situés à l'extérieur du territoire
québécois. J'en conclus que les 11 communautés autochtones vivant
sur le territoire québécois sont des nations à part entière. Elles ne sont
pas toutes principalement situées sur le territoire québécois, mais pour
les traiter toutes comme des nations, il suffit de faire appel à un autre
régime de délimitations territoriales qui n'entre pas nécessairement en
conflit avec celui des 10 provinces canadiennes.
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Il nous reste à discuter d'un dernier point de friction possible entre
le concept de nation que nous avons introduit [85] et celui qui est par-
fois véhiculé en rapport avec les communautés autochtones. Certains
font valoir l'idée que la nation autochtone a un caractère ethnique.
Cela se révélerait dans la notion du droit « inhérent » à l'autonomie
gouvernementale, ou dans l'idée que les nations autochtones ne
peuvent pas inclure des minorités blanches. À ce sujet, il faut ré-
pondre que ces communautés sont de plus en plus ouvertes à l'idée
d'inclure des minorités blanches au sein de la nation. C'est notamment
le cas de la nation inuit. Il faut dire aussi que, selon notre définition, la
nation peut inclure des minorités nationales et des communautés is-
sues de l'immigration, mais elle ne cesse pas d'être une nation du seul
fait de ne pas inclure dans les faits de tels groupes. Cela dit, il est vrai
que la plupart des groupes autochtones contiennent des minorités
blanches sur leurs territoires, ne serait-ce que suite à des mariages in-
terraciaux, et il serait futile, voire dangereux, d'exclure, par exemple,
les femmes d'autochtones de leur communauté d'appartenance. Nous
croyons qu'une évolution semblable à celle du peuple québécois s'ef-
fectue au sein des nations autochtones. Le nationalisme québécois a
cessé d'être un nationalisme canadien-français et est devenu à propre-
ment parler québécois il y a une trentaine d'années. Les Québécois
sont alors progressivement passés d'un nationalisme ethnique à un na-
tionalisme moderne, pluriculturel et multiethnique. Ils ont cessé de se
concevoir comme Canadiens français et se sont identifiés à une com-
munauté circonscrite par les différents facteurs identitaires que sont la
langue, le contexte de choix et le territoire.

[86]

Une situation semblable ?

Prenons donc pour acquis que nous avons raison de traiter les com-
munautés autochtones comme des nations à part entière. Ne doit-on
pas alors leur reconnaître en principe les mêmes droits que ceux dont
se réclame le Québec ou, à tout le moins, des droits qui sont sem-
blables à ceux de la nation québécoise ? La réponse est oui. Il faut les
reconnaître comme nations, enchâsser cette reconnaissance dans la
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Constitution du Québec souverain, reconnaître leurs droits ancestraux,
admettre un droit à l'autonomie gouvernementale, et les associer à la
définition de cette notion. On peut même aller jusqu'à admettre qu'ils
ont en principe un droit moral à l'autodétermination qui inclut non
seulement un droit à l'autonomie gouvernementale, mais aussi un droit
d'association ou d'intégration et un droit de sécession. Le droit à l'au-
todétermination ne doit cependant pas être inscrit dans la Constitution
parce qu'il ne s'agit pas d'un droit juridique, mais plutôt d'un droit mo-
ral qui ne peut être exercé que dans des circonstances extrêmement
particulières.

Les Premières Nations, tout comme la nation québécoise, peuvent
dans des cas très graves recourir à des mesures qui entraînent la viola-
tion de l'intégrité territoriale. Mais il faut, pour ce faire, des justifica-
tions morales très importantes. Le Québec a de telles raisons. Le Ca-
nada refuse de lui reconnaître le statut de nation. Ce refus a seulement
commencé à prendre une forme explicite depuis les 30 dernières an-
nées, mais il était déjà implicitement présent depuis le début de la
Confédération. La Confédération a en effet été fondée sur un malen-
tendu fondamental et l'idée des peuples fondateurs n'a été entretenue
que par les fédéralistes québécois. Le Canada refuse aussi [87] d'ac-
corder au Québec tous les pouvoirs dans des domaines relevant de sa
compétence nationale (éducation, langue, culture, télécommunica-
tions, immigration) ou régionales (formation de la main-d'œuvre, as-
surance-chômage, développement régional). Il n'a cessé au contraire
de s'immiscer dans les affaires de compétence québécoise par son
pouvoir de dépenser. Il a aussi toujours tenté d'imposer un carcan de
normes « nationales » contre la volonté explicite de tous les gouverne-
ments québécois. Il a ensuite, par de nombreuses politiques, influé de
manière inégale sur le développement économique de ses nations et
assuré le développement d'une seule région économique (Toronto) aux
dépens des autres régions, et en particulier aux dépens de la région
économique de Montréal, qui est le cœur de l'économie nationale qué-
bécoise et qui est presque aussi populeuse que Toronto. Il a toujours
refusé de renégocier un partage de pouvoirs avant de rapatrier la
Constitution. Tout cela constituait déjà un contentieux très lourd qui
justifiait le recours à une démarche souverainiste. Mais à la suite de
l'échec référendaire de 1980, les choses ont continué à se détériorer.
Le Canada a imposé sans référendum un ordre constitutionnel qui al-
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lait à l’encontre de la volonté québécoise et de son Assemblée natio-
nale, et le Québec s'est vu à cause de cela exclu de la famille constitu-
tionnelle. Le « pacte fédératif » a alors été rompu et toutes les règles
de bonne conduite entre entités fédérées ont été violées. C'est un peu
comme si à ce moment-là, le Canada s'était séparé du Québec. Le Ca-
nada a ensuite refusé d'entériner l'Accord du lac Meech qui allait assu-
rer au Québec un minimum d'autonomie en matière de législation lin-
guistique. Tous ces refus des Canadiens ont été progressivement expli-
cités au cours des 30 dernières années.

[88]

Les Premières Nations ont sans doute des griefs de ce genre. Les
plus graves se sont produits il y a plusieurs siècles. Leur situation a
historiquement été beaucoup plus difficile que celle du Québec, et elle
est à bien des égards encore maintenant plus difficile que celle du
Québec. Mais on ne peut exclusivement tabler sur des arguments his-
toriques et, dans la conjoncture actuelle, on ne peut aisément attribuer
des torts au Québec. Ont-elles toujours de tels griefs à l'endroit du Ca-
nada qui a été leur principal interlocuteur jusqu'à maintenant ? Nous
ne chercherons pas à répondre à cette question même s'il semble très
clair que le gouvernement canadien s'est particulièrement traîné les
pieds dans ce dossier. Mais ont-elles une justification semblable à
l'égard du Québec ? Pour que les Premières Nations aient le droit de
violer l'intégrité du territoire québécois, il faut que le Québec se com-
porte à leur endroit comme le Canada s'est comporté à l'égard du Qué-
bec depuis une trentaine d'années. Dans les deux prochaines sections,
nous nous demanderons si les Premières Nations ont une justification
morale pour avoir recours à la sécession après l'accession du Québec à
la souveraineté, ou pour exercer un droit d'association avec le reste du
Canada avant l'accession à la souveraineté. Nous ne poserons pas le
problème de l'accession des Premières Nations au statut d'États souve-
rains : une telle éventualité est peu plausible, elle ne correspond pas à
ce qu'elles revendiquent, et des considérations telles que la viabilité et
la reconnaissance internationale entreraient en ligne de compte. Les
deux aspects de la question, celui du droit de sécession ou du droit
d'association, ne sont considérés que dans la perspective d'une intégra-
tion au reste du Canada.

[89]
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Le gouvernement québécois sur la sellette

Nous ne croyons pas que les Premières Nations puissent prétendre
que l'attitude québécoise soit intransigeante quand on examine la si-
tuation de près. Tout d'abord, le Québec n'est pas l'interlocuteur princi-
pal même si depuis 1973, suite à une politique du gouvernement fédé-
ral, les deux paliers de gouvernements sont associés aux discussions
en matière de revendications territoriales globales. Si on veut prendre
en considération la responsabilité du Québec, il faut dans le meilleur
des cas partir de 1973, car avant cette date, les négociations incom-
baient d'abord et avant tout à Ottawa. Il faut ajouter à cela que jusqu'à
maintenant, les Indiens et les Inuit ainsi que les terres qui leur sont ré-
servées relèvent de la compétence exclusive du gouvernement fédéral
en vertu de l'article 91 (24) de la loi constitutionnelle de 1867. La loi
sur les Indiens qui instaurait le régime des réserves a été imposée par
le gouvernement fédéral et non par les gouvernements provinciaux.

Qu'est-il arrivé depuis 1973 ? On doit constater l'ouverture pro-
gressive du Québec. La Convention de la Baie James a été signée dès
1975. Il s'agissait d'une entente entre les gouvernements québécois et
canadien, d'une part, et les Indiens Cris (11 000 personnes) et les Inuit
(7 000 personnes), d'autre part. Ce fut la première entente à être
conclue dans le cadre de la nouvelle politique fédérale. En 1978, l'en-
tente fut élargie pour inclure les Naskapis (500 personnes). En 1983,
le gouvernement québécois a adopté un ensemble de principes devant
désormais régir les négociations avec les autochtones. En 1985, il a
reconnu l'existence des nations autochtones. Il faut aussi dire que les
Premières Nations revendiquent l'autonomie gouvernementale depuis
1985 seulement. Le gouvernement québécois est [90] engagé dans des
négociations sur l'autonomie gouvernementale avec plusieurs nations
sur son territoire. En témoignent l'offre récente faite aux Attikameks
(4 000 personnes) et Montagnais (au moins 12 000 personnes), mais
aussi les négociations avec la nation inuit (7 000 personnes) qui sont
déjà très avancées.

À tout cela, il faut ajouter les ouvertures récentes du gouvernement
dont le retrait du projet Grande-Baleine et l'accord signé avec les Cris
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en mai 1995. Dans son avant-projet de loi sur la souveraineté, le gou-
vernement actuel a affirmé en outre la volonté expresse de la nation
québécoise de constitutionnaliser le droit des Premières Nations à l'au-
tonomie gouvernementale. Tout cela nous met sur la bonne piste. Ima-
ginons que l'on reconnaisse en plus les droits ancestraux des Pre-
mières Nations et que l'on reconduise dans l'éventuelle constitution du
Québec souverain les clauses de la Constitution canadienne de 1982
les concernant (sauf le rôle de fiduciaire du gouvernement fédéral,
bien entendu). Quel argument moral les Premières Nations pourraient-
elles invoquer pour justifier le recours à la violation de l'intégrité terri-
toriale une fois le Québec devenu souverain 26 ?

[91]

Certains soutiendront que des conflits impliquant les Premières
Nations semblent se manifester davantage sur le territoire québécois
qu'ailleurs au Canada. Ce fait s'explique aisément : contrairement aux
provinces de l'Ouest, le Québec n'a pas procédé à l'extinction des
droits ancestraux des Premières Nations par des traités. Si l'on excepte
la Colombie-Britannique et les Provinces maritimes, le Québec est à
toutes fins utiles un des seuls lieux au Canada où des revendications
territoriales globales sont encore possibles, et c'est aussi le lieu où
celles-ci sont les plus avancées. Ailleurs au pays, les Canadiens se
sont montrés plus opportunistes et ont réussi à imposer lors de la
construction des chemins de fer des traités qui allaient de pair avec
l'extinction des droits des autochtones.

À la lumière de ces nombreux gestes d'ouverture de la part du gou-
vernement québécois, on peut conclure qu'une violation de l'intégrité

26  Il est vrai que plusieurs membres des Premières Nations ont des condi-
tions de vie très difficiles. Mais elles sont peut-être dans une situation moins
difficile au Québec si l’on se fie à un certain nombre d'indicateurs très sou-
vent mentionnés comme la vitalité de la langue parlée, le niveau d'éduca-
tion, le revenu annuel moyen, le taux de chômage, le déplacement vers les
villes, le taux de criminalité et le taux d'emprisonnement, etc. (Voir Danielle
Cyr, « La survie des langues autochtones du Québec : une idéologie en mu-
tation », Communication présentée dans le cadre du colloque « Études qué-
bécoises : bilan et perspectives », Université de Trêves, Allemagne, 1993.) Il
est vrai cependant que des problèmes très importants demeurent, et les gou-
vernements doivent s'employer à faire l'impossible pour corriger cette situa-
tion.
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territoriale du Québec apparaîtrait à ce stade-ci pour le moins préma-
turée advenant l'accession du Québec à la souveraineté.

Un droit d'intégration au Canada ?

Avant que le Québec ne devienne souverain, les Premières Nations
ne peuvent-elles pas décider de rester dans le Canada ? Il faut ré-
pondre à cela que le droit d'association ou d'intégration, tout comme le
droit de sécession, a pour effet de violer l'intégrité territoriale du Qué-
bec. La seule différence est l'existence d'un délai si ce droit est exercé
avant la souveraineté du Québec. Ce serait seulement lorsque la sou-
veraineté entrerait en vigueur que la violation de l'intégrité territoriale
prendrait effet. Le droit d'association avec (ou d'intégration à) l'État
souverain de son choix, comme composante du droit à l'autodétermi-
nation, [92] doit donc être soumis aux mêmes contraintes morales que
le droit de sécession proprement dit. Les Premières Nations ne
peuvent exercer leur bon vouloir en ces matières sans justifications
morales importantes. Elles doivent avoir des griefs importants avec
leur nouvel interlocuteur, le gouvernement du Québec. Sinon, ce com-
portement est immoral. Pour le moment, l'interlocuteur principal est
encore à Ottawa, et ce, même si très souvent le travail est fait avec le
négociateur québécois 27.

Les Premières Nations ne peuvent pas tout bonnement choisir la
proposition d'autonomie gouvernementale canadienne de préférence à
la québécoise si les deux sont équivalentes, parce que cela fait une
énorme différence aux yeux des Québécois. Il y va des intérêts écono-
miques en jeu dans le Grand Nord et de l'intégrité territoriale du Qué-
bec. Pour heurter de front ces intérêts, il faut des justifications mo-
rales. Les Premières Nations peuvent-elles invoquer des justifications
morales alors que le gouvernement du Québec est disposé à faire
aboutir l'entente d'autonomie gouvernementale avec les Attikameks et
les Montagnais, à poursuivre celles déjà avancées avec les Inuit et les
Cris et à amorcer des négociations avec les autres nations ?

27  . En ce qui concerne la négociation d'autonomie gouvernementale avec
la nation inuit, par exemple, tout le travail est fait par le gouvernement qué-
bécois. Le gouvernement fédéral adopte à toutes fins utiles le rôle d'observa-
teur dans les discussions actuelles.
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Après un vote favorable lors du référendum de 1995 et avant l'ac-
cession du Québec à la pleine et entière souveraineté, aucun change-
ment constitutionnel ne surviendra. Les clauses concernant les droits
ancestraux et l'obligation de fiduciaire de la part de la Couronne du
Canada demeureront en application. Si en outre le gouvernement du
Québec [93] s'engage à reconduire les clauses de la Constitution de
1982 dans sa propre Constitution au moment où il accède à la souve-
raineté, les Premières Nations ne peuvent invoquer le changement de
l'ordre constitutionnel pour justifier l'exercice de leur droit à l'autodé-
termination 28.

28 Il est vrai que la proposition gouvernementale à l'intention des Attikameks et
Montagnais est restée pour le moment lettre morte. Elle était pourtant fort gé-
néreuse. Elle incluait 4 000 kilomètres carrés comme lieu d'exercice du gou-
vernement autonome et 300 kilomètres carrés de pleine propriété. Elle incluait
aussi 40 000 kilomètres carrés de droit de chasse et de pêche pour la subsis-
tance. Elle offrait enfin aussi la cogestion des mines et des forêts et le partage
des bénéfices provenant de leur exploitation. Pourquoi a-t-elle été refusée ? La
réponse à cette question est sans doute fort complexe. Il se peut que les popula-
tions concernées soient tentées par l'idée de faire hausser les enchères. Il se
peut aussi que certains manifestent une certaine méfiance à l'endroit du gouver-
nement, et ce quel que soit le contenu de la proposition. Certaines nations s'in-
quiètent peut-être aussi du sort réservé à la clause de droit ancestral et au droit
à l'autodétermination. Mais il se peut aussi que plusieurs nations ne soient pas
encore prêtes à renoncer aux réserves, pas encore prêtes à l'idée d'un gouverne-
ment public autonome, pas encore prêtes à admettre une définition non eth-
nique de la nation. Il y a tout lieu de croire que les nations concernées hésitent
devant tant de réformes en profondeur et tant de changements rapides.

En ce qui concerne la Convention de la Baie James, pas moins de douze
révisions sont survenues depuis son adoption en 1975. Il s'agit d'un docu-
ment qui est sans cesse réactualisé. Par exemple, une entente est survenue il
y a deux ans concernant la commercialisation du caribou et de la perdrix. Et
le gouvernement vient tout juste de conclure une nouvelle entente avec les
Cris concernant une nouvelle réactualisation. Il faut sans doute reconnaître
que leurs griefs sont fondés en très grande partie. Les gouvernements suc-
cessifs à Québec n'ont pas tenu suffisamment compte des clauses écono-
miques contenues dans la Convention de la Baie James. Les 15 milliards de
profit issus de la construction de barrages n'ont entraîné aucune retombée
pour les Cris, et cette situation doit être corrigée. L'entente survenue en mai
1995 constitue un premier pas dans la bonne voie. Le gouvernement a
conclu un accord portant sur les résidences de personnes âgées, sur le déve-
loppement économique, sur l'implication des autochtones dans l'exploitation
des forêts, sur une structure régionale et sur le leadership local. Mais les
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[94]

Les droits ancestraux

Doit-on reconnaître l'existence des droits ancestraux aux peuples
autochtones ? À ce sujet, il faut admettre que les procureurs généraux
qui se sont succédé à Québec ont toujours plaidé en faveur de l'extinc-
tion de ces droits. Cette extinction remonterait au régime français et
aurait été confirmée lors de la Conquête. De plus, avec la Convention
de la Baie James, les Cris auraient renoncé à ces droits. Qu'en est-il
exactement ? Il semble qu'il n'y a pas de raison de principe pour refu-
ser ce droit aux diverses nations autochtones vivant sur le territoire
québécois. L'essentiel à ce propos est d'être clair sur la définition du
droit ancestral. On doit déterminer s'il inclut ou non un droit de pro-
priété, un droit de chasse et de pêche, un droit à l'autonomie gouverne-
mentale et un droit de taxation. On doit aussi savoir si ce droit est
compatible avec le fait d'être assujetti à la Charte des droits et libertés
et au code criminel. On pourrait penser que l'important est que ce droit
puisse se traduire par des propositions concrètes, mais il né faut pas
négliger la dimension symbolique. Il faut que les Premières Nations
puissent en vertu de ce droit avoir accès pour des fins de subsistance à
des terres qui dépassent largement celles sur lesquelles elles ont un
droit de propriété. Il faut qu'on leur reconnaisse un droit de propriété
sur des terres [95] spécifiques. Il faut qu'elles puissent effectivement
instaurer sur ces terres un gouvernement autonome. Il faut en somme
que des ententes du type de celle proposée aux Attikameks et Monta-
gnais puissent être conclues.

Il n'est peut-être pas nécessaire de conclure de telles ententes en
échange de l'extinction des droits ancestraux des Premières Nations.
C'est là une vieille méthode qui doit peut-être être abandonnée. De
telles ententes peuvent être accompagnées par une clause portant sur
les droits ancestraux que l'on enchâsserait dans la Constitution du

Cris ont-ils d'autres griefs concernant l'entente ? Il semble que l'un des pro-
blèmes majeurs concerne l'extinction de leurs droits ancestraux. Comme
tous les traités conclus au Canada, celui de la Baie James a entraîné l'extinc-
tion des droits ancestraux. Et comme les autres nations autochtones ; les Cris
veulent voir reconnaître leur droit à l'autodétermination.
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Québec souverain. Cela pourrait très bien se faire pourvu que la no-
tion de droit ancestral soit définie et que sa portée soit précisée.

Le droit à l'autodétermination

Nous avons laissé entendre plus haut que les autochtones avaient
en principe un droit moral à l'autodétermination. Mais le droit à l'auto-
détermination est-il un droit moral ? Le rapport des cinq juristes inter-
nationaux rédigé à l'intention de la Commission d'étude des questions
afférentes à l'accession du Québec nous permet de répondre par l'affir-
mative 29. Il ressort de leur rapport que l'exercice du droit à l'autodéter-
mination n'est pas régi par des règles de droit international et donc
qu'il s'agit dans le meilleur des cas [96] 

d'un droit moral. Il est vrai que la déclaration universelle des
peuples autochtones semble aller dans le sens de la reconnaissance ju-
ridique du droit à l'autodétermination des peuples. L'autodétermina-
tion est ici une notion qui inclut l'indépendance souveraine ou l'auto-
nomie gouvernementale, l'association à un État indépendant ou son
intégration proprement dite. Cette déclaration n'est cependant pas en-
core en vigueur et elle fait l'objet d'une étude attentive aux Nations
Unies. Supposons cependant que l'on soit quand même en mesure de
faire intervenir un instrument qui n'est pas encore en vigueur. Mais
alors il faut aller au-delà des seules considérations juridiques. Il faut
soulever la question morale de l'exercice du droit à l'autodétermina-
tion.

Un constat s'impose donc. Qu'on se fie au jugement des cinq ex-
perts consultés par la commission d'études des affaires afférentes à la
souveraineté ou à la déclaration universelle, le droit à l'autodétermina-
tion semble pour le moment un droit moral qui requiert des justifica-

29 Les cinq juristes stipulent que : 1) l'accession à la souveraineté est une ques-
tion de fait que le droit international constate. 2) Le droit à l'indépendance
complète n'est autorisé qu'aux peuples coloniaux. Un État peut cependant
réaliser l'indépendance complète s'il a la reconnaissance rapide des États
souverains, s'il se montre capable de gérer son propre territoire et s'il fait
adopter une déclaration d'indépendance de façon démocratique. 3) Les fron-
tières internationales du Québec souverain seraient les frontières provin-
ciales.
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tions morales adéquates pour être exercé. Il n'y a pas de problème mo-
ral en soi, et il se peut que dans un avenir prochain, on puisse adopter
des règles plus restrictives concernant le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes. Les droits moraux des peuples ne sont rien d'autre que
des droits collectifs qui n'ont pas encore fait l'objet de législation ex-
plicite. Rien n'interdit donc que cela se produise dans un avenir prévi-
sible. Mais en attendant de voir la communauté internationale se pro-
noncer par des règles de droit mises en vigueur par un organisme in-
ternational, le droit à l'autodétermination demeure un droit moral.

Il semble donc qu'on ne doive pas inclure un tel droit dans la
Constitution du Québec souverain. La situation est la même pour les
Premières Nations et le Québec. Dans un cas comme dans l'autre, ni la
Charte actuelle des Nations [97] Unies ni la Constitution canadienne
ne confèrent un droit juridique à l'autodétermination. Il s'agit d'une
question morale qui doit se justifier par des arguments moraux. En
somme, les Premières Nations ont comme le Québec un droit d'auto-
détermination et le refus d'enchâsser un tel droit ne doit pas être inter-
prété comme une absence de reconnaissance de la part du Québec à
l'endroit des autochtones 30.

30  Il se peut que certaines des Premières Nations choisissent la confrontation
et veuillent exercer leur droit à l'autodétermination. C'est la raison pour la-
quelle le gouvernement du Québec ne prend pas de risques et qu'il a inscrit
dans l'avant-projet de loi sur la souveraineté une clause d'inviolabilité de
l'intégrité territoriale. On sera sans doute tenté de répliquer que le gouverne-
ment ne peut pas à la fois traiter le droit à l'autodétermination comme un
droit exclusivement moral et du même coup inscrire une clause confirmant
le caractère inviolable de l'intégrité territoriale du Québec. Si l'exercice du
droit à l'autodétermination est fonction de justifications morales et non juri-
diques, alors comment comprendre une clause d'inviolabilité du territoire
qui tente de bloquer par une procédure juridique tout recours à l'exercice de
ce droit ? La vérité est peut-être que le gouvernement québécois sait d'ores
et déjà qu'il devra s'engager dans une « épreuve de force » avec certaines des
Premières Nations. C'est aussi dans la perspective d'un tel rapport de force
qu'il faut comprendre le désir des Premières Nations de voir reconnaître sur
le plan juridique un droit comme l'autodétermination. Nous croyons pour
notre part que l'idéal serait de ne pas avoir à inscrire dans la Constitution
une clause d'inviolabilité de l'intégrité du territoire. Mais nous comprenons
aussi que le problème moral que nous avons soulevé ne semble pas être re-
connu par certains des chefs autochtones.
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Conclusion

Puisque l'on peut envisager favorablement la reconnaissance des
droits ancestraux et que le droit d'autodétermination ne peut être en-
châssé dans la Constitution, il [98] semble que les Premières Nations
n'aient pas en ce moment au Québec de justification morale pour exer-
cer leur droit à l'autodétermination. Comme pour la nation québécoise,
il faut une justification morale pour exercer un tel droit. Le droit d'as-
sociation ou d'intégration (exercé avant l'accession du Québec à la
souveraineté) ou le droit de faire sécession (exercé après) irait à l'en-
contre des intérêts économiques du Québec dans le Grand Nord et
violerait son intégrité territoriale. Il pose donc un problème moral.
Mais si le Québec est disposé, comme il semble l'être, à reconnaître
les nations autochtones, à constitutionnaliser cette reconnaissance, à
leur accorder un droit de veto sur tout changement constitutionnel, et à
admettre éventuellement des droits ancestraux clairement définis ainsi
que leur autonomie gouvernementale, alors on peut difficilement pré-
tendre que leurs droits collectifs ne sont pas reconnus et qu'ils ont en
ce moment une justification morale semblable à celle qu'a le Québec
pour faire sécession.

Plusieurs personnes ont à maintes reprises prétendu que les souve-
rainistes ne pouvaient rien contre l'exercice du droit à l'autodétermina-
tion des Premières Nations. La situation, prétendent-ils, est la même
pour les Québécois et les nations autochtones. Si les premiers s'en-
gagent dans un processus d'accession à la souveraineté qui viole l'inté-
grité du territoire canadien, alors ils ne peuvent rien contre des nations
autochtones qui chercheraient à en faire autant et violeraient l'intégrité
du territoire québécois. C'est ce raisonnement en apparence impla-
cable que nous venons de désamorcer. Nous acceptons l'idée que la
position de la nation québécoise est parfaitement symétrique à celle
des Premières Nations, mais nous estimons justement qu'elle se situe
au niveau de l'exercice d'un droit qui requiert des justifications mo-
rales. Or nous croyons avoir montré que la [99] nation québécoise
avait de telles justifications morales alors que les Premières Nations
ne peuvent pas, dans les circonstances présentes, prétendre qu'elles
ont des justifications morales de ce genre à invoquer contre le Québec.
Il y a symétrie, mais justement au nom même de cette symétrie, il faut
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admettre que les Premières Nations n'ont pas pour leur part de bonnes
raisons en ce moment pour violer l'intégrité territoriale du Québec.

Nous préférons cependant terminer sur une note plus positive. Le
Québec et les Premières Nations ont des intérêts objectifs en commun
et il est temps qu'ils s'en rendent compte. À la lumière des récents dé-
blocages, on peut d'ailleurs saisir dans l'air du temps un changement
de cap autant chez les souverainistes que chez les autochtones. Il faut
le dire et le répéter parce que c'est vrai. La nation québécoise et les
Premières Nations : MÊME COMBAT !

[100]
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[101]

Manifeste des intellectuels pour la souveraineté
suivi de Douze essais sur l’avenir du Québec.

Deuxième partie :
Douze essais sur l’avenir du Québec

4e essai

“Pour l’avenir du français.”

Par Charles CASTONGUAY * et Josée LEGAULT **

PREMIÈRE PARTIE
Charles Castonguay

Retour à la table des matières

Dans le Canada, l'avenir du français est celui d'une langue de plus
en plus minoritaire. La tendance est déjà bien enclenchée.

La tendance est lourde

Depuis 1951, la proportion de francophones au Canada a chuté de
29 à 24%. À partir de 1961, la perte est de plus d'un point de pourcen-
tage par décennie.

Entre-temps, le poids des francophones au Québec fluctue au gré
des migrations : à la baisse pendant la forte [102] immigration allo-
phone d'après-guerre ; à la hausse en 1981, après le départ d'une partie

*  Département de mathématiques. Université d'Ottawa.
* * Candidate au doctorat, Département de science politique, Université du

Québec à Montréal.
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des anglophones réfractaires aux lois 22 et 101 ; de nouveau à la
baisse en 1991, avec la reprise d'une forte immigration.

Tableau 1

Poids relatif des francophones (langue maternelle)

Canada Québec Canada anglais

% % %

1951 29,0 82,5 7,3

1961 28,1 81,5 6,6

1971 26,9 80,7 6,0

1981 25,7 82,5 5,2

1991 24,3 82,0 4,8

Source : Statistique Canada, publication 96-313.

Anglicisation, sous-fécondité, immigration

Le déclin du poids des francophones au Canada s'explique par le
pouvoir d'assimilation de l'anglais, appuyé plus récemment par la fin
de la surfécondité francophone.

Au Québec, la vulnérabilité du poids des francophones vis-à-vis de
l'immigration découle du pouvoir d'assimilation disproportionné de
l'anglais auprès des immigrants allophones. La sous-fécondité franco-
phone depuis la fin des années 1960 a accentué cette vulnérabilité.

À l'extérieur du Québec, l'anglais a assimilé non seulement des al-
lophones mais aussi de nombreux francophones, [103] lesquels trans-
mettent ensuite l'anglais comme langue maternelle à leurs enfants. Si
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bien qu'avec l'avènement de la sous-fécondité, les minorités franco-
phones sont désormais engagées dans un processus de disparition.

Notons que la fécondité des anglophones au Canada est aussi pas-
sée, à la fin des années 1960, sous le seuil de remplacement des géné-
rations. Mais la puissance assimilatrice de l'anglais — bien au-delà de
100 000 nouveaux anglicisés recrutés tous les 5 ans parmi les allo-
phones et francophones — permet à la majorité anglophone de main-
tenir aisément son poids au Canada.

La relève fond depuis 30 ans

Le Bureau de la statistique du Québec vient d'annoncer que la
sous-fécondité se poursuit toujours. En fait, la sous-fécondité est de-
venue une constante parmi les pays développés. De plus, le pouvoir
d'assimilation du français après les lois 22 et 101 n'est encore qu'em-
bryonnaire : une dizaine de milliers de nouveaux francisés tous les 5
ans. C'est beaucoup trop peu pour combler le déficit dû à la sous-fé-
condité.

Par conséquent, la base de la pyramide des âges de la population
francophone du Québec se rétrécit inexorablement depuis maintenant
30 ans. C'est devenu en fait une pyramide inversée, figure classique
qui annonce la décroissance.

Pendant ce temps, l'anglicisation des francophones ne s'est en rien
ralentie au Canada anglais. En comparant le nombre d'enfants et le
nombre d'adultes susceptibles d'être leurs parents — on compte envi-
ron 30 ans entre les générations —, on constate que la moitié de la re-
lève manque à l'appel. Est-il nécessaire d'ajouter qu'à ce rythme, on
[104] aboutit après deux générations à une relève égale au quart seule-
ment de l'effectif initial ?
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Tableau 2
Francophones de moins de 40 ans

(langue maternelle), 1991

Age Québec Canada Anglais

30-39 ans 1 025 000 186 000

20-29 ans 862 000 148 000

10-19 ans 782 000 110 000

0-9 ans 745 000 95 000

Source : Statistique Canada, publication 94-319.

Au Québec, le déficit entre les générations francophones est de
25%. Pour compenser la sous-fécondité, il faudrait — ou il aurait fallu
— recruter par voie de francisation quelque 100 000 allophones à tous
les 5 ans. Or, parmi l'ensemble des allophones immigrés au Québec au
cours des 25 dernières années, quelque 50 000 en tout ont adopté le
français comme langue d'usage. Ce n'est que le dixième du nombre re-
quis pour stabiliser la population francophone.

La quadrature du cercle

En fait, le Québec ne peut accueillir le flot d'immigrants allo-
phones nécessaires pour compenser la sous-fécondité francophone. Il
en faudrait quelque 300 000 tous les 5 ans, car à peine plus d'un sur
trois adopte une nouvelle langue au cours de sa vie. Même si c'était
matériellement possible [105] — ce qui n'est pas le cas — la popula-
tion francophone perdrait rapidement le contrôle de la situation.

Puisque la quasi-totalité des immigrants s'établit dans la région
montréalaise, le poids des francophones est déjà en voie de passer
sous la barre des 50% sur l'île de Montréal. L'anglais devient si facile-
ment la langue de communication préférée des immigrants, que de là à
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remettre en question le français comme langue de travail, comme
langue de scolarisation obligatoire, voire comme unique langue offi-
cielle, il n'y a qu'un pas.

Même au Québec, donc, et tout particulièrement dans la région de
Montréal, le maintien à la fois du poids et de l'effectif francophones
relève de la quadrature du cercle.

Savoir trancher

À plus forte raison, on doit s'attendre à ce que dans le cadre du Ca-
nada actuel, le poids des francophones continue à baisser rapidement.
Automatiquement, leur poids politique diminuera au même rythme.

Compte tenu du déclin dans lequel la population francophone du
Canada se trouve inéluctablement engagée, c'est au Québec que se dé-
cidera l'avenir du français sur le continent nord-américain. Afin d'as-
surer au français un espace viable et des moyens d'épanouissement
adéquats, il faut savoir trancher le nœud gordien.

Pour voir à quel point le cadre canadien compromet la survie du
français comme langue première, on n'a qu'à parcourir les quelque 25
rapports annuels du Commissaire aux langues officielles du Canada.
Ne prenons que le tout dernier, paru un quart de siècle après la mort
d'André Laurendeau et l'enterrement d'un Canada binational et bicul-
turel.

[106]

Le bilinguisme de façade

Le rapport de mars 1995 nous apprend — pour la 25e fois ? — que
« le français ne jouit pas d'un statut équitable dans les bureaux des ins-
titutions fédérales dans la région de la capitale nationale [sic] » : plus
de 76% des fonctionnaires fédéraux francophones qui travaillent dans
la région d'Ottawa-Hull, utilisent surtout ou uniquement l'anglais lors
de leurs échanges verbaux et écrits avec leur supérieur. Ils indiquent
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dans une proportion semblable que l'anglais est la langue exclusive ou
principale de leurs réunions de travail.

Il est alors facile de comprendre pourquoi, au recensement de
1991, 35% des jeunes adultes franco-ontariens habitant la région d'Ot-
tawa parlaient l'anglais comme langue principale à la maison. À Otta-
wa, capitale d'un pays bilingue sur papier, la fonction publique fédé-
rale demeure, comme avant la Commission Laurendeau-Dunton des
années 1960, une entreprise d'assimilation des francophones.

Qu'en pensez-vous, milord ?

Quant aux services au public, l'actuel commissaire aux langues of-
ficielles ne fait que confirmer ce qui est déjà trop bien connu. Malgré
la réduction récente du nombre de bureaux gouvernementaux désignés
« bilingues », on y répond souvent aux demandes de service en fran-
çais par un : « Do you speak English ? ». Les vérificateurs du com-
missaire n'ont pu, à l'extérieur du Québec, ! obtenir des services en
français de qualité satisfaisante dans le tiers des bureaux de poste ou
autres établissements du genre désignés bilingues. Et ce, après avoir
insisté, le cas échéant.

[107]

Or, au Canada anglais, le commun des mortels francophones n'in-
siste pas.

Il est donc facile aussi de comprendre pourquoi, en 1991, plus de
40% des jeunes adultes francophones à l'extérieur du Québec parlaient
habituellement l'anglais à la maison. Plus précisément, à l'est du Qué-
bec, leur taux d'assimilation est de 11% au Nouveau-Brunswick et de
plus de 50% dans les autres provinces maritimes ; à l'ouest, de 43% en
Ontario, de 63% au Manitoba et de 75% ou plus dans les autres pro-
vinces.

L'effet cumulatif d'un quart de siècle de ce bilinguisme de façade
comblerait d'aise le bon lord Durham. La comédie a assez duré.
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DEUXIÈME PARTIE
Josée Legault

Le professeur Castonguay vient de faire la démonstration de ce que
les souverainistes savent depuis de nombreuses années : le gouverne-
ment et le régime fédéraux n'ont tout simplement pas réussi à assurer
le développement du fait français au Canada. Non seulement ils n'ont
pas su colmater un taux d'intégration scandaleux chez les franco-
phones hors Québec, mais peut-être y ont-ils contribué par une com-
plicité et un silence révélateurs suite à l'adoption au cours du dernier
siècle de plusieurs lois anti-francophones au Canada anglais.

Quant au cas spécifique du Québec, la volonté d'établir le français
comme langue commune pour la population en [108] général, et d'in-
tégration pour les immigrants, demeure tributaire des efforts exclusifs
de ses propres gouvernements. Soumise aux assauts répétés d'une
idéologie fédérale basée sur le bilinguisme officiel et la négation de
l'existence de la nation québécoise, cette volonté a parfois du mal à ré-
sister face à un contexte qui ne cesse de miner nos efforts de francisa-
tion.

En fait, à l'intérieur comme à l'extérieur des frontières du Québec,
la langue française n'a jamais pu compter sur un appui efficace du
gouvernement fédéral et de ses élites, qu'elles aient été canadiennes-
françaises ou anglaises. Même l'arrivée fracassante à Ottawa du
« French Power » de Pierre Trudeau au milieu des années 1960
semble avoir profité surtout au renforcement du pouvoir personnel de
quelques Canadiens français. À la même époque, la fonction publique
fédérale ne se francisait qu'en apparence, les communautés franco-
phones hors Québec fondaient comme neige au soleil et le français
continuait à perdre du terrain dans la grande région montréalaise. Ne
pouvant agir sur les premières problématiques, les gouvernements li-
béraux et péquistes du Québec ont tenté — chacun à leur façon —
d'arrêter la progression de l'anglais comme langue d'assimilation et de
mobilité sociale.
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En 1995, deux constatations s'imposent. D'une part, l'adoption de
la Loi fédérale sur les langues officielles en 1969 n'a pas empêché le
français de glisser vers la disparition au Canada anglais. D'autre part,
dix-huit ans après l'adoption de la Charte de la langue française, l'an-
glais demeure au Québec une langue dynamique de culture et de com-
munication — un objet de fierté pour ce qui est du respect des droits
collectifs de la minorité anglophone — mais il réussit toujours à susci-
ter des transferts linguistiques [109] chez un nombre élevé d'immi-
grants, voire de francophones 31.

Qui plus est, on prévoit pour le début du XXIe siècle la minorisa-
tion des francophones — qu'ils soient « de souche » ou non — sur l'île
de Montréal. Que s'est-il donc passé ?

Au Canada anglais, la séquence et la logique inhérentes à l'assimi-
lation des Canadiens français résultent de la combinaison de plusieurs
facteurs ayant apparu et disparu au cours des derniers cent ans. Je les
énumère brièvement : une certaine francophobie ; la complicité de
l'appareil politique fédéral et son refus de désavouer, lorsqu'il en avait
l'opportunité, certaines lois provinciales anti-francophones et anti-
constitutionnelles ; la puissance d'assimilation de la langue anglaise ;
la dynamique de disparition engendrée par l'encerclement démolin-
guistique et l'évacuation du français comme langue de culture et de
communication dans la vie publique ; la diminution du pouvoir poli-
tique collectif des francophones du Canada anglais au profit du pou-
voir individuel des Canadiens français d'Ottawa ; la soumission de la
majeure partie du leadership francophone hors Québec à l'idéologie
des langues officielles ; l'apparition subséquente d'une dangereuse dé-
pendance financière et politique vis-à-vis du gouvernement fédéral ;
l'incapacité de faire appliquer de manière concrète les dispositions sur
les écoles françaises minoritaires contenues dans la Charte canadienne
des droits et libertés, un document ne contenant aucune obligation de
résultats pour les gouvernants canadiens-anglais.

[110]

Les effets pervers spécifiques à la politique de bilinguisme officiel
— ou, plus précisément, à l'idéologie trudeauiste — se sont également
fait sentir au Québec. En extirpant de la culture politique canadienne

31 Charles Castonguay, L'assimilation linguistique : mesure et évolution, 1971-
1986, Québec, Conseil de la langue française, 1994, p. 165-191.



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 98

le concept des deux peuples fondateurs — lui-même ayant passé au
Québec d'une définition ethniciste canadienne-française à une concep-
tion francophone et territoriale —, l'idéologie trudeauiste a substitué à
cette réalité binationale ou multinationale l'idée d'une grande nation
canadienne. Il n'est donc guère surprenant qu'il soit devenu impossible
de faire accepter par le reste du Canada les mesures adoptées par di-
vers gouvernements québécois dans le but de consolider et d'élargir
l'espace occupé par la langue française. 

À l'extérieur du Québec, ces mesures ne peuvent qu'être vues
comme une menace directe à l'intégrité de la nation canadienne et à
son symbole suprême, la Charte des droits et libertés. Un exemple ma-
nifeste de cette perception est l'échec de l'Accord du lac Meech. Cet
échec, rappelons-le, fut précipité par l'adoption au Québec en dé-
cembre 1988 d'une loi (loi 178) imposant l'affichage français nonobs-
tant les jugements rendus par les tribunaux canadiens voulant qu'une
telle mesure viole la liberté d'expression protégée par nos chartes des
droits.

C'est suite à l'adoption par le gouvernement Bourassa de la loi 178
que s'est cristallisé au Canada anglais un puissant mouvement d'oppo-
sition à la reconnaissance constitutionnelle d'un statut de société dis-
tincte pour le Québec. De nombreux opposants fédéralistes à l'Accord
du lac Meech avaient fait référence au danger d'accorder un tel statut à
une province qui, de toute évidence, serait tentée d'en user pour ren-
forcer la place du français, symbole ultime de la « différence » québé-
coise.

[111]

Tout renforcement de la nation québécoise par le biais de l'affirma-
tion de la langue française ne pouvait donc qu'entrer en conflit avec la
vision d'une nation canadienne composée d'individus dont les seules
appartenances culturelles collectives tolérées par la Charte des droits
se limitent aux minorités de langues officielles, aux groupes dits mul-
ti-culturels et aux Autochtones. Ce n'est donc aucunement un hasard si
l'existence et la reconnaissance des nations pluri-ethniques québécoise
et canadienne-anglaise ne s'y retrouve pas. Voilà pour ce que le polito-
logue Guy Laforest nomme tristement « la fin d'un rêve canadien ».
Ce rêve, c'est celui d'un pays dualiste ou véritablement binational.
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Pour ce qui est de la question linguistique, le principal effet de l'en-
terrement du rêve dualiste est la lutte constante que doivent mener les
gouvernements québécois contre un appareil juridique et constitution-
nel bâti sur la promotion du bilinguisme officiel et de l'égalité linguis-
tique. Cette promotion tend à placer les deux langues dans un état de
compétition nuisible au français, lequel demeure la langue principale
d'un minuscule 2% de la population continentale. À cet égard, les
nombreuses défaites juridiques infligées à la Charte de la langue fran-
çaise sont éloquentes. La lente érosion de la lettre et de l'esprit de cette
loi a rendu plus que difficile l'établissement d'un consensus chez les
anglophones, les nouveaux arrivants et les Québécois d'origine autre
que française.

Il est évident que ces luttes juridico-politiques perdureront tant et
aussi longtemps que le Québec se butera à une politique fédérale de
bilinguisme officiel et de non-reconnaissance de son statut de nation.
Sans cette reconnaissance, le Québec ne pourra jamais faire accepter
par les non-francophones de la province son caractère unique et majo-
ritairement francophone. S'il ne peut le faire, [112] le taux d'assimila-
tion du français ne sera jamais suffisamment élevé pour garantir sa pé-
rennité linguistique.

À ce chapitre, il est important de noter le refus encore généralisé
chez les Anglo-Québécois, dans certains ministères fédéraux, dans
l'intelligentsia canadienne-anglaise de la section de la loi 101 obli-
geant tous les enfants d'immigrants à fréquenter l'école française.
Cette section demeure pourtant la seule mesure ayant assuré un
nombre minimal — quoique encore insuffisant — de transferts lin-
guistiques vers le français.

Dans son rapport annuel de 1993, même le Commissaire fédéral
aux langues officielles, Victor Goldbloom, déplorait que le Québec
n'ait pas encore ouvert ses écoles anglaises à certaines catégories d'im-
migrants ! De leur côté, la plupart des regroupements, partis politiques
et médias anglophones poursuivent leur lobbying à l'intérieur et à l'ex-
térieur du Québec dans le but de faire ouvrir les écoles anglaises aux
immigrants 32. À cet égard, rappelons qu'un groupe de militants du Par-

32  Voir Josée Legault, « L'accès élargi aux écoles anglaises », Le Devoir, 15
novembre 1993 ; « Le Québec n'est plus maître chez-lui », Le Devoir, 9 avril
1995 ; et « Fabulations », Le Devoir, 26 juillet 1995.
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ti égalité et d'Alliance Québec a soumis à l'ONU un dossier alléguant
que cette section de la loi 101 viole la Convention internationale sur
les droits des enfants, dont le Canada et le Québec sont tous deux si-
gnataires...

Rappelons également que le quotidien La Presse révélait à l'été que
le gouvernement fédéral projette de ratifier une entente avec une quin-
zaine d'organismes anglo-québécois dont les principaux objectifs
sont : la promotion de l'anglais au Québec, la promotion de l'égalité de
statut et d’usage des deux langues, une plus grande standardisation
des positions [113] et stratégies de ces organismes, une plus grande
« coopération » de ces derniers avec le gouvernement fédéral et un
contrôle du financement basé sur le respect de ces positions et straté-
gies communes. Dans l'éventualité d'une défaite souverainiste au réfé-
rendum, il est possible que cette entente soit utilisée pour promouvoir
l'ouverture des écoles anglaises du Québec aux immigrants, une posi-
tion appuyée, après tout, par le Commissaire fédéral aux langues offi-
cielles.

CONCLUSION
Charles Castonguay et Josée Legault

Le refus de reconnaître le Québec en tant que nation distincte a fait
du bilinguisme une pomme de discorde entre les francophones du
Québec et ceux du Canada anglais. Il a également créé l'illusion de
l'existence d'une grande nation canadienne à l'intérieur de laquelle la
langue française occupe une place égale à l'anglais.

Véritable marché de dupes pour tous les francophones de ce pays,
le bilinguisme officiel fédéral n'assure en rien la survie des minorités
francophones au Canada anglais et, en même temps, sert à miner les
efforts de francisation de la société québécoise.

Il est heureux qu'au Québec la langue anglaise demeure une langue
dynamique et vivante. Cependant, elle continue à concurrencer trop
fortement le français comme langue d'assimilation.
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L'adhésion à un système et à une culture politiques qui se refusent
obstinément à reconnaître l'importance de protéger et de promouvoir
la langue française de manière [114] adéquate, ne peut que compro-
mettre la capacité du Québec a faire du français une langue d'avenir en
Amérique du Nord.
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5e essai

“Entre l’art-porteur-de-drapeau
et l’art-pour-l’art.”

Par Mathieu-Robert SAUVÉ * 
et Geneviève SICOTTE **

Retour à la table des matières

Les artistes seront-ils de la bataille référendaire de 1995 ? Le
veulent-ils ? Le doivent-ils ? Si oui, comment joueront-ils leur rôle
dans l'arène politique ?

Si personne ne peut répondre de façon définitive à ces questions, il
faut reconnaître qu'elles sont brûlantes. Le journaliste Alain Gravel, de
l'émission Le Point, l'a constaté à ses dépens lorsqu'il a demandé à
plusieurs artistes qui avaient pris position durant la campagne de 1980
s'ils porteraient de nouveau le flambeau 15 ans plus tard. Rapportant
la tiédeur, sinon l'indifférence des Yvon Deschamps, Dominique Mi-
chel, Monique Miller et de plusieurs autres personnalités du monde du
spectacle, Gravel a affronté la pire vague de dénonciations de sa car-
rière aussitôt son reportage diffusé. « Ça m'a rappelé un exercice mili-
taire où j'avais été invité ; les balles nous sifflaient au-dessus de la

* Journaliste et auteur.
* * Candidate au doctorat en études littéraires, Département d'études litté-

raires, Université de Montréal.
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tête », a-t-il confié lors d'une causerie organisée par la Fédération pro-
fessionnelle des journalistes du Québec.

[116]

En dépit de la création d'un regroupement d'artistes indignés, les
AS (Artistes pour la souveraineté), fondé en catastrophe à la suite de
ce reportage pour faire contrepoids à la « désinformation » du Point, il
faut bien admettre que le sentiment nationaliste d'avant le printemps
1980 s'est considérablement altéré. De flamme ardente, il est devenu
chandelle, et même la chandelle vacille... La plupart des créateurs ac-
tifs à cette époque ont aujourd'hui évacué de leurs œuvres tous les
thèmes nationalistes, et la jeune génération ne semble pas intéressée à
prendre la relève.

Il faut se rappeler que les années 1950 et 1960 ont été très riches en
manifestations culturelles politisées au Québec, que ce soit dans les
domaines de la poésie, du théâtre ou de la chanson. Cette éclosion ly-
rique — et sensiblement naïve — allait de pair avec le développement
d'un nationalisme axé sur la sauvegarde de la langue et de la culture
entendue au sens large. Les Gaston Miron, Gérald Godin, Michel
Tremblay, Michel Garneau, Félix Leclerc, Louise Forestier, Robert
Charlebois et tant d'autres ont contribué à révéler le Québec à lui-
même et à forger son imaginaire. Les artistes exprimaient le nationa-
lisme québécois, ils parlaient du pays qu'ils aimaient et surtout de ce-
lui qui restait à faire.

Mais si certains se souviennent avec nostalgie de cette époque, il
n'apparaît pas clairement que la soumission de l'art à la question natio-
nale ait été bénéfique. C'est en fait plus le nationalisme que l'art qui y
a gagné, puisque nombre d'œuvres ayant connu le succès sont mainte-
nant tombées dans l'oubli, n'ayant pas survécu au changement de
contexte politique. L'art était dans la Cité, mais à un point tel qu'il fi-
nissait dans de nombreux cas par se réduire au politique.
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[117]

« Comme si le Québec existait »

Mais la situation a évolué peu à peu. Les sociologues Marcel Four-
nier et Guy Bellavance constatent : « À partir de 1976, à la suite de
l'élection du Parti québécois, la stratégie est plutôt de mettre la poli-
tique au service de la culture et du développement culturel : on
cherche moins à faire de "l'art québécois" qu'à faire de l’art au Qué-
bec, ou à partir du Québec, et d'en vivre 33. »

Quelle que soit la date exacte que l'on assigne à ce changement de
registre esthétique, le « non » de 1980 est venu marquer une coupure
définitive dans l'imaginaire des artistes. Cette coupure s'est jouée non
seulement au plan politique, mais aussi au niveau symbolique et in-
time. Après la défaite de l'idéal d'indépendance politique qu'ils avaient
porté, les artistes québécois ont délaissé les projets collectifs et se sont
tournés vers les valeurs individuelles. Leurs œuvres en témoignent de
façon éloquente.

Dans un essai récent, André Brochu montre qu'après le printemps
1980, la poésie engagée des Michel Garneau, Gaston Miron, Made-
leine Gagnon et Gérald Godin a cédé le pas à celle, mystique et spiri-
tualiste, des Juan Garcia, Jean-Marc Fréchette et François Charron.
Brochu soutient que « la poésie des années 80 fait comme si le Qué-
bec existait, que le référendum avait été gagné ». Chez la cinquantaine
d'auteurs étudiés, le concept du « pays à bâtir », avec tout le roman-
tisme et le lyrisme qui lui étaient accolés au cours des décennies pré-
cédentes, a disparu. Désormais citoyen du monde, l'écrivain « s'inté-
resse au langage, à l'écriture, parfois à Dieu, beaucoup à soi ». Paul
[118] Chamberland incarne à lui seul l'évolution de cette poésie qui
s'est détachée des préoccupations d'affirmation collective. Auteur de
Terre Québec, ancien éditorialiste à Parti pris, il « a troqué depuis, se-
lon Brochu, le "nous" du pays pour une autre allégeance, spirituelle et

33 Gérard Daigle (dir.), Le Québec en jeu, Presses de l'Université de Montréal,
1993, p. 528.

http://www.pum.umontreal.ca/catalogue/le-quebec-en-jeu
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cosmique [...]. Le poète est l'envoyé des extraterrestres, un mission-
naire, voire un messie 34. »

Alors que la Trilogie des Dragons remplaçait Médium saignant à
l'affiche des salles montréalaises, les dramaturges faisaient le même
virage. Dans les années 1980, les chantres du pays se sont fait de plus
en plus rares sur les planches. « C'est bien beau se séparer du Canada,
mais pour faire quoi ? se demande l'auteur Jean-Frédéric Messier, qui
a notamment contribué à la création de Cabaret Neiges Noires. Si c'est
pour se chicaner pour la dette pendant 15 ans... Il faudrait savoir
quelles sont nos vraies richesses, de quelle façon on peut collaborer au
paysage mondial. 35 »

Robert Lévesque, critique de théâtre au Devoir, trace un constat si-
milaire. Au sujet des metteurs en scènes les plus en vogue de la nou-
velle génération, il affirme : « C'est un effacement du politique qui dé-
finit leur travail, qui les différencie de la génération précédente où l'af-
firmation, le nationalisme et les luttes sociales servaient de moteur à la
pratique du théâtre. 36 »

Lors d'un événement littéraire organisé par l'Union des écrivaines
et écrivains du Québec en septembre 1994, quelques jeunes auteurs
réunis ont aussi témoigné de leur indifférence face à la question poli-
tique. Comme si leur [119] travail d'écriture leur permettait de s'ex-
traire du monde pour mieux se consacrer à leur œuvre... S'il faut abso-
lument défendre des causes, ont-ils fait valoir, ce sera la lutte contre le
racisme, l'environnement, le pacifisme et tutti quanti. La question na-
tionale n'avait aucun intérêt à leurs yeux. Quand on les harcèle de
questions, les jeunes auteurs daignent parfois se prononcer en faveur
du projet souverainiste, mais ils ne veulent ni en parler ni en entendre
parler. Encore moins en faire des sujets d'intrigue romanesque !

Il était certainement vital qu'après trois décennies de nationalisme,
l'art québécois s'ouvre au reste de la planète. Ce changement radical
des repères esthétiques faisait écho à des modifications profondes

34  André Brochu, Tableau du poème ; la poésie québécoise des années
quatre-vingt, XYZ (coll. Documents), Montréal, 238 p.

35  Alexandra Jarque, « La révolte contre la bêtise », Possibles, vol. 19, nu-
méros 1-2, hiver/printemps 1995, p. 204.

36  Robert Lévesque, « Une saison par quatre », Le Devoir, mardi 13 juin 1995,
p. B-8.
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dans la conception que les Québécois se faisaient d'eux-mêmes.
L'identité « tricotée serrée », le folklore et l'artisanat devenaient out, le
mouvement politically correct préparait son nid dans la culture québé-
coise des années 1990, les influences européennes cédaient de plus en
plus la place aux influences américaines, etc. Les remarquables per-
formances de la troupe Carbone 14, du Cirque du Soleil ou du théâtre
Repères, caractérisées par une recherche formelle originale et un souci
d'internationalisme, ont délaissé les questions identitaires et ont mon-
tré que les créateurs québécois sont capables de rivaliser avec les plus
grands.

La triste contrepartie de ce succès, c'est que l'art des années post-
référendaires se conçoit comme dépourvu d'un rapport politique au
monde. Or l'art est inévitablement politique, même quand il prétend ne
pas l'être. Faire comme si l'identité d'une collectivité n'avait aucune
importance, quand précisément cette identité est problématique, chan-
geante, en butte à des difficultés ou menacée, c'est accepter que l'art
perde une grande partie du sens qu'il est susceptible d'avoir.

[120]

Comment l’art parle du monde

L'art est le fruit de l'imaginaire singulier d'un individu inscrit dans
une collectivité. Irréductiblement subjectif, s'écartant de façon subver-
sive des idées reçues, l'art se constitue néanmoins à partir d'un langage
commun, et a besoin de ce langage commun pour exister et pour être
compris. Si l'artiste ne parle que pour lui-même, il exprime tout de
même son appartenance à une ou à plusieurs collectivités, même
quand son œuvre consiste à vouloir défaire ces appartenances. L'art
n'est donc pas inscrit dans une sphère abstraite située en dehors du
monde, où tout ne serait « qu'ordre et beauté, Luxe, calme et volup-
té ». Au contraire : quoi qu'il fasse, l'art parle du monde, il est d'em-
blée inscrit dans le langage commun à une époque et dans un lieu don-
nés, bref, dans le politique au sens large. L'art est toujours dans la Ci-
té, même lorsqu'il prétend s'en abstraire.

Cela signifie-t-il que le seul art valable soit celui qui thématise ex-
plicitement son rapport au politique ? Faut-il retourner à un « art so-
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cial » qui s'ajusterait immédiatement aux grands enjeux et problèmes
qu'une société doit affronter ? Sûrement pas. Le caractère subversif de
l'art peut s'exercer de diverses manières : l'ironie, le jeu, la dénoncia-
tion, la distance, la provocation, voilà comment l'art peut parler du
monde, soulever des questions, et — parfois, mais pas nécessairement
— donner des réponses. Dans l'idéal, ces modes devraient tous avoir
autant d'espace et constituer des positions légitimes pour les créateurs.
Aucun d'entre eux ne devrait s'imposer comme la seule issue ou le
seul refuge des artistes. Pourtant, c'est un peu ce qui s'est passé au
Québec depuis trente ans : nous sommes passés d'un art engagé et dé-
nonciateur à un art distancié et fondé sur la [121] recherche formelle.
Les artistes ont dû choisir leur camp entre l'art-porteur-de-drapeau et
l'art-pour-1'art.

Et si ces choix forcés, cette dichotomie étaient le fruit d'une situa-
tion politique non résolue ? C'est le contexte politique qui a fait en
sorte que les artistes soient forcés d'emprunter une voie ou l'autre.
L'art obligatoirement engagé est né de la menace qui pesait sur l'exis-
tence même d'une communauté minoritaire dont la langue et la culture
étaient uniques en Amérique ; l'art distancié est né de la déception, qui
est allée jusqu'au refus de penser les questions politiques et identi-
taires.

Pour que la culture s'épanouisse, il faut qu'un espace de liberté
existe pour la création. L'artiste ne doit pas être placé sur la défensive
ou au contraire en position de retrait : il est une voix originale à l'inté-
rieur d'un courant, et il doit pouvoir parler du monde de toutes les fa-
çons possibles. Tant que la question nationale québécoise ne sera pas
réglée, l'espace de liberté des artistes sera limité.

L’argent n'est pas neutre

Au plan purement administratif, le milieu de la création peut diffi-
cilement s'épanouir s'il est constamment traversé par des chicanes de
juridictions. La façon dont l'État conçoit la culture et le découpage bu-
reaucratique qu'il effectue pour allouer des ressources doit corres-
pondre à la configuration réelle des forces créatives. Bien entendu,
cela peut exister à l'intérieur d'une fédération multinationale. Encore
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faut-il que cette fédération reconnaisse l'autonomie culturelle de ses
nations constitutives. Ce n'est pas le cas au Canada, et les créateurs de
toutes tendances devraient se rendre à l'évidence que ce ne sera sans
doute jamais le cas. Ce n'est donc pas un nouveau « non » qui va amé-
liorer leur sort...

[122]

Même dans une perspective fédéraliste, il y a longtemps que le
Québec aurait dû assumer pleinement son autonomie en ces matières,
comme cela vient de se produire en Belgique, où les gouvernements
communautaires (wallon et flamand) se sont vu confier l'entière res-
ponsabilité du budget de la culture 37. Mais le projet de souveraineté
culturelle de l'ancien Premier ministre Robert Bourassa, tout comme
la revendication d'une pleine maîtrise d'œuvre par la ministre de la
Culture du dernier gouvernement libéral, Liza Frulla, sont restés lettre
morte. Il faut comprendre que la récupération des pleins pouvoirs ne
se réduit pas à une bataille d'entités administratives qui veulent dé-
fendre leurs compétences. Le Québec veut tout simplement adminis-
trer sa culture. La non-reconnaissance de la spécificité du Québec
constitue au fond la face constitutionnelle et légaliste d'un problème
plus profond : le Canada ne reconnaît pas l'existence d'une commu-
nauté québécoise fondée sur le partage de solidarités, de rapports de
force, de choix culturels et d'imaginaires communs. L'administration
des affaires culturelles doit demeurer sous la responsabilité de la na-
tion où elle se développe. Le Québec doit donc faire reconnaître son
autonomie en ces matières.

Mais reste entière une vieille question : jusqu'où l'État doit-il
s'avancer dans le champ culturel ? On n'exigera jamais des artistes
qu'ils appellent des fonctionnaires avant de commencer un tableau ou
un roman ! Certes, pour l'artiste, le désir de créer est irrésistible, et ce
désir est souvent plus fort que tout. Les conditions dans lesquelles il
exerce [123] son art comptent cependant plus qu'on pense. Souvent
ces conditions sont négligées et on s'en remet à l'esprit de sacrifice des
individus. C'est faire preuve à la fois d'irresponsabilité et de mépris
pour les créateurs. L'intervention maladroite de l'État ou sa non-inter-

37  La structure politique de la Belgique a été considérablement décentrali-
sée suite aux accords de la Saint-Michel (1992), et comporte maintenant
trois niveaux de gouvernement (fédéral, communautaire et régional) ayant
chacun leurs compétences propres.
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vention priveraient la société de la précieuse contribution d'artistes ja-
mais nés qui auront refusé de sacrifier leur vie à une carrière misé-
rable dans des conditions faméliques.

L'État a donc un rôle à jouer, mais ce rôle est délicat et semé d'em-
bûches. Il doit s'imposer non au plan du contenu de la production
culturelle, mais être présent en ce qui concerne son financement. La
démarche originale de gestion de la culture que le Québec a mise en
œuvre, qui se situe entre le modèle français interventionniste et le mo-
dèle canadien du arm's lenght, constitue déjà un pas en ce sens.

Cela dit, il ne faut pas s'attendre à ce qu'une réponse positive au
prochain référendum fasse miraculeusement gonfler les subventions
destinées aux artistes. Alors même que le Premier ministre Jacques
Parizeau était titulaire du portefeuille de la Culture, durant l'été 1995,
la Presse canadienne diffusait dans son réseau un article intitulé
« Moins d'argent pour la culture ». On y apprenait notamment que les
budgets des gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et muni-
cipaux avaient diminué en 1993-94, pour une quatrième année de
suite !

Toujours considérée comme secondaire, la culture semble vouée à
rester dans l'ombre des « choses sérieuses » : les transports, les pâtes
et papiers, l'inforoute... Les nations d'Occident semblent encore penser
que moins on en donne aux artistes, plus leurs œuvres sont transcen-
dantes. Le Québec souverain n'échappera sans doute pas à cette ten-
dance, surtout dans un contexte de restrictions budgétaires. Mais c'est
justement aux créateurs et à tous ceux qui [124] considèrent que la
culture est vitale pour une collectivité qu'il revient de s'engager dans
les débats publics pour faire en sorte que la façon dont l'État gère la
culture corresponde à leur vision et à leurs besoins.

Manger aux deux râteliers...

Au plan matériel, le principe des multiples paliers gouvernemen-
taux n'offre pas que des désavantages. Certains artistes, notamment
dans le monde du cinéma, refusent même d'adhérer au projet souverai-
niste car ils voient plusieurs avantages à profiter du dédoublement.
D'une part, cela diversifie les sources de financement pour leurs pro-
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jets (on crée une concurrence), et d'autre part les sommes globales
semblent plus importantes. On a d'ailleurs souvent fait valoir que le
Québec obtenait plus que sa part sur le plan culturel à l'intérieur du
cadre fédéral, compte tenu des sommes versées par les impôts et les
taxes diverses perçues dans cette province.

Si une telle chose était vraie en ce qui concerne l'industrie cinéma-
tographique et la télévision d'État, la crise des finances publiques obli-
gera bientôt à réviser ces chiffres, les organismes publics à vocation
culturelle étant souvent les premières cibles des compressions budgé-
taires. Par exemple, le budget de l'Office national du film, creuset de
l'expertise canadienne et québécoise en matière de films documen-
taires, a été amputé de 7 millions en quatre ans. Des projets sont sur la
glace, les salles de montage paralysées. L'atmosphère, confirme un ci-
néaste d'expérience, est à la morosité, à l'amertume. « Moi, dit-il, j'ai
déposé ma démission ; je quitte au printemps. »

Et inutile d'aborder la question du réseau français de Radio-Canada
qui, à force d'être saigné d'un budget [125] fédéral, ne sera bientôt
plus que l'ombre de lui-même. Peut-être bien avant la fin du siècle, si
la tendance se maintient...

En outre, le fait que le Québec reçoive une large part de subven-
tions fédérales pour financer des manifestations culturelles doit être
replacé dans le contexte politique général. Si Ottawa semble disposé à
contribuer financièrement à l'expression de la culture québécoise, c'est
dans le but inavoué de faire taire ses velléités autonomistes. La géné-
rosité canadienne n'est donc pas désintéressée. Avec l'argent qu'il récu-
pérerait d'Ottawa, le gouvernement québécois pourrait créer des pa-
liers régionaux offrant aux artistes les mêmes opportunités. On peut
même croire qu'ils s'en porteraient mieux car cette restructuration
marquerait la fin d'un gaspillage de fonds qui a déjà trop duré.

En somme, les créateurs du Québec n'ont pas besoin du cadre fédé-
ratif. L'argent n'est pas neutre, les structures politiques qu'il emprunte
véhiculent des visions idéologiques dont il ne faut pas être dupes.
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La souveraineté
comme antidote aux idées reçues

Le rapatriement des pouvoirs en matière culturelle aura-t-il un im-
pact sur l'esthétique québécoise contemporaine ? Pas directement,
bien sûr. Mais le règlement de la situation nationale et la mise en place
d'institutions plus représentatives et plus adaptées à l'épanouissement
de la culture québécoise à travers ses diverses manifestations fera
peut-être en sorte que l'art cessera d'être déterminé par l'embâcle poli-
tique qui règne entre le Québec et le « rest of Canada » depuis si long-
temps.

Tous reconnaissent l'extraordinaire vitalité de la culture québé-
coise. L'industrie du livre, par exemple, en dépit de difficultés finan-
cières croissantes (imposition de la TPS, [126] augmentation du prix
du papier) est relativement florissante, en dépit du fait que, selon une
étude de l'UNESCO, publiée il y a quelques années, le marché de
l'édition ne pourrait survivre sans l'aide de l'État dans un pays de
moins de 12 millions d'habitants.... On trouve au Québec 200 éditeurs,
75 distributeurs, 450 librairies et 430 bibliothèques.

Autre exemple de la santé du livre : on compte des salons du livre
dans chaque région du Québec : au Saguenay-Lac-Saint-Jean, en Es-
trie, à Rimouski, à Montréal, sur la Côte-Nord, à Trois-Rivières, en
Outaouais, à Québec et en Abitibi-Témiscamingue. Ces grandes fêtes
annuelles stimulent l'industrie tout en ravivant l'intérêt du public pour
la lecture.

Selon une étude sur les pratiques culturelles des Québécois, la fré-
quentation des musées est également en hausse. Entre 1983 et 1989, la
clientèle de tous les genres de musées (musées d'art, d'histoire, théma-
tique) s'est accrue de 9%. La proportion de la population adulte qui
fréquente les musée atteint 40%, « ce qui est de 10 points plus élevé
que ce que l'on a mesuré en France », selon le sociologue Gilles Pro-
novost 38.

38  Gilles Pronovost, Loisir et société, traité de sociologie empirique,
Presses de l'Université du Québec, 1993, p. 85.
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Environ un Québécois sur trois va au théâtre une fois par année, et
la programmation des troupes est variée. Des nouvelles pièces sont ré-
gulièrement créées et on peut voir les plus grandes œuvres du réper-
toire sur plusieurs scènes. Le théâtre expérimental est très actif à
Montréal et à Québec, alors que les théâtres d'été mettent au pro-
gramme plus d'une centaine de pièces chaque saison, rejoignant près
d'un million de personnes.

[127]

Le cinéma, une industrie qui génère annuellement un demi-milliard
de dollars (dont 40% pour la télévision), est aussi très actif. Plus de
227 entreprises vivent de cinéma au Québec, et malgré la morosité
économique, une douzaine de longs métrages et une cinquantaine de
documentaires sont produits et réalisés chaque année sur le territoire.

La musique rock, populaire, jazz, classique, baroque ; le ballet, la
danse et l'opéra comptent aussi un grand nombre d'adeptes bien servis
par les spectacles à l'affiche. En fait, dans chaque domaine d'activité
artistique, le Québec compte plusieurs représentants qui font leur
marque à travers le monde. Et, le plus important, le public est friand
des activités culturelles. Il en redemande. L'espace incertain, entre-
deux-eaux de l'identité québécoise a donc donné naissance malgré tout
à une remarquable floraison d'énergie créatrice.

Si les Québécois et Québécoises rejettent la souveraineté, la vie
des arts au Québec n'en sera peut-être pas immédiatement affectée,
mais cela annoncera inévitablement l'effritement progressif de la dif-
férence québécoise au sein du Canada. Les gens de ce pays apparaî-
tront aux yeux des Canadiens et à leurs propres yeux comme une
grosse minorité culturelle, et les outils que l'on consentirait à leurs ar-
tistes correspondront à ce statut minoritaire. Ils auront une culture di-
visible au prorata du nombre de provinces et de territoires que compte
le Canada.

L'argument culturel justifiant la souveraineté ne consiste donc pas
à prétendre que la culture d'ici est en péril et que seule l'accession du
Québec au statut de pays offrira une garantie suffisante pour sa survie.
Il s'agit plutôt d'assurer le plein épanouissement de la culture dans un
espace national stable et autonome. Cela afin de ne pas contraindre les
artistes à subordonner leur propre démarche à des questions [128] po-
litiques portant sur l'existence d'une culture distincte. En d'autres
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termes, la question nationale doit être réglée afin que l'art et la culture
cessent de porter le poids de la survie collective ou au contraire de
fonctionner comme si la communauté n'avait aucune importance. La
souveraineté peut donc constituer un antidote aux idées reçues, dans la
mesure où elle permettra aux artistes de se dégager des sempiternelles
ornières de l'art-porteur-de-drapeau ou de l'art-pour-1'art.

Décider de se donner un pays, c'est dire son appartenance à un
groupe porté par des projets, où des conflits surgissent à l'occasion, où
des rapports de force sont en jeu, mais où les problèmes et les rêves
sont communs. La création d'un pays n'est pas fondée sur l'adhésion
aveugle des citoyens envers une cause unique, mais sur le désir de
participer à la communauté. L'art a un rôle particulier à jouer dans ce
projet, puisqu'il sert souvent à rendre problématique ce qui est pris
pour acquis, ce qu'on ne pense pas devoir remettre en question. Un art
en prise avec sa société est un art qui garde vivant et éveillé, que l'on
peut détester ou aimer, mais qui ne laisse pas indifférent.

C'est sur ce plan que peut se situer aujourd'hui l'engagement des
artistes.
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[129]

Manifeste des intellectuels pour la souveraineté
suivi de Douze essais sur l’avenir du Québec.

Deuxième partie :
Douze essais sur l’avenir du Québec

6e essai

“Souveraineté et solidarité.”

Par Mona-Josée GAGNON *

Retour à la table des matières

Étant souverainiste de longue date et du côté gauche de l'échiquier
politique depuis tout aussi longtemps, je dois me considérer qualifiée
pour écrire un texte associant le projet souverainiste à la notion de so-
lidarité, en établissant si possible entre les deux un lien de causalité, le
sens de ce dernier demeurant à déterminer. Mais hélas, rien n'est si
simple. En persistant à construire un pont entre souveraineté et solida-
rité, on se situe d'emblée dans l'analyse politique, et très souvent dans
la prospective et dans la spéculation.

C'est de quoi sont faites les pages qui suivent. Je pense que le seul
rapprochement incontestable que l'on peut faire entre solidarité et sou-
veraineté, c'est que les deux mots commencent et se terminent par les
deux mêmes lettres. Ce texte portera donc surtout sur l'univers des
possibles que mettrait au monde la souveraineté, et marginalement
traitera de quelques poncifs qui encombrent le débat politique [130]
lorsqu'il s'agit de conjuguer solidarité et souveraineté. Je procéderai en
trois étapes. D'abord je définirai la notion de solidarité, en insistant sur
la polysémie qui la caractérise et en prenant position à cet égard. En-

*  Département de sociologie, Université de Montréal. Service de la re-
cherche de la FTQ.
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suite, je proposerai en quoi l'accès de la société québécoise à la souve-
raineté faciliterait, sur le plan logistique, la mise en place de politiques
incarnant la solidarité. Enfin, en prenant le sujet par son envers, je
suggérerai que l'accès à la souveraineté pourrait nous libérer collecti-
vement d'une vision fort répandue, mais à mon sens bien perverse, de
la solidarité. Le tout pour expliquer en quoi la souveraineté porte à
mes yeux une promesse de solidarité, non pas en vertu de quelque
pensée magique, mais tout simplement parce que le projet souverai-
niste, faute de se réaliser, est devenu un handicap pour la gauche qué-
bécoise, sinon une maladie chronique.

De quelle solidarité s'agit-il ?

Dans le vocabulaire du slogan, du mot d'ordre, et plus largement
dans le langage politique, le mot « solidarité » claque comme un dra-
peau qui a toujours sa place. Tous en font grand usage au Québec, en
raison de cette connotation inexorablement positive : ainsi du syndica-
lisme et des coalitions de tout poil, des partis politiques et des gouver-
nements qui se succèdent, des groupes de gens d'affaires et des
groupes à base identitaire fondés sur le sexe, la condition sociale ou
l'orientation sexuelle.

Les fondements sémantiques de la solidarité nous renvoient pour
leur part à deux notions. D'une part, la communauté d'intérêt ou de si-
tuations : sont solidaires les gens qui ont quelque chose en commun,
ce quelque chose se cristallisant dans une conscience identitaire plus
ou moins nette. D'autre part, l’entraide : la solidarité implique des
[131] mécanismes ou des réseaux incarnant entraide et partage, plus
généralement des comportements d'entraide, et à tout le moins des at-
titudes susceptibles de s'actualiser au moment nécessaire.

Voilà déjà que des questions se posent. Nous sommes placés dans
l'obligation de définir le fondement de la communauté d'intérêt et l'ob-
jet de l'entraide. Réfléchir sur la solidarité et sur son rapport avec la
souveraineté du Québec nous entraîne à afficher nos couleurs avec
plus de précision que ne le suggère habituellement une prise de posi-
tion en faveur de la souveraineté.
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S'agissant d'un pays en puissance dont une partie significative de la
population souhaite l'émancipation, la communauté d'intérêt et de si-
tuation nous renverrait naturellement à la collectivité, au peuple. Or
cette communauté d'intérêt et de situation n'a pas de réalité objective :
le Québec est une société qu'il est de bon ton d'appeler « pluraliste »
(mot creux par excellence), en pratique multiethnique, alors que le
seul groupe francophone est à l'origine du projet souverainiste et que
la protection de notre langue et de notre culture en sera toujours le
moteur. La réalité subjective de cette communauté d'intérêt et de situa-
tion n'est pas davantage au rendez-vous, puisque les francophones
sont loin d'être unanimes au sujet de la souveraineté.

Si bien que, au sein d'une société qui se veut ouverte à tous, et dans
le cadre d'un projet politique qui s'articulera sur un État de droit, les
appels à la solidarité désignant explicitement le groupe francophone
n'ont pas de raison d'être et ne sont pas non plus conformes au genre
de société que pour la plupart il s'agit de bâtir.

Revenons momentanément à l'autre versant de la notion de solida-
rité, soit celui de l'entraide. Nous nous [132] trouvons ici en terrain
plus familier, car la solidarité a été historiquement associée aux orga-
nisations d'exclus, d'exploités, à la gauche en général. Le mot qui re-
couvre à lui seul la quintessence des problèmes sociaux de notre
époque est celui d'exclusion. On l'utilise pour désigner des groupes
d'âge, des groupes de statut par rapport au marché du travail, plus gé-
néralement des groupes ou individus caractérisés par la pauvreté et la
précarité de leurs conditions d'existence.

On peut définir et documenter l'exclusion de multiples façons.
Mais il y a, heureusement, moins de façons de l'analyser : il faut choi-
sir son camp. Pour les uns, les manifestations contemporaines de l'ex-
clusion constituent les effets, sans doute déplorables mais inévitables,
du jeu des forces du marché à l'échelle internationale et de l'évolution
du marché du travail. Pour ceux-là, c'est essentiellement aux individus
qu'il revient de s'adapter aux mutations actuelles. De solidarité il n'est
guère question, sinon sous des formes qui consistent essentiellement à
lubrifier les rouages de notre économie (aide à la capitalisation, for-
mation professionnelle...).

Pour les autres, dont je suis, les exclusions sont la conséquence di-
recte du fonctionnement d'une économie capitaliste mondialisée, et
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plus généralement de rapports de pouvoir et d'exploitation. Il en est
ainsi aujourd'hui comme de tout temps. Notre société, comme toutes
les autres, génère des inégalités de toutes sortes, matérielles, sociales,
culturelles, et ces dernières ont la mauvaise habitude de se renforcer
les unes les autres. C'est pourquoi l'entraide doit être à l'ordre du jour,
et pourquoi des mécanismes, publics et associatifs, doivent être mis en
œuvre pour lutter concrètement contre l'augmentation des inégalités et
des exclusions. Il s'agit simplement d'essayer de bâtir la société la
[133] plus généreuse possible dans un contexte économique et géopo-
litique terriblement adverse. Dans pareille optique, la communauté
d'intérêt et de situation renvoie en fait à une communauté de pensée
désignant ce type d'analyse politique, qu'on peut assimiler au courant
social-démocrate.

La solidarité — puisque c'est toujours celle-là qu'il s'agit d'appré-
hender — recouvre donc une analyse, une vision de la société québé-
coise d'aujourd'hui et de demain. La solidarité des uns n'est pas celle
des autres : nous ne sommes pas en face d'une vision unanime. Et le
rapport de la solidarité à la souveraineté est imprécis et ne fait sens
que pour une partie d'entre nous. Les pages qui suivent s'inscrivent
dans cette optique, et celles qui précèdent avaient pour objet de faire
ressortir la polysémie du terme mais aussi l'importance de la chose.

La souveraineté pour activer
une vision de la solidarité

La souveraineté du Québec pourra servir les causes de la solidarité
d'abord pour deux raisons essentielles, qui ont noms « cohérence » et
« action politique ».

D'autres auteurs, dans ce volume ou ailleurs, ont fait l'illustration
de l'impossibilité de mettre en application une ligne politique lorsque
les compétences sont partagées entre deux États qui sont non seule-
ment en perpétuelle relation antagonique, mais dont les occupants (les
gouvernements) répondent à des contraintes politiques, c'est-à-dire
électorales, différentes. Ainsi a-t-on éloquemment entendu parler de
champs d'activité comme les politiques de main-d'œuvre ou de déve-
loppement régional ou encore les programmes sociaux, qui se portent
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fort mal d'être gérés selon deux orientations, et au plus grand malheur
des fonds publics. La [134] duplication des compétences, ou encore
les empiétements du fédéral, permettent aussi aux deux gouverne-
ments de rejeter sur l'autre la faute des échecs ou des déficiences, ou
encore de se dispenser de développer une vision politique claire, lim-
pide et intégrée.

L'acte de gouverner, l'organisation politique d'une société, ne se
prêtent pas à ce saucissonnage bricolé que sont la constitution cana-
dienne et le partage des compétences qui en découle. Gouverner, c'est
définir une orientation qui traversera et imprégnera tous les champs de
compétence. Si l'orientation générale est la solidarité, il faut que cette
dernière réussisse à se nicher partout, qu'elle trouve espace au sein de
tous les ministères, même ceux qui en apparence ne sont pas concer-
nés par elle. Un idéal politique se conjugue à tous les temps, nécessai-
rement, et se joue à tous les rythmes. Il ne souffre pas de ruptures et il
a besoin de logique et de continuité.

Les exigences de coordination et de synergie supposent donc que
les compétences se retrouvent à la même adresse. Relativement à la
sauvegarde de la solidarité active dans un Québec souverain, il faut
éviter des modes de décentralisation de l'activité publique qui hypo-
thèquent la capacité de l'État central à redistribuer les ressources. Ain-
si faut-il mettre au clair qu'il est sans objet de revendiquer que chaque
région du Québec reçoive de l'État une quote-part équivalente aux im-
pôts qu'elle génère. La lutte aux inégalités doit se jouer à tous les ni-
veaux, et si elle est directrice à l'échelle de la société globale, elle l'est
à plus forte raison entre les régions.

On peut se demander pourquoi le Québec ne pourrait pas fonction-
ner au sein de la fédération canadienne comme plusieurs envisagent
que les régions du Québec évolueraient dans un contexte de souverai-
neté. Je pense que le Québec [135] a hérité d'une différence irréduc-
tible, d'ordres linguistique et culturel, qui l'empêche à jamais de s'ap-
proprier l'idéal canadien, ou même plus simplement de tolérer d'y être
associé. Le mouvement souverainiste n'a pas d'autre source que la per-
ception de cette différence. Si bien qu'un nouveau partage des compé-
tences, dans le cadre canadien, est sans objet : nous n'avons pas de
pays, de sensibilité en commun, et ces morceaux de passé que nous
partageons recouvrent trop d'amertume. Le fait que nulle part ailleurs
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qu'au Québec on ne souhaite une nouvelle constitution est éloquent :
changer ce pays qui n'en est pas un relève du bavardage.

Le retour des compétences constitutionnelles au Québec mettrait
également un terme à un système de deux vitesses créé et quotidienne-
ment sanctionné par la confédération canadienne. Chacun sait-il que
les travailleurs et travailleuses du Québec ont des droits différents se-
lon qu'ils sont à l'emploi d'entreprises œuvrant dans un secteur sous
compétence fédérale ou sous compétence provinciale (québécoise) ?
Que les femmes voient leurs droits à l'équité modulés ? Que des règles
différentes s'appliquent en matière de santé et sécurité du travail ? Que
le droit de travailler en français est encore moins affirmé au fédéral
qu'il ne l'est au provincial ? Ne chipotons pas. Il est des domaines où
la législation fédérale est supérieure 39...

Il faut viser à une égalité de droits, et cela passe par un Québec
souverain. Cela étant posé, chacun sait que les lois ne tombent ni du
ciel ni même du Conseil des ministres : elles sont aussi le produit de
rapports sociaux. Et ceci est une autre raison de souhaiter la souverai-
neté du Québec : l'action politique des groupes et individus qui font le
pari de la solidarité s'en trouvera facilitée. L'unification des centres
[136] de décision, s'agissant des grands arbitrages, facilitera l'organi-
sation politique et forcera peut-être à plus de cohérence revendicative.
On peut également penser que le gouvernement du Québec nous étant
exclusif mais aussi plus proche, la population tendra à s'impliquer da-
vantage dans les grands débats.

Assurément, ce qui précède est une opération de spéculation,
comme il y en a tant d'ailleurs, avouées ou non, par les temps qui
courent. Il y a un certain sens à considérer que le régime constitution-
nel actuel nous préserve, d'un point de vue de gauche, du pire. Il fallait
être bien malchanceux pour être gouvernés à droite au provincial et au
fédéral. Pourtant c'est arrivé, et les différents paliers de gouvernement
n'ont pas toujours fait office de contrepoids l'un envers l'autre.

Il demeure que, dans un Québec devenu souverain sous l'égide d'un
parti politique de centre-gauche, le Parti québécois, en alliance avec
des forces politiques assez diversifiées et dans certains cas plutôt im-
précises en termes d'orientation, rien ne nous garantira qu'un parti
néolibéral ou une coalition de la même encre ne vienne à prendre le

39  Par exemple : la durée normale du travail hebdomadaire.



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 120

pouvoir. Plusieurs sont persuadés qu'un destin aussi funeste ne saurait
nous frapper, en nous prêtant une allergie « ethnoculturelle » à la
droite. La gauche canadienne-anglaise a d'ailleurs longtemps prétendu
que le Canada avait une fibre social-démocrate beaucoup plus accen-
tuée que nos voisins du Sud, appuyée en cela par des auteurs très sé-
rieux de l'un ou l'autre pays 40. Le syndicalisme canadien-anglais s'est
aussi autoglorifié avec constance (et professeurs d'université à l'appui)
pour se juger plus à [137] gauche 41 que le syndicalisme américain bu-
reaucratisé et affairiste.

Je ne prise guère ces rodomontades. À l'heure où le Reform Party
est implanté solidement dans l'Ouest canadien, nos voisins de l'Onta-
rio et du Nouveau-Brunswick gouvernés à droite, il n'y a pas lieu de
pavoiser. C'est non seulement un désastre géopolitique, c'est aussi un
avertissement. Je ne crois pas que le Québec ait ontologiquement le
cœur à gauche, ni que ses organisations politiques et syndicales ou son
réseau d'économie sociale... aient bien des leçons à donner aux autres
Canadiens. Le patronat québécois est aussi intransigeant et mesquin
que les patronats nord-américains en général. Nous avons depuis la
nuit des temps la manie de faire de nos succès des triomphes sinon des
drapeaux, tout en étant bourrés de complexes. Le paradoxe, évidem-
ment, n'est qu'apparent. La gauche québécoise a hérité de cet ata-
visme, et en a convaincu plusieurs que la solidarité nous est en
quelque sorte innée. Je propose au contraire que nous sommes, muta-
tis mutandis, plutôt semblables aux autres, et que francophonie et lati-
nité n'ont pas fait des Québécois un peuple différent, eu égard aux dif-
férents enjeux politiques qu'affrontent les sociétés contemporaines.
Rien ne dit que nous ne tomberons pas dans les bras d'un leader popu-
liste de droite. Mais finalement, comme il ne faut jurer de rien... va-
lait-il la peine d'écrire un article sur la thématique « souveraineté-soli-
darité » ?

Ma réponse est dans les pages suivantes. La souveraineté du Qué-
bec aurait pour effet de libérer la gauche de ce frein efficace qu'est une
question nationale qui ne se règle pas. Je suis, comme à peu près tous
les souverainistes, [138] j'imagine, en faveur de la souveraineté pour

40  Par exemple, Seymour Martin Lipset, Continental Divide : The Values and
Institutions of the US and Canada, New York, Routledge, 1990.

41  Le syndicalisme canadien a coutume de qualifier son action de « social
unionism ».
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des raisons qui ont trait à la survie de mon peuple, de ma langue et de
ma culture. Mais la souveraineté aurait à mes yeux l'extraordinaire ef-
fet secondaire de permettre au Québec de retrouver une gauche « libé-
rée » de l'objectif nationaliste, capable de retourner à ses affaires et de
contribuer à hausser les débats politiques au Québec. C'est en effet un
lourd fardeau pour la gauche de devoir porter deux projets politiques
qui ne se recouvrent pas complètement. Un seul projet politique serait
largement suffisant.

Souveraineté et projet de société

Le clivage social au Québec recouvre la carte du sentiment natio-
naliste. Toutes les organisations patronales et leurs porte-parole offi-
ciels sont contre la souveraineté, ce qui n'empêche que des figures im-
portantes des mondes financier et industriel ne soient connues ou
même ne s'affichent comme des souverainistes. Toutes les organisa-
tions syndicales 42 ont, l'une après l'autre, proclamé leur foi souverai-
niste et oublié leurs « oui » torturés des années 1970. Solidarité popu-
laire Québec, qui est la coalition de groupes populaires la plus impor-
tante et la plus crédible au Québec, qui ratisse tous les horizons de
l'action communautaire, a inclus dans sa charte 43 une profession de foi
souverainiste. Bien entendu, tous les membres ou affiliés de la mou-
vance syndicale et populaire ne sont pas souverainistes, mais les [139]
défections sont discrètes et proviennent rarement des têtes d'affiche.

Ce clivage nationaliste, eu égard aux organisations qui représentent
ce qu'il faut bien appeler les « acteurs de classe », devrait en soi être
objet d'analyse. Notre intention est plus modeste, s'agissant de réflé-
chir aux effets de cette situation sur les organisations syndicales et po-
pulaires.

C'est surtout des organisations syndicales qu'il s'agit en fait : elles
sont beaucoup plus institutionnalisées, jouent un rôle d'acteurs poli-

42 À l'exception de la Centrale des syndicats démocratiques (CSD), qui par
principe n'intervient pas dans les débats politiques, et de la plupart des syn-
dicats indépendants. Restent donc CSN, CEQ et FTQ.

43  Solidarité populaire Québec, 1994, La charte d'un Québec populaire : le
Québec qu'on veut bâtir.
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tiques majeurs au Québec, possèdent des ressources autonomes, des
structures capillarisées et une capacité d'impact médiatique. En outre,
seuls les syndicats sont des organisations dont l'action se déroule prin-
cipalement dans la sphère économique... ce qui vaut à leurs dirigeants
d'être considérés comme des « décideurs » à l'occasion des « forums »
dont nous sommes au Québec friands.

C'est donc de ce côté que surgit la tentation de « hiérarchisation »
des luttes avec son cortège d'allusions, de « menaces de chantage » ou
de chantages purs et simples adressés à un gouvernement souverai-
niste mal noté comme employeur ou comme administrateur de la
chose publique. Compte tenu de toutes les bavures et bourdes qui
émergent jusqu'à la surface de l'opinion publique, on n'ose penser à ce
qui se dit dans le huis-clos des suites ministérielles. Et tout ce qui va
dans un sens peut aller dans l'autre : le projet souverainiste peut tem-
pérer une critique qui autrement eût été plus acerbe.

Il n'y a pas vraiment de quoi s'étonner que les organisations syndi-
cales vivent de façon un peu problématique leur engagement nationa-
liste. Ce dernier n'est après tout pas leur raison d'être. Si l'immense
majorité de ceux et celles qui composent l'appareil et la militance sont
sans [140] doute très majoritairement souverainistes, tous ne sont pas
cependant sur la même longueur d'onde lorsqu'il s'agit de situer l'ob-
jectif souverainiste, en termes de ressources, d'efforts de mobilisation,
de médiatisation... par rapport aux autres objectifs syndicaux plus tra-
ditionnels. Le fait qu'une grande partie des syndiqués soient des em-
ployés de l'État québécois complique naturellement la situation. De
plus, les organisations syndicales regroupent aussi des membres an-
glophones ou issus de communautés ethnoculturelles les plus diverses.
Enfin, la fibre nationaliste est peut-être différemment ancrée et déve-
loppée selon les générations ; or les syndicats sont largement dirigés
par la génération nationaliste des baby-boomers.

C'est peut-être pour répondre à ces tensions imprécises qu'il ne faut
pas trop attiser que les organisations syndicales (et populaires)
prennent beaucoup de soin à faire savoir que leur engagement souve-
rainiste s'inscrit dans un projet de société (social-démocrate, axé sur la
recherche du plein emploi, etc.). Rien n'est plus normal que l'adhésion
à un projet de société social-démocrate de la part d'organisations pro-
gressistes. On feint d'oublier toutefois qu'on chercherait en vain un
lien de cause à effet strict entre souveraineté et social-démocratie. On
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peut spéculer, certes, on peut trouver très probant le fait que le Parti
Québécois soit plus social-démocrate que les autres partis politiques
québécois, ou voir dans la présence plus grande, à l'échelle historique,
de l'État québécois dans le développement de notre économie une as-
surance-État-providence garantie...

Il s'agit toutefois d'une vision assez naïve de la chose politique.
D'une part, les différentes composantes de la société civile jouent un
rôle majeur dans l'évolution de l'opinion publique et de l'action des
gouvernements, dont aucun n'est à l'abri du clientélisme. D'autre part,
un [141] Québec social-démocrate un jour ne le serait pas nécessaire-
ment de toute éternité : on ne peut pas arrêter l'horloge de la vie poli-
tique (à moins d'une dictature diaboliquement redoutable !). Enfin, la
mondialisation des échanges économiques a fait de la géopolitique un
facteur beaucoup plus important qu'auparavant.

Peu importe ! Le syndicaliste et souverainiste « politiquement cor-
rect » doit faire semblant de croire dur comme fer que social-démo-
cratie et souveraineté constituent un inséparable tandem, aveu impli-
cite que l'émancipation linguistique et culturelle, la pérennité de la
francophonie en Amérique du Nord ne « suffisent » pas ou caractérise-
raient une pensée souverainiste « droitière ». Si bien que les organisa-
tions syndicales et progressistes ont mis au monde un projet de société
protéiforme et fantasmatique, qui flotte sur tous les débats, qui pèse
sur le gouvernement péquiste, qui défie certes les règles et enseigne-
ments de la politique mais qui semble avoir la vertu de « dédouaner »,
aux yeux de certains, le projet de souveraineté de son côté trop « na-
tionaliste ».
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Souveraineté et classes 44

Laissons les organisations syndicales et populaires à leurs pro-
blèmes, pour faire maintenant une coupe macrosociologique. On pour-
rait croire que le clivage patronal-syndical [142] face à la souveraineté
prête au projet souverainiste un caractère « classiste » : il n'en est rien.

En même temps que s'est développé le mouvement souverainiste
s'est accréditée une vision consensualiste de la société québécoise. Le
premier gouvernement du Parti québécois, sous la houlette de René
Lévesque, en a été l'impulseur initial, avec l'organisation des confé-
rences socio-économiques (sommets) auxquels étaient en général
conviés les « décideurs » afin de se livrer tous ensemble à un exercice
baptisé « concertation ». Depuis, le Québec se concerte à tout propos
et s'est lancé dans la quête obsessionnelle du consensus, ce dernier
étant maintenant le seul aboutissement heureux d'un débat.

Non seulement aimons-nous et pratiquons-nous la concertation à
toutes échelles (macro, micro, méso, locale, régionale) mais encore en
faisons-nous une « marque de commerce » : nous en sommes les
champions. Ainsi les grands acteurs de classe, au Québec, auraient-ils
des habitudes de concertation mieux implantées que partout ailleurs.
De même, les patrons québécois francophones pratiqueraient-ils une
gestion paternaliste éclairée qui rend caduque la notion de conflit de
classe, et pour finir les patrons et les syndicats se concerteraient-ils, à
l'échelle des entreprises et des milieux de travail, à en faire pâlir d'en-
vie le reste de l'Amérique du Nord. Il n'est jusqu'au supergourou amé-
ricain Michael Porter qui n'a décerné un satisfecit aux Québécois, fai-

44  L'auteure a traité beaucoup plus en détails ces questions dans plusieurs
écrits, et fourni moult références dans : Mona-Josée Gagnon, « La participa-
tion institutionnelle du syndicalisme québécois : variations sur les formes du
rapport à l'État », dans J. Godbout (dir.), Questions de culture, n° 17, 1991,
Québec, Institut québécois de recherche sur la culture, p. 173-204 ; Mona-
Josée Gagnon, Le syndicalisme : état des lieux et enjeux, Québec, Institut
québécois de recherche sur la culture, 1994 ; Mona-Josée Gagnon, « Le nou-
veau modèle de relations du travail au Québec et le syndicalisme », Revue
d'études canadiennes, vol. 30, n° 1, 1995, p. 30-40.

http://classiques.uqac.ca/contemporains/dumont_fernand/Questions_de_culture/Questions_de_culture_no_17/QdeC_no_17.html
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sant de notre tendance naturelle à la concertation un avantage compé-
titif 45.

[143]

Ces pratiques de concertation, que l'on nous présente comme ex-
clusives en dépit d'une abondante littérature qui les banalise tant elles
sont répandues, sont utilisées comme faire-valoir du projet souverai-
niste. Notre projet réussira parce que nous avons avec la concertation
le même rapport que celui qu'Obélix entretenait avec la potion ma-
gique. En prime, voilà une autre de nos « différences » par rapport au
Canada anglais. 

Cette vision est relayée par des chercheurs universitaires, par des
hommes et femmes politiques bien entendu, mais aussi par les organi-
sations syndicales. Le patronat institutionnel s'en fait rarement le
chantre, abandonnant la tâche à des « patrons » individuels. Du côté
des organisations syndicales, la définition de la réalité et de l'objectif
« concertationniste » est un peu différente. On voit ce dernier comme
une séance de répétition avant la mise sur pied des grands instruments
institutionnels qui, dans les social-démocraties en exercice, coiffaient
à la fois des orientations associées à ce courant politique (plein em-
ploi, formation de la main-d'œuvre, programmes « actifs » de sécurité
du revenu...) et l’association des grands acteurs de classe à la gestion
gouvernementale.

Passons sur les malheurs des social-démocraties et sur la volatilité
de nos « modèles » européens... Oublions même la dure géopolitique
qui dilue l'autonomie des États nationaux et met à mal les projets poli-
tiques qui s'écartent des diktats de l'OCDE et des institutions finan-
cières internationales... Il demeure assez flagrant que le (ou l'ex) néo-
corporatisme-à-la-suédoise n'est pas né par génération spontanée : il a
été revendiqué, imposé et bâti en raison d'un rapport de force à l'avan-
tage du mouvement ouvrier. Le néocorporatisme en social-démocratie
réunit les chefs syndicaux et patronaux à la tête d'organismes gestion-
naires parce qu'ils sont, [144] théoriquement et potentiellement active-

45  Cité dans P. Gagné et M. Lefèbvre, 1993, L'entreprise à valeur ajoutée. Le
modèle québécois, Montréal, Publi-Relais (préface de Gérald Tremblay, mi-
nistre).
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ment, des ennemis de classe. C'est pourquoi certains 46 n'hésitent pas à
parler de lutte de classe institutionnalisée et portée à son sommet.

Les débats au Québec ressemblent parfois, pour leur part, à des ap-
pels à l'union sacrée, à la projection fantasmatique d'une société sans
classes telle que Durkheim la rêvait, comme si nous hésitions entre
Léon XIII et Rudolf Meidner.

Conclusion

La solidarité est une chose trop sérieuse pour en confier l'exercice
à un projet d'émancipation nationale. Et un projet d'émancipation na-
tionale est une chose trop sérieuse pour vouloir lui faire porter les so-
lutions à tous les maux du Québec. Sérions les problèmes, arrêtons de
les confondre.

Le Québec est une société de classes, les inégalités augmentent et
de nouveaux modes d'exclusion se dessinent sous nos yeux. À com-
mencer par un mouvement d'éclatement du salariat (vu comme lien
d'emploi continu), face auquel l'inaction est totale et dont il faudrait
faire une priorité, non pas en cherchant illusoirement à stopper ce
mouvement, mais en établissant des contrôles et balises, en dessinant
aussi un nouveau devoir à l'État pour ceux et celles qui ne verront ja-
mais l'ombre d'une convention collective et d'un régime d'avantages
sociaux.

Cessons de transformer tous les enjeux politiques en colonnes de
chiffres qui se rempliront grâce à l'action des marchés. Il faut remettre
en haut de tous les débats les valeurs sociales et humaines. Mais à
l'évidence nous ne [145] nous débarrasserons de la manie économiste
que lorsque le Québec sera sorti du débat constitutionnel, donc souve-
rain.

Cessons d'occulter les coûts de transition que supposera l'accession
à la souveraineté. Arrêtons ces autres querelles de chiffres. Le Québec
est un pays assez riche pour assumer ces coûts de transition. La dis-
cussion sur la distribution de ces coûts sera le premier grand test d'une
société qui se veut solidaire.

46  Par exemple, le sociologue suédois W. Korpi.
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Je demeure convaincue que l'accession du Québec à la souveraine-
té renforcera politiquement la gauche en général, et le syndicalisme en
particulier, pour le plus grand bien des couches sociales menacées par
les processus d'exclusion. Une gauche anémiée, une gauche qui est au
four et au moulin en même temps, ne contribue pas comme elle le de-
vrait au débat politique. Et c'est la qualité de notre démocratie qui en
souffre aussi. Souverains, nous retrouverons les clivages sociopoli-
tiques qui caractérisent toutes les sociétés de classe. Et nous pourrons,
comme société, faire le choix de la solidarité plutôt que celui de l'en-
trepreneurship. Et peut-être même, à force d'y réfléchir, arriverons-
nous à pratiquer l'une sans étouffer l'autre. Après tout, hausser le débat
politique, c'est aussi sonner le glas d'une pensée politique dont l'usage
du cliché est le pain bénit.

[146]
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[147]
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7e essai

“Le pourquoi économique
de la souveraineté

et les coûts du fédéralisme
pour la Québec.”  47

Par Pierre-Paul PROULX *

Retour à la table des matières

Un examen des coûts et bénéfices de la souveraineté et du fédéra-
lisme pour le Québec nécessite un examen sur le plan collectif comme
sur le plan individuel des aspects économiques, sociaux, culturels, lin-
guistiques et politiques de la question et ce, à court, à moyen et à long
terme. Cet article traite principalement des aspects économiques du
sujet, les autres aspects nécessairement présents étant laissés en
veilleuse dans la discussion étant donné les autres contributions à ce
recueil de textes.

47 Le lecteur intéressé à une présentation plus complète du sujet pourra lire
mon article portant le même titre dans IRPP, Choix, série Québec-Canada,
vol. 1, n° 11, juin 1995.

*  Département d'économie, Université de Montréal.
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L'horizon temporel pour un examen des coûts et bénéfices de la
souveraineté couvre une période qui commence au moins avec la Ré-
volution tranquille car c'est depuis cette [148] époque que certains
coûts inhérents à la marche vers la souveraineté du Québec ont com-
mencé à se manifester. Le temps mis à tenter de modifier la constitu-
tion du Canada pour qu'elle tienne compte adéquatement du Québec
nous a diverti de la mise en place d'un modèle de développement plus
approprié pour le Québec.

Nos premiers enseignements de méthodologie de la recherche sug-
gèrent la préparation d'un scénario de référence comme méthode pour
vérifier les effets d'un changement de politique... En l'occurrence, la
préparation d'un scénario de référence implique un réflexion sur l'évo-
lution probable du Québec au sein du fédéralisme, car c'est à partir de
la comparaison d'un tel scénario avec celui de la souveraineté que l'on
peu identifier les effets de cette dernière. Nos porte-parole fédéralistes
ont certes « oublié » leurs leçons, comme en fait preuve leur refus
(leur incapacité) de discuter de ce qui attend le Québec au sein du Ca-
nada et leur insistance que le débat doit porter sur la souveraineté.

Ce refus de préparer un scénario de base explique aussi la tendance
des porte-parole fédéralistes à attribuer à la souveraineté des coûts que
le Québec doit assumer quel que soit son statut politique. Amusant
pour une discussion de taverne, mais désolant dans le débat actuel.

Il est indiqué de distinguer entre intégration formelle et intégration
informelle pour examiner certains aspects des coûts et bénéfices de la
souveraineté. Les écrits sont nombreux sur l'intégration formelle, à sa-
voir celle qui accompagne les ententes intergouvernementales telles
l'ALÉNA (Accord de libre-échange nord-américain). Les fédéralistes
québécois et canadiens sont silencieux ou peu loquaces sur l'intégra-
tion informelle qui découle des activités régulières des entreprises,
lesquelles ne s'occupent pas des frontières [149] politiques dans leurs
décisions de production, de marketing, etc. Les liens qu'entretient le
Québec avec l'Ontario parmi les provinces ainsi qu'avec les États-
Unis, sont très solides car ils reposent sur l'histoire, la géographie, les
goûts des consommateurs, les infrastructures, les normes et la rationa-
lisation des activités des firmes multinationales, activités qui ont tissé
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des liens très résistants entre le Québec et ses partenaires écono-
miques 48.

Les anti-souverainistes soutiennent qu'un relâchement de l'intégra-
tion formelle provoquerait une chute très significative dans les flux de
commerce est-ouest du Québec. L'existence de liens tissés par l'inté-
gration informelle dont un fort pourcentage est composé de commerce
intra-firme et intra-industrie, selon mes estimations, nous porte à criti-
quer leurs prévisions. Que le changement d'orientation dans les flux
de commerce du Québec d'un axe est-ouest vers un axe nord-sud s'ac-
célère, convenons-en. Il nous semble probable que les spécialisations
du Québec, et donc la composition de notre commerce avec les autres
provinces du Canada, soit modifiée, la nature des produits et services
que nous exportons et importons au sein du Canada ayant été influen-
cée par l'effort du Canada de combattre les forces d'intégration nord-
américaine par la constitution d'un marché commun est-ouest interpro-
vincial qui s'effrite lentement. Mais l'argumentation selon laquelle la
souveraineté coupe le Québec de ses marchés canadiens dans une éco-
nomie nord-américaine intégrée ne nous semble pas plausible.

[150]

Les Expos cesseraient-ils de jouer au baseball en Amérique du
Nord ? La Bourse de Montréal serait-elle débranchée ? L'Internet ne
fonctionnerait-il plus au Québec ? La déréglementation dans la vente
d'électricité aux États-Unis ne toucherait-elle plus le Québec ? Poser
ces questions c'est y répondre.

L'intégration économique formelle et informelle a aussi pour effet
de diminuer le pouvoir des États et d'augmenter celui des entreprises.
Les pressions d'harmonisation des politiques nationales avec celles
d'autres pays augmentent et certaines politiques, dont la politique mo-
nétaire, la politique commerciale, la politique de la concurrence, etc.
ne peuvent être appliquées qu'avec de moins en moins de marge de
manœuvre, alors que d'autres politiques qui fonctionnent mieux lors-
qu'on les applique de façon locale et régionale deviennent plus impor-

48  Pour une discussion plus détaillée de ce sujet, voir P.-P. Proulx assisté de A.
Beaulieu, G. Cauchy et J.-F. Taillard, Intégration économique et associa-
tions économiques d'un Québec souverain, étude préparée pour l’INRS-Ur-
banisation et le ministère de la Restructuration du Québec, septembre 1995.
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tantes. Les politiques affectant l'entrepreneurship, l'innovation, la for-
mation des ressources humaines, etc. sont de celles-là.

De plus, la réussite dans l'application des politiques devenues plus
importantes repose sur la collaboration, les synergies, l'acceptation
largement partagée d'objectifs socio-économiques que l'on peut plus
facilement obtenir au niveau des régions et provinces qu'au niveau de
l'ensemble canadien. Voilà un des éléments importants de l'argumenta-
tion qui sous-tend notre conclusion que la souveraineté du Québec lui
promet un avenir plus intéressant que ce qu'il peut anticiper comme
province. Le niveau de synergies, et l'ampleur des collaborations entre
Québécois et Québécoises étant plus élevés dans un Québec souverain
que dans une province du Canada, la souveraineté devient un des
moyens nécessaires pour promouvoir la compétitivité du Québec.

[151]

La poursuite du processus de décentralisation que l'on retrouverait
de façon plus accentuée dans un Québec souverain que dans un Qué-
bec province du Canada comme les autres est un autre élément qui fa-
vorise le choix de la souveraineté 49. Et voilà qu'Ottawa centralise de
plus en plus les politiques et ce, pour plusieurs raisons : l'influence de
l'Ontario qui a beaucoup contribué à élire l'actuel gouvernement et qui
profite du marché commun canadien ; l'influence des provinces de
l'Atlantique et de certaines provinces des Prairies qui profitent d'un
gouvernement central fort ; et la volonté de garder ses distances vis-à-
vis des États-Unis.

La compétitivité du Québec repose sur celle de ses régions, comme
celle du Canada est fondée sur la compétitivité des siennes. Et ce n'est
pas en centralisant les pouvoirs à Ottawa que l'on réussira à améliorer
la compétitivité du Québec et à appliquer efficacement les politiques
devenues plus importantes pour sa compétitivité.

Le « modèle » Canadien qui sous-tend nombre de politiques cana-
diennes repose sur la mobilité des biens et services, ce qui est oppor-
tun pour le Québec. Le Québec est un partisan sans réserve de l'Orga-
nisation Mondiale du Commerce et ne ménage pas ses efforts pour
faire disparaître les barrières interprovinciales au commerce. Cette

49 Pour une discussion de cette question, voir P.-P. Proulx, « La décentralisa-
tion : facteur de développement ou d'éclatement du Québec » , Cahiers de
recherche sociologique, n° 25, août 1995.
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libre circulation des biens et des services, de l'information et du capi-
tal donne lieu à des pressions d'égalisation des coûts des facteurs selon
nos théories du commerce international (Hecksher-Ohlin).

[152]

Mais en outre, le modèle canadien repose sur la mobilité interpro-
vinciale de la main-d'œuvre, laquelle est inopportune pour le Québec.
La mobilité interprovinciale des francophones n'est pas avantageuse
pour le Québec, car les données disponibles indiquent clairement que,
pour les francophones, quitter le Québec c'est perdre l'usage de sa
langue maternelle 50. Il s'agit d'un bien public que l'on ne peut asseoir
sur la protection des droits individuels ou la bienveillance de la Cour
Suprême du Canada. De plus, quitter le Québec c'est diminuer la
masse critique du dernier groupe viable de francophones en Amérique
du Nord. Promouvoir la mobilité de la main d'œuvré comme méca-
nisme d'ajustement aux disparités régionales en Amérique du Nord
n'est pas opportun pour le Québec, car cela diminue les possibilités de
synergies, d'apprentissage collectif, de transmission d'information sur
les marchés et technologies... si essentielles à la compétitivité dans un
monde de plus en plus intégré et sans frontières. Les taux moindres de
mobilité géographique des Québécois et Québécoises sont un élément
positif dans le modèle de développement économique d'un Québec
souverain.

La souveraineté du Québec ne s'accompagnerait évidemment pas
de restrictions sur les mouvements de personnes. L'immigration inter-
nationale continuerait de tenir une place importante dans les politiques
du Québec. De plus, l'ALÉNA, dont le Québec et le reste du Canada
seraient membres assure par ses modalités des déplacements impor-
tants de personnes dont celui des membres de [153] 63 professions al-
lant des architectes aux zoologistes. Il s'agit d'ailleurs d'un sujet dont
on veut s'occuper explicitement dans les négociations à venir avec
l'Organisation Mondiale du Commerce.

La possibilité d'ententes avec les provinces et les États limitrophes
sur la mobilité des personnes, la mise en place en commun d'infra-
structures, des transferts de recettes fiscales — comme on en a en Eu-

50 Marc Termotte, « L'évolution démolinguistique du Québec et du Canada »,
document de travail no 2, Québec, Commission sur l'avenir politique et
constitutionnel du Québec, 1991, tableau 18.
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rope — est un autre mécanisme qui permettrait de tenir compte des ré-
gions frontalières du Québec dont certaines accueillent de la main-
d'œuvre des régions voisines en plus de leurs résidants et résidantes.

De plus, et c'est un souci légitime pour le Québec, quel que soit
l'aboutissement du référendum, la mobilité de la main-d'œuvre si
chère au gouvernement fédéral donne lieu selon nombre d'écono-
mistes à des effets positifs de rétroaction qui font que le modèle néo-
classique épousé par Ottawa ne peut donner lieu qu'à des disparités in-
terrégionales grandissantes, d'où le besoin d'intervention accrue par
Ottawa pour les amenuiser ! Et nos stratèges centralisateurs à Ottawa
ne seraient pas conscients de cela ? Convenons cependant que ces ef-
fets se sont manifestés plutôt récemment, ce qui ne les rend pas moins
pertinents à une réflexion sur les effets durables de la souveraineté ou
de la politique canadienne de développement économique régional.

Selon ces nouveaux écrits, la mobilité de la main-d'œuvre se ferait
vers les régions où se concentre le capital, ce qui explique le poids
grandissant de l'Ontario dans l'ensemble canadien et des écarts régio-
naux accrus. Ainsi, on n'observerait pas, comme le postule la théorie
néo-classique si chère à Ottawa, des déplacements du capital et de
[154] la main-d'œuvre en sens inverse, qui auraient amenuisé ces
écarts régionaux 51.

Le Québec :
un contributeur net à Ottawa ?

Deux études publiées en 1993 ont tenté de cerner l'effet net sur les
provinces de dépenses courantes que le fédéral y effectue, moins les
impôts qu'il y perçoit. Ce calcul de la balance primaire comporte, dans
les deux études, un ajustement qui tient compte de l'endettement du
gouvernement fédéral qui lui a permis de dépenser plus qu'il ne per-
çoit dans toutes les provinces. De plus, dans la première des deux
études dont il est question ci-bas, on a fait des ajustements pour tenir
compte des lieux de versement initial et de perception finale des inté-

51 David M. Brown, « Efficiency, capital mobility, and the economic union »,
David M. Brown et al (dir.), Free to Move, CD. Howe Institute, Serie « The
Canada Round » n° 14, 1992, p. 38-98.
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rêts sur la dette fédérale, les versements initiaux étant concentrés à des
institutions ontariennes. On a aussi tenu compte des différences dans
l'endroit de perception et de paiement des taxes de vente.

L'auteur de la première étude conclut, pour 1990 et 1991, à un
transfert positif vers le Québec de 0,7% de son PIB 52. Dans la
deuxième étude qui s'apparente à la première sur le plan méthodolo-
gique, Peter Leslie n’arrive au même pourcentage 53. Les coupures an-
noncées et à venir dans le [155] dernier budget Martin nous incitent à
conclure que le Québec, province relativement pauvre, est sur le point
de devenir contributeur net dans le régime fédéral. Il le serait cette an-
née en ce qui concerne le régime d'assurance-chômage : beau résultat
pour une province dont les taux de chômage dépassent de beaucoup la
moyenne canadienne !

Une troisième étude publiée en 1993 54 conclue à un transfert net
plus élevé vers le Québec que celui des deux premières études, mais
son hypothèse de travail sur la politique énergétique du fédéral vient
gonfler ce résultat. Le même biais est aussi présent dans les deux pre-
mières études. Alors que nombre d'économistes québécois critiquent
l'effet de la politique énergétique sur le développement économique
du Québec en faisant voir comment cette politique a nui au dévelop-
pement de notre industrie pétrochimique et des industries qui en dé-
pendent, Mansell et Schlenker en restent au transfert financier de
courte durée lequel, d'une importance certaine, contribue de façon im-
portante aux sommes qui ont été transférées vers le Québec.

D'autres études ont présenté des données qui indiquent que le solde
dont profite le Québec de sa participation dans le Canada est en dé-
clin. Selon la dernière étude disponible, celle que C. Lamonde et P.
Renaud ont effectuée pour le compte du ministre délégué à la Restruc-
turation, le gouvernement fédéral tirera en revenus 896 millions $ de
plus qu'il ne dépensera au Québec durant l'année 1995-1996. Cette
somme passera à 3,6 milliards $ en 1996-1997.

52  M.C. McCracken, The Distribution of Federal Spending..., Paper n° 1,
vol. 1, préparé par Informetrica pour le ministère des Affaires intergouverne-
mentales, gouvernement de l'Ontario, novembre 1993.

53  P.M. Leslie, « The Fiscal Crisis of Canadian Federalism », dans P. M.
Leslie et al, A Partnership in Trouble, CD. Howe, 1993, p. 1-86.

54  R. Mansell et R. Schlenker, « The Provincial Distribution of Federal Fis-
cal Balances », Canadian Business Economics, vol. 3, n° 2, 1995, p. 3-22.
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En 1993, le gouvernement libéral du Québec nous indiquait :

[156]

qu'alors que les transferts fédéraux en espèces représentaient 28,9% des
revenus budgétaires du gouvernement du Québec en 1983-1984, ils ne
comptent plus que pour 21,6% des revenus en 1992-1993. Si la structure
des programmes de transferts aux provinces n'est pas modifiée, on prévoit
qu'ils ne devraient représenter que 15,9% des revenus budgétaires ne
1997-1998 55.

On sait maintenant que le transfert social canadien du dernier bud-
get fédéral vient diminuer davantage ces prévisions.

Selon une étude réalisée pour le compte du Conseil des Premiers
ministres des Provinces atlantiques 56 qui repose sur une compilation
d'environ 80% des dépenses fédérales (incluant les paiements de
transfert), on se rend compte que c'est au Québec que la dépense est la
plus faible. Si on exclut les paiements de transfert, le Québec est bon
avant-dernier, tout juste avant le Yukon.

Et ce n'est certainement pas par des investissements en infrastruc-
ture que le Québec sort gagnant dans le régime fédéral. Le Québec
compte pour 23,7% des revenus d'Ottawa alors qu'entre 1963 et 1993
il n'a reçu que 18% des investissements des ministères fédéraux. Et la
situation se détériore puisque, depuis 1984, la part du Québec dans ces
investissements fédéraux se situe en moyenne à 15,9%. Notons aussi
que la contribution du Québec à la construction des infrastructures du
Canada, largement terminée avant les années 1980, était supérieure à
sa contribution actuelle au gouvernement fédéral. Osons espérer que
l'on [157] tiendra compte de cela dans les négociations sur le partage
de la dette.

Conclusion

55 Gouvernement du Québec, Les finances publiques au Québec : vivre selon
nos moyens, Québec, ministère des Finances/Conseil du trésor, 1993, p. 52.

56  Federal Expenditures as a Tool for Regional Development, mai 1990.
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Dans le nouveau contexte mondial d'intégration économique for-
melle et informelle, la performance du Québec n'est pas liée à la taille
de son économie. Le traitement national, la non-discrimination et le
droit d'établissement que prévoient la participation à l'Organisation
Mondiale du Commerce et l'ALENA ainsi que les liens établis par le
commerce intra-industrie, bref l'intégration économique informelle,
font que les marchés nord-américains et mondiaux nous sont acces-
sibles dans la mesure où nous y sommes compétitifs. La protection ac-
cordée par le marché commun canadien est largement disparue : il n'y
a aucun avantage d'y demeurer comme province.

L'économie du Québec a atteint une masse critique qui permet à
ses entreprises de se spécialiser et d'être concurrentielles sur son mar-
ché domestique tout comme à l'extérieur dans certains domaines. Le
Québec peut conserver cette force.

D'ailleurs, selon mes calculs récents, le taux global d'autosuffi-
sance du Québec s'est maintenu durant les années 1980 au niveau de
58% en ce qui concerne les biens, et de 85% en ce qui concerne les
services, domaine dans lequel il accuse malgré tout un déficit impor-
tant avec l'Ontario. Il nous faut appliquer un haut taux d'escompte aux
prévisions apocalyptiques qu'on nous sert et ressert constamment sur
les effets de la souveraineté sur l'économie du Québec.

Le succès du Québec tient davantage à la création d'une dyna-
mique interne, à l'établissement d'un contrat social axé [158] sur l'em-
ploi, à la poursuite collective du développement économique, social,
culturel et linguistique. La poursuite d'un modèle plus redistributif que
celui que l'on voit poindre en Alberta, en Ontario et à Ottawa, et l'ap-
plication réussie des politiques d'entrepreneurship, d'innovation, de
formation des ressources humaines et de commerce international. Le
tout reposant sur une acceptation largement partagée d'objectifs est
plus probable dans un Québec souverain que dans un Québec province
comme les autres, province où résiderait la plus grosse minorité d'un
Canada anglophone si nous ne disons pas OUI à la question qui nous
sera posée dans le référendum.
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“L’économie et l’indépendance :
le recours aux théories nouvelles.”

Par Pierre-André JULIEN *

Retour à la table des matières

Dans leur approche du problème de l'indépendance du Québec, les
économistes fédéralistes ont tendance à recourir ou à s'en tenir à di-
vers éléments tirés de la théorie néoclassique tant macro que microé-
conomique, alors que ceux qui sont indépendantistes utilisent plus fré-
quemment les nouveaux concepts ou théories plus complexes, notam-
ment tirées de la nouvelle économie industrielle et du développement
régional, et impliquant entre autres divers éléments sociologiques et
anthropologiques. Cela explique qu'il y ait souvent un dialogue de
sourds entre les deux points de vue, puisque les théories s'opposent ou
partent de prémisses fort différentes.

*  Centre de recherche en économie et gestion des PME, Université du Qué-
bec à Trois-Rivières.
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[160]

Les théories néoclassiques

Par exemple, pour les aspects macroéconomiques, les économistes
néoclassiques se réfèrent encore à la théorie des avantages compara-
tifs pour dire qu'il est toujours préférable de ne pas ériger de nouvelles
barrières quelles qu'elles soient. Ils partent implicitement du théorème
de Heckscher-Ohlin pour expliquer, par exemple, les revenus infé-
rieurs des Québécois par rapport aux Ontariens à cause, en particulier,
de leur plus faible mobilité. Ils croient, en outre, que l'indépendance
va accentuer ces comportements nuisibles. De plus, ils considèrent
que les grands ensembles économiques sont toujours supérieurs aux
plus petits. Ils complètent d'ailleurs cette analyse par une croyance
presque mythique à la théorie des économies d'échelle (de même que
celles touchant les économies de champs et de variété) qui ne peuvent
que favoriser les très grandes entreprises et par conséquent les grands
gouvernements.

Pourtant la théorie des avantages comparatifs est une théorie émi-
nemment statique. Elle doit donc être nuancée, par exemple, à la lu-
mière des changements technologiques très rapides que l'on connaît et
qui affectent tous les paramètres. Ou, en d'autres termes, si cette théo-
rie était toujours valable, l'activité économique du Portugal, l'exemple
classique des manuels d'économie, serait à peu près toujours limitée à
produire du vin, laissant à l'Angleterre le soin de lui vendre tous les
produits industriels dont elle a besoin. On sait que le Portugal a pu
évoluer, alors que l'économie britannique a pris de plus en plus de re-
tard vis-à-vis de ses grands concurrents de la CEE. L'expérience du
Japon, dont la richesse est assise depuis fort longtemps sur le protec-
tionnisme, ou les multiples barrières indirectes que les pays continuent
d'élever, devraient aussi faire réfléchir. [161] Le libre-échange ne vaut
que si les parties ont un système économique suffisamment fort pour
pouvoir en changer les termes lorsque l'équilibre se transforme par de
nouvelles découvertes. Dans ce cas, l'intervention d'un nouvel État au
service de son économie peut être nécessaire pour accélérer ce chan-
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gement. Comme le disait Maurice Allais 57, prix Nobel d'économie de
1988, une libéralisation des échanges sans aucune protection politico-
économique provient d'une « idéologie simplificatrice et destructrice...
sinon une gigantesque mystification ».

Il en est de même pour la théorie des économies d'échelle. Les éco-
nomies de la grande taille, qu'elles proviennent d'un pouvoir d'achat
supérieur, d'une meilleure utilisation des facteurs de production ou
d'un report des dépenses vers les paradis fiscaux dans le cas des multi-
nationales, sont le plus souvent compensées par la croissance parallèle
des « déséconomies » d'échelle ; celles-ci sont suscitées notamment
par la bureaucratisation qui limite la flexibilité nécessaire face aux
changements 58. Plusieurs études ont montré que les économies
d'échelle valaient peu en période de changement rapide 59. La grande
taille entraîne divers coûts d'ajustements, de transformations ou en-
core de [162] réorientations, bref différents coûts d'inertie qui an-
nulent les économies d'échelle 60. Déjà en 1939, Stigler avait noté que
les PME compensaient les désavantages de la petite taille et donc de
l'absence d'économies d'échelles par une flexibilité particulière 61. Des
travaux empiriques ont prouvé ce marchandage entre économies
d'échelle et flexibilité expliquant la performance particulière des PME

57  M. Allais, « Le libre-échange, réalités et mythologies » , Le Figaro, 5
mars 1993.

58  B. Gold, « Changing perspectives on size, scale and return : an interpré-
tative study », Journal of Economic Literature, mars 1981, p. 87-89.

59  Y compris les économies d'échelle techniques, liées à la « loi des deux
tiers » (les coûts n'augmentent que de deux tiers par rapport à la croissance
de la production) dans les productions à biens relativement homogènes
(comme, par exemple, dans les cimenteries ou les aciéries) qui ne fonc-
tionnent plus lorsque la technologie évolue, comme l'ont démontré les pe-
tites aciéries italiennes dans la région de Brescia ou celles américaines au-
tour de Pittsburgh qui ont supplanté les grandes aciéries un peu partout.

60 M. Marchesnay, Analyse dynamique et théorie de la finance, Thèse d'État,
Paris, 1969 ; J.R Gould., « Ajustment costs in the theory of investment of
the firm », Review of Economic Studies, 1969, n° 36, p. 138-151 ; P.A. Ju-
lien et C. Lafrance, « Toward the formalisation of " Small is Beautiful ". So-
cietal effectiveness versus economic effîciency », Futures, juin 1983, p. 211-
221.

61  Y. Ijiri et H. Simon, Skew Distributions and the Sizes of Business Firms,
Amsterdam, North Holland, 1977.
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dans les dernières décennies 62. Mais la lecture de la richesse compara-
tive des économies nationales montre déjà que la petite taille, comme
dans le cas de la Suède ou du Danemark, n'est pas synonyme de pau-
vreté.

Pourtant, les théories traditionnelles ont été fortement critiquées
par divers économistes bien connus 63. De plus, ces théories tiennent
peu compte des nouveaux concepts mésoéconomiques qui amènent à
reposer le problème de l'indépendance du Québec sur de nouvelles
perspectives et à voir ainsi les défis de la croissance d'une petite éco-
nomie d'un nouvel œil.

[163]

Les nouvelles théories économiques

Parmi les nouveaux concepts, on a par exemple la théorie élargie
des « coûts de transactions » que le grand Alfred Marshall lui-même
avait envisagée au début du siècle, mais qui avait été oubliée ; la théo-
rie des « milieux innovateurs » étudiée par les économistes de la nou-
velle économie régionale ; et enfin l'importance du temps et donc de
« l'apprentissage » considéré déjà par G.L.S. Shackle dans les années
1950.

62  D. E. Mills et L. Schumann, « Industry structure with fluctuating de-
mand », American Economice Review, vol. 75, n° 4 (1985) p. 758-767 ; B.
Carlsonn, « The evolution of manufacturing technology and its impact on
industrial structure : an international study » , Small Business Economics,
vol. 1, n° 1 (1989) p. 21-37.

63  T. Balough, The Irrelevance of Conventional Economics, New York, Li-
veright/Norton, 1982 ; A. Eichner, « Can économics become a science ? »,
Challenge, vol. 29, n° 5 (1986) p. 4-12 ; N. Kaldor, « What is wrong with
economic theory » , The Quarterly Journal of Economics, vol. 89, n° 3
(1975), p. 347-358.
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La théorie des coûts de transaction

Dans le cas de la théorie des coûts de transactions, si les écono-
mistes orthodoxes ont bien décrit les coûts, par exemple, de recherche
d'information sur le marché pour savoir s'il est préférable de faire ou
de faire faire 64, ils n'ont pas tenu compte des coûts, et surtout des bé-
néfices, des transactions « hors marché ». Or, une bonne partie des
échanges non systématiques entre les entreprises s'expliquent par des
habitudes ou par des liens anciens (par ex. avec des collègues d'uni-
versité, des parents, des amis) ou par des contacts répétés (par ex. à
l'intérieur d'une même association professionnelle). Cette nouvelle fa-
çon de voir éclaire plusieurs caractéristiques de la recherche de l'infor-
mation pour soutenir les nouveaux investissements et ainsi stimuler
l'économie.

Ainsi, l'information suppose du temps et des coûts, mais surtout
une culture partagée pour minimiser les « bruits » qui « cachent » l'in-
formation économique. Cette [164] façon de voir amène à dépasser les
simples calculs d'efficacité à la Williamson pour se placer plutôt dans
une optique d'efficience à long terme ; elle suppose donc un langage
relativement commun et une culture partagée, à la base des relations
personnalisées et de la confiance et surtout la formation de réseaux et
de milieux entreprenariaux en bonne partie à la base du développe-
ment économique des dernières décennies.

La dynamique des milieux entreprenariaux

On sait que la multiplication des entreprises et la croissance d'un
grand nombre d'entre elles dans une économie est fonction de la com-
plémentarité d'autres entreprises avec qui elles travaillent, soit en aval
(par exemple, les équipementiers, les banques), soit en amont (les
transporteurs, les distributeurs). Une entreprise a beau produire un

64  R.H. Coase, « The Nature of the Firm » , Economica, novembre 1937 ;
A. Williamson, « The Modem Corporation : Origins, Evolution, Attribute »,
Journal of Economic Literature, vol. XIX, 1981.



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 142

bien demandé à bon prix et de bonne qualité, si le camionneur ne livre
pas à temps ou si les commerçants ne font aucun effort pour présenter
ce bien, les ventes peuvent être faibles. L'économie doit donc com-
prendre tout un ensemble d'entreprises dynamiques qui s'épaulent mu-
tuellement, à l'intérieur de ce qu'on appelle les milieux entreprena-
riaux ayant pour effet le développement de chacun et, par ricochet, de
toute l'économie.

Les milieux entreprenariaux, ce sont des groupes d'acteurs écono-
miques et d'entreprises présentant un ensemble d'interdépendances
fonctionnelles fondées sur leur appartenance à un même territoire éco-
nomique à base d'information structurante. Ces interdépendances fa-
vorisent un processus d'apprentissage collectif par l'échange d'infor-
mation, la réduction de l'incertitude du fait de cet échange et l'innova-
tion systématique partagée. Pour que les [165] milieux et ainsi l'éco-
nomie entière deviennent particulièrement innovants, il faut qu'il
existe dans l'économie :

1) Un échange d'informations structurées le plus souvent en ré-
seaux plus ou moins formels pour répondre aux multiples besoins de
développement des entreprises. L'information échangée peut être d'af-
faire, financière, commerciale, technologique... Les réseaux per-
mettent le développement de normes plus ou moins tacites ou de
règles de toutes sortes, des conventions, pour maintenir la stabilité dy-
namique du système.

Cette cohérence encourage ainsi le développement d'une certaine
identité collective économique par divers rapprochements et ententes
entre les entreprises du territoire économique pour mieux conquérir
des marchés extérieurs. Cette cohérence s'appuie sur ce qu'on a appelé
un système de coopération-concurrence à base de concertation mais
aussi d'encouragement au développement, tout en mettant de côté les
entreprises inefficaces 65.

2) Une concertation relativement systématique, formelle ou infor-
melle, entre différentes firmes aux expertises diverses (production,
conseil, distribution, équipement) de façon à échanger de l'information

65 P.-A. Julien, « L'entreprise partagée : contraintes et opportunités », Gestion,
vol. 19, n° 4 (1994), p. 48-58.
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complexe technologique, commerciale et concurrentielle afin de ré-
duire cette incertitude ou de mieux la contrôler.

3) Le développement d'une culture technique multipliant les ac-
teurs orientés vers l'innovation et la technologie. Les milieux entrepre-
nariaux facilitent systématiquement le partage du savoir et du savoir-
faire. Par la confiance qui se développe entre les acteurs, ces échanges
encouragent la complémentarité du savoir et ainsi l'innovation diffuse
entre les entreprises.

[166]

Cette approche de milieux entreprenariaux et de réseaux est la
seule pouvant permettre de comprendre la formation des districts in-
dustriels qui expliquent la dynamique de la « troisième Italie » (entre
Florence, Bologne et Venise) ou de zones en très forte croissance
comme la région de Baden-Wüttenberg en Allemagne ou la Silicon
Valley aux États-Unis 66. Cette approche peut expliquer aussi les phé-
nomènes plus proches de la Beauce ou de la région des Bois-Francs-
Drummondville au Québec, avec leur système de normes implicites
gérant beaucoup de relations entre les firmes et favorisant la mise en
commun de plusieurs ressources 67.

4) La multiplication d'idées économiques nouvelles nécessaires
pour se distinguer sur les marchés économiques. En effet, on sait qu'à
peu près tout le temps l'innovation est un phénomène éminemment
collectif, alors que l'on croyait que la recherche pouvait surgir sponta-

66 A. Bagnasco, A. et C.-F. Sabel (éd.), PME et développement économique en
Europe, Paris, La Découverte (1994) ; S. Conti et P.-A. Julien (dir.), Miti e
realtà del modello italiano. Letture sull’economia periferica, Bologne, Pa-
tron Editore, 1991 ; F. Pyke et W. Sengenberger (dir.), Industrials Districts
and Local Economic Regeneration, Genève, Institut International d'Études,
1992.

67 Par exemple, M. Carrier (1992) a montré qu'en Beauce il existait une entente
tacite entre les firmes pour que chacune d'entre elles ne puisse débaucher de
bons employés dans les autres firmes en leur offrant un meilleur salaire.
C'est ce qui a permis à la région d'avoir de meilleurs prix sur les marchés ex-
térieurs à la région et ainsi de maintenir les emplois. Mais cette norme a aus-
si un autre avantage pour les travailleurs, puisqu'elle suppose en retour que
les entreprises s'entendent pour réengager le mieux possible les travailleurs
licenciés d'une entreprise en difficultés, leur assurant ainsi une meilleure sé-
curité d'emploi.
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nément ou de façon isolée en vase clos 68. Alfred Marshall, en 1919,
avait déjà anticipé [167] cette façon de voir les choses en disant que
« les idées devaient être dans l'air », pour être saisies par les entrepre-
neurs en alerte, que ces idées provenaient d'une foule de petites infor-
mations qui en se recoupant donnaient un signal d'innovation poten-
tielle. C'est pourquoi il expliquait que la dynamique économique ne
pouvait que s'expliquer par ce qu'il appelait une « atmosphère indus-
trielle » stimulante 69. C'est le contact régulier des industriels, si pos-
sible avec des chercheurs, des consultants, des équipementiers dyna-
miques, des clients insatisfaits, etc. qui fait que les opportunités se dé-
veloppent et se concrétisent par la suite dans les investissements.

Un fonctionnement collectif et « stimulateur » de l'information per-
mettra de diminuer les échecs et de favoriser les réussites, et consé-
quemment de multiplier les firmes innovantes, les plus susceptibles de
créer des emplois et de stimuler l'économie 70. Bref, les milieux entre-
prenariaux créent un processus d'apprentissage et d'innovation collec-
tive favorisant le changement interne et externe dans les entreprises et
dans l'économie.

[168]

Temps, apprentissage et cohérence socio-économique

Évidemment, la dynamique des milieux dépend de la variété et de
la qualité des ressources de celui-ci (présence de firmes fortement in-
novatrices et de centres de recherche dynamiques et à l'avant-garde) et

68  L'innovation spontanée ou le fonctionnement de la sérendipité est rare.
Cela ne veut pas dire toutefois que l'analyse de l'information précédent l'in-
novation ne peut pas se faire dans des laboratoires privés, mais que l'origine
de l'innovation est à peu près toujours collective. (Voir M. Amendola et J. L.
Gaffard, « Markets and organizations as coherent Systems of innovation »,
Research Policy, no 3 (1994), p. 627-635.)

69  A. Marshall, Industry and Trade, Londres, MacMillan, 1919, cité par D.
Foray, « The secrets of industry are in the air », communication au colloque
international des HEC-Montréal sur les « Réseaux innovateurs », 1-3 mai
1990.

70 P.-A. Julien, « Appropriation de l'information, intercommunication et déve-
loppement régional », communication au colloque de l'Association cana-
dienne des sciences régionales, UQAM, 3-5 juin 1995.
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de sa densité (c'est-à-dire de la facilité et de l'intensité des contacts
entre les membres du milieu), mais aussi du temps. En effet, l'innova-
tion a besoin de temps pour développer des métiers et des coopéra-
tions stimulatrices, soit pour soutenir systématiquement l'apprentis-
sage économique collectif. Le temps est nécessaire pour créer des ha-
bitudes de travailler ensemble tout en conservant le poids de la
concurrence.

Cela s'explique parce que les comportements économiques « socia-
lisés » dans les réseaux et les milieux entreprenariaux ne peuvent bien
fonctionner que s'ils apprennent un langage commun à base d'une
culture commune conduisant à différentes formes de solidarité pour
soutenir les processus d'apprentissage ; ces processus d'apprentissage,
normalement « en double boucle » 71 utilisent de l'information partagée
et créent en retour une nouvelle information génératrice de change-
ment. L'apprentissage soutient l'échange d'information systématique et
y ajoute des processus de transformation du savoir vers le savoir-faire
ou le métier en transformation régulière. Cette façon de voir s'oppose
à la théorie utilitariste des économistes traditionnels qui affirment que
tout est « rationnel » et que l'action découle nécessairement de l'intérêt
personnel. Cet apprentissage collectif par l'intercommunication de-
mande [169] des institutions de formation, de veille et de transfert
d'information au service de l'économie nationale :

1) La formation est un préalable nécessaire pour pouvoir utiliser
l'information ou développer l'apprentissage.

2) La formation doit toutefois être poursuivie et nourrie, notam-
ment la formation de la direction des entreprises, par l'informa-
tion fournie par des antennes de veille (universités, centres de
recherche).

3) Mais l'information obtenue ou développée dans ces antennes
pourrait être maintenue en vase clos si elle n'était pas systémati-
quement fournie aux firmes. Une bonne façon de faciliter le
partage de l'information est de multiplier les intermédiaires, des
courtiers en information, capables de bien comprendre autant
les créateurs que les demandeurs d'information, de traduire les

71 R. Jacob et J. Ducharme, Changement technologique et gestion des res-
sources humaines, Boucherville, Gaétan Morin, 1995.
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offres et les demandes des uns et des autres et graduellement de
les habituer à travailler ensemble. Encore ici, tout cela suppose
le développement de langages communs, d'une culture socio-
économique partagée, d'une cohérence socio-économique dyna-
mique.

L'exemple d'économies particulièrement efficaces comme celles de
l'Allemagne, du Japon ou d'un plus petit pays comme la Suède peut
nous aider à comprendre l'importance de cette cohérence socio-écono-
mique. En effet, l'Allemagne et le Japon n'ont pas de grandes res-
sources naturelles importantes qui pourraient peut-être expliquer leur
richesse ; et l'économie de la Suède, pas plus performante que celle du
Canada, est de moins en moins reliée à ces ressources. De plus, les
technologies de ces trois pays ne sont pas très supérieures à celles des
États-Unis par exemple. On a même montré que le nombre de robots
ou de machines-outils à contrôle numérique n'est relativement pas su-
périeur à la France ou aux États-Unis 72.  [170]Aussi, la supériorité de
ces pays ne peut s'expliquer que par la forme d'organisation écono-
mique et par les comportements socio-culturels qui se sont formés
graduellement et qui continuent à évoluer, ce que Simon appelle « l'or-
ganisation des marchés 73», avec l'aide « d'institutions » nationales,
comme le dit North 74.

72 R.E. Cole, « Economy and culture : the case of U.S.-Japan économic rela-
tions, dans K. Hasyashi (dir.), The US-Japanese Economic Relationship Can
it Be Improved, NewYork, New York University Press, 1989 ; M. Reed et M.
Hughes (dir.), Rethinking Organization, New Direction in Organization
Theory Analysis, Newbury Park, Sage, 1992.

73 Ainsi, H.A. Simon (dans « Organizations and markets », Journal of Econo-
mic Perspectives, vol. 5, n° 2, [1991], p. 38) ne peut expliquer autrement
que par l'organisation culturelle différente le cas d'une usine anciennement
de General Motors équipées déjà d'équipements de pointe qui, une fois prise
en charge par Toyota, s'est mise à produire le même nombre d'automobiles
avec 45% moins d'heures/employés, en conservant le même syndicat. Com-
paré aux autres usines les plus modernes et les plus nouvelles de General
Motors, le gain était de 30% et, par rapport aux usines de Toyota au Japon,
le coût était de 15% seulement de plus.

74 D.C. North, « Institutions », Journal of Economic Perspectives, vol. 5, n° 1,
1991, p. 97-112.
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La théorie économique et la prise en main
de l’économie par les Québécois

Cette nouvelle approche permet de comprendre ce qui s'est passé
depuis vingt ans au Québec avec ce qu'on a appelé le « Maître chez
nous » ou l'affirmation nationale et qui annonce déjà ce qui pourrait se
passer avec l'indépendance si celle-ci augmente la cohérence socio-
économique par une information et une intercommunication adaptées
à la culture d'ici et aux besoins des entreprises et autres institutions
économiques québécoises.

[171]

Déjà, cette affirmation s'est concrétisée par un contrôle accru de
l'économie dans les dernières décennies, comme l'a montré François
Vaillancourt de l'Université de Montréal 75. Il observe que ce mouve-
ment de « québécisation » de l'économie semble s'accélérer, alors que
le contrôle francophone est passé d'environ 40% au début des années
1960 à un peu moins que 65% maintenant. Cette croissance du
contrôle francophone a été particulièrement important dans les forêts,
la construction, les mines et les industries manufacturières. Les études
de Vaillancourt montrent aussi que c'est la création de nouvelles entre-
prises et la croissance des petites entreprises (moins de 50 employés,
selon ses distinctions) qui explique le mieux cette tendance.

La dynamique des PME au Québec

On sait maintenant qu'une bonne partie de la croissance des em-
plois et de la restructuration de l'économie québécoise et de certaines
régions (comme la Beauce ou les Bois-Francs) provient des PME. Par
exemple, alors que les petites entreprises se multipliaient entre 1986 et
1992, les grandes et les moyennes entreprises, souvent d'origine étran-
gère, diminuaient. On peut voir l'effet de cette transformation structu-
relle au plan de l'emploi, alors que les firmes de moins de 200 em-

75 F. Vaillancourt et M. Leblanc, La propriété de l'économie du Québec en
1991 selon le groupe d'appartenance linguistique, Office de la langue fran-
çaise, coll. Langues et Société, 1983.
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ployés ont augmenté leur poids dans l'emploi de 1983 à 1993, sauf du-
rant la longue récession de 1991-1993.

Ajoutons cependant que ce dynamisme des PME au Québec depuis
vingt ans se retrouve à peu près dans tous [172] les pays industrialisés.
Toutefois, il a été plus fort au Québec que dans les autres provinces 76.
Il faut dire aussi que ce renversement de la tendance à la concentration
des entreprises qu'on connaissait presque depuis la révolution indus-
trielle n'a pas entraîné une diminution de la compétitivité des entre-
prises, comme on aurait pu le penser.

Au contraire, ce sont les petites entreprises (moins de 20 em-
ployés) qui ont vu leur productivité augmenter le plus rapidement
entre 1978 et 1990, suivies des firmes de plus de 500 employés et
plus. Mais cette croissance de la productivité fut deux fois plus rapide
qu'en Ontario, et 55% plus élevée que la moyenne canadienne.
Comme les salaires au Québec n'ont pas augmenté au même rythme,
la compétitivité des entreprises québécoises a maintenant dépassé
celle des autres provinces dans beaucoup d'industries 77.

D'autres études que nous avons réalisées montrent aussi que les
PME se modernisent plus rapidement que l'on pensait et plus vite que
dans le reste du Canada. Par exemple, le nombre de PME manufactu-
rières recourant à trois technologies informatisées de production et est
passée de moins de 6% en 1989 à près de 16% en 1992 et à 49,8% en
1994  78.

[173]

On peut aussi vérifier ce dynamisme des entreprises québécoises,
notamment des PME, du côté de l'ouverture internationale. Ainsi, si le
nombre de PME manufacturières exportatrices n'a pas beaucoup aug-
menté dans les dernières années (le pourcentage se tenant autour de

76  GREPME, Les PME. Bilan et perspectives, Paris, Economica, Québec, Les
Presses interuniversitaires, 1994.

77  P.-A. Julien et M. Morin, Mondialisation et PME québécoises, Québec, Les
Presses de l'Université du Québec, 1995 (à paraître).

78  P.-A. Julien et J.-B. Carrière, « L'efficacité des PME et les nouvelles tech-
nologies » , Revue d'Économie Industrielle, n° 67, 1994, p. 120-135 ; J.-B.
Carrière, « Profil technologique de la PME manufacturière québécoise,
1995 », Centre francophone pour l'informatisation des organisations, Qué-
bec, mars 1995.
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14%), celles qui le font ont fortement accéléré leurs échanges exté-
rieurs en particulier dans les secteurs modernes des produits de trans-
ports, d'équipement et de plastique. Nos données montrent que le mar-
ché canadien est de moins en moins intéressant et que l'ALÉ (Accord
de libre-échange Canada-États-Unis et la dévaluation du dollar cana-
dien ont donné un coup de fouet aux tendances traditionnelles nord-
sud de l'économie québécoise que les barrières douanières cana-
diennes avaient plus ou moins bloquées 79.

L'indépendance 
et la croissance économique du Québec

À partir des théories discutées plus haut, on peut penser que ce dy-
namisme relativement nouveau des entreprises québécoises s'explique
par la formation de réseaux économiques « québécois » et par le déve-
loppement de milieux entreprenariaux un peu partout au Québec. Ces
réseaux, ce sont une certaine symbiose entre le Mouvement Desjar-
dins ou la Banque Nationale, les grandes firmes de conseil en ingénie-
rie ou en comptabilité, les sociétés étatiques comme la SDI ou le
CRIQ, les centres de recherche ou de valorisation comme les Centres
spécialisés des cégeps, et les entreprises québécoises. C'est aussi la
« québécisation » de certaines associations patronales, comme l'AMQ,
ou le [174] développement d'associations typiques comme le Groupe-
ment québécois des entreprises regroupant les PME parmi les plus dy-
namiques. C'est une certaine entente entre les syndicats et les patrons
pour certains objectifs, allant jusqu'à des interventions directes dans
l'économie avec le Fonds de Solidarité. Bref, c'est le développement
de ce qu'on a appelé plus haut la cohérence socio-économique.

Cette cohérence a donné lieu à ce qu'on a appelé le « Québec
Inc. ». Mais ce système est encore réservé aux grandes entreprises et
aux grandes institutions. La cohérence dont nous parlons, qui appar-
tient surtout aux petites entreprises et aux institutions territoriales (en
région) est beaucoup plus que cela et doit mener au développement
d'un « modèle » de l'économie québécoise basé justement sur des mi-

79  P.-A. Julien, A. Joyal et L. Deshaies, « SMEs and international competi-
tion : Free trade agreement or globalization ? », Journal of Small Business
Management, vol. 32, n° 3, 1994, p. 52-65.
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lieux entreprenariaux de plus en plus nombreux, comme en Beauce ou
dans la région de Drummondville-Victoriaville, en prenant en compte
toutes les énergies et la culture propre d'ici, aidé de l'apport, évidem-
ment, des Néo-Québécois s'intégrant à cette dynamique.

Au contraire, le maintien d'un gouvernement fédéral puissant aux
objectifs orientés par les intérêts de la majorité économique cana-
dienne ne peut que nuire au développement de réseaux et ainsi de mi-
lieux typiquement québécois. On le voit par exemple par la création
du réseau canadien « CanMot » qui n'envoie ses messages électro-
niques qu'en anglais et dont le contenu ne tient compte que très margi-
nalement des intérêts du Québec ; et cette tendance aux réseaux pan-
canadiens (et donc le plus souvent « anglophone ») se répandra de
plus en plus avec l'autoroute électronique contrôlée constitutionnelle-
ment par Ottawa. On le voit aussi dans le cas de la formation et du dé-
veloppement de la main-d'œuvre au Québec : alors que tous les inter-
venants socio-économiques, y compris le Conseil du patronat, [175]
réclament le contrôle au Québec, le gouvernement fédéral refuse et re-
fusera probablement toujours un tel transfert. Cela peut s'expliquer par
des considérations politiques, mais aussi par l'impossibilité des diri-
geants fédéraux à prendre en compte la différence québécoise à cause
de la fragilité même du Canada. De plus, le double palier gouverne-
mental complique sérieusement la vie des PME et multiplie les tracas-
series administratives et la recherche d'information nécessaire à la for-
mation de réseaux adaptés aux besoins des PME québécoises.

Conclusion

La clef du développement de l'économie québécoise est le contrôle
de l'information et des processus d'apprentissage dans des institutions
permettant le développement de milieux entreprenariaux. La forma-
tion de ces milieux n'est possible que s'ils s'organisent autour, sti-
mulent et profitent de la culture particulière des entreprises d'ici. Or
cela devrait être grandement facilité par l'indépendance du Québec ou
du moins par une décentralisation que le Canada semble incapable de
faire, comme l'ont prouvé les dernières tractations du lac Meech ou de
Charlottetown.
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Le contrôle de l'information est à la base des économies les plus
dynamiques, comme on l'a vu pour les cas de l'Allemagne, le Japon ou
la Suède. On peut aussi penser à la troisième Italie qui s'est dévelop-
pée à cause de sa cohésion sociale en l'absence du plan Marshall réser-
vé au nord. Encore une fois, ces modèles ne peuvent être expliqué à
partir des théories économiques traditionnelles. Ils doivent prendre en
compte la cohérence sociale fondée sur le dynamisme de chaque en-
treprise dans un ensemble de dynamismes articulés les uns sur les
autres.

[176]

L'approche traditionnelle qu'utilisent trop souvent les économistes
fédéralistes est incapable de comprendre cela car elle ne tient pas
compte des aspects socio-économiques à base de la cohérence écono-
mique 80. Ce qui fait que dans cette question de l'indépendance du
Québec, il est très difficile sinon impossible de réconcilier les deux
points de vue : ou bien on s'en tient aux théories traditionnelles et on
peut justifier les avantages du fédéralisme (et pourquoi pas de la dis-
parition du Canada dans un grand tout nord-américain ?), ou bien on
s'appuie sur les nouvelles théories et on peut mieux comprendre les
avantages de créer par l'indépendance une cohérence socio-écono-
mique capable de multiplier le dynamisme économique des régions et
du Québec entier.

80 Gary Becker, entre autres, a bien essayé de tenir compte d'éléments psycho-
logiques et sociologiques dans l'approche néoclassique, mais il l'a fait, d'une
part, en refusant de critiquer les prémisses de la théorie économique tradi-
tionnelle, telles que celles de la maximisation des préférences ou de la ratio-
nalité des consommateurs, et d'autre part, en simplifiant à l'extrême les
concepts sociologiques ou psychologiques. C'est pourquoi des sociologues
comme Pierre Bourdieu (« Réponse aux économistes », Économie et socié-
tés, vol. XVIII (1984) p. 23-32) le taxent « d'inconscience sinon d'une belle
inculture » ne comprenant rien à la réalité des rapports sociaux. (Voir aussi
P. Dumouchel et J.-P. Dupuy, L'enfer des choses. René Girard et la logique
économique, Paris, Seuil, 1979.)
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“L’ouverture internationale.”

Par Jocelyne COUTURE * et Kai NIELSEN **

Introduction

Retour à la table des matières

L'époque est à l'ouverture, à l'internationalisation, à la mondialisa-
tion. Les frontières cessent d'être des horizons, des barrières tombent
qui, traditionnellement, séparaient les peuples et, dans tous les do-
maines, par-delà les mœurs et les coutumes locales, se dessine gra-
duellement la forme d'un système global d'échange, de coopération et
peut-être même d'entraide. Sous le signe des grandes unions écono-
miques et politiques pourtant, les citoyens du monde ne chantent pas
en chœur leur fraternité reconstruite. Forcés, par la complexité des
nouveaux arrangements qui affecteront leur mode de vie, de s'en re-
mettre au jugement des experts qu'ils n'ont pas élus, laissés pour
compte de décisions qui, même lorsqu'elles leur sont profitables, se
prennent sans eux, tenus à distance d'un pouvoir qui, même lorsqu'il
est éclairé, n'est plus le leur, privés des privilèges, [178] mais aussi
des devoirs afférents à une véritable participation démocratique, les
citoyens du monde occidental contemporain se retrouvent désinvestis

*  Département de philosophie, Université du Québec à Montréal.
* * Département de philosophie, Université de Calgary.
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de cela même qui aurait pu être au fondement de leur solidarité, à sa-
voir le sentiment de contribuer à l'édification et au fonctionnement de
cette nouvelle société qui sera la leur. L'internationalisation suit son
cours, mais le statut de citoyen tombe en désuétude et s'il y a des len-
demains qui chantent, ce ne sont pas ceux d'une internationale démo-
cratique.

Les citoyens du monde réagissent différemment à cette situation.
Certains travestissent leur désenchantement en un constat : le monde,
entré dans sa phase post-moderne, serait dominé par une incommensu-
rabilité des valeurs et des croyances telle que l'exercice démocratique
lui-même devient illusoire et vain. Comme si, sous le coup d'une des-
tinée implacable, l'ouverture au monde nous condamnait sans recours
à l'isolement et à la passivité. D'autres, et les intellectuels en sont sou-
vent, épousent la logique de la diaspora ; leur cœur et leur énergie
vont à une communauté qui déborde les cadres institutionnels des so-
ciétés politiques et se fonde sur certains intérêts spécifiques auxquels
ils accordent une priorité. Tournés vers des tâches qu'ils jugent moins
terre-à-terre, ils laissent à d'autres le soin de définir le cadre politique
et social dont ils devront pourtant s'accommoder. Comme si, pour
s'ouvrir au monde, il fallait se livrer pieds et poings liés aux techno-
crates. D'autres enfin cherchent à reconstituer le contexte où la partici-
pation démocratique pourrait retrouver son sens ; le sens selon lequel
il appartient à tous les membres d'une collectivité de définir le type de
société dans laquelle ils veulent vivre, de décider de ses orientations
futures et de veiller au maintien des institutions grâce auxquelles leurs
aspirations et leurs projets communs peuvent être entendus [179] et
exécutés. Comme si l'ouverture au monde impliquait une contribution
à l'édification de ce monde et passait obligatoirement par l'affirmation
préalable d'un projet et d'une identité.

Plusieurs Québécois ont déjà choisi cette dernière option ; dans
cette partie du monde cela s'appelle préparer la souveraineté du Qué-
bec. À ce jour, un nombre à peu près égal de Québécois refuse d'y par-
ticiper. Parmi ces derniers, figurent sans doute quelques désenchantés,
spectateurs médusés du « cours des choses », frappés d'impotence à la
pensée que « l'abîme de l'histoire », comme le disait Paul Valéry, « est
assez grand pour tout le monde ». Leur seule conviction est qu'il n'en
faut point avoir ; ils n'ouvriront vraisemblablement pas ce livre et
nous n'avons, de toute façon, pas grand-chose à leur dire.
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Mais tous les Québécois réfractaires à l'idée d'un Québec souverain
ne sont pas de cette espèce ; parmi eux, et ils en forment sans doute la
majorité, figurent des Québécois profondément attachés aux valeurs
démocratiques, ouverts aux idées d'autrui et prêts à s'engager dans des
projets portés par des intérêts communs. Certains doutent, et on peut
les comprendre, de la possibilité de réaliser, par la voie des institutions
politiques, l'idéal démocratique auquel ils adhèrent. Ils sont réfrac-
taires à l'idée d'un Québec souverain non pas parce qu'ils sont réfrac-
taires aux valeurs et aux solidarités qui inspirent le projet de souverai-
neté, mais parce que, convaincus que les organisations politiques
quelles qu'elles soient entravent plus souvent qu'elles n'encouragent
les aspirations légitimes des citoyens, ils se méfient, entre autres, d'un
futur État québécois.

D'autres au contraire croient que les valeurs de la démocratie non
seulement peuvent mais doivent d'abord et avant tout être véhiculées
et entretenues dans le cadre des [180] institutions politiques d'un État
souverain capable ensuite de représenter correctement les intérêts des
citoyens au niveau supra national. Ce qui les arrête face au projet d'un
Québec souverain est l'absence, qu'ils y décèlent, de valeurs démocra-
tiques et la perspective d'un détournement orchestré des institutions
qui ont jusqu'à maintenant contribué, même imparfaitement, à faire
respecter ces valeurs. S'il aboutissait jamais à la création d'un État, le
projet de la souveraineté du Québec, conçu pour la défense et la pro-
motion d'intérêts que tous ne partagent pas, viendrait immanquable-
ment, croient-ils, restreindre la portée des droits et des libertés que
peut et doit garantir à ses citoyens une démocratie constitutionnelle de
type libéral. Comme si cela ne suffisait pas, un État québécois serait
de plus incapable de faire face adéquatement à la mondialisation
croissante. À supposer qu'il ne s'exclue pas lui-même de la fraternité
mondiale des démocraties constitutionnelles et des bénéfices que
l'avenir réserve à celles-ci, l'État québécois réussirait en tous cas à pri-
ver une large portion de ses citoyens — précisément ceux qui se ver-
ront déjà frustrés de leurs droits et libertés dans leur propre contrée —
du droit de voir leurs intérêts représentés lors des arrangements inter-
nationaux. Citoyens de second ordre dans un État québécois souve-
rain, ils ne pourraient jamais accéder au statut de citoyens du monde.

Nous partageons avec ceux qui adhèrent aux valeurs démocra-
tiques un solide terrain d'entente ; et nous nous entendons encore
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mieux avec les Québécois qui de plus, et en dépit de nos récents dé-
boires constitutionnels, demeurent convaincus que des institutions po-
litiques peuvent et doivent contribuer à la survie de ces valeurs. Ce
que nous voulons montrer ici, c'est que l'amour de la démocratie est
un motif nécessaire et suffisant, pour tous les citoyens du [181] Qué-
bec, de préparer la souveraineté du Québec. Notre argument à cet effet
est un argument minimaliste, qui ne présuppose l'existence ni d'une
nation, ni d'une culture ni d'une langue, ni celle d'aucun autre intérêt
commun particulier si ce n'est l'intérêt réel pour la démocratie.
Comme nous l'avons déjà mentionné, nous n'avons pas grand-chose à
dire à ceux qui ne croient pas en la démocratie.

Nous ne voulons pas nier par ailleurs que des intérêts communs
plus substantiels rassemblent les souverainistes québécois. Non seule-
ment nous ne voulons pas le nier mais nous voulons en tirer un second
argument à l'adresse de ceux qui, au nom de la démocratie, mettent en
cause les idées de nation et de culture québécoises que suppose le pro-
jet souverainiste. Nous arguerons donc, dans un deuxième temps, que
plutôt que d'incriminer le projet de société qui anime, chez plusieurs
Québécois, le désir d'un Québec souverain, les avocats de la démocra-
tie et de ses institutions devraient pouvoir y reconnaître un appui de
plus à la cause qu'ils défendent et une garantie supplémentaire de la
voir triompher dans les circonstances changeantes qui affectent le
monde contemporain.

Un intérêt réel pour la démocratie

Certains adhèrent aux valeurs démocratiques que sont l'autodéter-
mination, la participation et le respect de l'opinion d'autrui mais ne
croient pas à la valeur des démocraties, c'est à dire à la valeur des ré-
gimes politiques dont les institutions sont destinées à garantir, pour
tous les citoyens, les conditions d'une participation libre et égale aux
décisions qui affectent l'organisation et le fonctionnement de la société
dans laquelle ils vivent. Ils croient, et ils pourraient [182] aisément en
trouver des exemples, que la participation démocratique n'est qu'un si-
mulacre soigneusement entretenu par les politiciens et qui ne profite
qu'à eux.
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Plusieurs Québécois sont de cette sorte. Ils misent sur leurs propres
moyens et souvent sur ceux d'une communauté en diaspora, réelle ou
imaginaire, pour réaliser leurs idéaux d'autonomie, de participation et
de solidarité humaine. Ils sont universitaires, artistes étudiants, syndi-
calistes, membres d'associations diverses où ils s'investissent généreu-
sement. S'ils se sentent solidaires d'une nation québécoise, ils le
clament haut et fort, ils rappellent la vaillance, mais plus souvent les
déboires, de leurs ancêtres ; ils écoutent Michel Rivard et Beau Dom-
mage avec leurs intimes, ils apprennent à leur enfants les beautés de la
langue française et ils comptent sur la mémoire collective, qu'ils entre-
tiennent ainsi consciencieusement, pour assurer la pérennité de la na-
tion à laquelle ils disent appartenir.

Pendant ce temps, à Québec ou à Ottawa, des frères également
confiants dans leur propre esprit d'entreprise décident du sort de la
langue, de la culture et des universités, de la programmation de Radio-
Canada et des contenus des manuels d'histoire. Les démocrates dans
l'âme n'en ont cure, persuadés à l'avance que la politique est pourrie,
que chacun est maître de sa propre destinée et convaincus, le cas
échéant, que l'âme d'un peuple est indestructible. Ils ne connaissent
pas le doute, et pourtant. N'ont-ils jamais entendu parler des Acadiens
de l'Ïle du Prince-Édouard qui ne savent plus un mot de français ; des
cultivateurs du Québec qui, en temps de crise sont allés chercher re-
fuge en Nouvelle-Angleterre et dont les descendants, après trois géné-
rations, ne peuvent plus même prononcer leur nom ; de programmes
de recherche mort-nés pour cause de virage technologique ; des pro-
jets de coopération et d'aide à [183] l'étranger tombés sous un budget
saisonnier ; des programmes communautaires réduits en bénévolats ;
des chômeurs transformés, du jour au lendemain, en assistés sociaux ?
Ce qu'il y a de commun entre tous ces cas c'est que les projets et les
solidarités, nés de la vaillance et de la détermination individuelle ou
même collective, meurent lorsque ceux qui les ont courageusement
conçus et portés sont privés d'un pouvoir décisionnel effectif. Nos
propres moyens, les seuls qui soient des moyens, sont des moyens po-
litiques et ils ont trait au politique, c'est-à-dire à l'exercice du pouvoir.
Point n'est besoin d'un coup d'État dans un régime démocratique pour
prendre le pouvoir ; le pouvoir y est celui du citoyen. Et si le citoyen
refuse de l'exercer, d'autres immanquablement l'exerceront à sa place.
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Vouloir transcender le politique, c'est s'abandonner au pouvoir
exercé par d'autres mais c'est aussi et surtout contribuer à l'épanouis-
sement de formes non démocratiques du pouvoir politique. Dans une
démocratie constitutionnelle, cela signifie contribuer à l'érosion des
institutions et des valeurs démocratiques. Voilà pourquoi les démo-
crates dans l'âme, soucieux de voir se réaliser leurs aspirations et
celles d'autrui et préoccupés de la survie des valeurs démocratiques,
ne peuvent pas se permettre, s'ils sont consistants avec eux-mêmes,
d'ignorer la société politique dans laquelle ils vivent. Les valeurs de la
démocratie ne peuvent s'épanouir que dans un cadre institutionnel qui
permet aux citoyens d'être maîtres de leur destinée mais dont l'effica-
cité à cet égard dépend entièrement de ce que les citoyens en fassent
l'instrument de leur destinée. Celui qui possède un intérêt réel pour la
démocratie considère qu'il en va de son devoir de citoyen que d'entre-
tenir ainsi la vitalité des institutions démocratiques.

[184]

Les malheurs de la démocratie

Une démocratie libérale n'est pas dépourvue, contrairement à ce
que plusieurs semblent croire, d'un projet de société. Le philosophe
John Rawls affirme qu'une démocratie constitutionnelle de type libéral
répond à l'idéal de la société conçue comme un système équitable de
coopération en vue de l'avantage mutuel. L'amour de la démocratie
n'est pas un oiseau volage. Il est profondément ancré, comme le sug-
gère Rawls, dans la constatation que la vie en société permet de réali-
ser les bénéfices autrement inaccessibles de la coopération à la condi-
tion qu'elle soit régie par la logique même de la coopération, c'est-à-
dire à la condition qu'elle offre à tous ceux qui contribuent à son fonc-
tionnement leur juste part du surplus coopératif. Tel est le projet de so-
ciété qui inspire les démocraties constitutionnelles et telles sont les
sources d'un intérêt réel pour de la démocratie. Une société démocra-
tique est une société souveraine, c'est-à-dire une société faite par et
pour ses membres, où chacun est l'artisan du bien-être de tous et est
publiquement reconnu comme tel dans ses devoirs comme dans ses
privilèges.
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Ceux qui, au Canada, ont un intérêt réel pour la démocratie veulent
d'abord et avant tout vivre dans un État souverain, c'est-à-dire dans un
État fait par et pour ses membres, où chacun travaille effectivement,
pour le bénéfice de tous, à l'édification et au maintien d'une société
équitable, prospère et harmonieuse et où chacun jouit effectivement,
en retour, des avantages d'une telle société, incluant, bien entendu, les
droits et les libertés prévus par la Constitution et la Charte cana-
diennes. Ceci indique clairement pourquoi ceux qui, au Canada, ont
un intérêt réel pour la démocratie doivent aussi observer de près ce qui
se passe dans l'État canadien.

[185]

L'État canadien est un État dont le fonctionnement dépend de plu-
sieurs paliers de gouvernements dont le plus élevé est constamment
amené à ignorer les paliers inférieurs qui sont aussi ceux où s'ex-
priment le plus directement les volontés des citoyens. Il y a diverses
façons, prévues par les constitutionalistes et adoptées par plusieurs
États contemporains, de remédier à cette situation ; car elle est désas-
treuse aussi bien pour ce qui est d'une gestion authentiquement démo-
cratique de l'État que pour la perception qu'elle induit, chez les ci-
toyens, de leur statut et du rôle qu'ils peuvent jouer dans les affaires de
l'État. L'État canadien, même parvenu à l'âge qui devrait être celui de
la raison et dans un monde où il a pu observer la chute de plusieurs
gouvernements autoritaires, n'a jamais cru bon de changer ses façons
de gouverner. Bien au contraire, d'empiétements sur les domaines de
juridiction pourtant officiellement dévolus aux provinces en décisions
sciemment prises à l'encontre des intérêts et des volontés d'une majo-
rité de citoyens, le Canada continue de progresser sur la voie d'un
pouvoir centralisateur et paternaliste. Que l'État canadien soit un État
fait par ses membres est, dans ces conditions, une vérité dont l'évi-
dence n'a cessé de s'atténuer au fil des ans.

Qu'il soit fait pour ses membres est aussi devenu hautement hypo-
thétique. Il semble que cet État, par la voix de ses plus hauts représen-
tants, a surtout tenté, au cours des dernières décennies, de s'illustrer
lui-même comme partenaire d'une « fraternité » économique mon-
diale, comme « nation » possédant son image de marque (en particu-
lier, celle du multiculturalisme), et comme interlocuteur responsable
sur la scène de la diplomatie internationale. Des retombées écono-
miques promises, le bon peuple n'a vu que des budgets débilitants, en
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particulier pour les programmes [186] sociaux. De solidarité natio-
nale, il n'a vu que des incitations, rarement voilées, au mépris et à la
querelle, il a vu les nations (canadienne-française et autochtones) trai-
tées, dans les faits, comme des minorités culturelles. De diplomatie
dans le règlement des conflits internes, il n'a assisté qu'à des parties de
bras de fer avec des populations privées de leurs moyens. D'un sys-
tème de coopération en vue de l'avantage mutuel le bon peuple n'a
rien pu observer. Et le bon peuple continue de faire les frais de l'ou-
verture au monde de l'État canadien.

Il serait trop facile d'imputer l'entière responsabilité de cet état de
choses aux divers gouvernements qui se sont succédé à la tête du Ca-
nada. Certes, ils n'ont pas fait grand chose pour encourager la partici-
pation démocratique et pour entretenir le climat d'amitié civique et de
coopération qui devrait présider au bon fonctionnement d'une société
démocratique. Mais l'État canadien, en dépit de son archaïque gouver-
nement à palier, s'est donné (la forme pronominale convient admira-
blement) une constitution démocratique et, dans une démocratie
constitutionnelle, le pouvoir, constitutionnellement, est le pouvoir du
peuple. Si le peuple canadien tombe si facilement dans les pièges que
lui tendent ses représentants ; s'il s'incline lorsque ses dirigeants pac-
tisent, en son nom, avec les pires tyrans de ce monde ; s'il se laisse ré-
duire au mutisme par des représentants qui se taisent devant les géno-
cides et les guerres iniques qui ravagent les peuples ; s'il assiste sans
broncher, sinon pour y applaudir, aux injustices flagrantes commises à
l'endroit de concitoyens ; s'il ne s'émeut guère devant les pratiques où
couvent la discrimination raciale et linguistique ; s'il se soumet aussi
servilement, comme il l'a fait à maintes reprises, à des décisions prises
sans lui et qui ne sont pas à son avantage ; si le peuple canadien se
soustrait [187] au devoir qui lui incombe de veiller à ses propres af-
faires ; s'il refuse de prendre les choses en main, c'est que ce peuple,
en tant que peuple, a perdu tout intérêt réel pour la démocratie. Et la
minorité de démocrates authentiques qu'il pourrait encore compter
parmi ses membres ne peut pas, en vertu même des règles démocra-
tiques que le Canada s'est artificiellement données, faire revivre, pour
l'édification de ceux qui l'ont oubliée, l'image éloquente de ce que la
participation démocratique peut achever.

Parvenu à ce point le désespoir est permis. Il est nécessaire, mais il
ne suffit pas, de se donner des institutions démocratiques pour obtenir
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un État démocratique. Encore faut-il qu'une société fasse de ces insti-
tutions l'instrument de sa destinée. Le Canada s'est donné une consti-
tution démocratique et les institutions politiques et juridiques appro-
priées à ce type de constitution ; les institutions canadiennes sont dé-
faillantes comme le sont probablement celles de la plupart des États
contemporains. Par leur imperfection, ces institutions ont peut-être
contribué à l'érosion du sens de la démocratie au sein du peuple cana-
dien. Peut-être aussi que le sens de la démocratie, au sein de ce peuple
formé, comme bien d'autres mais plus récemment, dans la cupidité et
la duperie, n'a jamais eu la chance de s'implanter bien solidement.
Quoi qu'il en soit de ces spéculations il est maintenant trop tard. L'ère
de la mondialisation a vu le jour et l'État canadien est tourné vers le
monde où il ne représente plus que lui-même. Le peuple canadien, lui,
apprend à ses dépens mais un peu tard, que lorsqu'on ne travaille pas
soi-même à l'amélioration de la société dans laquelle on vit, d'autres
se chargent de dire en quoi consiste l'amélioration de cette société.

[188]

Les avenues de la démocratie

Rien ne nous servirait de quitter un désert pour en retrouver un
autre. La nullité démocratique canadienne ne serait pas une raison de
se séparer du Canada, ni non plus les sévices subis en raison de cette
nullité, s'il était impossible de recréer ailleurs les assises d'un État dé-
mocratique. Il y a trois conditions. La première est l'existence d'insti-
tutions politiques capables de garantir à tous les citoyens une partici-
pation libre et égale aux décisions qui concernent l'organisation et le
fonctionnement de la société dans laquelle ils vivent. La seconde est
l'existence d'une société constituée d'un ensemble suffisamment grand
de personnes portant un intérêt réel à la démocratie et déterminées, par
conséquent, à faire de ces institutions l'instrument de leur destinée. La
troisième est que cette société soit souveraine, c'est-à-dire qu'en plus
d'avoir la volonté de s'autodéterminer, elle ait aussi les moyens d'exé-
cuter les volontés démocratiquement exprimées de ses membres, et
d'interagir conformément à ces volontés, avec d'autres États souve-
rains. Si ces trois conditions sont satisfaites, les membres d'une socié-
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té participent librement, également et d'une façon déterminante à
toutes les décisions qui concernent l'avenir de leur société. Si ces trois
conditions sont satisfaites, l'existence d'un État démocratique est ac-
quise.

Les deux premières conditions, les Québécois n'ont pas besoin de
chercher à les créer car elles existent déjà au Québec.

Le Québec possède le plus ancien système parlementaire du Cana-
da et sa tradition démocratique est aussi la plus longue. Le Québec
possède et applique une charte des droits qui a servi de modèle à celle
qu'a voulu afficher l'État canadien. Le Québec possède son Code civil
et ses institutions [189] juridiques et économiques dont le fonctionne-
ment est strictement lié à l'application de sa Charte. Sa loi électorale et
les pratiques qui entourent les consultations populaires sont soumises
à des normes démocratiques plus strictes qu'elles ne le sont dans les
autres provinces canadiennes et, il va sans dire, plus strictes que celles
qui s'appliquent lors d'élections nationales.

Il y a au Québec une communauté politique. Une communauté po-
litique est formée de l'ensemble des individus qui, ayant le droit de
vote, sont soumis à un même ensemble de lois. La communauté poli-
tique québécoise est formée de tous ceux qui ont le droit de voter au
Québec et sont sujets aux lois québécoises de même qu'à la Charte des
droits. La communauté politique québécoise est formée, bref, de tous
les résidants du Québec.

Cette communauté politique a manifesté à plusieurs reprises et de
plusieurs manières, non seulement qu'elle' avait le sens de la participa-
tion démocratique, mais aussi qu'elle était déterminée à faire usage
des institutions démocratiques pour exprimer ses volontés et régler ses
différends. Le taux moyen de participation aux élections québécoises,
l'ampleur du débat politique, l'importance et le nombre des médias qui
sont ouverts à ce débat et contribuent à l'entretenir à l'échelle de la po-
pulation, le nombre et l'intensité des interventions sur tous les sujets
relatifs à l'organisation et au fonctionnement politique de la société
québécoise montrent assez bien qu'au Québec, la communauté poli-
tique n'a pas oublié le sens de la participation démocratique à la vie
publique.

La communauté politique du Québec a aussi manifesté hors les
murs sa fidélité aux règles de la participation démocratique. Dans leur
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rapport au Canada, ses dirigeants politiques ont manifesté la bonne foi
de la population [190] québécoise, son désir d'arriver à des ententes
mutuellement avantageuses avec le reste du Canada, sa volonté de co-
opérer à l'édification d'un pays uni, son ouverture aux attentes diffé-
rentes des siennes. Tout cela en pure perte, nous le savons maintenant,
mais c'est pendant des décennies que la communauté politique québé-
coise, sans se laisser décourager pas les murs qu'on dressait devant
elle, est restée fidèle à des méthodes, que l'interlocuteur souvent ne re-
connaissait même pas, mais qui étaient celles de la démocratie.

Le Québec possède de solides institutions démocratiques. Il pos-
sède aussi une communauté politique qui porte un intérêt réel à la dé-
mocratie et qui est déterminée à entretenir, contre vents et marées, la
vitalité de ses institutions. Ce qui manque au Québec pour être un État
authentiquement démocratique c'est la souveraineté. Depuis des dé-
cennies, les gouvernements du Québec ont été empêchés d'exécuter
les volontés démocratiquement exprimées par les Québécois. Les in-
gérences habituelles du gouvernement central y sont pour beaucoup ;
la force et le chantage aussi. On a aussi tenté de faire taire cette voix
démocratique en montant les Québécois les uns contre les autres. De-
puis des décennies, les intérêts de ceux qui forment la communauté
politique du Québec ne sont pas pris en compte dans les arrangements
nationaux qui pourtant ont un impact sur le présent et l'avenir de la so-
ciété québécoise. L'État canadien, qui a pourtant perdu l'habitude
d'écouter la voix de la majorité, l'entend avec délice lorsque celle-ci
réclame de museler le Québec.

Tous les Québécois ont souffert — et souffrent encore — des dénis
de représentativité démocratique qu'ont essuyés ses représentants, des
magouilles qui, pour un temps, ont paralysé ses gouvernements et se-
mé la zizanie au sein de la société québécoise et des représailles éco-
nomiques qui [191] continuent de saper les acquis sociaux du Québec.
Tous les Québécois individuellement souffrent de cela. Mais en tant
que membres d'une communauté politique, c'est l'outrage qu'on inflige
à tous ; c'est leur avenir, leurs projets et leur foi même en la démocra-
tie qu'on a tenté et qu'on tente encore de saboter. Des intérêts distinc-
tifs, incluant l'intérêt pour la démocratie, les Québécois se doivent de
n'en point avoir.

Dans ces circonstances, il va sans dire que les intérêts de ceux qui
forment la communauté politique du Québec ne sont pas non plus re-
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présentés dans les arrangements que conclut l'État canadien avec
d'autres États souverains. Alors que nous avons la volonté de contri-
buer à l'édification de nouvelles solidarités, alors que nous avons les
moyens requis pour définir clairement ce que nous attendons d'une so-
ciété élargie, devons-nous subir le sort de ceux qui ont abandonné leur
avenir aux mains des marchands et des technocrates ?

Ceux qui croient que l'amour de la démocratie n'est pas une raison
suffisante pour préparer la souveraineté du Québec devraient réfléchir
à trois choses. La première est le sort qu'a connu la démocratie au sein
de l'État canadien. L'espoir de voir le peuple canadien sortir de ce ma-
rasme, reprendre goût à la participation démocratique, trouver le cou-
rage de se donner des représentants dignes de ce nom et, plus encore,
accorder à la province de Québec la place et la voix qui lui revien-
draient dans un Canada authentiquement démocratique est nul. Et de
plus, il serait vain ; il est trop tard pour faire marche arrière, alors que
l'État canadien a déjà jeté son peuple obéissant dans la gueule des ges-
tionnaires et des financiers, alors qu'il s'est déjà compromis dans des
accords (ou des désaccords) désastreux pour son peuple et que son
peuple a servilement acceptés. [192] Ceux qui ont un intérêt réel pour
la démocratie et rêvent d'une internationale démocratique n'ont rien à
attendre du Canada. Mais plus longtemps ils attendront et plus ils s'ex-
posent à oublier à leur tour ce que signifie la démocratie.

La deuxième est que le Québec possède les institutions et la com-
munauté politiques nécessaires à l'organisation et au fonctionnement
d'une société démocratique. Ce qui lui manque pour devenir une so-
ciété authentiquement démocratique, c'est d'offrir à ses membres la
possibilité de participer à toutes les décisions qui concernent leur ave-
nir. Pour cela, et parce qu'il n'y a rien à attendre du Canada de ce côté,
le Québec doit devenir un État souverain. Ceux qui possèdent un inté-
rêt réel pour la démocratie et en sont privés, dans leur contrée et dans
le monde, ne laissent pas passer, lorsqu'elles se présentent, les occa-
sions de la faire revivre.

La troisième chose est que préparer la souveraineté du Québec est
la seule option qui soit offerte aux Québécois qui ont un intérêt réel
pour la démocratie et veulent vivre selon leurs convictions. Ceux qui
pensent pouvoir s'abstenir de préparer la souveraineté du Québec s'ex-
posent à ne jamais vivre dans une société pleinement démocratique et
à n'être jamais des citoyens du monde. Et ceux qui s'opposeraient à la
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souveraineté du Québec se condamnent, et condamnent leur propre
société à disparaître dans une mer de servilité.

L'amour de la démocratie est une condition nécessaire pour prépa-
rer la souveraineté du Québec. Rien ne sert, nous l'avons déjà dit, de
quitter un désert pour un autre et si nous voulons un Québec souverain
ce n'est pas pour le plaisir de le voir s'engouffrer de lui-même, plutôt
que de s'y faire pousser par d'autres, dans les abîmes de la barbarie.

[193]

L'amour de la démocratie est une condition suffisante pour que l'on
veuille préparer l'avenir du Québec. Sans amour de la démocratie,
nous pourrions demeurer une province canadienne, suivant de loin en
loin les gracieuses pirouettes que font nos représentants sur la scène
internationale jusqu'à ce que, les perdant finalement de vue, nous nous
retrouvions isolés dans un monde créé par d'autres et dont nous ne
comprenons plus rien, sinon que nous en sommes devenus les servi-
teurs.

Le citoyen et sa nation

Rien ne sert de quitter un désert pour un autre. Mais le paysage que
nous promet le projet souverainiste n'est-il pas un peu trop luxuriant ?
Car le projet souverainiste, ce n'est pas que le projet d'une société
conçue comme un système de coopération en vue de l'avantage mu-
tuel. C'est aussi un projet qui se fonde sur l'existence d'une nation qui
n'est pas seulement une nation civique ; sur l'existence d'une culture
qui n'est pas seulement une culture politique. La société québécoise
forme une communauté politique homogène, mais du point de vue
ethnique, linguistique, culturel et religieux, elle n'est pas une commu-
nauté homogène et peut-être même pas une communauté du tout. Le
projet souverainiste se fonde sur l'existence d'une nation — qu'en
d'autres circonstances nous appellerions canadienne-française, mais
que nous appellerons ici québécoise — et vise la promotion des inté-
rêts et de la culture qui sont propres à cette nation. Comment pourrait-
il en même temps promouvoir les intérêts de certains Québécois et re-
connaître à tous les Québécois, conformément à ce que requiert le pro-
jet démocratique dont il a été question jusqu'ici, une voix égale dans
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les décisions qui engagent la société québécoise, de même [194]
qu'une liberté égale de réaliser leurs aspirations telles qu'ils les
conçoivent ? Et si le projet souverainiste vise à promouvoir les inté-
rêts de la nation québécoise au Québec, qu'en sera-t-il lorsque viendra
le temps de défendre et de représenter sur la scène internationale, les
intérêts des Québécois ? Ceux qui ne font pas partie de la nation qué-
bécoise seront-ils privés de représentants, privés du statut de citoyen
du monde ? Ou, pire encore, un Québec souverain ne risque-t-il pas
d'être exclu de la communauté des sociétés démocratiques, condam-
nant ainsi tous les Québécois à l'isolement ?

Le projet de société nationaliste, telle est la première question, est-
il compatible avec le projet de société démocratique ? De la réponse
que l'on peut donner à cette question dépendent les réponses que l'on
peut donner aux deux autres.

La première chose que l'on doit souligner, est que c'est bien artifi-
ciellement que l'on peut séparer les deux projets. Nous l'avons fait ici
pour les besoins d'une argumentation que nous voulions claire, nette et
décisive. Mais historiquement, et dans les termes de l'actuel projet
souverainiste, le projet nationaliste et le projet démocratique n'ont ja-
mais été séparés.

Le Québec, nous l'avons dit, possède le plus ancien système parle-
mentaire du Canada et une longue tradition démocratique. La nais-
sance des institutions démocratiques au Québec a été portée par l'ap-
parition d'une conscience nationale, désireuse d'asseoir ses droits et
ses libertés démocratiques et c'est dans le cadre de ces institutions po-
litiques démocratiques qu'a continué de se façonner, jusqu'à prendre la
forme qu'elle connaît aujourd'hui, la conscience nationale québécoise.
Le projet souverainiste, dans cette mesure, travestirait le projet natio-
naliste québécois si ses objectifs n'incluaient pas le projet démocra-
tique.
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[195]

D'autre part, il faut se rappeler aussi que c'est dans ce cadre démo-
cratique, affirmation d'une conscience nationale, que s'est formée la
communauté politique québécoise actuelle, dont on remarquait plus
tôt qu'elle est pluraliste du point de vue ethnique, culturel, linguistique
et religieux. Si le nationalisme québécois avait été exclusif, étroit, et
comme certains se plaisent à le dire, de tendance fascisante, cette
communauté politique n'aurait jamais vu le jour. Ce n'est pas parce
que le Québec est assujetti à la Charte et à la Constitution canadienne,
toutes les deux d'invention récente, qu'il existe au Québec une com-
munauté politique pluraliste. C'est parce que les institutions québé-
coises sont depuis toujours démocratiques et également ouvertes à
tous ceux qui veulent prendre part à la vie publique québécoise. Et
parce que ces institutions sont ancrées dans la conscience nationale
québécoise, il n'y a aucune raison de penser que le projet nationaliste
viendra priver certains Québécois de leurs droits démocratiques. Bien
au contraire étant intimement liés l'un à l'autre et se renforçant mutuel-
lement, le nationalisme québécois et l'amour de la démocratie offrent
des garanties de stabilité inestimables pour les institutions démocra-
tiques d'un État québécois.

Et les politiques linguistiques, demandera-t-on, seront-elles aussi
démocratiques et respectueuses des libertés de chacun ? La dualité lin-
guistique du Québec a jusqu'ici été vécue dans des circonstances pé-
nibles ; celle où une minorité de francophones devait surnager dans
l'océan anglophone canadien pour faire valoir ses droits linguistiques
et contrer la tendance démographique qui menaçait la survie même du
français au Québec. Celle aussi, où la politique canadienne de bilin-
guisme était perçue, dans un environnement hostile, comme une
concession déjà faite aux Québécois plutôt que comme un enrichisse-
ment, prélude à une plus grande ouverture de la société canadienne.
Plusieurs [196] des lois et des mesures requises dans ce contexte ne le
seraient plus dans un Québec souverain. Il n'y a aucune raison de pen-
ser que les établissements publics anglophones du Québec (universi-
tés, hôpitaux, écoles) seraient soumis à des contraintes aussi grandes, a
fortiori plus grandes, que celles qu'elles subissent déjà. Encore une
fois, ce n'est pas parce que le Québec fait partie du Canada, et surtout
pas à cause de la politique du bilinguisme officiel, que ces établisse-
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ments continuent d'exister au Québec ; et ce n'est pas parce que le
Québec deviendra souverain qu'ils devront plier bagage.

Ce n'est pas non plus parce que le Québec sera devenu souverain
qu'il commencera à bafouer les droits des minorités et ceux des pre-
mières nations. Le Québec a déjà fait preuve de plus de générosité et
d'intelligence à leur endroit que n'en a démontré le Canada et, délivré
des habituels semeurs de zizanie, il pourra faire davantage. Enfin, ce
n'est pas parce que le Québec sera devenu souverain qu'il commencera
à bafouer les droits des femmes, des enfants et des homosexuels.

Nulle personne sensée ne pourrait sérieusement affirmer que dans
un Québec souverain le statut de citoyen serait fonction de la langue,
de la couleur, du sexe, de la religion, de la culture ou du pays d'ori-
gine. Mais c'est bien ce que l'on croit, ou veut faire croire, lorsqu'on
affirme qu'un Québec souverain, porté par un projet nationaliste, serait
dans l'incapacité de garantir également à tous les Québécois des droits
et des libertés démocratiques similaires ; lorsqu'on affirme que cer-
tains Québécois compteraient plus que d'autres dans une société qué-
bécoise devenue souveraine ; lorsque l'on affirme qu'un Québec sou-
verain imposerait aux uns ce qui favorise les autres, qu'il ne tiendrait
pas compte des intérêts de tous les Québécois et [197] ne pourrait pas,
par conséquent, les représenter adéquatement.

Ceux qui pensent que le projet souverainiste, parce qu'il inclut un
projet nationaliste, ne peut donner naissance à un État démocratique
devraient réfléchir à deux choses. La première est que les circons-
tances historiques qui ont présidé à l'émergence de la nation québé-
coise sont aussi celles dans lesquelles plusieurs Québécois ont déve-
loppé l'amour qu'ils portent maintenant à la démocratie. Leur attache-
ment à la nation et leur attachement à la démocratie ont une même
source et se renforcent mutuellement. Ceux qui ne partagent pas cet
attachement à la nation mais ont un intérêt réel pour la démocratie de-
vraient s'en féliciter ; ils auront à leurs côtés, pour défendre la démo-
cratie, des alliés qui ont encore plus de raisons de vouloir la défendre,
et peut-être aussi, mais pas nécessairement, une plus longue expé-
rience des écueils à éviter.

La seconde est que la communauté politique du Québec est forte ;
même l'État canadien, après deux siècles de ruses et de subterfuges,
n'a pas encore réussi à en venir à bout. Cette communauté politique
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est forte et, en dépit de ses disparités culturelles, linguistiques et idéo-
logiques, elle est restée unie lorsqu'il s'agissait de faire face aux enne-
mis de la démocratie. L'avenir n'est jamais sans risque mais il est des
certitudes qu'il faut à tout prix éviter. Les risques du projet souverai-
niste, il y en a sûrement, nous pouvons compter sur une communauté
politique pluraliste et forte pour les circonvenir en temps et lieux ;
mais l'implacable barbarie qui nous attend si nous ne réagissons pas
maintenant, il faut à tout prix l'éviter.

[198]

Conclusion

Les événements se précipitent et il faut agir rapidement. Ceux qui
ont un intérêt réel pour la démocratie ne peuvent plus se contenter
d'entretenir, dans les limites de la société qui les a vus naître, les
rouages d'un système équitable de coopération en vue de l'avantage
mutuel. Ils doivent encore veiller à ce que leurs dirigeants fassent de
même à une échelle qui dépasse celle des États particuliers. Ils doivent
veiller à ce que leurs dirigeants luttent pour l'harmonie entre les
peuples, plutôt que de déclarer forfait devant les guerres atroces qui
ravagent le monde ; ils doivent veiller à ce que leurs dirigeants se
battent pour l'équité entre les peuples plutôt que de capituler devant
les lois supposément transcendantes du marché ; ils doivent veiller à
ce que leurs dirigeants militent pour l'autonomie des peuples plutôt
que de se déclarer impuissants devant les cotes de crédit et autres ulti-
matums financiers. Ils doivent veiller à ce que leurs dirigeants n'en-
couragent, par leur lâcheté, ni la force, ni le chantage, ni l'exploitation
qui, de l'extérieur, bâillonnent les peuples et sont les premiers ennemis
de la démocratie. Ceux qui ont un intérêt réel pour la démocratie n'ont
pas le choix de devenir maintenant des citoyens du monde ; c'est là
que se joue, à un rythme devenu effarant, le sort des peuples et le leur.

Mais pour devenir citoyen du monde il faut d'abord être citoyen ; il
faut se rappeler que les représentants sont là pour représenter leur
peuple et doivent pouvoir le faire courageusement et sans contrainte ;
il faut se rappeler que le pouvoir est le pouvoir du peuple et que ce
sont les volontés d'un peuple quant à son avenir qui doivent être repré-
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sentées. Le citoyen du monde doit, d'abord et avant tout, être citoyen
d'un État fait par et pour le peuple, c'est-à-dire qu'il doit d'abord et
avant tout être citoyen d'un État souverain.

[199]

Les Québécois ne sont pas tous issus d'une même nation mais ils
ont une histoire politique commune, ils ont appris ensemble à lutter
pour la démocratie et c'est ensemble qu'ils ont construit cette société à
laquelle on reproche de se dire distincte. Distincte elle l'est ; elle est
l'une des seules au monde ou l'on discute, âprement mais sérieuse-
ment, d'un projet de société ; elle est l'une des seules au monde ou
existe un débat public, contradictoire mais passionné, sur l'avenir
d'une nation ; et elle est certainement la seule sur ce continent où le
forum politique est encore perçu comme le lieu d'où l'on peut changer
une société. Les Québécois ne doivent pas cesser de vilipender leur
société, de se critiquer mutuellement et d'avoir leurs humeurs de grand
écrivain. Ce dont il est question ici, c'est d'une société démocratique,
où le pluralisme n'est pas synonyme de morcellement, et où la tolé-
rance n'est pas synonyme d'indifférence.

Ce que nous avons voulu dire dans cet article, c'est que le projet
d'une société démocratique est aussi un projet de société. Ceux qui ont
le courage de l'endosser, dans le monde actuel, doivent aussi prendre
les moyens de le mener à terme dans le monde actuel. Comme tous les
projets de société, il ne peut être mené à terme que par un peuple sou-
verain. Mais jamais auparavant le sort des peuples n'a été aussi lié,
pour le meilleur ou pour le pire, qu'il ne l'est maintenant. Jamais aupa-
ravant l'autonomie des peuples n'a été aussi menacée qu'elle ne l'est
maintenant. Jamais auparavant la poursuite d'un projet de société n'a
requis aussi impérieusement les puissants moyens dont dispose un
État souverain. Le programme souverainiste ne plaît pas à tous ; mais
si c'est le projet d'une société démocratique qui rallie les Québécois,
alors ils devraient se rappeler que le projet souverainiste c'est le projet
d'un État souverain.

[200]
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10e essai

“Le sens de la continuité
et du relatif.”

Par Jules-Pascal VENNE * 
et Henry MILNER **

Il y a des guerres justes [...], il n'y a pas
d'armées justes [...]. Il y a une politique

de la justice, mais il n'y a pas de parti juste.

André Malraux, L'Espoir
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En politique, il n'y a rien d'absolu. En ce qui concerne le gouverne-
ment des hommes, il n'y a pas de modèle politique idéal. Ce que cette
fin de siècle nous laisse en héritage, c'est le rejet des absolus poli-
tiques et le sens du relatif.

* Département de science politique, cégep Vanier.
* * Science politique au cégep Édouard-Montpetit.
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Le régime politique idéal n'existe pas

Tout au long du 20e siècle, nous avons vu se construire et se défaire
des régimes politiques qui ont tenté de répondre et de satisfaire au
double besoin de liberté et d'égalité. Ce qu'un historien du 21e siècle
retiendra du 20e ce sont les [202] tentatives pour imposer des régimes
idéaux et le bilan désastreux qui en a résulté. De l'Italie fasciste à l'Es-
pagne de Franco au Chili de Pinochet aux escadrons de la mort de
l'Argentine et du Salvador, de l'Allemagne nazie à l'Union soviétique
de Staline, du « grand bond en avant » à la révolution culturelle, en
passant par la place Tiananmen de la Chine communiste aux hystéries
meurtrières du Cambodge et de la Yougoslavie, le bilan n'est pas com-
plet. Des estimations approximatives nous révèlent qu'il y aurait eu
entre 80 à 100 millions d'hommes et de femmes dont la mort serait di-
rectement liée à la volonté des hommes d'imposer des modèles poli-
tiques idéaux. Le bilan précis reste à établir.

Le pire des maux :
l’intransigeance et la rigidité

Pour nous, aucun type de régime, aucun concept politique, ne peut
être présenté comme une solution idéale. L'idéal et le meilleur
n'existent pas. Le fédéralisme, les États unitaires, la souveraineté sont
des notions toutes relatives, qui ne valent ni des positions tranchées, ni
la mort d'un homme. Au 20e siècle, nous avons eu trop tendance à ré-
duire les réalités à des concepts réducteurs et absolus et à engager des
combats de principes et de mots. Car toute construction idéaliste crée
un univers clos, abstrait et rigide : un système de pensée doctrinaire
qui suscite des attitudes dogmatiques. On oublie que la volonté d'éta-
blir des sociétés sur des principes tous plus généreux les uns que les
autres produit trop souvent des effets contraires et conduit à justifier,
au nom d'une finalité élevée au rang du dogme et du sacré, des actions
injustifiables. Ce n'est rien d'autre que l'application du vieil adage qui
dit que la fin justifie les moyens. La France des « Libertés » de Robes-
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pierre [203] et l'Union soviétique de Staline sont des exemples clas-
siques et grossiers de cette logique. Le dogmatisme politique n'est rien
de plus que la volonté de réduire les réalités humaines, individuelles
comme collectives, à des catégories abstraites, à refuser l'existentiel,
le droit à la différence et à nier les réalités. Ce type de logique en-
gendre le pire des maux : l'intransigeance et la rigidité. En politique,
les conséquences peuvent être dramatiques. Ainsi, l'opposition irré-
ductible des Trudeau et des Wells à reconnaître l'existence de carac-
tères distincts à la société québécoise et un statut particulier, au nom
du concept de la nation civique, pousse le Québec hors du champ de
l'État canadien.

Une prédiction simpliste :
la fin de l’État-nation

Le 20e siècle a aussi produit cette tendance aux prédictions sim-
plistes, sinon apocalyptiques. De la fin des idéologies claironnée par
Daniel Bell à la fin des années 1950, des prédictions du Club de Rome
qui prévoyait une famine généralisée en Asie au début des années
1980 et une pénurie mondiale de pétrole, à l'établissement d'une nou-
velle ère pacifique mondiale à la suite de l'effondrement du commu-
nisme, il n'est resté que du sable. On sait aujourd'hui que la futurolo-
gie n'est pas une science exacte. L'évolution des sociétés a pris un ma-
lin plaisir à contredire ces simplifications.

Il en va de même pour ceux qui prévoient la fin des États-nations.
Pour de nombreux analystes, le cadre politique actuel, celui de l'État-
nation où se régularisent les conflits et les intérêts et où s'exerce la dé-
mocratie, est devenu périmé à cause de la mondialisation. Cette affir-
mation néglige deux constats fondamentaux. Premièrement, c'est une
chose de constater que la mondialisation a pour [204] conséquence de
réduire les capacités des États modernes à gérer les flux économiques,
que les outils traditionnels — les politiques monétaires, fiscales et
budgétaires — n'ont plus l'impact qu'ils avaient, mais c'est une tout
autre chose de conclure à la fin des États-nations comme cadre de vie
collective et communautaire où, justement, ces enjeux doivent être ré-
gularisés.
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De même, c'est une chose de constater la nécessité de mettre en
place des structures supranationales pour régulariser l'économie mon-
dialisée, mais c'est une tout autre chose de nier aux États-nations leur
droit de participer à ces organismes. À moins de vouloir créer une bu-
reaucratie internationale qui ne répondrait devant personne d'autre
qu'elle-même, on ne voit pas comment on pourrait s'assurer que les in-
térêts et les volontés des peuples puissent s'exercer sans le contrôle et
la nomination de ces derniers par le biais des États actuels. La ques-
tion à se poser est de savoir s'il peut exister une démocratie sans na-
tion. Car justement à l'heure de l'internationalisation des enjeux, le
monde est devenu trop vaste pour former un corps politique efficace.
Comme l'exprimait si bien Boutros Boutros-Ghali :

la thèse du dépassement de l’État-nation est une théorie fort ambiguë,
voire dangereuse pour l'avenir de la planète. Car dans le monde d'aujour-
d'hui, si nous détruisons les nations, nous n'aurons pas une vaste solidarité
universelle, nous aurons des tribus, des liens primaires, ethniques ou reli-
gieux. Nous aurons plutôt des super-États et des entreprises pour les ex-
ploiter et les dominer 81.

On a beaucoup écrit sur l'État-nation. On lui prête tour à tour les
plus grandes qualités comme les plus grands [205] défauts. Au 19e

siècle, on associait la création des États-nations à l'émergence de la
démocratie parlementaire en butte aux pouvoirs autocrates. Au 20e

siècle et plus particulièrement depuis la fin de la Seconde Guerre
mondiale, les États-nations sont devenus responsables des guerres, des
génocides et, plus récemment, des épurations ethniques. Ces thèses
sont simplistes et réductrices ; et la plupart du temps, elles se trompent
de cible. C'est l'un des champs d'études les plus complexes et qui se
prête le moins aux catégorisations. Ce champ d'études se divise en dif-
férents domaines de recherche ; les processus de formation des na-
tions, les éléments constitutifs des nations, les différentes conceptions
de la nation et les différents types de nationalismes. Qu'on l'aborde
sous un angle ou un autre, on n'arrivera pas aux mêmes conclusions.
C'est un domaine relatif dans le temps et dans l'espace. Le sentiment
identitaire évolue. La représentation que se font les Allemands d'eux-

81  Extraits d'une allocution du secrétaire général des Nations Unies pronon-
cée à Montréal et reproduite dans Le Devoir, 27 mai 1992.
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mêmes aujourd'hui n'est pas la même que celle d'hier. De même celle
des Canadiens français, qui sont passés de Canadiens au 19e siècle à
Canadiens français à Québécois depuis 1960. Il y a très peu de rapport
entre la formation des premières nations au 18e siècle en Europe et la
construction des 120 nouveaux États apparus depuis 1945. Pratique-
ment chaque nation, chaque État, chaque nationalisme a suivi et conti-
nue à suivre sa propre trajectoire 82. Si pour le chercheur c'est un do-
maine fascinant d'étude et d'analyse, c'est aussi le domaine privilégié
des rivalités et des conflits politiques, des justifications idéologiques
et des simplifications partisanes et abusives. Pour ceux qui partagent
la conception de Pierre Elliott Trudeau du fédéralisme [206] canadien,
l'existence des nations et des États modernes et les institutions poli-
tiques qui en découlent doivent reposer sur des valeurs universelles, et
non pas sur des caractéristiques d'homogénéité ethnique, linguistique
ou religieuse. Le sentiment identitaire doit se fonder sur une commu-
nauté d'aspirations et d'idéaux construite autour de la protection des
droits individuels et de la répartition de la richesse collective. C'est la
conception civique de la nation et, pour eux, le nationalisme canadien
s'inscrit dans cette vision. Pour eux, le nationalisme québécois est
condamnable en ce qu'il repose sur une homogénéisation à caractères
culturel et ethnique. Le choix se réduirait entre une conception mo-
derne (canadienne) et une conception primitive (québécoise) de la na-
tion. La réalité est beaucoup plus complexe et ne correspond pas à
cette catégorisation abusive.

Ce n'est pas le nationalisme qui est en cause,
c'est le manque de démocratie

Pour nous, le nationalisme n'est ni bon ni mauvais. C'est une reven-
dication légitime que des gens d'une même communauté nationale
veuillent être gouvernés par les leurs ; que les décisions essentielles à
la vie de leur communauté leur appartiennent en propre.

C'est aussi une évidence que la meilleure garantie contre les débor-
dements ou dérapages nationalistes et ethniques demeure l'existence

82 Jules-Pascal Venne, « L'accession à l'indépendance ; les précédents » , Pos-
sibles, hiver 1995, p. 93-105.
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d'une véritable vie démocratique. Au siècle dernier comme au 20e

siècle, les atrocités directement ou indirectement liées à des conflits
ethniques furent commises dans des contextes de conflits armés et/ou
sous des régimes autoritaires. Lorsque le nationalisme se développe et
s'exerce dans une société structurellement et culturellement démocra-
tique, les probabilités que des minorités [207] soient brimées sont pra-
tiquement inexistantes. On peut comprendre les craintes de certains
face à l'émergence de mouvements ethnico-nationalistes au sein de so-
ciétés autoritaires, de sociétés en phase de modernisation ou encore en
transition démocratique. Mais le Québec ne correspond à aucune de
ces catégories. Il est l'une des sociétés les plus démocratiques : 200
ans de liberté d'expression et de démocratie parlementaire sans dis-
continuité depuis l'élection de la première assemblée législative en
1791, sauf pour les quelques semaines des mesures de guerre en oc-
tobre 1970 ; une culture politique profondément tolérante ; une Charte
des droits de la personne et des minorités beaucoup plus complète que
celle de la Constitution canadienne ; une loi sur le financement des
partis politiques qui est la plus progressive de tous les pays occiden-
taux.

Les craintes d'un débordement nationaliste sont d'autant moins fon-
dées que depuis la création du Parti québécois, jamais les leaders et
l'establishment souverainistes n'ont tenu des propos et affiché des atti-
tudes xénophobes. Pourtant, il aurait été électoralement rentable, lors
de la crise amérindienne, ou face à la présence d'une forte population
immigrante ou encore devant les vieilles rivalités entre francophones
et anglophones, d'attiser et d'exacerber des comportements xéno-
phobes. Ce fut tout le contraire. À ce chapitre, la trajectoire du mou-
vement nationaliste québécois depuis 1970 est exemplaire. Peu de
mouvements nationalistes en émergence à travers le monde ont refusé
d'employer ce type d'arguments. Le nationalisme professé par les esta-
blishments souverainistes est « un nationalisme rationnel et civique,
un nationalisme ouvert, multiethnique, laïque et multiculturel »
comme le souligne le politologue canadien Reg Whitaker 83.

[208]

83 Reg Whitaker, « Quebec Rights, Native Rights, a Fatal Collision ? » , In-
roads, n° 4, 1995, p. 58-70.
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Que le sentiment identitaire s'exerce dans le cadre d'une nation uni-
taire ou dans le cadre d'une fédération multiethnique, le sentiment
d'identité a d'abord et avant tout une fonction de cohésion et d'intégra-
tion. Il peut, d'une part, permettre aux sociétés de résister, aux effets
désarticulants des rivalités d'intérêts, et d'autre part, assurer un
meilleur partage des richesses de la communauté.

Soyons réalistes

Lors du référendum de 1980, nous nous sommes impliqués active-
ment pour le « oui », persuadés que la souveraineté permettrait au
Québec, en raison de sa forte cohésion nationale, d'établir des méca-
nismes et des institutions politiques qui assureraient à la fois une re-
distribution plus équitable de la richesse et une économie fortement
concurrentielle. Comme bien d'autres, nous nous inspirions des expé-
riences de concertation, de partenariat et de responsabilisation déve-
loppées dans les pays socio-démocrates Scandinaves. Nous savions
qu'il y aurait un coût à payer, mais nous étions persuadés que les avan-
tages économiques et sociaux étaient nettement supérieurs.

Après l'échec sans équivoque du référendum de 1980 et la démobi-
lisation qui en a résulté, comme plusieurs de notre génération, nous
avons opté avec René Lévesque, Pierre-Marc Johnson et Lucien Bou-
chard pour le « beau risque ». Les propositions constitutionnelles dé-
posées par le gouvernement Lévesque-Johnson, en mai 1984, nous ap-
paraissaient comme un compromis valable qui garantissait la pérenni-
té et l'épanouissement culturel de la société québécoise, permettait une
intégration des politiques de main-d'œuvre et de sécurité sociale et
laissant les portes ouvertes sur l'avenir en affirmant le droit du peuple
québécois à l'autodétermination.

[209]

L'Accord du lac Meech de 1987, bien que fortement en retrait par
rapport aux propositions du gouvernement péquiste de 1984, allait
dans le même sens. Il proposait un fédéralisme asymétrique en recon-
naissant constitutionnellement le Québec comme société distincte et
élargissait ses pouvoirs en matière culturelle et sociale. Ces compro-
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mis nous semblaient acceptables pour plusieurs raisons 84. Ils allaient
dans le sens de l'évolution des sociétés modernes, tenaient compte des
contraintes de la modernité, et ouvraient de nouvelles avenues, de
nouvelles perspectives quant aux relations entre des communautés na-
tionales différentes. L'évolution de l'Union européenne nous le dé-
montre. L'avenir et la pérennité des États modernes sont liés à leur ca-
pacité d'établir de nouveaux types de rapports politiques qui se situent
entre une autonomie plus large et l'indépendance à leur aptitude de te-
nir compte des particularités de chaque communauté et à leur habileté
de modeler des structures politiques asymétriques. En Suisse, en Es-
pagne, en Finlande, et même au Royaume-Uni, des rapports asymé-
triques existent : certaines régions possèdent des pouvoirs que d'autres
n'ont pas.

En observant le fonctionnement des fédérations, on constate qu'un
fédéralisme symétrique peut fonctionner dans des États-nations socio-
logiquement unitaires tels que l'Allemagne, l'Australie et les États-
Unis. À la limite, ce type de fédéralisme peut être valable dans des so-
ciétés multinationales ou binationales dans la mesure où les caractères
distincts des communautés sont traduits et inscrits dans la constitution.
Parmi l'ensemble des fédérations, le fédéralisme canadien constitue
une « anomalie ». C'est une [210] fédération où neuf provinces parta-
geant le sentiment de former une même communauté nationale et
ayant le même statut de province imposent à l'autre communauté na-
tionale minoritaire ce même statut.

L'Accord de Meech et, à la limite, l'entente de Charlottetown ten-
taient de rectifier cette « anomalie ». Mais après sept ans de négocia-
tions intenses, sans précédent dans l'histoire canadienne, malgré l'ap-
pui et l'ouverture du gouvernement central et la bonne volonté d'une
forte majorité des dirigeants provinciaux, les échecs de Meech et de
Charlottetown ont figé comme jamais le dossier constitutionnel.

Les compromis « honorables » ont échoué. Pour le Canada anglais,
le dossier constitutionnel québécois est clos. Le reste du Canada,
presque unanimement — des Premiers ministres provinciaux à Jean
Chrétien en passant par Jean Charest —, refuse d'ouvrir le dossier
constitutionnel et de reconnaître au Québec un statut particulier. Tout

84  Henry Milner et Jules-Pascal Venne, « Breaking the Constitutional
Deadlock ; A Quebec Perspective », Inroads, n° 1, 1992, p. 58-66.
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au plus, le reste du Canada laisse entendre qu'il serait prêt à des en-
tentes administratives et temporaires. Même sur ce point, l'échec du
transfert aux provinces des politiques de main-d'œuvre, malgré l'una-
nimité de tous les intervenants économiques et sociaux au Québec, ne
nous laisse pratiquement aucun espoir.

Face à un tel contexte, en l'absence d'une position mitoyenne et de
la rigidité de la structure fédérale, devant l'intransigeance des tenants
du fédéralisme canadien, il n'est pas question de voter pour le « non »
ou de s'abstenir.

Voter pour le « non », c'est accepter le statut provincial du Québec
et, en bout de ligne, accepter de nier le caractère distinct et national de
la société québécoise.

Voter pour le « non », c'est nier le droit à la différence. Nier que les
structures politiques existent afin de répondre [211] aux demandes et
aux besoins des individus et des communautés.

Voter pour le « non », c'est donner raison à ceux et celles au Cana-
da anglais qui affirment que les revendications constitutionnelles du
Québec ne sont que des prétextes, un moyen de pression pour ac-
croître la part du Québec dans les transferts fédéraux aux provinces.

De façon plus affective, voter pour le « non » c'est nier une large
part de ce que nous sommes, c'est nier l'une de nos appartenances es-
sentielles.

Voter pour le « oui », ce n'est pas endosser le projet souverainiste
du Parti québécois ou de quiconque, c'est ouvrir un nouvel espace po-
litique qui permettrait aux nations canadienne et québécoise d'établir
de nouveaux types de structures politiques et économiques qui tien-
draient compte des réalités sociologiques de ces deux communautés et
des contraintes de la globalisation.

Un « oui » aurait comme effet immédiat d'obliger le Canada à ins-
crire à son ordre du jour la question du Québec, comme une question
prioritaire et incontournable.

Dans un tel contexte, le Canada a deux options. La première est la
position tchèque, c'est-à-dire de procéder immédiatement à la création
de deux État séparés. Cette option se révèle improbable parce qu'à
l'opposé de la Tchécoslovaquie, le Canada devrait conséquemment as-
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sumer l'existence d'un pays composé de deux entités géographique-
ment séparées : les provinces Atlantiques et le reste du Canada.

La deuxième option consisterait pour le Canada à ouvrir des négo-
ciations avec le Québec sur la base d'un partenariat politique et d'une
association économique. Dans cette éventualité, il est clair que les po-
sitions du Canada anglais seraient en retrait par rapport aux positions
[212] du Québec telles qu'exprimées dans la question référendaire.
Dans un tel contexte, la dynamique des négociations, la bonne foi des
négociateurs et la vigilance des opinions publiques de part et d'autre
pourraient déboucher sur des compromis satisfaisants pour les deux
nations. Il n'y a aucune garantie que cela se produise. En politique, il
n'y a pas de certitude. On se retrouve encore une fois face à un « beau
risque ».
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11e essai

“Légitimité et légalité
du projet souverainiste.”  85

Par Guy LACHAPELLE *

Il ne faut pas identifier l'espoir aux prévisions :
il est une orientation du cœur et de l'esprit,

il va au-delà du vécu immédiat
et il s'attache à ce qui le dépasse...

Vaclav Havel, L'Interrogatoire

Retour à la table des matières

Notre objectif n'est pas de faire un débat de nature partisane sur les
mérites des options souverainiste et fédéraliste ou sur les stratégies
élaborées par chaque camp. Nous voulons plutôt proposer une ré-
flexion sur les notions de légitimité et de légalité, concepts qui sont
apparus dans le débat actuel sur la souveraineté du Québec dès le len-
demain du dépôt de l'avant-projet de loi sur la souveraineté. Depuis
les débuts de la Révolution tranquille au Québec, [214] jamais la légi-
timité de la démarche souverainiste n'avait été contestée. Tous s'accor-
daient, jusqu'à tout récemment, pour affirmer que, dans la mesure où

85  On trouvera une version légèrement plus élaborée de cet essai dans Guy
Lachapelle, Pierre P. Tremblay et John G. Trent (dir.), L'impact référendaire,
Québec, PUQ, 1995.

*  Département de science politique, Université Concordia.
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l'approche péquiste demeurait démocratique, qu'elle soit étapiste ou
enclen-chiste, sa légitimité ne pouvait être remis en cause.

L'attachement du fondateur du Parti québécois, René Lévesque,
aux valeurs démocratiques n'a jamais fait l'ombre d'un doute l'ancien
premier ministre l'un des premiers à dénoncer les méthodes du Front
de libération du Québec en 1970 et à condamner l'infâme Loi des me-
sures de guerre fédérale. C'est la légitimité du pouvoir fédéral qui était
alors au ban des accusés, par suite de l'emprisonnement arbitraire de
citoyens dont le seul crime était d'être indépendantiste. Il ne faut donc
pas s'étonner de retrouver fréquemment dans le discours des ténors
souverainistes et des nouveaux partisans de la souveraineté, comme
les Bouchard et Dumont, des références aux valeurs démocratiques et
à la volonté des Québécois d'adopter une démarche empreinte de prag-
matisme et de réalisme 86. De fait, les Québécois ont toujours été des
gens de petits pas mais de pas assurés.

C'est le camp fédéraliste qui a bien sûr soulevé la question de la lé-
gitimité de la démarche souverainiste. Cette dénonciation a un objectif
stratégique évident : laisser planer le doute sur les véritables intentions
des forces souverainistes et du chef du Parti québécois, Jacques Pari-
zeau. Le camp fédéraliste sait fort bien que tous les démocrates québé-
cois sont sensibles à ce genre d'arguments, car ils sont l'essence même
du projet souverainiste. La stratégie des [215] forces fédéralistes est
devenue encore plus évidente au lendemain du dépôt de l'avant-projet
de loi sur la souveraineté, le 6 décembre 1994. Les premiers à monter
aux barricades furent, chose étonnante, trois politologues de l'Univer-
sité Laval, les professeurs Dion, Lemieux et Derriennic, qui atta-
quèrent de front la démarche proposée par le gouvernement du Qué-
bec. Ces attaques furent sans équivoque : l'avant-projet de loi conte-
nait les germes de l'illégitimité, et il fallait également s'interroger sur
sa légalité.

Ce débat sur la légitimité et la légalité n'est pas nouveau du point
de vue de l'histoire des idées politiques 87. Il prend toutefois un tout

86 Guy Lachapelle, « The Rise of Quebec Democracy », dans Robert M.
Krause et R.H. Wagenberg (dir.), Introductory Readings in Canadian Go-
vernment & Politics, Copp Clark, 1995, p. 93-115.

87 Carl Schmitt, Du Politique - « Légalité et légitimité » et autres essais, Paris,
Pardès, 1990 ; Paul Bastid, « Légitimité », Encyclopédie Universalisa 1990,
p. 578-581 ; Frank Lessay, Souveraineté et légitimité chez Hobbes, Paris,
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autre sens lorsqu'il s'agit de le transposer dans le contexte de sociétés
modernes et démocratiques, comme le Québec, où l'autorité du pou-
voir est garantie par des élections libres. Si la légitimité de nos gou-
vernements est parfois remise en cause par certains groupes de pres-
sion, elle ne constitue que rarement un objet de controverse.

Il faut probablement remonter au début des années 1980, au mo-
ment où le gouvernement de Pierre Elliott Trudeau s'apprêtait à rapa-
trier de manière unilatérale la Constitution canadienne, pour voir pa-
reille levée de boucliers contre une action gouvernementale. Huit pro-
vinces avaient alors contesté la légalité de la démarche fédérale devant
la cour suprême du Canada. Le gouvernement Trudeau avait d'ailleurs
essuyé une rebuffade de taille puisque la cour suprême avait affirmé,
dans son jugement du 28 septembre 1981, que le rapatriement unilaté-
ral était sans doute légal, mais inconstitutionnel, pour ne pas dire
[216] illégitime. Suivant le verdict de la cour suprême du Canada, le
gouvernement fédéral se devait d'obtenir l'assentiment des provinces,
puisque la Charte canadienne des droits et libertés proposée limitait
certains pouvoirs des provinces. La suite de l'histoire est bien connue,
et le Québec n'a toujours pas adhéré au pacte fédératif de 1982. Cette
épisode démontre bien l'importance de la légitimité de droit. Quant à
la légitimité politique de la Loi constitutionnelle de 1982, elle de-
meure un objet de débats entre politologues.

Pour mesurer le degré de légitimité ou d'illégitimité de l'action des
gouvernements, la science politique a élaboré un certain nombre de
critères. L'ensemble de ces critères est à la fois d'ordre légal et moral.
Les principaux critères légaux sont : un gouvernement élu démocrati-
quement, des politiques ou actions gouvernementales conformes aux
lois et aux décisions visant le bien commun. Sur le plan moral, on
parle essentiellement du respect des droits de la personne, c'est-à-dire
de l'élimination de toutes les barrières qui peuvent entraver ou dimi-
nuer la liberté des citoyens. Toute action qui limite les droits civiques,
par le biais de certaines législations contraignantes ou l'usage de la
force, aura pour effet de miner la légitimité des gouvernements. Un
autre critère souvent évoqué est celui de la continuité de droit, c'est-à-
dire qu'il appartient au gouvernement d'assurer, une fois la souveraine-
té acquise, une certaine stabilité sociale, économique et politique. À
ce chapitre, la reconnaissance internationale constitue un critère indé-

Presses universitaires de France, 1988.
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niable de légitimité. Nous chercherons donc à évaluer la pertinence de
ces critères et à les utiliser pour évaluer la légitimité et la légalité de la
démarche souverainiste, et ce, à la lumière des gestes posés par le
gouvernement du Parti québécois depuis son élection.

[217]

L’élection du Parti québécois

Avant d'évaluer la démarche référendaire du gouvernement du
Québec, il faut d'abord reconnaître que ce dernier a été élu démocrati-
quement le 12 septembre 1994. Les Québécois ont choisi le Parti qué-
bécois librement ; ils l'ont fait en toute responsabilité et sachant fort
bien que ce parti avait pour objectif de faire la souveraineté du Qué-
bec. Le PQ n'a d'ailleurs jamais caché son option. De plus, le Parti li-
béral du Québec a basé sa campagne publicitaire sur la souveraineté,
en cherchant à convaincre l'électorat qu'il s'agissait d'une élection ré-
férendaire. Sa publicité, en début et en fin de campagne, voulant dé-
montrer que l'élection du Parti québécois signifiait au bas mot l'indé-
pendance pure et simple, a ainsi été fort efficace, permettant au PLQ
de faire le plein de ses votes.

Au moment de la campagne électorale, les Québécois ont d'ailleurs
exprimé leur désir de voir autant le Parti québécois que le Parti libéral
du Québec de se faire plus revendicateurs sur le plan constitutionnel 88.
Advenant une victoire du Parti québécois, une majorité de citoyens,
56,3% se disaient tout à fait d'accord pour que le nouveau gouverne-
ment du Québec tienne un référendum sur la souveraineté. Cela n'a
rien de surprenant puisque le chef du Parti québécois parlait de l'élec-
tion comme de la deuxième période et que le référendum serait la der-
nière étape de la démarche souverainiste. De plus, 49,2% des Québé-
cois étaient d'accord pour que M. Parizeau commence tout de suite des
discussions sur le transfert des pouvoirs et le partage de la dette fédé-
rale.

[218]

88  Pierre O'Neill, « Constitution : les Québécois rejettent le moratoire prôné
par Johnson », Le Devoir, 22 août 1994, p. A-l et A-8.
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Tableau 1

Les attentes des Québécois à l'égard 
des propositions constitutionnelles du Parti québécois

Question : Advenant une victoire du Parti québécois de M. Parizeau, seriez-vous
plutôt d'accord ou plutôt en désaccord que ce nouveau gouvernement...

Plutôt
d'accord

Plutôt en
désaccord

Ne sait
pas/pas
de ré-
ponse

tienne un référendum sur la souveraineté 56,3 37,7 6,0

fasse adopter par l'Assemblée nationale une
résolution sur la volonté du Québec d'accé-
der à sa pleine souveraineté

47,0 43,6 9,4

commence tout de suite avec Ottawa les 
discussions sur les transferts de pouvoirs et 
le partage de la dette

49,2 41,4 9,4

entreprenne la rédaction d'un projet de 
constitution d'un Québec souverain

46,9 44,3 8,8

Source : SONDAGEM. Sondage mené du 13 au 18 août 1995 auprès de 1020
répondants.

M. Parizeau avait également mentionné durant la campagne électo-
rale qu'il voulait faire adopter par l'Assemblée nationale une résolu-
tion indiquant la volonté du Québec d'accéder à sa pleine souveraine-
té ; 47,0% des Québécois étaient d'accord avec cette idée, 43,6%
étaient en désaccord. Après son élection, le gouvernement du Parti
québécois [219] a préféré adopter une autre stratégie, en présentant à
l'Assemblée nationale un avant-projet de loi qui précisait à l'article 1,
que le Québec est un pays souverain. Enfin, 46,9% des Québécois se
disaient d'accord avec l'idée d'entreprendre la rédaction d'un projet de
constitution pour le Québec. À ce chapitre, il faudra sans doute at-
tendre les résultats du référendum pour qu'une commission constitu-
tionnelle soit mise sur pied, avec mandat de rédiger la Constitution
d'un Québec souverain.
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Par ailleurs, advenant une victoire libérale, 64,5% des Québécois
désiraient une relance des négociations sur la base des revendications
traditionnelles du Québec. En fait, l'attitude des Québécois contrastait
avec celle de M. Johnson, qui s'est toujours dit en désaccord avec
l'idée de mener des discussion constitutionnelles avant 1997 ; ainsi
49,4% des Québécois se disaient en désaccord avec la position libé-
rale. Chose surprenante, 48,1% des Québécois désiraient que le Parti
libéral du Québec organise un référendum sur la souveraineté du Qué-
bec ; et 46,7% demandaient au chef libéral d'amorcer, s'il était élu, de
nouvelles discussions constitutionnelles à partir des cinq conditions du
lac Meech 89.

Toutefois, comme le Parti québécois a été élu démocratiquement, il
a toute légitimité pour faire adopter les lois qu'il juge nécessaires à
l'avancement de la société québécoise. Il peut constituer des commis-
sions d'enquête (santé, éducation, constitution, etc.) afin d'obtenir des
avis, des points de vue informés ou pour informer la population. Cher-
cher à faire croire, après la dernière campagne électorale, que les Qué-
bécois ont voté uniquement pour un bon [220] gouvernement, ce se-
rait faire preuve de malhonnêteté intellectuelle. Les propositions
constitutionnelles des trois partis, dont l'Action démocratique du Qué-
bec (ADQ), étaient bien connu et elles avaient suscité débats et dis-
cussions. Comme le soulignait Fernand Dumont, une élection consti-
tue un geste majeur, une reconnaissance de l'autorité politique : « Les
consultations électorales ne se réduisent pas à des mécanismes ; ils ré-
affirment le consentement collectif à la légitimité de l'autorité et de la
contrainte » 90.

Nous serions les premiers à manifester notre opposition à tout ré-
gime qui ne respecte pas les droits démocratiques des citoyens. Il faut
dénoncer tout geste illégal qui entache les résultats d'un scrutin et qui
mine le libre exercice du droit de vote. On oublie souvent dans nos ré-
gimes démocratiques que la confiance des citoyens dans les institu-
tions constitue aussi un élément crucial et que toute attaque visant à
discréditer un gouvernement, surtout lorsque l'on parle d'illégitimité et
d'illégalité, peut être néfaste pour l'avenir d'une nation. Le sociologue
Fernand Dumont s'inquiète lui aussi face à un certain vide qui prévaut

89  SONDAGEM. Sondage mené du 13 au 18 août 1995 auprès de 1020 ré-
pondants.

90 Fernand Dumont, Raisons communes, Montréal, Boréal, 1995, p. 54.

http://classiques.uqac.ca/contemporains/dumont_fernand/oeuvres_completes/raisons_communes/raisons_communes.html
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au Québec et qui vise à miner la crédibilité des nos institutions poli-
tiques, économiques et sociales. D'ailleurs, M. Dumont nous appelait
tous à la vigilance :

Tandis que les régimes totalitaires reposent sur la contrainte, les ré-
gimes démocratiques se réclament de la légitimité. Celle-ci est garantie
par des élections, la responsabilité ministérielle, la constitution et la décla-
ration des droits. Plus importante encore est la confiance dans les institu-
tions. L'habitude aidant et les apparences sauvegardées, cette confiance
s'érode sans qu'on y prenne garde. La vigilance est le prix des libertés pu-
bliques 91.

[221]

Au lendemain d'une défaite électorale, on comprend fort bien que
certaines personnes se sentent flouées. Une élection c'est aussi une
lutte pour le pouvoir politique et l'élection d'un gouvernement souve-
rainiste représente une menace pour certains individus ou groupes qui
s'accommodent fort bien de la vision canadienne. Le projet du Parti
québécois est aussi menaçant pour certaines élites, demeurées trop
complaisantes à l'endroit du pouvoir fédéral, qui sont allergiques au
changement et qui préfèrent nettement le statu quo.

Ainsi, plusieurs partisans libéraux, déçus des résultats de l'élection,
ont cherché à donner un tout autre sens aux résultats en affirmant que
le nouveau gouvernement du Québec n'avait pas le mandat d'enclen-
cher le processus d'accession à la souveraineté. Les forces fédéralistes
ont continué de mener leur offensive dès le lendemain de l'élection en
cherchant systématiquement à désavouer la démarche démocratique
du Parti québécois. Cette attitude nous a semblé et nous semble tou-
jours dangereuse, car elle constitue une menace pour les fondements
de notre société, quelle que soit l'option politique des uns et des
autres. Il faut nous méfier car derrière ces attaques se cachent peut-
être d'autres desseins.

La démarche souverainiste

91  Dumont, op. cit., p. 13.
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Au moment du dépôt, à l'Assemblée nationale, de l'avant-projet de
loi sur la souveraineté du Québec, les enjeux de la légitimité et de la
légalité de la démarche souverainiste ont rapidement fait les man-
chettes. Le professeur Léon Dion affirmait à un journaliste du quoti-
dien The Gazette qu'il s'agissait d'un procédé antidémocratique, d'une
mascarade, d'une parodie, voire d'un exercice de propagande 92.
Vincent [222] Lemieux. affirmait que la démarche référendaire propo-
sée pourrait manquer de légitimité si les fédéralistes refusaient de
s'associer au projet 93. Comme tous savaient que le Parti libéral du
Québec allait refuser de participer aux commissions régionales, la dé-
marche péquiste était condamnée avant d'avoir pris son envol.

L'éditorialiste du journal Le Soleil, J.-Jacques Samson, parlait
même d'un exercice qui avait pour objectif d'anesthésier les citoyens
et « d'un détournement du rôle de nos institutions parlementaires   94 »,
comme si la démarche péquiste différait tellement de celle des partis
conservateur et libéral lors de la consultation sur l'Accord de Charlot-
tetown. Un autre politologue, Jean-Pierre Derriennic, publiait,
quelques mois plus tard, un pamphlet dans lequel il en remettait, s'in-
terrogeant sur la légitimité du vote référendaire, encourageant même,
à mots à peine couverts, les opposants au projet souverainiste à la
désobéissance civile 95. Selon lui, si les Québécois se prononçaient dé-
mocratiquement en faveur de la souveraineté du Québec, mécontente-
ment et violence pourraient germer chez les opposants.

Nous avons dénoncé ces propos enflammés 96  et nous n'avons pas
été seul à y voir des gestes inutiles de provocation 97. [223] Un citoyen

92  Rod MacDonnel, « Constitutional expert attacks bill » , The Gazette, 7
décembre 1994, p. A-5.

93 Pierre O'Neill, « L'astuce est un peu grosse - Le politicologue Vincent Le-
mieux ne cache pas son scepticisme face à la stratégie péquiste en vue du ré-
férendum », Le Devoir, 7 décembre 1994, p. A-5.

94  J.-Jacques Samson, « L'anesthésie d'un peuple » , Le Soleil, le 7 dé-
cembre 1994, p. A-12. 

95  Jean-Pierre Derriennic, Nationalisme et démocratie, Montréal, Boréal,
1995.

96  Guy Lachapelle, « Les cordonniers seraient-ils les mieux chaussés ? Discré-
diter son adversaire politique peut mener à bien des excès, même de la part
de politicologues », Le Devoir, 20 décembre 1994, p. A-7.

97 Bernard Caron, « La souveraineté illégale ? », Le Devoir, 22 février 1995, A-
9 ; Daniel Latouche, Plaidoyer pour le Québec, Montréal, Boréal, 1995.
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de Sainte-Foy nous faisait même parvenir au lendemain de notre réac-
tion face aux propos de MM. Dion et Lemieux le commentaire sui-
vant :

Ce qui me choque dans leur attitude, c'est qu'ils n'aient pas été ca-
pables — en tant qu'intellectuels qui ont une crédibilité auprès de la popu-
lation — de dominer convenablement la part d'émotion que comporte
toute option politique. C'est leur droit de défendre le fédéralisme et d'être
fédéralistes. Mais ces messieurs qui se pensent et se disent toujours au-
dessus des mêlées partisanes, se devraient d'analyser le processus avec
plus de nuances et moins de passion (21 décembre 1994).

Daniel Latouche trouvait lui aussi ces propos excessifs : « ... là où
je débarque, c'est lorsqu'on se réfère à ce que notre vie politique et
notre démocratie contiennent de plus dévastateur, la condamnation
pour illégitimité. C'est le genre d'excommunication dont on se remet
difficilement et que les sectaires religieux aiment bien employer 98. »

Lorsque les règles parlementaires sont transgressées par divers
abus de pouvoir, tous les citoyens ont le droit de s'inquiéter ; et nous
n'avons pas franchi ce pas au Québec, ni en décembre ni aujourd'hui.
Le professeur Dion affirmait que la démarche choisie par le gouverne-
ment était antidémocratique parce qu'il ne donnait pas une chance
égale aux fédéralistes et aux souverainistes de s'exprimer. De plus, il
craignait que l'exercice de la consultation régionale soit noyauté uni-
quement par des souverainistes, l'option [224] fédéraliste étant margi-
nalisée. Il avait même peur que, lors des audiences régionales, les par-
tisans fédéralistes soient conspués, voire ridiculisés. C'est bien mal
connaître les Québécois. C'est surtout porter un diagnostic avant le
fait.

Ce genre d'attitude menaçante relève d'un certain paternalisme qui
porte atteinte aux fondements de la société québécoise. Quel que soit
le résultat du référendum, il y aura des citoyens heureux et des ci-
toyens déçus. Toute opinion ou toute quête de la vérité doit s'accom-
pagner d'une certaine dose de moralité publique. Les intellectuels et
les gouvernements doivent respecter certaines règles éthiques et mo-
rales. Quand un gouvernement élu démocratiquement propose un

98  Daniel Latouche, « Quelque chose de brisé au Québec », Le Devoir, 24
et 25 décembre 1994, p. A-6.
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changement de statut constitutionnel, une révolution de l'esprit, il est
de bon ton de s'interroger sur sa démarche. Mais cela doit se faire, en-
core une fois, dans le respect des opinions de chacun. Selon Paul Bas-
tid, « un gouvernement ne devrait être réputé illégitime... que dans le
cas où il contreviendrait ouvertement à des règles morales incontes-
tées qui sont les bases mêmes de toute civilisation » 99. Il est difficile
de prétendre que c'est le cas de la démarche souverainiste.

Paul B. Singer s'interrogeait, par exemple, sur l'utilisation du pou-
voir de l'État administratif afin de contourner certains principes ins-
crits dans la Loi sur la consultation populaire, tout en reconnaissant la
légitimité de la démarche du gouvernement du Parti québécois. Tout
gouvernement, y compris le gouvernement fédéral, a bien sûr le pou-
voir d'utiliser les membres de la fonction publique pour atteindre ses
objectifs politiques. Mais, ici encore, tout est question de degré et de
transparence. Le gouvernement du [225] Québec n'a probablement pas
de leçons de conduite à recevoir du gouvernement fédéral qui tarde à
accoucher d'une loi limitant les contributions et dépenses électorales.

La démarche du PQ de 1994 fait précéder le référendum d'une période
de consultation — ou pré-référendum — qui possède tous les risques
d'abus que la Loi sur la consultation populaire visait à contrecarrer. L'État
peut dépenser comme il veut, utiliser la vaste machine bureaucratique pour
parvenir à ses fins, organiser des consultations qui favorisent son option,
changer l'enjeu et modifier la date du référendum comme il l'entend. La
forme finale du projet, peut-être même la question, sera connue seulement
la veille de la période référendaire qui sera la plus courte possible, liste
électorale permanente aidant... La démarche n'est pas illégitime pour au-
tant. Mais le sens moral d'une victoire sera diminué 100...

À ce chapitre, il faut nous rappeler le référendum de 1980 au Qué-
bec. L'interprétation du fameux discours de Pierre Elliott Trudeau, à
Montréal en mai 1980, continue de hanter notre mémoire collective.
Nul doute que M. Trudeau a promis le changement à ce moment là.
Sauf que seuls lui et ses comparses savaient quel sens donner au mot
changement. De nombreux Québécois l'ont malheureusement cru.
Pourtant, dès 1981, alors que le Québec était écarté de l'entente consti-

99  Bastid, op. cit., p. 580.
100 Paul B. Singer, « Avant-projet de loi sur la souveraineté — Légitimité de la

démarche référendaire », Le Devoir, 9 janvier 1995, A-7.
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tutionnelle, la moralité de la démarche fédérale fut nettement enta-
chée. Mais peu de fédéralistes se sont levés pour décrier cette usurpa-
tion de pouvoir, qui aura des conséquences politiques indéniables et
qui est à l'origine du débat référendaire d'aujourd'hui. Il semble bien
qu'au Canada on ait deux poids, deux mesures, quand il s'agit de mo-
ralité.

[226]

Les critiques à l'endroit de la démarche souverainiste tombent à
plat quand on constate l'intérêt que les citoyens ont accordé aux com-
missions régionales, à la commission sur les aînés et les jeunes et lors
des audiences de la Commission nationale. Comme le soulignait le
rapport de la Commission nationale sur l'avenir du Québec, il s'agit de
la plus vaste consultation populaire jamais tenue au cours de l'histoire
du Québec. Plus de 55 000 Québécois ont participé aux 435 audiences
publiques des 18 commissions sur l'avenir du Québec, où furent dépo-
sé plus 5 500 mémoires. Avec ses 288 commissaires, majoritairement
des non-élus, issus de tous les milieux sociaux, certains étant même
membre du Parti libéral du Québec, il est difficile de prétendre qu'il
s'agissait d'un exercice non démocratique 101. 

En fait, les discussions publiques ont porté bien plus sur le type de
société dans laquelle les Québécois aimeraient vivre que sur les seuls
enjeux constitutionnels. Il faut aussi reconnaître que le rapport de la
Commission a provoqué des discussions vives entre souverainistes,
surtout à la suite du « virage » de Lucien Bouchard, le 7 avril 1995.
Le rapport a cependant permis la réalisation de l'entente entre le Parti
québécois et les partis de l'Action démocratique du Québec et du Bloc
québécois. On constate également que les propos et remarques sur le
sens moral à donner à la démarche péquiste traduisent bien plus une
méfiance partisane à l'endroit du gouvernement ; c'était faire bien peu
confiance aux citoyens et au gouvernement du Québec.

Lorsque le Parti libéral du Québec a décidé pour des raisons straté-
giques de ne pas participer aux travaux de la [227] Commission natio-
nale sur l'avenir du Québec, il a pris cette décision en toute connais-
sance de cause estimant que l'action politique hors de la Commission
était plus utile pour faire valoir son point de vue. L'éditorialiste J.-

101  Commission nationale sur l'avenir du Québec, Rapport, Conseil exécu-
tif, Secrétariat national des commissions sur l'avenir du Québec, 1995.
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Jacques Samson du journal Le Soleil, suggérait d'ailleurs au Parti libé-
ral du Québec, au moment du dépôt de l'avant-projet de loi sur la sou-
veraineté, de lancer immédiatement sa campagne du NON. Mais ce
n'est pas parce que le Parti libéral du Québec a refusé de participer
aux audiences que le processus est illégitime.

Si le programme électoral du PLQ et le credo des Bélanger-John-
son en faveur du statu quo constituent l'essence même de la démarche
fédéraliste, nous ne pouvons que déplorer comme démocrates leur
non-participation aux travaux de la Commission nationale. Mais il ne
faut pas non plus être surpris puisque les souverainistes n'ont jamais
été invités à exprimer leur point de vue lors des audiences du lac
Meech et de Charlottetown. Les fédéralistes rejettent même, à l'heure
actuelle, des propositions d'accommodement constitutionnel, comme
celle proposée par André Burelle 102 un ancien haut-fonctionnaire fédé-
ral, parce qu'elles vont à l'encontre de leur stratégie.

La position actuelle du PLQ contraste d'ailleurs avec toutes les de-
mandes libérales antérieures. Après leur défaite électorale, les ins-
tances du Parti libéral ont fait la sourde oreille devant les militants qui
souhaitaient que leur parti propose aux Québécois des solutions va-
lables avant le référendum. Plus récemment, le sénateur Jean-Claude
Rivest demandait au chef du PLQ d'élaborer une position constitution-
nelle pour son parti. La promotion du statu quo  [228] demeure une
stratégie dangereuse pour le Parti libéral du Québec car il s'agit de si-
gner un chèque en blanc au gouvernement fédéral.

Il est donc difficile de prétendre que la démarche souverainiste de-
puis le 6 décembre 1994 ait manqué de transparence. Les résultats de
la Commission nationale prouvent encore une fois l'attachement des
Québécois à une discussion franche et ouverte. On peut difficilement
accuser le gouvernement du Parti québécois d'avoir usurpé le pouvoir
pour faire valoir son option ou parler de dogmatisme dans les discus-
sions entourant son projet de société. Des débats internes se pour-
suivent d'ailleurs à l'intérieur de tous les partis. Il sera difficile d'affir-
mer, advenant une victoire du OUI au référendum, que la démarche
souverainiste pré-référendaire fut entachée d'illégitimité.

102  André Burelle, Le mal canadien : essai de diagnostic et esquisse d'une
thérapie, Montréal, Fides, 1995.
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La participation des citoyens
à la vie démocratique :

liberté, partenariat et non-violence

La légitimité politique repose sur l'adhésion volontaire des ci-
toyens à la vie sociale et politique de toute société ; les trois principes
qui guident la participation des citoyens reposent sur des concepts de
liberté, de partenariat et de non-violence. C'est pourquoi tout le débat
entourant la majorité nécessaire pour qu'un État accède à la souverai-
neté nous semble lui aussi porter atteinte aux fondements de la société
québécoise. À partir des résultats des sondages commandités à la mai-
son CROP 103, le Conseil du patronat du Québec souligne régulière-
ment qu'il faudra un vote [229] substantiel, au-delà de 60%, pour que
la légitimité du vote soit reconnue.

Si on regarde attentivement les données de ces sondages depuis
avril 1991 (voir tableau 1), on constate aisément que l'objectif de ces
sondages relève là aussi bien plus de la stratégie politique que du réa-
lisme politique. Ce qui peut être étonnant, c'est la constance des résul-
tats depuis 1991 et le fait que les deux types de majorité qui ob-
tiennent le plus fort pourcentage sont la majorité des deux tiers et la
majorité simple. Si on pouvait obtenir les résultats croisés avec les in-
tentions de vote, on se doute que les résultats seraient différents sui-
vant l'appui partisan des répondants. De plus, vu le nombre de catégo-
ries, on peut interpréter les résultats de manière très différente : on
pourrait par exemple affirmer qu'en février 1995, 55% des Québécois
estimaient qu'un vote au référendum entre 50 et 60% est suffisant pour
que le gouvernement du Québec puisse enclencher le processus me-
nant à l'indépendance du Québec 104.

Mais l'interprétation la plus courante, proposée par Jean-Pierre
Derriennic, est plus simple. Faire l'indépendance, c'est comme dis-
soudre un club de pêche : il faut au moins les deux tiers des membres
votants, article 356 du Code civil ! De plus, selon lui, la règle de la

103 Centre de recherche sur l'opinion publique (CROP), Le climat pré-référen-
daire au Québec — Sondage d'opinion auprès des Québécois, CROP-EX-
PRESS, février 1995.

104  Conseil du patronat du Québec et CROP.
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majorité ne s'applique pas si un État ne possède pas l'autorité morale
pour faire la souveraineté. Pour obtenir cette base morale, il faut selon
Derriennic que le processus d'indépendance se situe dans une conti-
nuité historique, comme si la démarche péquiste tombait du ciel et que
nous n'y étions pas. Après les échecs constitutionnels de 1982, de
Meech et de Charlottetown, que faut-il de plus pour se situer dans
cette continuité historique ?

[230]

Les règles de participation des citoyens à la vie démocratique et au
processus électoral nous semblent les seules qui devraient prévaloir.
Les démocrates québécois ont toujours estimé que ces règles étaient
les seules garantes de l'avenir. Malheureusement, nous savons que le
gouvernement fédéral et les forces du NON ont transgressé les limites
de dépenses permises dans la Loi sur les consultations populaires lors
du référendum de 1980 et qu'ils le feront encore lors du prochain réfé-
rendum.

Dans leur manifeste, les intellectuels pour la souveraineté du Qué-
bec (IPSO) proposent d'ailleurs une vision plus large de la légitimité
fondée essentiellement sur la participation des citoyens à la résolution
des problèmes de la société québécoise 105. Certaines « raisons com-
munes », pour reprendre l'expression de Fernand Dumont, fondées sur
une plus grande solidarité sociale et orienter vers la définition d'un
projet de société auquel participeraient tous les citoyens, ont guidé
cette démarche. Les quelque 300 personnes qui ont signé le manifeste
jusqu'ici ont voulu se démarquer d'un déterminisme de bon aloi et ré-
pondre à tous les dénigreurs de la société québécoise. Le Québec est
une société démocratique qui a à relever les défis de tous les États mo-
dernes. Souhaiter que les citoyens puissent exercer leur choix de ma-
nière démocratique, sans contraintes indues, ne relève pas d'une vision
tronquée de l'histoire. Les Québécois doivent garder l'œil ouvert, avoir
l'esprit clair, pour que l'histoire puisse donner un sens véritable à cette
décision collective.

La seconde règle, au regard de la participation des citoyens à la vie
démocratique, repose sur l'idée d'un [231] partenariat entre citoyens
mais aussi entre l'État et le citoyen, principe qui a d'ailleurs inspiré

105  « Huit arguments pour la souveraineté » (Manifeste des intellectuels pour la
souveraineté — IPSO), La Presse, 8 juillet 1995, p. B-3.
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bien des fédéralistes. À l'encontre de cette idée, Jean-Pierre Derriennic
oppose la tyrannie du pouvoir. Selon lui, peu importe le type de gou-
vernement au pouvoir, qu'il soit monarchiste, tyrannique, etc. ou peu
importe comment un parti politique ou certaines élites occupent le
pouvoir politique, le plus important, c'est la soumission des citoyens à
ce pouvoir. Le projet souverainiste contraste avec cette vision médié-
vale du pouvoir en proposant une plus grande solidarité entre citoyens
et une reconnaissance du principe selon lequel l'État doit non pas s'im-
poser mais écouter les demandes des divers groupes.

La reconnaissance par les fédéralistes d'un seul État, l'État cana-
dien, provoque chez eux des crises existentielles profondes quand un
autre gouvernement s'arroge la prétention de parler au nom de certains
citoyens. La logique canadienne a d'ailleurs obligé le Parti libéral du
Québec à abdiquer ses responsabilités politiques, à n'être plus qu'une
succursale du Parti libéral du Canada. Dans une perspective élitiste de
cohabitation entre les élites canadiennes-françaises et canadiennes-an-
glaises à l'intérieur du cadre fédéral, tout geste de non-soumission est
par le fait même considéré comme irrévérencieux, illégitime, d'où la
position de Derriennic.

Les Québécois francophones doivent se méfier de ceux qui, sous le
couvert de l'illégitimité, veulent leur bien. La soumission au pouvoir
politique entraîne un état de dépendance dans lequel certains ont sou-
vent voulu contraindre les citoyens du Québec. En fait, derrière le dis-
cours fédéraliste, on sent malheureusement cette ambivalence :
comme les Québécois ne veulent pas être des Canadiens comme les
autres, leurs gestes sont de facto illégitimes, c'est-à-dire [232]
contraires aux intérêts de l'État canadien. On ne veut pas reconnaître
la légitimité de l'État québécois dans la mise en œuvre de politiques
afférentes à son territoire. L'accusation d'illégitimité est grave. Il s'agit
d'une négation à la fois du pacte fédéral de 1867 et de la légitimité
d'action de tout gouvernement provincial au Canada. Plus encore, c'est
le refus de mettre en œuvre un véritable partenariat tant sur le plan so-
cial et économique que sur le plan politique.

Le troisième principe est celui de la non-violence. Nous nous éle-
vons aussi contre ceux qui qualifient la démarche souverainiste d'illé-
gitime pour mieux justifier l'emploi de la violence et de la force. Il
faut être vigilants devant ce type de campagnes visant à discréditer
nos institutions démocratiques. Au temps de Talleyrand, le droit était
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le fondement de la légitimité et les monarques l'utilisaient pour se pré-
munir contre tout emploi de la force 106. Tel est, à notre sens, le but ul-
time de ces dénonciations de la part de fédéralistes réputés qui re-
mettent en cause la légalité des actions du gouvernement du Québec.
Nous étions inquiets en décembre 1994 devant de tels discours ; nous
le serons toujours. Dans une démocratie aussi vivante que la démocra-
tie québécoise, quand certains cherchent systématiquement à discrédi-
ter toutes les actions d'un gouvernement élu, en brandissant le flam-
beau d'une certaine illégitimité, il n'y a qu'un pas à franchir pour que
l'appareil d'État utilise l'outil de son dernier retranchement : la force. Il
faut nous opposer vivement à tout encouragement à l'usage de la vio-
lence. Autant, lors des événements d'Octobre 1970, trop peu de démo-
crates se sont opposés au recours à la Loi des mesures de guerre par le
gouvernement fédéral, autant il nous faut [233] dénoncer, aujourd'hui,
tous les efforts de déstabilisation de nos institutions démocratiques.

Le monopole de la violence au Canada appartient à l'État fédéral,
puisque ce dernier peut toujours utiliser l'armée, les services secrets et
le pouvoir judiciaire pour contester toute décision démocratique.
Après que certains furent allés jusqu'à affirmer que le Québec n'avait
pas le droit de sécession sans l'accord du Canada anglais, d'autres ne
se sont pas gênés pour dire même qu'il fallait faire souffrir les Québé-
cois, leur faire peur, pour que les forces du non l'emportent au référen-
dum. Toute cela relève de l'usage de la force. Comme le soulignait
Paul Bastid, « l'illégitimité une fois admise conduit à l'exercice de la
résistance par la force, c'est-à-dire à la guerre civile » 107. C'est cette
perception de là situation qui nous amène à nous interroger sur les
motifs réels de pareilles dénonciations, surtout de la part de polito-
logues.

Les souverainistes québécois ont fait, par ailleurs, un pari impor-
tant, soit d'atteindre leur objectif par les voies démocratiques, en prô-
nant ces principes de liberté, de partenariat et de non-violence. Les
Québécois ne sont pas dupes et ils ont choisi d'élire des leaders et des
partis politiques qui pouvaient le mieux défendre leurs intérêts, tant à
Québec qu'à Ottawa. Pour plusieurs fédéralistes, la démarche souve-
rainiste n'est que pure naïveté de la part d'une petite bourgeoisie natio-

106  Bastid, op. cit., p. 579.
107 Bastid, op.cit., p. 580.
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nale. Mais les souverainistes n'ont d'autre solution que de s'appuyer
sur le peuple pour faire leur « révolution de velours ».

[234]

La reconnaissance internationale

Tous les observateurs demeurent fort conscients qu'une fois la vic-
toire du oui acquise au référendum, l'accession à la souveraineté, aux
lendemains des négociations avec le Canada, dépendra de la recon-
naissance internationale. Des efforts diplomatiques importants ont été
déployés jusqu'à aujourd'hui, et certains projets de loi ont été présen-
tés à cet effet à l'Assemblée nationale.

D'abord, le principe du « transfert de juridiction » demeure la
pierre d'assise de cette reconnaissance internationale. Dans la mesure
où un État qui désire accéder à la souveraineté établit face die les prin-
cipes qui le guideront au lendemain de la déclaration d'indépendance,
les autres pays devraient normalement reconnaître le nouvel État. Sur
le plan diplomatique, le gouvernement fédéral fera tout ce qu'il peut
pour retarder cette reconnaissance. Le pacte Chrétien-Chirac, non-in-
tervention française dans le débat référendaire, en échange de l'ura-
nium canadien, démontre bien jusqu'où la diplomatie canadienne est
prête à aller. Pour contrer ces campagnes, le gouvernement du Québec
a déposé deux projets de loi à l'Assemblée nationale. Le projet de loi
51 sur les accords de commerce international et le projet de loi 98 sur
les privilèges et immunités diplomatiques et consulaires.

Lors du dépôt à l'Assemblée nationale du projet de loi 51, en jan-
vier 1995, le vice-premier ministre du Québec et ministre des Affaires
internationales, M. Bernard Landry, a insisté pour souligner que ce
projet de loi reposait sur les règles du droit constitutionnel canadien,
qui font en sorte que les traités internationaux requièrent, pour être ap-
plicables en droit interne, une mise en œuvre législative. Partant du
principe que plusieurs directives et normes édictées [235] par des or-
ganismes internationaux relèvent directement de la compétence et de
la juridiction des provinces, le gouvernement du Québec voulait dé-
montrer clairement sa ferme intention de faire valoir son droit interne
et de souligner que la légitimité des actions du gouvernement fédéral
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repose sur une reconnaissance de la compétence et juridiction des pro-
vinces dans divers secteurs 108.

Le projet de loi vise à démontrer les limites du pouvoir exécutif fé-
déral dans les champs de compétence provinciale. Il soulève égale-
ment la question de la légitimité du lien fédéral, au regard de ses pou-
voirs de dépenser et de taxer ainsi que sa compétence exclusive dans
certains secteurs. Il démontre que la légitimité peut être sectorielle,
dans un État fédéral, selon la compétence de chaque ordre de gouver-
nement.

Mais la nécessité, pour un État, d'être reconnu internationalement
procède des attentes des milieux politiques ou financiers. La transition
vers la souveraineté doit se faire autant que possible de manière cor-
diale, humaine et souple. Des enjeux, comme celui du partage de la
dette demeurent au centre des préoccupations. Le fait que le gouver-
nement du Québec a affirmé qu'il allait respecter ses obligations
concernant la dette publique canadienne représente, malgré tout, une
offre généreuse et non négligeable. À ce seul chapitre, il serait éton-
nant de voir le Canada refuser toute négociation ; les investisseurs
étrangers qui s'inquiètent de la dette canadienne auront tôt fait de rap-
peler à Ottawa qu'il y va de leurs intérêts de voir le Canada s'entendre
avec le nouvel État.

[236]

Un autre argument souvent évoqué par le premier ministre du Ca-
nada, Jean Chrétien, est l'illégalité de la démarche référendaire québé-
coise puisque rien dans la Constitution canadienne ne prévoit la possi-
bilité pour une province de se séparer de la fédération canadienne. Se-
lon l'opinion récente de six professeurs d'université, dont le constitu-
tionnaliste Jacques-Yvan Morin, aucune constitution fédérale connue,
sauf celle de l'ex-URSS ne contient de dispositions au regard de l'ac-
cession à l'indépendance d'une de ses parties, régions ou provinces 109.
En fait, le contraire aurait été surprenant. Comment les signataires de
la Constitution de 1867 auraient-ils pu inscrire pareille disposition,

108  Bernard Landry, « Le Québec, un État libre-échangiste », Le Devoir, 31 jan-
vier 1995, p. A-7.

109 Jean-Maurice Arbour, Andrée Lajoie, Pierre Mackay, Guy Tremblay,
Jacques-Yvan Morin, François Crépeau, « Le droit international admet la sé-
cession du Québec », Le Devoir, 18 août 1995, p. A-9.
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alors que leur objectif était d'amener d'autres provinces à se joindre ul-
térieurement au Canada ?

En fait, il semble en ce domaine, que ce soit essentiellement le
droit international qui prime. Aussi, l'argument de l'illégalité nous ren-
voie plutôt à la question si le droit des peuples à décider de leur avenir
demeure un élément essentiel du droit international. Le principe du
droit à l'autodétermination des peuples ne fait pas l'unanimité entre
spécialistes, suivant qu'ils adoptent une approche légaliste ou sociopo-
litique. Ce genre de débat nous renvoie essentiellement à la volonté de
tout nouvel État devenu indépendant de démontrer aux autres États, et
en particulier aux membres des Nations Unies, sa capacité à maintenir
un État de droit et d'assurer la pérennité des ententes déjà conclues
avec d'autres pays. La reconnaissance internationale repose donc sur
le principe de l'État successeur et [237] sur l'autorité politique du nou-
vel État d'assumer ses obligations internationales.
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Conclusion

La démarche souverainiste proposée par le gouvernement du Parti
québécois nous semble tout à fait légitime et légale et garante du
maintien des valeurs démocratiques de la société québécoise. Mais
tout ce débat témoigne également de la difficulté qu'ont les philo-
sophes du politique à distinguer la légitimité d'un gouvernement de la
légalité de ses gestes. De plus, dans un contexte démocratique et parti-
san, comme celui qui prévaut actuellement au Québec, ont s'attend gé-
néralement à plus de nuances et de retenue, surtout de la part des poli-
tologues. S'il faut noter le désarroi de certains collègues et de plu-
sieurs fédéralistes incapables, après les échecs constitutionnels du lac
Meech et de Charlottetown, de faire consensus sur des propositions
constitutionnelles concrètes, cela ne les justifie nullement de miner la
crédibilité de l'État québécois. Moyen détourné pour cacher ses fai-
blesses, sans doute, mais geste dangereux pour ceux qui rêvent de plus
de démocratie.

Sous les dénonciations d'illégitimité et d'illégalité se cache aussi un
certain conformisme politique, ou ce que certains appellent de la recti-
tude politique. Tous ceux qui parlent de liberté de pensée, de sociétés
démocratiques ou de marchés plus ouverts semblent être les rebelles
de cette fin de siècle. Et pourtant, dans toute démocratie, l'opposition
doit pouvoir s'exprimer, et la liberté de parole ainsi que le droit de ré-
plique être reconnus ; on s'attend à ce que ces droits se manifestent
dans le respect des opinions de tous et chacun. On peut comprendre
que les Dion, Lemieux ou Derriennic ne partagent pas les idées [238]
véhiculées par le programme du Parti québécois. Mais de là à attaquer
les fondements mêmes d'une société démocratique, leur attitude relève
bien plus de la partisannerie que du réalisme politique. Vigilance,
avons-nous dit ? Elle sera toujours de mise, même après un oui.
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Par Daniel TURP *
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Dans le Manifeste des intellectuels pour la souveraineté, l'argu-
ment constitutionnel constitue le huitième et ultime argument invoqué
pour justifier le choix de la souveraineté. Cet argument est d'une im-
portance fondamentale dans le débat entourant l'accession à la souve-
raineté et revêt une portée significative puisqu'il illustre avec le plus
d'acuité le problème de légitimité auquel est confronté l'ensemble du
Canada dans son rapport avec le Québec et sur lequel la démarche
québécoise d'accession à la souveraineté peut moralement se fonder.
L'argument constitutionnel prend également d'autres formes et fonde
d'ailleurs pour certains le droit à la souveraineté. Mais il ne suffit plus
aujourd'hui pour les Québécois, et ses intellectuels, de réitérer, de raf-
finer les arguments constitutionnels (I), le temps doit être à [240] l'ac-
tion, celle de proposer, d'élaborer, comme nous le ferons ci-après, un
projet de Constitution québécoise (II).

*  Professeur à la Faculté de droit à l'Université de Montréal.
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Des arguments constitutionnels

L'argument constitutionnel des Intellectuels pour la souveraineté,
de ceux qui l'ont formulé avant eux ou qui épousent aujourd'hui cette
thèse, soulève, à titre principal, un problème de légitimité découlant
du fait que le nouvel ordre constitutionnel canadien de 1982 n'a pas
reçu l'assentiment du Gouvernement et de l'Assemblée nationale du
Québec. Ce nouvel ordre a ainsi été conçu par le Gouvernement fédé-
ral et les gouvernements provinciaux et avalisé par la Cour suprême
du Canada qui a refusé de reconnaître un droit de veto au Québec sur
les modifications à apporter à la Constitution canadienne.

D'aucuns ont suggéré que la Loi constitutionnelle de 1982 n'était
pas dépourvue de légitimité du fait que les députés québécois de la
Chambre des communes avaient participé à son adoption et que les
trois juges québécois de la Cour suprême, dont il faut sans doute rap-
peler qu'ils sont nommés par le Gouvernement du Canada, avaient
donné le feu vert à son adoption. Mais une telle prétention ne suffit
pas à asseoir la légitimité d'une réforme constitutionnelle qui a eu
pour conséquence de soumettre l'exercice de l'ensemble des compé-
tences de l'Assemblée nationale du Québec au contrôle ultime d'une
Cour suprême du Canada, de réduire les pouvoirs de l'Assemblée na-
tionale en matière d'éducation et de langue et de retenir une formule
d'amendement qui consacre la possibilité pour l'État fédéral et les neuf
autres provinces d'adopter de nouvelles modifications constitution-
nelles sans l'assentiment du Québec.

[241]

À défaut d'un consentement exprès du peuple par le biais d'une
consultation populaire, le consentement du Québec se devait d'être ex-
primé non seulement par ses représentants élus à la Chambre des com-
munes, mais aussi par les députés de l'Assemblée nationale du Qué-
bec. Mais ces derniers, tant ceux d'allégeance souverainiste que d'allé-
geance fédéraliste, ont récusé la réforme constitutionnelle imposée au
Québec et ont adopté, le 30 novembre 1981, une résolution qui affir-
mait, avec clarté, l'opposition d'autres représentants élus du Québec,
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détenteurs également d'une légitimité démocratique, aux changements
apportés à la Constitution sans leur consentement.

L'argument constitutionnel des promoteurs de la souveraineté a,
nous le constatons bien, un caractère éminemment politique, d'autant
qu'il comporte également une dimension contractuelle additionnelle.
En effet, l'imposition au Québec de la Loi constitutionnelle de 1982
constitue au surplus une violation du pacte qui est, selon les Québé-
cois, à l'origine de la fédération et sur lequel est fondé l'appartenance
du Québec au Canada. Ce pacte postulait l'existence et la reconnais-
sance de deux nations fondatrices, et leur droit d'orienter leur avenir
sans être subordonnée l'une à l'autre. L'adoption d'une constitution
sans l'assentiment du Québec est considérée, à juste titre selon nous,
comme une violation du pacte : elle permet dès lors de remettre en
question cette appartenance et de choisir une autre voie d'avenir, et
notamment la souveraineté. Le recours à la souveraineté s'avère ainsi
une voie d'avenir dont la légitimité et la moralité ne sauraient faire de
doute.

Les promoteurs de la souveraineté font par ailleurs appel à un argu-
ment constitutionnel pour justifier, non plus politiquement et morale-
ment, mais plutôt légalement, l'accession du Québec à la souveraineté.
S'ils ne peuvent [242] invoquer une disposition expresse des Lois
constitutionnelles de 1867 à 1982 pour établir un droit du Québec de
se retirer de la fédération canadienne et notamment d'accéder à la sou-
veraineté, ils identifient une convention constitutionnelle en vertu de
laquelle le Québec peut fonder sa revendication de souveraineté. Cette
convention aurait émergé de précédents en vertu desquels les gouver-
nements du Canada et des provinces ont accepté le fait que le Québec
puisse décider librement de son avenir politique et qu'il puisse notam-
ment décider d'opter pour la souveraineté 110. Ainsi, plusieurs actes as-
soient une telle convention sur des bases solides. L'élection du Parti
québécois en 1976 n'a pas fait l'objet de remise en question en dépit

110 Nous avons promu cet argument dans D. Turp, « Le droit de faire sécession :
l'expression du principe démocratique », dans A.-G. Gagnon et F. Rocher
(dir.)5 Répliques aux détracteurs de la souveraineté du Québec, Montréal,
VLB éditeur, 1992, p. 48. Voir aussi l'opinion formulée récemment par six
constitutionnalistes québécois : J.-M. Arbour, A. Lajoie, P. Mackay, G.
Tremblay, J.-Y. Morin et F. Crépeau, « Le droit international admet la séces-
sion du Québec : il suffirait que d'importants États reconnaissent le Qué-
bec », Le Devoir, 18 août 1995, p. A-9.
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du fait que ce parti proposait l'accession du Québec à la souveraineté
du Québec. La participation de ces mêmes gouvernements fédéral et
provinciaux, et de leurs représentants, à la campagne référendaire de
1980 constitue par ailleurs un acquiescement au droit qu'aurait le Qué-
bec de choisir son avenir. Plus récemment, le processus de détermina-
tion de l'avenir politique et constitutionnel du Québec, initié par le
Gouvernement du Parti libéral du Québec au lendemain de l'extinction
de l'Accord du lac Meech et envisageant l'accession à la souveraineté
comme voie privilégiée d'avenir, n'a pas non plus suscité de protesta-
tion véritable de la part des gouvernements du Canada, pas davantage
que le [243] dépôt et l'adoption du projet de loi 150 qui définissait la
souveraineté et prévoyait la tenue d'un référendum sur la souveraineté.

Depuis l'élection de 54 députés du Bloc québécois en octobre 1993
et celle d'un Gouvernement du Parti québécois le 12 septembre 1994,
le Gouvernement fédéral et les gouvernements des provinces n'ont pas
non plus nié au Québec le droit de se prononcer sur son avenir poli-
tique. S'ils expriment à nouveau leur désaccord avec le Gouvernement
du Québec et expriment le souhait que les Québécois se prononcent
contre le projet de souveraineté dont ce Gouvernement fait la promo-
tion, ils ont en revanche pris acte du fait que l’avant-projet de loi sur
la souveraineté prévoyait la proclamation du Québec « comme pays
souverain » et n'ont pas non plus élevé d'objection à la poursuite du
processus de détermination de l'avenir du Québec. Ils comptent à s'en-
gager dans une nouvelle campagne référendaire dont l'enjeu principal
demeurera la question de l'accession du Québec au statut d'État souve-
rain, qui confirmera l'acceptation par le reste du Canada du droit du
Québec de choisir librement son avenir. Il est d'ailleurs intéressant de
constater à cet égard que le Gouvernement fédéral a refusé d'être asso-
cié' à la contestation judiciaire de la démarche de l'Assemblée natio-
nale du Québec visant à faire adopter une Loi sur la souveraineté du
Québec et qu'il a affirmé de façon explicite vouloir plutôt convaincre
les Québécoises et Québécois par la voie politique, que la voie judi-
ciaire. Tous ces actes vont dans le sens d'une convention constitution-
nelle en vertu de laquelle le Québec peut choisir, en toute liberté, de
déterminer son avenir politique et constitutionnel, et d'opter notam-
ment pour la voie de la souveraineté.

[244]
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Au-delà des arguments constitutionnels justifier la souveraineté,
l'accession à la souveraineté du Québec sera l'occasion pour les Qué-
bécoises et les Québécois de participer à l'élaboration d'une constitu-
tion à l'image du Québec et de contribuer à un exercice qui redonne-
rait une crédibilité à la notion de loi fondamentale et de Constitution.
On a tant dit et répété ces dernières années que la constitution n'a pas
d'importance, qu'il ne faut pas en parler, qu'il est impossible de la
changer, que les Québécoises et les Québécois auraient pu dénigrer
l'idée même d'une loi fondamentale. Pourtant, il n'en est rien et ils ont
participé nombreux à un exercice qui avait des allures d'assemblée
constituante pendant « l'hiver de la parole ». Devant les commissions
régionales et nationale sur l'avenir du Québec, ils n'ont pas hésité à
parler de constitution, comme les y invitait le Gouvernement du Qué-
bec. Et cet exercice mérite d'être parachevé, ce que facilitera l'acces-
sion du Québec à la souveraineté et permettra que le Québec se donne
enfin un État de droit constitutionnel, souverain et démocratique.

Un projet de constitution québécoise

L'idée d'une constitution québécoise germe depuis plusieurs années
dans les cercles politiques et intellectuels du Québec, mais on doit
constater qu'une telle idée n'a jamais à ce jour pu se matérialiser. Qu'il
s'agisse des ambitions du Comité sur la constitution 111, des proposi-
tions du député David Payne 112 ou des écrits du professeur Jacques-
Yvan [245] Morin 113, l'élaboration d'une constitution écrite n'a jamais
eu de véritable suite et aucun Gouvernement du Québec n'a voulu vé-
ritablement prendre en charge l'élaboration d'une constitution québé-
coise. Bien que le statut d'État fédéré du Québec ne soit pas un obs-

111 Sur les travaux de ce Comité, v. J.-Y. Morin, « Pour une nouvelle constitu-
tion du Québec », (1985) 30 R. de D. McGill 171, p. 174.

112 V. D. Payne, Pour une constitution du Québec, Novembre 1984, 42 p.
113  Voir J.-Y. Morin, supra, note 1. Voir aussi pour une version remaniée de

cet article, traitant à la fois de la question d'une constitution pour un Québec
autonome et d'un Québec souverain, J.-Y. Morin, « Pour une nouvelle
constitution du Québec », dans J.-Y. Morin et J. Woehrling, Demain le Qué-
bec : choix politiques et constitutionnels d'un pays en devenir, Montréal,
Septentrion, 1994.
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tacle à ce que celui-ci se donne une véritable constitution 114, il semble
qu'un tel statut crée une sorte d'obstacle psychologique à l'initiative
constituante et qu'il étouffe toute velléité de donner au Québec un
cadre constitutionnel global.

On doit toutefois constater que la possibilité d'une accession du
Québec à la souveraineté a entraîné un renouvellement du débat sur
une constitution québécoise. Ainsi, des témoignages nombreux devant
la Commission sur l'avenir politique et constitutionnel du Québec
(Commission Bélanger-Campeau) ont porté sur l'importance de [246]
doter le Québec d'une véritable constitution 115 et un projet de constitu-
tion a été d'ailleurs soumis à la Commission par le Parlement étudiant
du Québec 116. Dans son rapport, la Commission Bélanger-Campeau
affirmait que « [d]ès la prise d'effet du nouveau statut [d'État souve-
rain], une constitution québécoise entrerait en vigueur pour fonder
l'organisation politique et juridique du nouvel État » et que « selon les
circonstances il pourrait s'agir d'un document constitutionnel de tran-
sition ou d'une loi fondamentale dûment complétée 117. »

114  D'ailleurs le Québec possède une constitution interne à titre de province,
mais celle-ci est diffuse et comprend certaines dispositions de la Constitu-
tion du Canada (incluant les 26 Lois constitutionnelles et décrets énumérés
au paragraphe 52 (2) de la Loi constitutionnelle de 1982), une loi québécoise
qualifiée de quasi constitutionnelle, la Charte des droits et libertés de la
personne, et d'autres lois québécoises dites organiques (Loi sur l'Assemblée
nationale, Loi sur l'Exécutif, Loi électorale, Loi sur la consultation popu-
laire, Charte de la langue française), des conventions constitutionnelles, des
règles de common law et des décisions judiciaires : voir J.- Y.Morin et J.
Woehrling, Les Constitutions du Canada et du Québec du Régime français à
nos jours, Montréal, Les Éditions Thémis, 1992, p. 141-144.

115  Voir inter alia les témoignages des avocats du Barreau du Québec et
professeurs de droit de l'Université d'Ottawa, Pour un déblocage juridique
de l'impasse constitutionnelle, dont des extraits sont reproduits dans A.-G.
Gagnon et D. Latouche, Allaire, Bélanger, Campeau et les autres : les Qué-
bécois s'interrogent sur leur avenir, Montréal, Québec/Amérique, 1991, p.
271-272.

116  Voir Parlement étudiant du Québec, Comité constitutionnel, Avant-projet
de loi - Loi constitutionnelle de 1991, annexe Constitution du Québec, 1991,
43 p.

117  Commission sur l'avenir politique et constitutionnel du Québec, Rapport, p.
60.
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Mais les travaux les plus avancés sur la question de la constitution
du Québec seront réalisés dans le cadre de la Commission d'étude des
questions afférentes à l'accession du Québec à la souveraineté 118. Cette
commission sollicitera les professeurs Jacques-Yvan Morin 119 et Ni-
cole [247] Duplé 120 pour présenter des esquisses d'une constitution
québécoise et entendra ces deux experts présenter leur propositions
respectives. D'autres experts évoqueront également la question de la
transition constitutionnelle dans leurs exposés et études 121. Bien que
cette Commission ne fera pas de recommandations à cet égard, le pro-
jet de rapport de celle-ci consacre un développement important à la
question du nouvel ordre constitutionnel d'un Québec souverain et y
aborde la question de la forme de la constitution, du régime constitu-
tionnel provisoire et définitif et du contenu de la constitution 122.

L'élection du Parti québécois le 12 septembre dernier a eu comme
conséquence de réanimer le débat sur une constitution québécoise et le
Gouvernement issu de ce parti est le premier Gouvernement québé-
cois à avoir formulé l'intention de doter le Québec d'une véritable
constitution. Cette intention est formulée dans l’Avant-projet de loi
sur la souveraineté dont l'article 3 traite de la question d'une « Nou-
velle constitution 123. » Cet article 3 de l’Avant-projet de [248] loi

118  Pour préparer les travaux de la Commission sur cette question, le Secré-
tariat avait produit un document intitulé L'élaboration d'une constitution,
document n° 21, 12 décembre 1991, 9 p.

119  Voir J.-Y. Morin, « La constitution d'un Québec souverain », dans Com-
mission d'étude des questions afférentes à l'accession du Québec à la souve-
raineté, Les attributs d'un Québec souverain, Exposés et études, volume 1,
p. 597-607.

120 N. Duplé, « Une constitution pour fonder l'État du Québec », dans Commis-
sion d'étude des questions afférentes à l'accession du Québec à la souverai-
neté, Les attributs d'un Québec souverain, Exposés et études, volume 1, p.
581-595.

121 V. inter alia, D. Turp, ibid, p. 674.
122  Voir Commission d'étude des questions afférentes à l'accession du Qué-

bec à la souveraineté, Projet de rapport, p. 48-52.
123 L'article 3 de l’Avant-projet de loi sur la souveraineté se lit ainsi : « Le gou-

vernement doit, conformément aux modalités prescrites par l'Assemblée na-
tionale, pourvoir à l'élaboration d'un projet de constitution pour le Québec et
à son adoption.

Cette constitution doit inclure une charte des droits et libertés de la per-
sonne. Elle doit garantir à la communauté anglophone la préservation de son
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consacrerait l'obligation pour le Gouvernement du Québec de pourvoir
à l'élaboration d'un projet de constitution d'un Québec souverain vi-
sant à rassembler dans une loi fondamentale les règles constitution-
nelles existantes, mais également celles qui sont rendues nécessaires
par l'accession du Québec à la souveraineté. Ce même article s'inté-
resse au contenu de l'éventuelle Constitution du Québec souverain et
met l'accent sur certains éléments que ce projet de constitution d'un
Québec souverain devrait comprendre, telles une Charte des droits et
libertés de la personne, la garantie et la reconnaissance de droits à la
communauté anglophone et aux nations autochtones de même que la
décentralisation des pouvoirs aux instances locales et régionales 124.

L'article 3 de l’Avant-projet de loi a donné lieu à de multiples dé-
bats devant les commissions régionales et nationale sur l'avenir du
Québec et toutes les composantes de cet article ont fait l'objet de re-
commandations de la part des commissions. Si des suggestions utiles
ont été faites au sujet de la charte des droits et libertés, des droits de la
communauté anglophone et des nations autochtones et de la décentra-
lisation des pouvoirs 125, c'est la question de l'élaboration même de la
constitution qui a suscité les réactions les [249] plus nombreuses.
Celles-ci ont porté principalement sur la démarche de rédaction et
d'approbation de la future constitution d'un Québec souverain. En fai-
sant la synthèse des recommandations des diverses commissions ré-
gionales, la Commission nationale a recommandé à cet égard que la
rédaction de la constitution soit confiée à une assemblée constituante
composée d'un nombre égal d'hommes et de femmes, sans qu'elle ne
propose de modalités précises de désignation ou d'élection des
membres d'une telle assemblée. En revanche, elle insistait, comme

identité et de ses institutions. Elle doit également reconnaître aux nations au-
tochtones le droit de se gouverner sur des terres leur appartenant en propre.
Cette garantie et cette reconnaissance s'exercent dans le respect de l'intégrité
du territoire québécois.

La constitution prévoira la décentralisation de pouvoirs spécifiques aux
institutions locales et régionales ainsi que des ressources fiscales et finan-
cières adéquates pour leur exercice. »

124  Pour un commentaire plus élaboré sur chacune des composantes de l'ar-
ticle 3 de l'avant-projet de loi, v. D. Turp, Avant-projet de loi sur la souve-
raineté du Québec : texte annoté, Montréal, Éditions Yvon Blais, 1995, p.
36-45.

125  Pour un résumé de ces recommandations, v. D. Turp, ibid., p. 45-48.
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plusieurs commissions régionales, pour que le projet de Constitution
soit soumis à la population par voie de référendum, mais ne tranchait
pas la question de savoir si ce référendum devait avoir lieu avant, au
même moment ou après la tenue du référendum prévu à l'article 17 de
l’Avant-projet de loi et visant à faire approuver le projet de loi lui-
même.

Dans son Projet de loi sur la souveraineté, déposé au début du
mois de septembre 1995, le Gouvernement du Québec devrait trancher
cette dernière question, de même qu'il devrait bonifier la disposition
sur la « Nouvelle Constitution » pour tenir compte des suggestions des
citoyens et des recommandations des commissions régionales et natio-
nale sur ces questions. Si le Gouvernement, reçoit de la population du
Québec l'autorisation de proclamer la souveraineté et de pourvoir à
l'élaboration d'une nouvelle constitution, il devrait entreprendre un
exercice visant à doter le Québec d'une constitution qui contiendrait
non seulement les éléments évoqués dans l'article 3 de l’Avant-projet
de loi sur la souveraineté, mais les autres questions qui sont générale-
ment abordées dans le texte d'une constitution écrite.

Ainsi, l'on doit s'attendre à ce qu'on y décrive la forme de l'État
(monarchique ou républicaine, unitaire ou [250] fédérale), ses organes
(chef d'État, Gouvernement, Assemblée nationale ou Chambre des re-
présentants, tribunaux) et l'aménagement des rapports entre les or-
ganes législatif, exécutif et judiciaire. La constitution devrait égale-
ment contenir des dispositions concernant les relations extérieures de
l'État et les pouvoirs de conclusion et de mise en œuvre des traités in-
ternationaux, de même que des articles sur les rapports entre les règles
du droit international et du droit interne. Une procédure de révision de
la Constitution devrait enfin y être incluse.

Nous avons rédigé un projet de Constitution québécoise qui com-
porte des dispositions sur l'ensemble des matières que nous considé-
rons devoir être traitées dans la Constitution. Nous reproduisons ce
projet en annexe du présent texte dans l'espoir qu'il puisse susciter des
commentaires, suggestions et débats et inspirer le futur constituant
québécois.

Le projet contient un court préambule qui reprend certaines for-
mules qui avaient été retenues dans les préambules de la Loi instituant
la Commission sur l’avenir politique et constitutionnel du Québec, la
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Loi sur le processus de détermination de l’avenir politique et constitu-
tionnel du Québec et certains autres textes fondamentaux. Il cherche à
consacrer l'État québécois comme État de droit constitutionnel, souve-
rain et démocratique, à mettre l'accent sur la liberté individuelle, la
justice sociale et le pluralisme politique. Il exprime la volonté de ras-
sembler les Québécois autour d'une langue commune, le français,
mais rappelle l'existence des collectivités qui peuplent le Québec et les
droits qui doivent leur être garantis. Il plaide pour de bonnes relations
entre le Québec et les autres États et peuples de la Terre et évoque le
devoir solennel du Québec de protéger et d'améliorer l'environnement
pour les générations présentes et futures.

[251]

Certains éléments du préambule sont repris dans le titre I du projet
qui concerne l'État et la souveraineté, telles les dispositions sur les
principes directeurs de l'État qui insistent sur le fait que l'État québé-
cois est un État de droit, qui repose sur une Constitution, détient la
souveraineté et est doté d'un régime démocratique. Le rappel de l'es-
sence et de l'exercice da la souveraineté permet d'affirmer que la sou-
veraineté réside dans la communauté de destin formée par l'ensemble
des Québécoises et des Québécois, d'identifier les instruments (élec-
tions et référendums) et les principaux organes (Assemblée nationale,
Gouvernement, président et Cour suprême) de la souveraineté et d'af-
firmer clairement que la constitution est la loi suprême. L'article 3 sur
la langue vise à réitérer le statut du français comme langue officielle,
mais aussi à reconnaître que les langues anglaise et autochtones font
partie du patrimoine culturel du Québec. Certains signes actuels
d'identité du Québec sont consignés dans l'article 4 du projet de
Constitution, alors que les villes de Québec et de Montréal voient leur
qualité respective de capitale et de métropole consacrée.

Le titre II du projet fait la nomenclature des droits, libertés et res-
ponsabilités de la personne. Il reprend pour l'essentiel, mais en les re-
groupant et les réaménageant, les droits contenus dans les articles 1 à
48 de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec, y
compris les droits économiques et sociaux du chapitre IV de cette
Charte. Mais une clause nouvelle, portant sur les garanties, restrictions
et suspensions, a été rédigée pour encadrer l'exercice des droits. La
clause de garantie du paragraphe premier de l'article 5 prévoit l'exis-
tence d'un recours et est inspiré de l'article 24 de la Charte cana-
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dienne des droits et libertés, tout comme la clause de limitation du pa-
ragraphe 2 dont la terminologie est identique à celle que l'on retrouve
à  [252] l'article premier de la Charte canadienne. Toutefois, les para-
graphes 3 et 4 apportent des modifications majeures à l'exercice du
pouvoir de suspension des droits et libertés reconnu aux articles 52 de
l a Charte québécoise et 33 de la Charte canadienne. Il ne permet
qu'une suspension a posteriori et oblige, à cette fin, le législateur à
adopter une loi, à la majorité des deux tiers. Comme le prévoit l'article
33 de la Charte canadienne, une telle loi n'a d'effet que pour cinq ans,
mais elle peut être renouvelée. De plus, le paragraphe 4 intangibilise
certains droits en les protégeant contre toute suspension. La liste des
droits intangibles correspond à celle que l'on retrouve à l'article 4 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, mais aussi à
la Convention américaine des droits de l'Homme à laquelle le Québec
pourrait vouloir devenir partie. Pour donner suite aux représentations
faites devant les commissions régionales et nationale, le titre 2 se ter-
mine par ailleurs par une disposition affirmant que « [t]oute personne
a des responsabilités envers la famille, la communauté et l'humanité
dans laquelle seul son libre et plein développement est possible ». Le
titre 3 vise à reconnaître, non plus les droits des personnes, mais les
droits des collectivités. Les droits des nations autochtones sont recon-
nus en premier lieu et l'article 25 vise en outre à garantir les droits ac-
tuellement reconnus par la Constitution canadienne aux nations au-
tochtones. Ainsi, le paragraphe 2 de l'article 25 reprend le contenu de
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et réfère aux droits exis-
tants, ancestraux ou issus des traités, tout en ajoutant que les droits is-
sus des traités conclus après l'entrée en vigueur de la présente consti-
tution jouiront de la même protection. Les deux autres paragraphes de
l'article 25 sont quant à eux inspirés des principales dispositions de
[253] par l'Assemblée nationale du Québec le 20 mars 1985. À l'ar-
ticle 26, la communauté anglophone se voit reconnaître quant à elle le
droit collectif à la préservation et au libre développement de son iden-
tité historique, linguistique et culturelle et de ses institutions, alors que
des droits individuels en matière d'utilisation de la langue anglaise,
d'instruction dans celle-ci et de gestion des établissements d'enseigne-
ment et des établissement publics qui dispensent en langue anglaise un
service d'intérêt général éducatif, sanitaire, religieux ou culturel sont
également reconnus. L'article 27 concerne les communautés ethnocul-
turelles, dont la participation au développement du Québec est souli-
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gnée, et celui-ci octroie en outre aux personnes appartenant à ces com-
munautés les droits qui leur sont actuellement garantis par l'article 43
de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.

Dans ce titre, il a paru opportun d'inclure un article sur les collecti-
vités régionales et locales et y introduire des dispositions d'ordre très
général, analogues à celles contenues à l'article 3 de l’Avant-projet de
loi sur la souveraineté, mais aussi inspirées par les dispositions de la
Constitution française sur cette matière. Ainsi, l'article 26 prévoit-il
que « [l]e Québec est un État décentralisé qui garantit aux collectivités
régionales et locales le droit d'organiser une gestion autonome dans
leurs domaines de compétence et grâce à des sources de finance-
ment ». Mais il nous a paru opportun d'ajouter que la « décentralisa-
tion des pouvoirs de gestion et de taxation ne doit pas faire obstacle à
la politique gouvernementale d'atténuation des disparités régionales et
locales ». Enfin, une dernière disposition de ce titre précise que « [l]es
droits et libertés des collectivités s'exercent dans le respect de la
Constitution, des lois et du territoire du Québec ».

[254]

Le plus important titre de notre projet de constitution concerne les
institutions du Québec. Le titre 4 du projet se divise en quatre cha-
pitres consacrés respectivement à l'Assemblée nationale, au Gouver-
nement, au président et à la Cour suprême. Pour l'essentiel, les dispo-
sitions du titre 4 reconduisent les institutions et le régime parlemen-
taire actuels, mais nous avons voulu proposer certaines innovations
dans ce chapitre.

Parmi les dispositions de ce titre qui méritent d'être soulignées, on
peut mentionner au sujet de l'Assemblée nationale la proposition de
tenir les élections législatives à date fixe, à tous les quatre ans, le pre-
mier dimanche de mai (art. 29), l'obligation d'adopter une loi déro-
geant aux droits et libertés à la majorité des deux tiers (art. 33 § 2),
l'existence d'un référendum décisionnel (art. 33 § 3) et un article sur
l'état d'exception, dont les modalités d'adoption par l'Assemblée natio-
nale sont décrites à l'article 34, lequel contient également un para-
graphe interdisant toute suspension des articles considérés comme dé-
jà protégés par l'article 5 § 3.

Au sujet de Gouvernement du Québec, la principale innovation ré-
siderait dans le fait qu'un certain nombre de personnalités non élues
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pourraient accéder au Gouvernement, à titre de ministre, s'ils sont élus
dans l'année suivant leur nomination comme ministre, ou comme se-
crétaire d'État. Dans ce dernier cas, la condition de l'élection ne serait
pas applicable, mais le Premier ministre ne pourrait pas faire appel à
plus de cinq secrétaires d'État non élus (art. 36 § 3).

Deux nouvelles institutions doivent être créées par la Constitution
du Québec : le président et la Cour suprême. La fonction de président
du Québec est instituée quant à elle au chapitre 3 du titre 4 et les ar-
ticles 40 et 41 du projet [255] confèrent au président le rôle de garan-
tir la continuité et l'indépendance de l'État, de veiller au respect de
l'ordre constitutionnel, de même qu'ils lui confèrent la responsabilité
de présider aux solennités et d'assumer la plus haute représentation de
l'État québécois dans les relations internationales. Les conditions d'éli-
gibilité à la présidence sont définies à l'article 41 et prévoient entre
autres que le mandat de président est incompatible avec celui de dépu-
té et qu'un président ne peut se faire élire à la présidence plus de deux
fois. Le mode d'élection du président est prévu par l'article 42 et sti-
pule que le chef de l'État doit obtenir les voix de la majorité des deux
tiers du nombre légal des députés. Pour assurer la continuité de l'État
entre les changements de Gouvernement, il est proposé de limiter le
mandat présidentiel à six ans (art. 42 § 2). Les pouvoirs présidentiels
sont énumérés à l'article 43 et comprennent notamment des pouvoirs
en matière internationale, le droit de grâce, de nomination de fonction-
naires et de dissolution de l'Assemblée, mais seulement, dans ce der-
nier cas, à la demande du Premier ministre. En ce qui concerne la
Cour suprême, il importe surtout de signaler qu'elle serait composée,
comme l'actuelle Cour suprême au Canada, de 9 membres, mais que
trois membres seraient nommés par le Premier ministre, trois par le
président de l'Assemblée nationale et trois par le président du Québec,
ce dernier désignant le président de la Cour (art. 49). La Cour suprême
comprendrait par ailleurs une chambre constitutionnelle qui serait
chargée de se prononcer sur la conformité des lois et des traités à la
Constitution (art. 50). La saisine de la chambre constitutionnelle pour-
rait se faire par le Premier ministre, le président de l'Assemblée natio-
nale ou trente-cinq députés (art. 50 § 3), mais le contrôle de la [256]
constitutionnalité par la chambre pourrait également être exercé sur
une demande de renvoi d'un juge des autres tribunaux du Québec.
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Le titre 5 du projet de constitution se veut quant à lui original et se
rapporte à la Communauté internationale et à l'Union canadienne. Cer-
taines de ses dispositions sont inspirées de la Constitution de la Répu-
blique française et de ses plus récentes modifications. L'article 52
concerne la participation à la communauté internationale et prévoit en
outre la possibilité pour le Québec de transférer des compétences à
des institutions internationales à vocation universelle ou régionale.
Mais un tel transfert ne pourrait être effectué qu'avec l'assentiment de
l'Assemblée nationale et des citoyens par référendum. Il en irait de
même pour les transferts effectués au bénéfice d'une Union cana-
dienne, dont il est question à l'article 53 du projet de Constitution et
qui désigne l'union ou le partenariat économique et politique que le
Canada et le Québec pourraient constituer. De tels transferts ne pour-
raient être effectués qu'avec l'assentiment de l'Assemblée nationale et
des citoyens par référendum. Les paragraphes 3 des articles 52 et 53
prévoient que les décisions des institutions internationales ou de
l'Union canadienne, auxquelles le Québec devrait se conformer, pri-
meraient sur les lois et feraient naître des droits et des obligations pour
les habitants du territoire québécois. Le titre 5 comporte aussi un der-
nier article (54) qui porte sur la procédure de conclusion des traités du
Québec et sur les effets des traités en droit interne, de même qu'il régit
l'application des règles coutumières et des principes généraux dans
l'ordre juridique québécois.

En ce qui concerne la révision de la constitution, il a d'abord été
prévu que la disposition faisant de l'État québécois un État de droit
constitutionnel, souverain et [257] 55 § 1). L'initiative de révision ap-
partient aux membres de l'Assemblée nationale, mais toute proposi-
tion de révision constitutionnelle est assujettie au référendum (art. 55
§ 1). Nous avons prévu que les révisions des articles relatifs aux
droits, libertés et responsabilités des personnes et des collectivités (art.
5 à 27) devaient donner lieu à une consultation des collectivités
concernées et que les révisions à ces articles devaient recueillir les
voix de la moitié du nombre légal des députés pour pouvoir être sou-
mises à un référendum.



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 214

Le titre 7 du projet de constitution concerne l'entrée en vigueur de
la constitution. Cette nouvelle constitution requerrait une adoption par
la majorité du nombre légal de députés et une approbation de la popu-
lation par référendum. L'article 59 concerne les modalités de promul-
gation et d'entrée en vigueur de la première constitution et de ses mo-
difications ultérieures, mais contient, en son paragraphe 3, une dispo-
sition transitoire selon laquelle le droit en vigueur avant la publication
de la constitution continue d'être en vigueur dans la mesure où il n'est
pas contraire à l'ordre constitutionnel. Le dernier article (60) du projet
vise à assurer la meilleure diffusion et connaissance de la Constitution
en prévoyant que sa version française est officielle, qu'elle est égale-
ment publiée en langue anglaise et dans les langues autochtones et que
toute personne peut se procurer le texte de la constitution en s'adres-
sant au président de l'Assemblée nationales. Enfin, les établissements
d'enseignement sont invités à inclure dans leur programme d'éduca-
tion des cours destinés à faire connaître le contenu de la constitution.

*
*     *

Au moment où le Québec s'engage dans une nouvelle campagne
référendaire, il faut espérer que les débats sur [258] l'avenir du Qué-
bec éclaireront la décision que les Québécois prendront sur leur ave-
nir. Parmi ces débats figurent bien entendu la question de l'opportunité
de choisir et de proclamer la souveraineté et celle d'offrir au Canada
un partenariat économique et politique. Mais, sans doute, importera-t-
il de se rappeler que le Québec devrait pouvoir se donner une constitu-
tion, une constitution à son image, à l'image d'un peuple qui pourrait à
travers celle-ci se reconnaître, révéler ses choix de société et créer des
institutions pour mettre en œuvre de tels choix.

Le Québec contemporain ne peut se retrouver dans une constitu-
tion canadienne qui lui a été imposée et qui l'a d'ailleurs dépourvu des
moyens pour assurer les changements constitutionnels qui s'impose-
raient pour répondre à ses attentes de développement économique, so-
cial et culturel. Il reste aux Québécois de poser un acte de courage et
de lucidité, de prendre « la ligne du risque » pour construire un pays et
se doter d'un véritable État de droit, constitutionnel, souverain et dé-
mocratique.
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[259]

ANNEXE 1

Projet de constitution du Québec

PRÉAMBULE

CONSIDÉRANT que les Québécoises et les Québécois sont libres
d'assumer leur propre destin, de déterminer leur statut politique et
d'assurer leur développement économique social et culturel ;

Considérant qu'il y a un besoin de donner au Québec une Constitu-
tion dans laquelle tous les Québécois et les Québécoises érigeront un
État de droit constitutionnel, souverain et démocratique et dans la-
quelle l'égalité entre l'homme et la femme sera reconnue ;

Considérant l'attachement du Québec à la liberté individuelle, à la
justice sociale et au pluralisme politique ;

Considérant l'importance de l'objectif d'assurer la qualité et le
rayonnement de la langue française et d'en faire la langue commune
des Québécoises et des Québécois ;

Considérant que le Québec entend poursuivre cet objectif dans un
esprit de justice et d'ouverture, dans le respect des droits et des institu-
tions de la communauté anglophone du Québec ;

Considérant que le Québec reconnaît aux nations autochtones du
Québec le droit de se gouverner et de développer leur identité et leur
culture propre et d'assurer le progrès de leurs nations ;

Considérant que le Québec juge primordial l'apport des commu-
nautés ethnoculturelles au développement du Québec ;

Considérant l'importance de collaborer au renforcement de rela-
tions amicales et de la coopération entre les États et peuples de la
terre ;

Considérant le devoir solennel du Québec de protéger et d'amélio-
rer l'environnement pour les générations présentes et futures ;

En conséquence les dispositions ci-après sont acceptées comme
étant la Constitution du Québec :
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[260]

UN PROJET DE CONSTITUTION

TITRE PREMIER
DE L'ÉTAT ET DE LA SOUVERAINETÉ

Article premier - Principes fondateurs de l'État

1. Le Québec se constitue en un État de droit constitutionnel, sou-
verain et démocratique. Ses valeurs essentielles sont la liberté indivi-
duelle, la justice sociale et le pluralisme politique.

2. Le Québec est l'État de tous ses citoyens. À défaut d'autres re-
cours, les Québécoises et les Québécois ont le droit de résister à qui-
conque renverserait le régime démocratique.

Article 2 - Essence et exercice de la souveraineté

1. La souveraineté nationale réside en la communauté de destin
formée par l'ensemble des Québécoises et des Québécois ; elle est
exercée par le moyen d'élections et de référendums. Le suffrage popu-
laire est toujours universel, direct, égalitaire et secret.

2. Les organes responsables de l'exercice délégué de la souveraine-
té populaire sont l'Assemblée nationale, le Gouvernement, le président
du Québec et la Cour suprême. Ces organes doivent respecter les prin-
cipes de séparation et d'interdépendance des pouvoirs.

3. Tout pouvoir politique est soumis à l'ordre constitutionnel et doit
être exercé conformément à la Constitution. Le régime doit permettre
le pluralisme de l'expression et de l'organisation politiques démocra-
tiques, ainsi que le respect des droits fondamentaux et des libertés es-
sentielles et la garantie de leur exercice et de leur usage.

4. La présente Constitution est la loi suprême du Québec. Elle rend
inopérantes les dispositions incompatibles de toute autre règle de
droit.
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[261]

Article 3 - Langues de l'État

1. Le français est la langue officielle de l'État québécois.

2. La langue anglaise et les langues autochtones participent avec le
français à la richesse linguistique du Québec et constituent un patri-
moine culturel qui doit être l'objet d'une protection et d'un respect par-
ticuliers.

Article 4 - Signes d'identité de l'État

1. Le drapeau du Québec est le fleurdelisé. Il est composé de
quatre fleurs de lis blanches sur fond bleu azur séparées par deux
bandes blanches croisées verticalement et horizontalement.

2. La capitale de l'État est la ville de Québec. La ville de Montréal
détient le statut de métropole du Québec.

3. La devise de l'État est « Je me souviens ».

TITRE 2 - DES DROITS, LIBERTÉS
ET RESPONSABILITÉS DES PERSONNES

Article 5 - Garanties, restrictions et suspension

1. Le présent titre garantit les droits et libertés qui y sont énoncés.
Toute personne, victime de violation des droits et libertés qui lui sont
garantis par le présent titre, peut s'adresser à un tribunal compétent
pour obtenir la réparation que le tribunal estime convenable et juste eu
égard aux circonstances.

2. Les droits et libertés garantis par le présent titre ne peuvent être
restreints que par une règle de droit, dans des limites qui soient raison-
nables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d'une
société libre et démocratique.

3. Si une loi et une disposition de loi de l'Assemblée nationale du
Québec a été invalidée comme étant contraire à l'un des droits et liber-
tés garantis par le présent titre, l'Assemblée nationale peut adopter une
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loi suspendant les droits et libertés prévus dans le présent titre. Une
telle loi cesse d'avoir effet à la date qui y est  [262] précisée ou, au
plus tard, cinq ans après son entrée en vigueur. L'Assemblée nationale
peut adopter de nouveau une telle loi. L'Assemblée nationale ne peut
adopter une telle loi que selon les modalités prévues au paragraphe 2
de l'article 33.

4. Le paragraphe précédent n'autorise aucune suspension des para-
graphes 1 et 2 de l'article 6, du paragraphe 1 de l'article 8, de l'article
13, du sous-paragraphe 1g) de l'article 16 et de l'article 21. Il n'auto-
rise pas non plus la suspension des garanties juridiques indispensables
à la protection des droits susvisés.

Article 6 - Droit à la vie

1. Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu'à la sûreté, à l'intégrité
et à la liberté de sa personne.

2. En aucun cas, un être humain peut être soumis à la peine de
mort, à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants.

3. Tout être humain possède également la personnalité juridique.

4. Tout être humain dont la vie est en péril a droit au secours. Toute
personne doit porter secours à celui dont la vie est en péril, personnel-
lement ou en obtenant du secours, en lui apportant l'aide physique né-
cessaire et immédiate, à moins d'un risque pour elle ou pour les tiers
ou d'un autre motif raisonnable.

Article 7 - Droit à la vie privée

1. Toute personne a droit à la sauvegarde de sa dignité, de son hon-
neur et de sa réputation.

2. Toute personne a droit au respect de sa vie privée.

Article 8 - Droit à la liberté

1. Toute personne est titulaire de la liberté de conscience et de reli-
gion.
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2. Elle est également titulaire de la liberté d'opinion, la liberté d'ex-
pression, la liberté de réunion pacifique et la liberté d'association.

[263]

3. Nul ne peut être privé de sa liberté ou de ses droits, sauf pour les
motifs prévus par la loi et suivant la procédure prescrite.

4. Nul ne peut faire l'objet de saisies, perquisitions ou fouilles abu-
sives.

Article 9 - Liberté de circulation et d'établissement

1. Tous les citoyens jouissent de la liberté de circuler sur tout le
territoire national et de choisir librement leur lieu de résidence.

2. Tous les citoyens ont le droit d'émigrer, de quitter librement le
territoire national, et d'y revenir.

Article 10 - Droit de propriété

1. Toute personne a droit à la jouissance paisible et à la libre dispo-
sition de ses biens, sauf dans la mesure prévue par la loi.

2. La demeure est inviolable.

3. Nul ne peut pénétrer chez autrui ni y prendre quoi que ce soit
sans son consentement exprès ou tacite.

Article 11 - Droit au secret professionnel

1. Chacun a droit au respect du secret professionnel.

2. Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout
prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, même en justice, divul-
guer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison
de leur état ou profession, à moins qu'ils n'y soient autorisés par celui
qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la
loi.

3. Le tribunal doit, d'office, assurer le respect du secret profession-
nel.
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Article 12 - Droit à l'égalité

1. Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans
discrimination à une égale protection de la loi. À cet égard, la loi
[264] doit interdire toute discrimination, notamment d'âge, de couleur,
d'état civil, de grossesse, de handicap, de langue, de naissance, d'opi-
nion politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale,
d'orientation sexuelle, de race, de religion, de sexe ou de toute autre
situation.

2. Le paragraphe précédent n'a pas pour effet d'interdire les lois,
programmes ou activités destinés à améliorer la situation d'individus
ou de groupes défavorisés, notamment du fait de leur âge, couleur, état
civil, grossesse, handicap, langue, naissance, opinion politique et toute
autre opinion, origine nationale ou sociale, orientation sexuelle, race,
religion, sexe ou toute autre situation.

3. Nul ne doit harceler une personne en raison de l'un des motifs
visés au paragraphe 1 du présent article, ni diffuser, publier et exposer
en public un avis, un symbole ou un signe comportant discrimination,
ou encore donner une autorisation à cet effet.

Article 13 - Droits politiques

1. Toute personne a le droit de soumettre à l'Assemblée nationale
des pétitions, des représentations, des réclamations ou des plaintes
pour défendre ses droits, l’ordre constitutionnel ou l'intérêt général.

2. Tous les citoyens ont le droit de prendre part à la vie politique et
à la direction des affaires publiques de l'État, directement ou par l'in-
termédiaire de représentants librement élus, et sont éligibles aux élec-
tions nationales.

3. Tous les citoyens majeurs de plus de dix-huit ans disposent du
droit de vote, sauf incapacité prévue par la loi, lors des élections et ré-
férendums.

Article 14 - Droit à une audition

1. Toute personne a droit, en pleine égalité, à une audition publique
et impartiale de sa cause par un tribunal indépendant et qui ne soit pas
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préjugé, qu'il s'agisse de la détermination de ses [265] droits et obliga-
tions ou du bien-fondé de toute accusation portée contre elle.

2. Le tribunal peut toutefois ordonner le huis clos dans l'intérêt de
la morale ou de l'ordre public. Toute personne a droit de se faire repré-
senter par un avocat ou d'en être assistée devant tout tribunal.

3. Une personne ne peut être jugée de nouveau pour une infraction
dont elle a été acquittée ou dont elle a été déclarée coupable en vertu
d'un jugement passé en force de chose jugée.

4. Aucun témoignage devant un tribunal ne peut servir à incriminer
son auteur, sauf le cas de poursuites pour parjure ou pour témoignages
contradictoires.

Article 15 - Droits d'une personne arrêtée ou détenue

1. Toute personne arrêtée ou détenue

a) doit être traitée avec humanité et avec le respect dû à la per-
sonne humaine ;

b) a droit d'être promptement informée, dans une langue qu'elle
comprend, des motifs de son arrestation ou de sa détention ;

c) a droit, sans délai, d'en prévenir ses proches et de recourir à l'as-
sistance d'un avocat. Elle doit être promptement informée de ces
droits ;

d) doit être promptement conduite devant le tribunal compétent ou
relâchée ;

e) ne peut être privée, sans juste cause, du droit de recouvrer sa li-
berté sur engagement, avec ou sans dépôt ou caution, de comparaître
devant le tribunal dans le délai fixé.

2. Toute personne détenue dans un établissement de détention

a) a droit d'être soumise à un régime distinct approprié à son sexe,
son âge et sa condition physique ou mentale ;

b) a droit, en attendant l'issue de son procès, d'être séparée, jus-
qu'au jugement final, des prisonniers qui purgent une peine.

3. Toute personne privée de sa liberté a droit de recourir à l'habeas
corpus.
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[266]

Article 16 - Droits d'une personne accusée

1. Toute personne accusée

a) a le droit d'être promptement informée de l'infraction particu-
lière qu'on lui reproche ;

b) a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable ;

c) est présumée innocente jusqu'à ce que la preuve de sa culpabilité
ait été établie suivant la loi ;

d) a droit à une défense pleine et entière et a le droit d'interroger et
de contre-interroger les témoins.

e) a le droit d'être assistée gratuitement d'un interprète si elle ne
comprend pas la langue employée à l'audience ou si elle est atteinte de
surdité.

f) ne peut être contrainte de témoigner contre elle-même lors de
son procès.

2. Toute personne accusée

a) ne peut être condamnée pour une action ou une omission qui, au
moment où elle a été commise, ne constituait pas une infraction
d'après le droit interne du Québec et n'avait pas de caractère criminel
en vertu de traités, de règles coutumières ou de principes généraux de
droit ;

b) a droit à la peine la moins sévère lorsque la peine prévue pour
l'infraction a été modifiée entre la perpétration de l'infraction et le pro-
noncé de la sentence ;

c) a droit à un procès par jury, lorsque la peine prévue est de 5 ans
d'emprisonnement ou plus.

Article 17 - Droit à l'éducation

1. Toute personne a droit, dans la mesure et suivant les normes pré-
vues par la loi, à l'instruction publique gratuite.
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2. Les parents ou les personnes qui en tiennent lieu ont le droit
d'exiger que, dans les établissements d'enseignement publics, leurs en-
fants reçoivent un enseignement religieux ou moral conforme à leurs
convictions, dans le cadre des programmes prévus par la loi.

[267]

3 Les parents ou les personnes qui en tiennent lieu ont le droit de
choisir pour leurs enfants des établissements d'enseignement privés,
pourvu que ces établissements se conforment aux normes prescrites
ou approuvées en vertu de la loi.

Article 18 - Droit à l'information

Toute personne a droit à l'information, dans la mesure prévue par la
loi.

Article 19 - Droit à un niveau de vie décent

Toute personne dans le besoin a droit, pour elle et sa famille, à des
mesures d'assistance financière et à des mesures sociales, prévues par
la loi, susceptibles de lui assurer un niveau de vie décent.

Article 20 - Droit au travail

Toute personne qui travaille a droit, conformément à la loi, à des
conditions de travail justes et raisonnables et qui respectent sa santé,
sa sécurité et son intégrité physique.

Article 21 - Droits relatifs à la famille

1. Tout enfant a droit à la protection, à la sécurité et à l'attention
que ses parents ou les personnes qui en tiennent lieu peuvent lui don-
ner.

2. Les époux ont, dans le mariage, les mêmes droits, obligations et
responsabilités. Ils assurent ensemble la direction morale et matérielle
de la famille et l'éducation de leurs enfants communs.

3. Toute personne âgée ou toute personne handicapée a droit d'être
protégée contre toute forme d'exploitation.
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4. Toute personne a aussi droit à la protection et à la sécurité que
doivent lui apporter sa famille ou les personnes qui en tiennent lieu.

[268]

Article 22 - Responsabilités

Toute personne a des responsabilités envers la famille, la commu-
nauté et l'humanité dans laquelle seule son libre et plein développe-
ment est possible.

TITRE 3 - DES DROITS, LIBERTÉS
ET RESPONSABILITÉS DES COLLECTIVITÉS

Article 23 - Nations autochtones

1. Les nations autochtones du Québec sont les Abénaquis, les Al-
gonkins, les Attikameks, les Cris, les Hurons, les Inuit, les Malécites,
les Micmacs, les Mohawks, les Montagnais et les Naskapis. Le Qué-
bec reconnaît que les autochtones forment des nations distinctes dont
il importe de préserver l'identité et la participation au développement
du Québec.

2. Les droits existants, ancestraux ou issus des traités des nations
autochtones du Québec sont reconnus et garantis. Les droits issus des
traités conclus ultérieurement à l'entrée en vigueur de la présente
Constitution jouissent de la même protection.

3. Les nations autochtones ont le droit d'utiliser, de développer, de
revitaliser et de transmettre aux générations futures leurs traditions
orales, religieuses et culturelles.

4. L'autonomie gouvernementale des nations autochtones est le
droit d'avoir et de contrôler, dans le cadre d'ententes avec le Gouver-
nement du Québec, des institutions qui correspondent à leurs besoins
dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la langue, des ser-
vices sociaux et du développement économique.
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Article 24 - Communauté anglophone

1. La communauté anglophone a droit à la préservation et au libre
développement de son identité historique, linguistique et culturelle et
de ses institutions.

[269]

2. Les personnes appartenant à la communauté anglophone doivent
être en mesure d'utiliser la langue anglaise dans l'exercice de tous
leurs droits civils et politiques.

3. Les enfants, dont les parents ont reçu une instruction en langue
anglaise au Québec ou au Canada au niveau primaire ou secondaire,
ont le droit de recevoir un enseignement élémentaire et secondaire en
anglais.

4. Les personnes appartenant à la communauté anglophone ont un
droit de gestion à l'égard des établissements d'enseignement qui
offrent un enseignement élémentaire et secondaire en anglais et des
établissements publics qui dispensent en langue anglaise un service
d'intérêt général éducatif, sanitaire, religieux ou culturel.

Article 25 - Communautés ethnoculturelles

1. Le Québec reconnaît que les communautés ethnoculturelles
contribuent à la diversité et participent au développement du Québec.

2. Les personnes appartenant à des communautés ethnoculturelles
ne peuvent être privées du droit d'avoir, en commun, avec les autres
membres de leurs communautés leur propre vie culturelle, de profes-
ser et pratiquer leur propre religion et d'employer leur propre langue.

Article 26 - Collectivités régionales et locales

1. L'État du Québec se compose de collectivités régionales et lo-
cales qui sont des divisions territoriales dotées d'une personnalité juri-
dique propre. Le nombre de divisions territoriales ne peut être modifié
que par une loi.
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2. Le Québec est un État décentralisé qui garantit aux collectivités
régionales et locales le droit d'organiser une gestion autonome dans
leurs domaines de compétence et grâce à des sources de financement.

3. La décentralisation des pouvoirs de gestion et de taxation ne doit
pas faire obstacle à la politique gouvernementale d'atténuation des dis-
parités régionales et locales.

[270]

Article 27 - Responsabilités des collectivités

1. Les droits et libertés des collectivités s'exercent dans le respect
de la Constitution, des lois et du territoire du Québec.

TITRE 4
DES INSTITUTIONS DU QUÉBEC

Chapitre 1 - De l'Assemblée nationale du Québec

Article 28 - Fonction parlementaire

1. L'Assemblée nationale représente l'ensemble des Québécoises et
Québécois. Elle vote la loi et contrôle l'action du Gouvernement.

2. Les débats de l'Assemblée nationale sont publics. Le huis clos
ne peut être prononcé qu'à la majorité des deux tiers, sur demande
d'un cinquième des membres de l'Assemblée. 

Article 29 - Composition

1 . L'Assemblée nationale se compose de députés. Le nombre de
députés est de 125. Ce nombre peut être modifié pour tenir compte de
l'évolution démographique du Québec.

2. Les députés sont élus selon le système de la représentation majo-
ritaire à un tour, au suffrage universel direct, secret, égalitaire et pério-
dique par les citoyens jouissant de leurs droits civiques. Les élections
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législatives ont lieu à date fixe, à tous les quatre ans, le premier di-
manche de mai.

3. Tout citoyen jouissant de ses droits politiques est éligible à la
fonction de député. Tout député qui est privé de ces qualités est, de
plein droit, déchu de sa dignité parlementaire.

4. Un député ne peut siéger à l'Assemblée avant d'avoir prêté le
serment suivant : « Je jure que je serai loyal envers le Québec et que
j'exercerai mes fonctions de député avec honnêteté et justice dans le
respect de la Constitution du Québec. »

[271]

Article 30 - Immunité des députés et protection de l'Assemblée

1. Aucun député ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu
ou jugé en raison des opinions ou votes émis par lui dans l'exercice de
ses fonctions.

2. Chaque député a droit à une indemnité équitable assurant son in-
dépendance.

3. L'Assemblée nationale est inviolable et peut exercer tous les
pouvoirs nécessaires afin de se protéger contre toute atteinte à ses pri-
vilèges.

Article 31 - Incompatibilités avec le statut parlementaire

1. Est incompatible avec le statut de député tout mandat, fonction
ou emploi auquel correspond une rémunération, ou un avantage tenant
lieu de rémunération, du Gouvernement ou de l'un de ses ministères,
d'un État étranger ou d'une institution internationale. Un député doit
éviter de se placer dans une situation où son intérêt personnel peut in-
fluer sur l'exercice de ses fonctions.

2. Est incompatible avec le statut de député la charge de membre
du conseil d'une collectivité régionale ou locale. Est incompatible
avec le statut de président de l'Assemblée la fonction d'administrateur
d'une corporation à caractère commercial, industriel ou financier.

3. Tout député qui, lors de son élection, se trouve dans une des si-
tuations d'incompatibilité doit, avant d'être assermenté ou de faire sa
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déclaration solennelle, se démettre de la fonction incompatible avec
son statut de député. Si une fonction incompatible avec le statut parle-
mentaire échoit à un député au cours de son mandat, celui-ci doit se
démettre de l'une ou de l'autre dans un délai de trente jours, et ne peut
entre-temps siéger à l'Assemblée.

[272]

Article 32 - Organisation de l'Assemblée

1. Est éligible à la fonction de député tout citoyen jouissant de ses
droits politiques et âgé de 25 ans révolus. Les députés sont élus pour
au plus quatre ans consécutifs à compter du jour de la publication des
noms des candidats proclamés élus. Les mandats ne cessent dans au-
cun cas avant que de nouvelles élections n'aient eu lieu. Personne ne
peut se faire élire député plus de quatre fois.

2. L'Assemblée nationale élit dès le début de sa première séance et
parmi ses membres un président et deux vice-présidents. Le président
élu est chargé de veiller à la sûreté et d'exercer les pouvoirs de police
dans les bâtiments de l'Assemblée nationale et aucune perquisition ou
saisie ne peut être effectuée dans les locaux de l'Assemblée sans son
autorisation expresse.

3. L'Assemblée nationale adopte son propre règlement intérieur et
établit les règles de sa procédure à la majorité de ses membres et elle
est seule compétente pour les faire respecter. L'Assemblée peut consti-
tuer des commissions et des sous-commissions composées de députés
et chargées d'examiner toute question relevant de la compétence que
l'Assemblée leur attribue et d'exécuter tout mandat qu'elle leur confie.

4. L'Assemblée nationale se réunit de plein droit en deux sessions
ordinaires par an au cours desquelles le quorum est du dixième de ses
membres. L'Assemblée nationale peut être convoquée en session ex-
traordinaire, à l'initiative de son président, du président du Québec ou
d'un tiers de ses membres.
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Article 33 - Élaboration et adoption des lois

1. L'initiative des lois appartient aux membres de l'Assemblée na-
tionale. Seul un ministre peut déposer un projet de loi qui a pour objet
l'engagement de fonds publics, l'imposition d'une charge aux contri-
buables, la remise d'une dette envers l'État ou l'aliénation de biens ap-
partenant à l'État.

2. L'Assemblée nationale ne peut adopter une loi qu'à la majorité
absolue de ses membres présents ; cette majorité ne peut, en  [273] au-
cun cas, être inférieure au quart du nombre légal des députés. Sur l'en-
semble des lois, le vote intervient par appel nominal. L'Assemblée na-
tionale ne peut adopter une loi visée au paragraphe 3 de l'article 5 qu'à
la majorité des deux tiers de ses membres présents.

3. Une loi adoptée par l'Assemblée nationale ne peut être soumise
à un référendum que si, lors de son dépôt, elle contient une disposition
à cet effet ainsi que le texte de la question soumise au référendum.
Cette loi ne peut être présentée pour sanction qu'après avoir été sou-
mise aux électeurs par voie de référendum et approuvée à la majorité
des votes valablement exprimés.

4. Les lois sont sanctionnées et publiées par le président du Québec
conformément aux dispositions du paragraphe premier de l'article 44
de la présente Constitution.

Article 34 - État d'exception

1. En cas de menace imminente contre la sécurité nationale, l'As-
semblée nationale adopte sur demande du premier ministre une loi
instituant l'état d'exception.

2. Si la situation exige impérieusement une action immédiate et si
la réunion en temps utiles de l'Assemblée nationale se heurte à des
obstacles insurmontables, la constatation d'une menace imminente
contre la sécurité nationale et l'institution de l'état d'exception peut
prendre la forme d'un décret du premier ministre autorisé par le pré-
sident du Québec et le président de l'Assemblée nationale.

3. Les paragraphes précédents n'autorisent aucune suspension des
paragraphes 1 et 2 de l'article 6, du paragraphe 1 de l'article 8, de l'ar-
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ticle 13, du sous-paragraphe lg) de l'article 16 et de l'article 21. Il n'au-
torise pas non plus la suspension des garanties juridiques indispen-
sables à la protection des droits susvisés.

4. L'institution de l'état d'exception ne modifie pas le principe de la
responsabilité ultérieure du Gouvernement et de ses agents.

[274]

Chapitre 2 - Du Gouvernement du Québec

Article 35 - Fonction gouvernementale

1. Le Gouvernement est l'organe qui détermine et conduit la poli-
tique intérieure et extérieure. Il assure l'exécution des lois, dispose du
pouvoir réglementaire et nomme aux emplois de l'État conformément
à la Constitution et aux lois.

2. La fonction gouvernementale est exercée par un Conseil exécutif
composé des ministres, ministres délégués et secrétaires d'État sous
l'autorité du premier ministre.

3. Le Gouvernement doit conserver la confiance de l'Assemblée
nationale et peut engager devant l'Assemblée nationale sa responsabi-
lité sur un projet de loi ou l'ensemble de son programme. La responsa-
bilité du Gouvernement peut également être mise en cause par le vote
d'une motion de censure, déposée avec le soutien d'au moins un cin-
quième des députés, et adoptée si elle recueille les voix de la majorité
absolue du nombre légal des députés.

Article 36 - Nomination

1. Le premier ministre est nommé par le président du Québec en
fonction des résultats électoraux.

2. Les autres membres du Gouvernement sont nommés et révoqués
par le président du Québec sur proposition du premier ministre.

3. Seul un député peut être ministre du Gouvernement. Toutefois,
une personne peut être nommée et demeurer ministre du Gouverne-
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ment si elle est élue dans l'année suivant sa nomination. Un secrétaire
d'État ne doit pas être député, mais un maximum de cinq secrétaires
d'État peuvent faire partie du Gouvernement.

[275]

Article 37 - Fonctions ministérielles

1. Le premier ministre dirige l'action du Gouvernement dont il as-
sure l'unité. Il est responsable de la politique générale et de la défense
nationale de l'État.

2. Le premier ministre peut déléguer l'exercice de ses pouvoirs.
Les actes du premier ministre sont contresignés, le cas échéant, par les
membres du Gouvernement chargés de leur exécution.

3. Chaque ministre, ministre délégué et secrétaire d'État exercent
les compétences fixées par la loi. Les ministres sans portefeuille
exercent les compétences qui leur sont dévolues par décision du pre-
mier ministre.

Article 38 - Immunités

1. Aucun membre du Gouvernement ne peut être poursuivi, recher-
ché, arrêté, détenu ou jugé à titre personnel pour un acte ou une omis-
sion commis dans l'exercice de ses fonctions.

2. Si un procès criminel est engagé contre un membre du Gouver-
nement, l'Assemblée nationale décide s'il doit ou non être suspendu de
ses fonctions.

Article 39 - Rôle de l'Administration

1. L'Administration publique sert avec objectivité l'intérêt général
et agit conformément aux principes d'efficacité, impartialité, coordina-
tion, hiérarchie, décentralisation et déconcentration et se soumet plei-
nement au droit.

2. Les organes de l'Administration publique sont créés, régis et co-
ordonnés conformément à la loi.
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3. Le pouvoir réglementaire et la légalité de l'action administrative
sont contrôlés par le juge.

[276]

Chapitre 3 - Du président du Québec

Article 40 - Fonction présidentielle

1. Le président du Québec est le chef de l'État dont il garantit la
continuité et l'indépendance.

2. Le président du Québec veille au respect de l'ordre constitution-
nel, préside aux solennités et assume la plus haute représentation de
l'État québécois dans les relations internationales.

Article 41 - Conditions du statut présidentiel

1. Est éligible à la présidence du Québec tout citoyen jouissant de
ses droits politiques et âgé de quarante ans révolus. Un député ne peut
être élu à la présidence du Québec. Personne ne peut se faire élire à la
présidence plus de deux fois.

2. Les fonctions de président du Québec sont incompatibles avec
toute autre activité rémunérée, charge ou dignité.

3. Le traitement et les indemnités du président du Québec sont
fixés par la loi.

Article 42 - Élection

1. Le président du Québec est élu sans débat par les membres de
l'Assemblée nationale.

2. Est élu le candidat qui obtient au scrutin secret les voix de la
majorité des deux tiers du nombre légal des députés. Si aucun candi-
dat n'obtient la majorité des deux tiers au cours des deux premiers
tours de scrutin, est élu celui qui recueille lors d'un troisième tour le
plus grand nombre de voix.
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3. La durée des fonctions du président du Québec est de six ans et
prend fin lors de l'investiture du nouveau président élu.

Article 43 - Pouvoirs présidentiels

1. Le président du Québec est tenu informé des négociations inter-
nationales et exprime le consentement de l'État à être lié par [277] les
traités. Il accrédite les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires au-
près des puissances étrangères ; les ambassadeurs et les envoyés extra-
ordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui.

2. Le président du Québec dispose du droit de grâce, du droit de
commuer ou de réduire les peines infligées à tout condamné.

3. Dans les cas indiqués par la loi, le président du Québec nomme
et révoque les fonctionnaires, les juges, les officiers et les sous-offi-
ciers de l'État.

4. Le président du Québec peut adresser des messages à l'Assem-
blée nationale. Il peut dissoudre l'Assemblée nationale, à la demande
du premier ministre.

Article 44 - Sanction et publication des lois

1. Les lois sont sanctionnées dans les dix jours suivant leur adop-
tion par l'Assemblée nationale ou leur approbation par référendum,
sous la forme d'un décret signé par le président du Québec.

2. À défaut de sanction par le président du Québec dans les dix
jours prévus, il y sera pourvu par le président de l'Assemblée natio-
nale.

Article 45 - Contreseing

1. Aucun acte du président du Québec n'est valable ni n'est exécuté
sans le contreseing du premier ministre.

2. Par exception, les actes de dissolution de l'Assemblée nationale
et de nomination du premier ministre et du personnel des services de
la présidence du Québec sont dispensés du contreseing.
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Article 46 - Mise en accusation

1. À la demande du tiers de ses membres, l'Assemblée nationale
peut voter la mise en accusation du président du Québec devant la
Cour suprême pour violation délibérée de l'ordre constitutionnel. La
décision de mise en accusation doit être prise à la [278] majorité des
deux tiers des membres de l'Assemblée nationale.

2. Si la Cour suprême constate la culpabilité, le président du Qué-
bec est déchu de ses fonctions. La décision de la Cour constatant ou
non la culpabilité doit intervenir dans un délai d'un mois suivant la
mise en accusation.

Article 47 - Intérim

1. En cas d'empêchement temporaire ou définitif du président du
Québec, ses fonctions sont exercées provisoirement par le président de
l'Assemblée nationale ou, en cas d'empêchement de celui-ci, par la
personne le suppléant.

2. En cas d'empêchement définitif du président du Québec, l'As-
semblée nationale procède à une nouvelle élection conformément aux
règles de l'article 42 de la présente Constitution dans un délai d'un
mois.

3. Pendant l'exercice des fonctions du président du Québec par in-
térim, le mandat de député du président de l'Assemblée nationale ou
de la personne le suppléant est automatiquement suspendu.

Chapitre 4 - De la Cour suprême du Québec

Article 48 - Fonction judiciaire

1. La Cour suprême, dont la juridiction s'étend à tout le Québec, est
l'organe judiciaire suprême.

2. Elle ne peut que prononcer la cassation des décisions judiciaires
pour violation du droit. Les décisions de la Cour suprême sont défini-
tives et ne sont susceptibles d'aucun recours.
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Article 49 - Organisation de la Cour suprême

1. La Cour suprême est composée de neuf membres dont trois sont
nommés par le président du Québec, trois par le premier ministre et
trois par le président de l'Assemblée nationale. Le juge [279] en chef
de la Cour suprême est nommé par le président du Québec et a voix
prépondérante en cas de partage.

2. Les neuf membres sont nommés pour un mandat unique de neuf
ans. Le renouvellement s'effectue par tiers tous les trois ans, par la no-
mination d'un nouveau membre par chacune des trois personnes habi-
litées par le premier paragraphe du présent article.

3. La Cour suprême connaît des recours contre toute décision de la
Cour d'appel du Québec et d'autres cours en tant que la présente
Constitution et la loi le prescrivent.

Article 50 - Chambre constitutionnelle de la Cour suprême

1. Une Chambre constitutionnelle de la Cour suprême est chargée
de se prononcer sur la conformité des lois et traités à la Constitution.
Elle doit statuer dans un délai d'un mois.

2. Pour garantir la constitutionnalité d'une loi, le président du Qué-
bec, le premier ministre, le président de l'Assemblée nationale ou
trente-cinq députés peuvent soumettre la question à la Chambre
constitutionnelle de la Cour suprême avant la sanction dont le délai est
suspendu. Une loi déclarée inconstitutionnelle ne peut être sanction-
née.

3. Pour garantir la constitutionnalité d'un traité, le président du
Québec, le premier ministre, le président de l'Assemblée nationale ou
trente-cinq députés peuvent soumettre la question à la Chambre
constitutionnelle de la Cour suprême avant l'approbation du traité ou
l'expression du consentement à être lié. L'Assemblée nationale ne peut
approuver un traité déclaré inconstitutionnel et le président du Québec
ne peut exprimer le consentement du Québec à être lié par un traité
déclaré inconstitutionnel.

4. Si, au cours d'un litige, il existe des doutes sur la constitutionna-
lité d'une loi ou d'un traité dont dépend sa décision, le juge doit sus-



Manifeste des intellectuels pour la souveraineté... (1995) 237

pendre la procédure et soumettre la question à la décision de la
Chambre constitutionnelle de la Cour suprême. Si une loi est déclarée
inconstitutionnelle, l'application en est suspendue jusqu'à la révision
de la Constitution. Si un traité est [280] déclaré inconstitutionnel, l'ap-
plication en est suspendue jusqu'à la révision de la Constitution.

Article 51 - Autres tribunaux du Québec

1. Les autres tribunaux du Québec, en matières civiles, criminelles
ou mixtes, sont la Cour d'appel du Québec et la Cour du Québec.

2. Les juges des tribunaux du Québec sont indépendants et ne sont
soumis qu'à la loi. Ils sont inamovibles et ne peuvent contre leur gré
être mutés, suspendus, mis à la retraite avant d'avoir atteint l'âge de
soixante-quinze ans ou démis de leurs fonctions qu'en vertu d'une dé-
cision judiciaire et pour les seuls motifs et dans la seule forme pres-
crits par la loi.

3. Les juges sont choisis parmi les membres du Barreau du Qué-
bec. Ils forment cependant un corps unique et sont soumis à un seul
statut.

4. Nul tribunal, nulle juridiction contentieuse ne peut être établi
qu'en vertu d'une loi. Il ne peut être créé de commissions ni de juges
extraordinaires ou spéciaux, sous quelque dénomination que ce soit.

TITRE 5
DE LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE

ET DE L'UNION CANADIENNE

Article 52 - Participation à la communauté internationale

1. Le Québec participe à la communauté internationale et conduit
ses relations internationales selon les principes de la souveraineté na-
tionale, du respect des règles de droit international, de l'égalité souve-
raine des États, de la coopération avec les institutions internationales
et du règlement pacifique des différends internationaux.

2. Avec l'assentiment de l'Assemblée nationale et des citoyens par
référendum, le Québec peut transférer par traité l'exercice de compé-
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tences à des institutions internationales à vocation universelle ou ré-
gionale.

[281]

3. Dès leur publication officielle, les décisions des institutions in-
ternationales auxquelles le Québec doit se conformer priment sur les
lois et font naître directement des droits et des obligations pour les ha-
bitants du territoire québécois.

Article 53 - Participation à l'Union canadienne

1. Le Québec participe à l'Union canadienne, constituée d'États qui
ont librement choisi, en vertu du Traité instituant l'Union canadienne,
d'exercer en commun certaines de leurs compétences.

2. Sous réserve de réciprocité et selon les modalités prévues au
Traité instituant l'Union canadienne, le Québec consent aux transferts
de compétences nécessaires à l'établissement de l'Union. Avec l'assen-
timent de l'Assemblée nationale et des citoyens par référendum, le
Québec peut transférer par traité l'exercice de compétences addition-
nelles à l'Union.

3. Dès leur publication officielle, les décisions des institutions de
l'Union auxquelles le Québec doit se conformer priment sur les lois et
font naître directement des droits et des obligations pour les habitants
du territoire québécois.

Article 54 - Traités, règles coutumières et principes généraux

1.  Le président du Québec ne peut exprimer le consentement du
Québec à être lié par un traité de paix, un traité de commerce, un traité
constitutif d'une organisation internationale, un traité qui engage les
finances de l'État, un traité qui modifie des dispositions de nature lé-
gislative, un traité relatif à l'état des personnes ainsi qu'un traité com-
portant cession, échange ou adjonction de territoire, que si un tel traité
a été approuvé par une loi de l'Assemblée nationale. Le président du
Québec ne peut exprimer le consentement du Québec à être lié par un
traité transférant des compétences à des institutions internationales ou
à l'Union canadienne que s'il a été approuvé par les citoyens par réfé-
rendum à la majorité des votes valablement exprimés. Les mesures
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sont [282] prises pour que les électeurs reçoivent copie du traité avant
la date du référendum.

2. Dès leur publication officielle, les règles comprises dans un trai-
té à l'égard duquel l'État québécois a exprimé son consentement à être
lié et qui est en vigueur, font partie intégrante du droit interne, priment
les lois et font naître directement des droits et des obligations pour les
habitants du territoire québécois.

3. Si la Chambre constitutionnelle de la Cour suprême, saisie par le
président du Québec, par le premier ministre ou par le président de
l'Assemblée nationale, a déclaré que les règles comprises dans un trai-
té sont contraires à la Constitution, l'expression du consentement à
être lié à l'égard d'un tel traité ne peut intervenir qu'après la révision
de la Constitution.

4. Les règles coutumières et les principes généraux de droit font
également partie intégrante du droit interne, priment sur les lois et font
naître directement des droits et des obligations pour les habitants du
territoire québécois.

TITRE 6
DE LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION

Article 55 - Limites matérielles et circonstancielles

1. Les dispositions de la Constitution, à l'exception de l'article pre-
mier et du premier paragraphe de l'article 2, peuvent être soumises à
révision.

2. Aucun acte de révision constitutionnelle ne peut être entrepris ni
accompli pendant l'état d'exception.

3. Lorsqu'une révision des articles 23 à 27 de la présente Constitu-
tion est en préparation, les représentants des collectivités concernées
doivent être invités aux travaux relatifs à la proposition de révision.
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Article 56 - Initiative parlementaire

1. L'initiative de la révision de la Constitution appartient aux
membres de l'Assemblée nationale. Toute proposition de révision
[283] doit être déposée à l'Assemblée nationale avec le soutien d'au
moins un quart des députés.

2.  La proposition de révision incluant le texte complet des articles
modifiés doit au moins recueillir les voix du tiers du nombre légal des
députés. Une proposition de révision des articles 5 à 27 doit au moins
recueillir les voix de la moitié du nombre légal des députés.

Article 57 - Approbation par référendum

1. La proposition de révision telle que votée par l'Assemblée natio-
nale est soumise à un référendum dans les deux mois suivant le suf-
frage des députés. Les mesures nécessaires sont prises pour que les
électeurs reçoivent copie de la proposition de révision avant la date du
référendum.

2. Le président du Québec doit promulguer dans les dix jours sui-
vant la date du référendum la révision constitutionnelle telle qu'adop-
tée, à la majorité des votes valablement exprimés, par les citoyens et
proposée par l'Assemblée nationale.

TITRE 7 - DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR 
DE LA CONSTITUTION

Article 58 - Modalités d'acceptation

1. Il appartient aux Québécoises et aux Québécois de se prononcer
par la voie d'un référendum sur l'opportunité et la légitimité de se sou-
mettre à un ordre constitutionnel tel que défini dans la présente
Constitution.

2. La présente Constitution ne peut entrer en vigueur qu'après avoir
été adoptée par l'Assemblée nationale et approuvée par les citoyens
jouissant de leurs droits civils et politiques.
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3. La présente Constitution doit recueillir les voix de la majorité du
nombre légal des députés et, dans un délai de deux mois suivant le
vote de l'Assemblée nationale, être approuvée par référendum à la ma-
jorité des votes valablement exprimés.

[284]

Article 59-Promulgation

1. La présente Constitution du Québec est promulguée dans les dix
jours suivant la date du référendum, sous la forme d'un décret signé
par le président de l'Assemblée nationale. Toutes les modifications ul-
térieures doivent faire l'objet d'une nouveau décret de promulgation,
incluant l'ensemble du texte révisé, signé par le président du Québec.

2. La Constitution et toute modification ultérieure entrent en vi-
gueur le jour suivant celui de la promulgation mentionnée dans le pre-
mier paragraphe du présent article.

3. Le droit en vigueur avant la publication de la présente Constitu-
tion continue d'être en vigueur dans la mesure où il n'est pas contraire
à l'ordre constitutionnel.

Article 60 - Publication, diffusion et éducation

1. La présente Constitution et, le cas échéant, toutes les révisions
ultérieures, seront publiées le jour suivant la promulgation.

2. Le texte français de la présente Constitution est officiel. La pré-
sente Constitution sera également publiée dans les langues anglaise et
autochtones.

3. Tout citoyen peut se procurer la Constitution du Québec en
adressant une demande écrite au président de l'Assemblée nationale.

4. Les établissements d'enseignement incluront dans leur pro-
gramme d'éducation des cours destinés à faire connaître le contenu de
la présente Constitution.
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